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PREFACE.
|^^^^§L femble que la pecitelTe

^ 1 «^ *^^ Volume ne puilTe s'ac-*

^ * ^-^ corder avec le titre de ce:

^' '^ '^'^ Ouvrage. ' Ce titre pro--

met & fait efpérer quelque chofe

de grand : l'apparence du Livre

donne une idée contraire , & pa-

roit détruire refpérance d'y voir ce

qu'on en avoir attendu. En effet

,

il ne paroïc pas vraiiemblabîe

qu'on ait pu renfermer tant de cho-

ies dans un (i petit efpace ; Se

Ton s'imagine du moins
,
que. Cl

rAiiteur a voulu l'entreprendre , il

s'eft trouvé dans la néceiïîté de di-

minuer tellement les objets , qu'à

force de les rendre petits ils doi-

vent ceiler d'être feniibles. Cette

prévenûoa n'eft p^ difficile à dé::

a ij



? R E V A C E.

truire : l'examen de cet Ouvrage
détrompera ceux qui s y pourroient

d'abord lailTer iurp rendre. UHi-
ftoire du Droit Canonique a fes

bornes. Le gouvernement ecclé-

fîaftique a fes maximes fondamen-
tales , L< pour ainii dire fes pre-

miers Elémens. Il n'eft pas d'une

dilcufîion inhnie lors qu'on l'exa-

mine dans Tes premiers principes ^

t>c j'ofe dire que c'e(t l'avoir entiè-

rement expliqué que d'avoir appro-

fondi ces pren-fieres Maximes , &
de les avoir propofécs dans une juîle

écendue.

Il n'étoit pas du deffein de TAu-
teur de parcourir THiftoire de tous

les (lecles , d'aller entalfer une fou-

le de faits & de monumens , de

les difcucer les uns après les au-

tres 5 Se de fonder Ton Hiftoire fur

une recherche qui lui auroit été

au{îi pénible , qu'elle auroit été par

fa longueur inutile à la plus gran-

de partie des hommes. Il médite

.depuis long-temps des Inftitutes du
Droit Canonique de France. Ce
c[\xi\ donne aujourd'hui au Public
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eft une préparation à cet Ouvrage 5;

& c'eft pour fonder , ii on peut le^

dire ainfi , le goût du Public la-def-

fus 5 (Se faire Telfai de Tes propres

forces pour cette cntreprife y qu'il

donne féparément ces préliminaires'

d^ts Inftitutes du Droit Ganoni^-

que.

Quoique TAuteur n'ait pas vcu^
lu enfler Ion Livre de cette quan-

tité de faits qui pourroient fervir de

matière aux plus grands Ouvrages 'j\

cependant on appercevra aifémenc
que ce n'eft que pour la commoéi-^
té du Levfleur qu'il en a ufé ainfi*

La manière avec laquelle il a cité

l'Antiquité > pour appuyer Tes déci-

dons, fera voir que, bien loin de né-
gliger THiftoire de l'Eglife , il d^
au contraire perluadé que fans foiii

fecours il eft abfolument impoiîî-

ble de parvenir à la connoilTance du'

Droit Canonique.

Oh trouvera donc ici des prolé-

gomènes très - exadls du Droit Ga-*

nonique de France. On les commen-
ce par l'explication des différentes

Collections qui (sompcfent le corpg:^
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au. Droit Canonique. Cette explfca-

tien eft fuivie d'un petit Traité à^^

Libertés de TEglife Gallicane , &
d'une explication des principes fur

lefquels elles font fondées. L on trou-

A-e enfuite la (féfinirion & les divi-

sions du Droit Canonique. Enfin

l'Ouvrage eft terminé par un Trai-

té des cinq fources d'où le Droit

écrie Canonique tire fon origine.

Ces cinq fources font l'Ecriture- fain-

tc 5 les Conciles , les Epitres De-
" crétales des Papes, les lentimens des

faints Pères ,
&" les Ordonnances

des Princes temporels.

On s'eft borné touchant l'Ecri-

ture-ûinre aux queftions que tout

Canonifle efi: oblige de favoir , &
l'on a laide les autres à la Théolo-

gie. Ons'eft- infiniment plus étendu

iur ce qui regarde les Conciles , &
l'on croit n*avoir omis aucun des

princiv^es nécelTaires pour décider les

queftions qui peuvent fe préfenter

touchant les Conciles œcuméni-
ques.

Quant aux Decrétales des Papes
,

Boaleulemcncoii y verra lesdcciiiGns
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de l'ancien Droit Canonique , mats

auiîi les mociéra-cions que l uiage <Sc

la pratique ont apportées parmi nous

aux nouveautés qu'on a tâché d'in-

troduire..

Sur les ientimens des faints Pères

,

on établie des Règles pour juger de

leur autorité.

Enfin , touchant les Ordonnances

des Princes temporels , on a exami-

né s'ils ont droit de fiatuer touchant

les chofes eccléfiaftiques , & Ton a

tâché de marquer les bornes dans

îefquelles ils le doivent reHraindre à

cet égard. Mais il ne faut pas perdre

de vue qu'il ne s*agic ici que de pré-

liminaires à des Infntutes du Droit

Canonique \ Se par conféquent on
ne doit pas s'attendre a des Traités

complets (ur chacun des articles qui

s'y rencontrent.

Peut-être aura-t-on quelque obli-

gation aux foins qu'on a pris de

faire trouver dans un Livre de mé-
diocre étendue ce qui ne fe ren-

contre que dliperfé dans quantité

d'autres , dont la plupart même (ont

des Livres de Théologiens , ôc com-^
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me ceîs , inconnus allés f;>uvent aux

Jurifcon fui tes , & donc pludeurs

d'entr'eux s'incerdifenc la- lecture ,.

comme de Livres qui ne font poinï

de leur compétence. De Pr&fations

Uintum dixiffe fHjficiat : flidtiim etC'

nim eji ame hifioriam cffinere , in ipfâ

AUtem hiftoriâ fuccingi. z, Jl4achaù»^

€ap, 2. if, 3-3,^ (
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HISTOIRE
D U

DROIT CANONIQUE
E T

DU GOUVERNEMENT

DE L'E GL I S E.

I E U a donné à l'homme
>!eux grandes lumières pour

k conduite 5 la raifon Se

iâ Religion. C'eft de la

raiion que le Droit natuiel , celui des

Gens & le Civil tirent leur origine ;

c'eft la Religion qui a enfanté le

Droit divin ; ôc l'autorité que ce Droit

a donnée aux Prêtres Ôc aux Pontifes

a donné la naiffance au Droit Cano-
nique.

A
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A prendre le Droic Canonique ,

dans une fignification étendue ,

pour les Loix divines , & pour cel-

les qui ont été faites touchant la

Religion , par des hommes hono-

rés du Sacerdoce ; nous ne devons

pas douter que le Droit Canon , dis-

je
,
pris en ce fens , ne foit auffi an-

cien que le monde. Dans la Loi de

Nature , les Chefs de famille , Prê-

tres en même temps que Pères ,

avo'ent , en ces deux qualités , le

Droit d'ordonner à leurs familles

ce qui concernoit la Religion :

c'étoit eux qui , ayant enfeigné à

leurs enfans à fervir le Dieu que

leurs Pères leur avoient appris à con-

iioitre , régloient le Culte , & dé-

terminoient en particulier les Sacri-

fices & les Cérémonies dont on de-

voir les accompagner. Dans la Loi

de Moïfe, quoique prefque tout fût

écrit 5 c'étoit au Grand-Prêtre à in-

terpréter la Loi ; & Ton puniffoit de

mort quiconque refufoit d'acquief-

cer à fa décifion.

Mais nous ne prenons pohit ici le

Droit Canonique félon l'étendue de

cette idéeaious ne le prenons que pour
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le corps des Loix de rÈglife Chré-

tienne : car ce n'eft qre du temps

des Apôtre , que les Canons ont

commencé ; ^ c'eft du coirmence-

menc de T* glife que nous allons en

entreprendre 1 Hidoire. Il efi: impor-

tant de le décrire , pour connoure
l'origine & les progrès du Droit Ca-
nonique , & pour découvrir les cau-

fes des variations qu*on y peut re-

marquer. Pour en donner une jufle

idée , il faut partager cette longue

fuite des fiecles qui coulent depuis

J C. jufqu à nous , fous quatre épo-

ques différentes. Dans la piem'iere

nous verrons iow origine : &: cette

époque commence à Jeius-Chrift , &
finit au Concile de Nicce. La deuxiè-

me, qui commence a Conftantin , &
dure jufqu'aux fautes Dcci étales d'I-

(îdorc le Marchand , nous en décou-

vrira les progrès La troiiieme époque
eft celle de la décadence du Droit

ancien, &: de l'introduction d'un Droit

nouveau. Cette introduétion doit fou

origine aux fauffes L'ec! étales , & à
l'ignorance du dixième fiecle. Cette

époque nous mené jufqu aux temps du
grand Schifme d'Occident, & des hc-

A ij
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réfies qui Tout fuivi. La quatrième

enfin eft celle du récabliiremenCjqu'on

a fait dans ces derniers fiecles , d'une

partie du Droit ancien : elle com-
mence aux Conciles de Confiance <Sc

de Baie, & dure jufqu'à notre temps.

Ainiî Torigine du Droit Canonique ,

fes progrès , Tes variations , & fon

rétabliiTement en partie ; voilà les

quatre points de vue d'où nous allons

en confidérer toute l'Hiftoire.
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CHAPITRE PREMIER,

Du Droit Canonique jujquan

Grand Concile de Nicée.

JE s u s-C H R I s T 5 le Fondateur

6c le {upcême Légiflaceur de TE-
gli'.c ; s'ed contenté de régler de vive

voix la Police & le gouvernement

du Royaume Divin qu'il a fondé. Il

n'a point écrit lui même les Loii

qu'il donnoit à cette République di-

vine : Il s'eft contenté de les enfei-

gner à Tes Apôtres. Nous devons

même croire qu'il y a pluiîeurs cho-

Tes que J. C, leur a cachées par rap-

port à leur foibleiïe. Us ne pou-
voient pas foutenir une dodrine li re-

levée ; & le S. Efprit dévoie un jour

les en inftruire , &: leur enfeigner tou-

te vérité \ c'eft-à-dire
,
qu'il devoit

leur enfeigner non- feulement les vé-

rités que J. C. leur avoit cachées,

mais encore leur retracer, en cara(?te-

res de feu , celles qu'il leur avoic en-

A iij



feignées , Se qu'ils n'avoient pas corn-

prifes alors, Adhuc haùeo mnlta vobis

Joann. dïee/'e : fed non fotejîis fortare modo,
' Voici ce que dit le texte ; Paraclems

xiv ^2"'^^'^^^ Sp^'i^'-tus Sa-ficlm , . . . Jlle vos

docebït omnia , & Cm^eret vohis nm*
nU cjuACitincfue dixero voH^. Et dans

plufieurs enJroits il eft écrit , que
îorfque J. C. leur annonçoit cer-

taiaes vérités : l^[i mhiï horum tri'

ullexQrunt '•, & erat verhum abfcondi"

tnrn db els, A'nfi donc , dans les pre-

miers commencemens de rE^life,

les feules paroles de J. C. conlervées

dans la mémoire Se dans le coeur des

/pôtres , & les infpirations du Saint-

Erpric, dont ils étoient remplis d'une

m.iniere auiïi vifibîcqu ineffable, ont

été les uniques Loix qui ont réglé

& la Foi Ôc les moeurs des premiers

nés des Fidèles. C'eft de la forte

qu'on vit s'accomplir à la lettre ces

prophéties qui marquoient le carade-

re de la nouvelle alliance. Eruntom^

ves docibiles Dei .... Scribam legem in

cordibiis eo'^um , &c.

Les Apôt'es ne laiiToientpas cepen-

dant de fe fervir de l'ancien Tefta-

ment : car c'eft pour l'Fglife chré-

tienne que tout ce qui eft écrit a été
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écrit ; mais rintelli^ence des Êcriru-

résèque J. C. leur avoir donnée, leur

fervoit a diftinguer les Loix qu'elles

connennent , à rejerter celles qui ne

font propres qu'à la Synagogue , & à

n'adopter que celles qui conviennent

à TEglife.

Bientôt après , la piété & le faint

empreirement que les Fidèles avoient

de connoitre toutes les aclions de la

vie de ] C. firent écrire le faint

Evangile. Cette Hiftoire divine ,

jointe avec les difiérens écrits que les

Apôtres avoient compofés pour l'inf-

trudion & fédification des Eglifes ,

forma le nouvau Teftament. Le:

Dogme mêlé avec la Morale & la

difcipline, dans ces Livres Saints, les

fît regarder comme la régie de la Foi

,

de la conduite des Chrétiens & de la

Police de l'Eglife. Voila quelles fu-

rent les premières Loix écrites des

Fidèles -, & pendant plus de trois fie-

cles TEglife n'en eut prefque poinc

d'autres.

Ce peu de Loix fuffifoit dans ces

commencemens. La tradition, déga-

gée des difficultés qui fe multiplient

à mefure qu'on eft plus éloigné de

A iiij
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fon principe, rendoir toutes les quef-

tiens aifées a léfouclre-, & les queftions

croient d'ailleurs très- rares. Ow ne

s'amufoit pas a rafiner & à fubtilifec

fur tûuceschofes. On ne voyoit pas

une foule de particuliers qui lans mif-

iion 5 auiïi bien que fans caraàtere ,

allaîlent débiter leurs idées , & faire

de leurs opinions des Dogn^ies de Foi.

UEvêque sacquitoic alors par lui-

même de la fondion de la parole , 6c

ceux qui travailloient fous lui à ce mi-

niftere , le faîfoient avec une fi gran-

de fubordination , &: une telle défé-

rence pour les fentimens du Pafteur ,

qu'il ne fe trouvoit dans le troupeau

qu'une même dodrine
j
qu'un même

lennment5& pour dire quelque cho-

fe déplus
,
qu'un même-langage.

Les difi-erenus étaient rares auili5&

facilement apaifés. La Charité , qui

ne fâifoit de cette multitude qu'un

cœur & qu'une ame , ou les empê-

choit de naître , où les étoufFoit dès

leur naiiïànce.

Dans les queftions qui s'élevoient de

temps en temps, quand elles n'étoient

pas difficiles \ elles étoient terminées

par l'Evêque , & par le Prefbytere
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qui lui fervoit de confeil. Leur fain-

teté perfonnelle , le refped que l'on

avoir pour leur dignité avoieni bien-

tôt rendu le calme. En effet , qui au-

^
roic pu fe rcfufer à la décifion d'une

autorité que mille vertus faifoient

aimer, d< que les miracles mêmes ren-

doient fouvent refpedable ? Si au

contraire elles étoient plus embar-

railéesj les Evêques de plufieurs Vil-

les s'aifembloient ) 8c cesalTemblées

,

appeliées Conciles, décidoient la cho-

fe. Les Apôtres l'avoient ainfi prati-

qué au lujet de la Circoncifion -, d>c

l'autorité de ces définitions étoit (1

grande
, qu'ils ne craignoient pas de

l'attribuer au Saint Efprit.

Les per fée u tiens dont l'EgUre fut

affligée jufqu a Conflantin ne permi-

rent que rarement ces fortes d'aiTem-

blées,qui furent depuis cet Empereur

fi fréquentes , &c qui ont toujours

pailé pour le nerf de ladifcipline : il

s'en eft tenu cependant quelquefois
j

&c avec l'Ecriture Sainte, les déci-

fions de ces Conciles ont compofé le

Droit Canonique de ces trois pre-

miers fiecles : ce font elles qui com-
pofent ce que nous appelions les Ca-
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lions Apoftoliques^xomme nous al-

lons le montrer.

^fô^Ag^AÊS^^^^e
^^ -^

CHAPITRE II.

Des Canons & Conjliîuttons

attribués aux Apôtres.

LE S Regleniens de ces premiers

r.onciles furent mis par écrit»

L union qui étoit entre les différen-

tes Eglifes fit qu'une Province eut

communication , & même adopta les

Loix qui avoient été faites dans une

autre , lorfqu'elies lui parurent juf-

tes & convenables à fes ufages. Cha-

que Eglife écrivit pour fon particu-

lier une efpece de Rituel,ou de corps

de difcipline, compofé des Loix , ou
qu'elle s'étoit impofées , ou qu'elle

avôit adoptées : ces recueils font ce

que nous appelions Canons Apoftoli-

ques , fur iefquelsles fencimens font

fi fort partagés. En effet Turrien les

croit des Apôtres , Daillé les croie

d'un impofteur qui vivoic au cinquic-
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1

Bie fiecle, ou plutôt. Baronius , &: Bel-

larmin difent que les cinquante pre-

miers font des Apôtres , & que les

autres font fuppofés , & ont été ajou-

tés après coup. Monfieur de TAube-
épine Evêque d'Orléans au contraire,

& un Angloîs nommé Beveridge, les

croient Pouvrage de ces premiers

Conciles. Ce fyftême nous paroit le

plus conforme à la vérité. En effet, fî

Ton coniîdere d'abord les variations

du nombre de ces Canons , dont les

Grecs comptent tantôt §4. tantôt 85.

les Latins leulemient 50. ou 60. félon

le Canon Sexa^ima 1, difl. 1 6. on
verra facilement , que ce n'eft que la

variété des ufages des Fglifes particu-

lières , dont les unes ont reçu quel-

ques Loix que les autres ont rejet-

técs 5 qui ait pu être la caufe de ces

dilîérens nombres.

i\ L'on voit dans ces canons la

décîfion des difputes qui ont depuis

partagé l'Eglife. Le Canon 69, dé-

fend de faire la Pâque avec les Juifs.

Cependant cette queflion n'a été ter-

minée qu'au Concile de Nicée. Le

Canon 46. &c quelques autres déci-

dent la queftion du baptême des héré-
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tiques d'une maniera contraire à k
Doctrine catholique. Et cependant

,

lorlqu'ona agité ces queftions dans

les Conciles , per(onne n'a cité l'au-

torité de cfcs Canons.

3 . On remarque que dans les Ma-
nu fer its ils ne font appelles que Chi-

nons anciens , Ferles des Pe^es, Voici

donc l'Hiftoire de cet ouvrage. Un
impofteur, qui Tans doute n'eft pas

autre que l'Auteur des Conftitutions

Apoftoîiques , ramaiïà une colledion

de tous les Canons qu'il trouva dans

les différens Rituels des Eglifes : voilà

pourquoi l'on y trouve , & le Règle-

ment fur la Pâque , qui fut fait dans

plufieurs fynodes , fous le Pape Viftor

Tan 19S. (Se la rebaptifation qui fut

ordonnée dans les Conciles d'Icône

& de Synnade tenus l'un 6c l'autre

Tan 25(3. fous Firmilien 6c S. Cy-
prien -, quoique ces queftions ne fuf-

fent pas alors généralement décidées.

L'envie que cetAuteur a de palier pour

S. Clementjdans tous ces Ouvrages ,

lui fit mettre ce titre à ces Canons:

Canones fanUorum ^po/lolorum, aPetro

diElati , k fiinBo Clémente confcripti,

H en a auiîl réformé la didion , Ôc
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dans les endroits où l'on lie dans les

Manufcrits , le Seiancur a dit , cec

Auteur met , le Seic-neur nous a dit.

Oii il y avoit , Simon a. été dépofé par

S. Pierre i TAuteur met, Simon a ete

depojé par moi Pierre : aind du

refte.

A régird de Tautorité qu'ils ont

eue à Rome , le Pape Gclafe les a

mis au nombre des Apocryphes.

Peut-être, dit Hincmar , qu'il ne les

a pc'^s mis au nombre des Livres pleins

d'erreurs
j
qu'A a voulu fimplement

qii'ils ne fuiTent pas traités comme
le^ écrits des Apôtres ; mais qu'ils

fulTent regardés comme des Ouvra-
ges où l'examen eft permis, ôc même
qu'il eft néceifaire de difcuter. En
Orient, Juftinien Ôc le Concile in

Trullo l'an 65)1. les ont approuvés 5 en Hîft.

France ils n'ont paru qu'un peu tard.
^^^"<=*

banit Grégoire de Tours rapporte

qu'on fit un nouveau caïer pour y
mettre le Canon Quafi ^pojïolicos,

Hincmar nous apprend plus exade-
ment & ce qu'on en penfoit en
France,& comment ils y furent reçus.

11 nous dit qu'on les avot't mis dans
uii caïer à part, à la cêce du Code à
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i'ufage de France : les Canons , ajoute-

t-il
,

que l'on idit être dei yJpofres ,

reeueillis far quelques Chrétiens
,
jont

du temps que les Evêques ne pouvaient

s'ajfewiler : ils ordonnent pla/ieurs

chôfes quon peut recevoir ; mais ils

en ordonnent aujfi d'autres quil ne

faut point ohferver. On voit par ces pa-

roles que leur autorité n*y étoit point

établie , Ôc qu'on étoit bien éloigné

de les croire l'ouvrage des Apôtres.

Il y a un fécond ouvrage attribué

aux Apôtres : il a pour titre , Confit-^

tutions y^pofîoliques. Il eft attribué

aufli à Saint Clément: mais cet ouvra-

ge eft rempli d'anachronifmes , d'ab-

furdités , comme , qu'il faut rafer

la barbe aux femm.es , ôc non pas aux

hommes : il contient aufïî des erreurs,

par exemple , qu'il eft permis aux ef-

claves de fe laiifer abufer par leurs

Maîtres
j
que les troillemes noces font

une luxure manifefte. On les accuie

aufli de contenir l'Arianifme ; ôc

voilà pourquoi le Concile in Trullo^

en les approuvant , les dit avoir été

corrompus par les Ariens.

On attribue encore aux Apôtres o.

Canons d'un prétendu crès-célebre
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Concile tenu par les Apôrres à An-

cioche : mais toute l'antiquité a igno-

ré ce prétendu Concile , qui n'efl

fondé que fur une leçon fautive , qui

s'eic gliilëe dans TEpître i8. du Pa-

pe Innocent premier , qui relevé la

gloire de l'Eglife d'Antioche par ce

grand Concile que les Apôtres ont te-

nu a Jéruialem à fon occafion. Il y
a : Ecclefiam Antiochenam

, ^u£ ynernit

apiidfe celeberrimum Apoflolorum Cori'

V''-77tum. Il faut lire
,
proptgy fe. Si au

relie on vouloit foutenir que les Apô-
tres ont tenu à Antioche un Concile,

je ne vois pas qu'on puilTe l'entendre

autrement que de cette aiTembléequi

s'efl: peut-être faite dans cette Ville

lorfqueS. Paul y reprit faint Pierre:

Dixi Ceph<e coram omnibus , dit faint

Paul 5 Galat. 2. if, 14. & pour- lors

on entendroitcet omnihits d'un Con-
cile. Quoi qu'il en foit , les neuf Ca-
nons qu'on impuce à ce Concile, n'en

peuvent point être : ils font pleins

d'Anachronifmes , & un d'entre eux

n'a aucun fens.

u^.
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C HAPITRE III.

Du Droit Canonique depuis le

Concile de Nicéejufquaux
faujjes Décrétâtes.

A Près que Conftantin eut donné
la paix a l'Eglife , les Conciles

commencèrent a s'afîembler. Les Fi-

dèles fe multiplians à l'infini , eurent

befoinde plus de réglemens différensj

& la liberté dont l'Eglife jouïlToic

lui permit de fixer pluheurs points

de difcipline , fur lefquels il y avoir

de grandes ditlentions. Ce futlous le

Règne de cet Empereur que s'âiîem-

bla le premier Concile œcuménique,
dont les Canons, acceptés par toutes

les Eglifes , furent d'abord l'unique

Code qui régla le Droit Eccléfiafti-

quc. On ajouta à ces premiers Ca-

nons les réglemens des Conciles qui

l'avoient précédé , ou qui l'avoienc

fuivi ; mais avec cette différence , que

ces nouveaux Canons, acceptés dans

iinc Egiife,iie l'étoient point dans une

autce
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autre, ou ne le furent que plus tard.

On y mit aulÏÏ les décifions des Papes

& des Evêques fur les matières de

dTcipline. En un mot , les Corps des

Canons varièrent depuis de la maniè-

re que nous allons le dire dans les

Chapitres fuivansjoù nous allons trai-

ter des Codes de TEglife Romaine ,

de ceux d'Orient , 6c enfin de ceux de

rEsHTe de France.

*A

CHAPITRE IV. >

Des Codes de ïEgUfe Romaine

jujqu'à Charlemagne,

IL y eut deux Codes dans l'EgH-

fe Romaine depuis Conftantin

jufqu'à Charlemagne ; celui qu'on

appelle l'ancien , & la colledion de

Denys le Petit. Un Savant qui nous 12- in

a donne TEdicion de l'ancien Code ^"f^\

Komaui nous dit qu u y a ete taie cper.

p;ufieurs additions en difFcrens temps, ^^"^^- *'

& que ces changemens y ont intro-

duit la conFufionque les anciens y
ont remarquée,

B
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Jafqu'au Pape Innocent I. Rome
ne connoiifoic pour fes Canons que
ceux du Concile Je Nicée. Illic , die

ce Pape , Ep. 1 6. Jnxta Nicœni Con-
cild Camnes & Décréta contende :

ahos cjiiif^e Canones Romana non ad-

mîîh Ecclejîa. Mais il eft certain

d'ailleurs, que ce même Pape , qui die

dans un autre endroit , Lpifl, ad C/^-

rum & PoppdumC, P. quece font les

feuls Canons de Nicée qu'il faut fui-

vre ôc que TEgliie Catholique ap-

prouve 5 cite cependant les Canons
àeSardique . comme s'ils étoient de

Nicée : d'où il eft aiie de conclure,

que de Ion temps tout le Code del'E-

glife Romaine ne contenoit que les

Canons de Nicée, auxquels on avoic

dé; a ajouté ceux de Sardique,&; qu'ils

palfo^ent pour être de Nicée. On
comprendra combien ces fones de

méDriles étoient aifées à faire , (i l'on

cft inftruit de la méthode que les an-

ciens fuivoient en écrivant les Canons,

tant en Occident qu'en Orient. Tous

les Canons étoient écrits & chiffrés

tout de fuite , quoiqu'ils fulTent de

différens Conciles : leplusfouventon

iic mettoit aucun titre
,
qui pût indi-
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quer les lieux d'où ils écoient tirés.

Ils apportoient pour rai Ton de cette

mcrhode, que c'étoit pour empêcher

qu'on eu infcrât quelqu'un de faux

au nombre des véritables \ au lieu que

le nombre total en étant une fois con-

fiant, il étoit difficile d'y faire quel-

que interpodtion , fans qu'on pût la

découvrir fur le champ. Quoi qu'il

en foit, cette méthode étoit en ufage,

comme nous l'apprenons de Denys le

Petit. Saint Grégoire de Tours , &
Hincmar nous difent , l'un, que les

Pères du Concile de Paris , l'autre ,

que lui-même ne tomba pas dans l'er-

reur où cette méthode conduit j mais

qu'ils dilcernerent bien les anciei^

Canons d'avec les nouveaux,

La Difcipline de l'Eglifc de Car-

thage
,
que les difpu es fur la Grâce

avoient fait connoître plus particuliè-

rement à l'Eglife Komaine , parut fi

raifonnable , que le S. Siège adopta

& s'appropria les Canons Africains

fous Innocent I. Voilà la féconde ad-

dition.

Le Pape Zozime ajouta à ces an-

ciens Canons ceux de trois Conciles

Grecs tenus avant le Concile de Ni-
Bij
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cée ; (a- oir , d'.Vticyre y cîe Néo-
céfaiée , oc de Gangres. L'amour de

1 antiquité & de la Grèce la patrie

femble avoir procuré cette troificme

addirion.

La quatrième fe fit du temps de S.

Léon , qui fit inférer dans le Corps

des Canons quatre Epîtres du Pape
Linocent L Voilà les premières Dé-
crétâtes qu'on ait miles au rang des

Canons.Carjquelquerefpecl qu'on eût

pour les refcrits des Papes, ils ne fai-

îoient cependant Loi que lorfqu'ils

ccoient inférés dans le Code public,

& que publiés 3c notifiés ils rece-

voient cette autorité qu'on appelle

précifément Canomz^ation en fait de

Loi : lans cela , dépofés dans les ar-

chives , ils y étoient confervésrpour

lervir un jour de monument. D'où
vient la différence de refarre infcrïma ,

& referre in Canones, On peut voir la

preuvede ce que j'avance ici touchant

les refcrits des Papes dans Hincmar
de Rheims 5 Op^j?. ^^ 55. Capiml,

3c dans plufieurs autres de fes Ou-
vrages. Ce fut aufîi fur ce fonde-

ment que les Evcques de France , du

temps de ce Prélat jS'cppofereataux
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fauiïes Decrétales d'-udore, tomme
nous le dirons dans la luite.

Enfin on ajouta à ce Code quel-

ques lambeaux du Concile de Cal-

cédoine
i les Canons des Conciles

d'Ephefe , d'Antioche , de Laodicée ,

de Conftandnople -,
plufieuis Decré-

tales des Papes , des lettres de plu-

fieurs faints Evêques , & quelques

ordonnances des Empereurs. Ainfi

s'accrut l'ancien Code Romain , qui

d'abord compofé de quelques feuil-

lets devint enfuite un volume rai-

fonnable.

La confufîon que tant d'additions

différentes y avoient introduite en-

gagea vers l'an 500. l'Abbé Denysle

Petit d'entreprendre une nouvelle

colle6lion,& plus exacle pour la ver-

iîon, & moins embarrailée pour l'or-

dre. Cet Abbé , fi favant en grec ,

qu'on rapporte qu'il lifoit également

& du grec fur le latin , i3^ du latin

fur le grec , s'attacha donc à for-

mer un Corps de Droit Canonique,

il traduifit les anciens Canons avec

plus de fidélité , & il ajouta a tout

ce que l'ancien Code pouvoit conte-

nir les Canons Apoftoliques , 6c un
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amas cie toutes les Decrérales , depuis

Sirice qui vivoit en l'année 38 c.
jus-

qu'à Anaftafe II. qui mourut en 515.
Cette colledlion eut tant dautoritè

à Rome , des qu'elle parut , qu'on

l'appella amplement le Corps êits

Canons ; & on s'en eft toujours fer-

vi jufqu'aux Decrétales.

WV^' ^W ** itn u* i<vt ait u^ ** t* ifn if^ an an «»

CHAPITRE V.

Des Codes de FOrient jufquauoi

derniers temps j & de celui

de France.

LEs Grecs ^ outre les Canons
Apoftoliques , ont eu une collec-

tion qui palîe pour la première de

toutes On la croit de Tan 385. Elle

a en tête les Canons de Nicée , &
tout de luite , comme nous en avons

averti au chapitre précédent > fans

aucune diftinciion de Concile ni

des temps , les Canons de fix autres

Conciles d'Orient , qui chiffrés par

ordre ^ après ceux de i.Nicée , font e»
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tout le nombre de cent foixante-cinq.

C'eft cette collection dont on s'efl:

fervi au Concile de Calcédoine. On
l'y mit avec TEvangile lut un même
Thrône , comme un des deux juges

qui dévoient fervir à régler les déci-

fions. En effet les Canons font cités

par ce Concile aux m>êmes numéros

qu'on les trouve dans cette colledion.

On lui donne pour Auteur un

Etienne Evêque d'Ephefe ; mais je

le crois Auteur de la Collection qui

fuivit celle-ci. La féconde colleélion,

dcntijEtienne efl; l'Auteur , a été faite

après le Concile de Calcédoine : elle

a pour titre Codex Canormm Lccls-

fiA univerJA , quoique originaire-

menton Tappellât fimplement , Code

dîs Canons dOrienî. Elle renferme

tous les Canons de la première , &
outre cela trois Canons du premier

Concile de Conftantinople, huit du

Concile d'Ephefe , & vingt-neuf du

Concile de Calcédo'ne , qui chiffrés

à l'ordinaire de ce temps-là font en

tout deux cens fept Canons.

On a ajouté depuis à cette féconde

colledion les Canons Apoftoliques,

^ ceux du Concile de Sardiquc ^
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qui ne fe trouvoienc point auparavant

dans les Copies Grecs. Ainfi la troilié-

me CoU, (filon contient trois cens

quinze Canons.

La qu^itrieme CoUedlion eft celle

que le Concile in Trullo a approu-

vée. Ce Concile qui ne s'aiTembloic

que pour faire des Canons , qu'on

appelle Quim-Sextum
,

parcequ'il fe

regardoit comme le fupplémentdu v.

& VI. Conciles Généraux, qui n'en

avoient pas fai: , n'avoit garde de ne
pas enfler de beaucoup les anciens

Codes. Ainiî outre les trois cens,quin-

ze Canons des Colledlions précéden-

tes 3 il en adopta cent trente- deux de

l'Eglife d'Afrique, en fit lui-même

cent deux, & joignit à tout cela les

Epîtres Canoniques des Saints Ba-

fîle , Pierre & Denys d'Alexandrie
,

Grégoire Thaumaturge , Athanafe ,

Amphiloque , Cyrille , Gennade ,

&c. Les vingt-deux Canons du vu.

Concile œcuménique augmentèrent

bientôt ce Code.

Enfin il parut une dernière com-
pilation

,
qu'on attribue à Photius,

fort peu différente de la précédente.

La particule de Filioquc eft effacée du
fymbole
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Symbole , le VIII. Concile œcumé-

nique, qui condamna Photius, ne s*y

trouve point -, mais on lit €n la pla-

ce les décrets du Conciliabule qui le

rétablit. -

Tant de différentes Loix eu-

rent befoin d'un ordre. Jean d'An-

tioche, furnommé l'Ecolàtre , avoit

déjà entrepris de le mettre , dès l'an

564. Son ouvrage eft intitulé : Nomo-
canon ^ c'eft-à-dire. Canons rangés

par ordre. Photius fit un Nomocanon

auffi : plufieurs l'imitèrent dans la

fuite. D'autres fe contentèrent de fai-

re des abrégés des Canons , comme
Ferrand; Martin deBrague," & Cref-

conius en avoient fait pour l'Occi-

dent. Voila en abrégé 1 Hiftoire de

la Bibliothèque Canonique de l'O^

rient , que nous avons conduite juf-

qu'aux derniers fiecles
;

parceque

fon Schifme Ta empêchée de fe fentir

des variations que les fautes Decré-

tales ont apporces dans la difcipline

d'Occident.

Il nous refte à préfent à parler de

l'ancien Code de l'Eglife de Francs

îufqu'aux Decrétales.

Pendant tant de variations , TEglir

C
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fe de France s'en cint au Code an-
cien , qui ne contenoic gueres que

diflê'rt. 1^ Concile de Nicée de la Verfion
la.ins de Rufïin , comme quelques uns le
^"' prétendent , & quelques Canons de

îes propres Conciles. La Colledion

de Denys le Petit n'y fut point ad-

mife d'abord : elle ne le fut que fous

Charlemagne
,
qui, l'ayant reçue du

Pape Adrien premier , l'apporta en

France &r la fit accepter j èc depuis

elle y fut en ufage. Les Canons Apo{^

toliques n'y furent acceptés non plus

que fort tard ; & encore on les regar-

da comme des Loix qu'on pouvoir re-

cevoir y ainfi que parle Hincmar :

grande preuve de rattachement de

cette Eglife à l'ancienne difcipline

,

èc de la crainte qu elle a des inno-

vations.
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CHAPITRE VL

Du Droit Canonique depuis let

Decrétalesjufquàfon rétabiif-

fement y & en particulier des

faujjes Décrétâtes.

NOus voici enfin arrivés à Vh-
poque de l'Origine du Droit

nouveau. Il y avoit en Occident

,

depuis la Colledion de Dcnys le Pe-

tit 5 quelques autres Compilations des

Canons j entr'autres une qu'on croit

être de Saint Ifidore de Sevillc , &
qui contient quelques Canons de To-
lède -, lorfqu'on en vit paroître une
immenfe, fous le titre de Corfus Ca-
fjonum Hifpamenfe

^
publiée fous le

nom de Ifider-ds Peccatoy-y ou Mercator,

Elle contenoît, outre tout ce qui étoit

renfermé dans toutes les autres enfem*

ble, les Epitres Decrétales des anciens

Papes jufqu^à Damafe. Denys.le Pe-
tit 3 qui vivoit loug-temps avant cet

ïfidore ^ quelque recherche qu'il eut



ji8 H'tjloire

faite de ces fortes de monumeiis, n*a-

voic pu remonter qu'au Pape 5irice.

Ce nouveau Colledteur , par la four-

be la plus indigne , leur en fuppofa ;

inais pleines des maximes les plus nou-

velles 5 de l'ignorance la plus craffe >

des Anachronifmes les plus marqués
5

enfin les plus indignes de la majef-

tueule fimplicité des anciens (iecles >

^ les plus oppoices à leurs ufages.

Riculphe, Archevêque de Mayen»
ce, les apporta le premier en France.

L'amour que Ton a toujours eu pour

la vénérable antiquité les fit d'abord

recevoir avec refpeâ:. Le nom d'Ifî-

dore fervit encore à la (édudion par

une équivoque de nom : on attribua

cet ouvrage à Saint Ilîdorede Sevil-

le , attendu qu'il venoit d'Efpagne.

On cita dans le Concile d'Aix-la^

Chapelle, en 838. un palTage de la

deuxième Epitre attribuée à Saint Fa-

bien. On remplit de leurs palTages

}es Capitulaires de Charlemagne &
de Louis le Débonnaire , qui paru-

rent prefque en même temps , àc qui

réglèrent pour lors la Jurifprudence

deFrance : mais en fui te, quand on les

epc e^ianiinées de plus près, on ea
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contefta Tautoricé. Hincmar fut le

premier qui les attaqua. Il fît difîé-*

rence des Epîtres d'Innocent , Ôc àts

autres qui étoient inférées dans le Co-
de, d'avec ces nouvelles , qu'on de-*

voit fimplement regarder comme une

inftruélion 5 difoit-il , & non com-
me une Loi. L'Eglife Gallicane prie

ce parti contre Nicolas I. qui, au pré^

judice de Tancien ufage , vouloit s'at-

tirer le droit de juger les Evêques*

Ce Pape eut beau foutenir l'autorité

de ces Decrétales , auiïl bien qu'A-

drien I I. & Jean VIII. L'Eglife

Gallicane tint toujours ferme ; Se pré-

fentemcnt même, quoique notre Ju-
rifprudenceen ait emprunté quelques

décidons , elles ne font point pro-

prement Loi dans le Royaume , où
rien n'eft confidéré comme Loi , s'il

n'efl: accepté de l'autorité du Roi ,

parle Clergé de France , Ôc reçu pat

Tufage.

Quoique l'autorité de ces fauf-

fes Decrétales fût contcftée , commé-
je viens de le dire -, cependant on ne
doutoic pas de leur vérité. Nos Pè-

res étoient trop (impies , & trop peu

verfés dans la Critique , pour fe dé-

C ii)
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fier ou s'appercevoir de Timpodure
de TAuteur de ces Epîcres. Elle étoit

pourtant bien grofliere ; car il attri-

bue au premier (lecle des ufages

qui ne font nés que dans le fécond ,

ou le troifieme. Il confond les mccurs

des temps différens, tombe dans mille

âbfurdités touchant le régime de

TEglife. Il coud des lambeaux de paf-

fages de Saint Auguftin , Saint Arn-

broife , Saint Grégoire , de Juftinien \

& enfin, les dates feroient toutes

feules capables de découvrir Tinfi-

délicé , tant elles font contre toute

Chronologie. Cependant nos anciens

Evêques , habiles d'ailleurs , ne difpu-

îoient point leur vérité. Ils fe con-

tentoient de dire à Nicolas I. qu'elles

n'avoient point d'autorité , parce-

qu' elles n'étoient pas inférées dans les

Canons : 6c malgré la Decrétale de

ce Pape, d'où eft tiré le Canon Si

Romanoriim i . dift. 1 6. ils s*en font te-

nus à leur principe , que ce Pape réfu-

te affez mal, en leur difant, que fi on

ne recevoir pour Loi que ce qui eft

dans les Canons , on ne recevroit pas

les Ecritures-Saintes : comm.e fi le

Droit divin, qui gouverne rEglilc,
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Jjouvoît être comparé à des règles

écrites par des hommes, qui ne por-

tent le nom de Loix que lorfqa'el-

les font acceptées. Cette erreur , qui

s'eft continuée jufqu'au Concile de

Bâle , a formé le Droit nouveau

,

comme nous Talions dire. Nicolas

de Cufa , Cardinal , commença le pre-

mier à les foupconner de faux : il fut

fuivi par plus d'un Savant. Préfen-

tement on en doute Ci peu 5 que le

Père Sirmond dit du gros Volume que
Blondel a fait pour en faire voir Tim-

pofture, qu'il a fait de terribles efforts

pour enfoncer une porte ouverte.

On pourra demander préfente-

ment à quel delTein on a fait cette

fuppofition } La queftion eft diffi-

cile à refondre : néanmoins il me pa-

roît que TAuteur n a eu en vue que
de rendre l'Eglife , les Evêques, & les

Clercs indépendans des Princes fé-

culiers. C'eft fous Charlemagne que
les Papes commencèrent à devenir

Princes temporels, & les Evêques
Seigneurs. L'Eglife commença à pof^

féder des terres en Souveraineté &
en fiefs. Les richelfes firent naître

l'ambition , les brigues dans les Ec-

G iiij
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cléfiaftiques j & dans les Laïques i

les chicanes, les violences, & les

ufurpatioPiS. Un impoftear , pour fa-

ciliter aux Eccléfiaftiques des moyens
dedéfenfe, forgea des monumens

,

pourdonner au Pape, qui alors pour

le Temporel ne dépendoit plus de

perfonne ^ une autorité fans bornes

,

&: pour rendre les Evêques plus dé-

pendans du Pape. Ce font là les deux

points de vue de toutes les nouvel-

les maximes de ces Decrétales'

Au refte , en finilïànt cet article ,

je proteftc que je n'ai garde de

ctoire TEglife Romaine coupable de

cette fuppofition. Sa grandeur d>c fa

primauté eft fondée fur l'Ecriture >

& fur la Tradition la plus inconrefta-

ble. Son autorité n'a pas befoin de
fable & de {uppoficion , pour fe fou*

tenir. C'efl: d'Efpagne que ces faufTes

pièces font venues , fans que les Pa-

pes s'en foient mêlés ; & fi on les

trouve dans les Codes de l'Eglife Ro-
maine , c'eft que perfonne ne dou-

toit dans ce temps- là de leur vérité.
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CHAPITRE VIL

Des anciennes Compilations Mé^
thodiques des Canons.

Après la mort cîe Charîemagne g

le Droit que les faulTes D^cré-

tâles avoient apporté commença a

s'iiitrodaire : mais ce fat avec bien

des difficultés. La queftion de l'in-

veftiture ne fut décidée que Tépée

à la main. Elle fit donner 7S. com-
bats en batailles rangées , fit périr plu-

fîeurs millions d'hommes , & fit ex-

communier prefque tous les fidèles de

rOccident. La divifion qui regnoic

durant ces (îecles , oùî'rglife écoic

véritablement militante , commue le

dit inf^énieufement un de nos anciens

Avocats Généraux , caufa principale-

ment trois grands maux : le premier

,

la jalonfie de la puiffance féculiere

contre rEccléfiafhique, les Seigneurs

ne cherchant qu'à s'emparer des biens

de i'Eglife : le fécond^ l'abus des Clefs
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qui ne furent plus employées qu*at

fe défendre de ces uTurpations , ou à

étendre des Droits pi étendus légiti-

mes : le troitieme enfin , l'ignoran-

ce profonde , & la corruocion des

mœurs , qui a coutume de la fuivre.

Tel fucTérat de l'E^life pendant tout

le dixième flecle. Enfin fous Léon
IX. Elle commença à relpirer \ &c c'eft

cîe Ton Pontificat que Ton peut dater

le commencement du rétablillement

des Sciences.

Mais les efprîts n'étoient point af-

fez éclairés pour s'appercevoir de

la fauiïeté des Decrctaîes d'iddore.

Léon IX. Alexandre III. Innocent

III. Papes très dignes de la Chaire de

Saint Pierre , avoient les meilleu-

res intentions du monde ; mais ils fe

crurent obligés en confcience de
fui vre les maximes de ces Décrétâtes ^

& puifque perfonne n'en conteftoit

la vérité , ils crurent qu'on les efti-

moît pour être les fources des plus

anciennes maximes du Chriftianifme.

Ainfi, en réformant des abus , ils,a-

néantirenr, avec ces abus , quelques

précieux veftiges qui reftoient de

1 antiquité > quand ils les trouvèrent
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contraires à ces Decrétales. C'efl: de

la force que peafanc fe rapprocher des

ufages des premiers {îevles,ils leur

fubftituerent un droit nouveau , qui

en écoit fort éloigné.

Ce fut dans ces mêmes fources

que puiferent aufïï les anciens Com-
pilateurs du Droit Canonique : car

prefque perfonne ne fe trouvoit en

état d'étudier les anciens Codes, il

fallut
, pour apprendre la Dlfcipline

de TEglife, faire une Compilation

des Canons , non rangée félon l'or-

dre des temps & des Conciles, com-
me auparavant -, mais félon Tordre

des matières. Buchard , Evêque de

Vorraes , en entrenric une vers Tan

1008. qu'il divifa en 2^. Livres. Il

paroit n'avoir pas confulté les four-

ces mêmes, mais feulement les col-

lections qui Tavoient précé.îc \ d'où

il effc arrivé qu'il fe trompe fouvent ,

& trompe avec lui Gratien ,
qui Ta

fuivi avec trop de crédulicé. C'eft

une remarque a faire fur cet Au-
teur , qu'il n'ofe citer les Câpitulai-

res de nos Rois , & qu'il attribue

toujours a quelque Concile ce qu^il

en tire. Yves de Chartres en fit une
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autre en iiod. ou même il en fit

deux, fi la Pannomie , ou Pannormie,

comme on dïc plus communément

,

ou colledion de toute ia difcipline,

efi: de luijComme quelques-uns le pré-

tendent. Voila les plus célèbres Com-
pilations qui furent faices jufqu'à

Gratienjdont l'ouvrage les a anéan-

ties 5 &: qui eft l'unique qui foie

d'ufa^e dans le Droit nouveau.

CHAPITRE VIII.

Du Décret de Gratien.

GRatîen , Moine r3énédi£tin , efb

né à Chiufî en Tofcane , près

Florence. Q^ielques-uns ont inventé

qu'il avoit pour frère Pierre Lom-
bard , célèbre dans la Théologie , Ôc

Pierre le Mangeur , Comeftor , célè-

bre dans la fcience de l'Ecriture Sain*

te
't

Se qu'ils étoient tous les trois

les fruits de Timpudicité de leur mè-
re : à quoi on ajoute que leur mère
ne voiiluc jamais , à l'article de U
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inort j Te repentir des péchés qui

avoient donné occafion à la nailTan-

ce de trois per Tonnages fi célèbres.

On eft aujourd'hui revenu de ce

conte puérile.

Gratien s'appliqua à compofer ce

qu'on appelle le Décret par excel-

lence, depuis iizy. jufqua l'an 1150.

&- l'an 115 I. il le mit au jour. Son

ouvrage a pour titre , Concordia dif^

cordantium Canonum
,
parccque l'Au-

teur s'applique en eftet à concilier

lesCanons qui ienablent fe contredire.

Des que cet ouvrage parut, il fie

évanouir toutes les coUedions pré-

cédentes. Il fut expliqué dès-lors, ÔC

n*a depuis celTé de l'être dans toutes

lesUniverfités, qui dans ce temps là

commencèrent à s'établir. Quelques-

uns prétendent même , qu'Eugène

troifieme ait envoyé Gratien lui-mê-

me l'enfeigner à Paris. Le Décret

de Gratien méritoit au refle cette

préférence fur les autres Compila-

tions précédentes, par l'étendue des

niaticres , &: par Tordre qui y rè-

gne. Il n'eft pas cependant exemt

àt beaucoup de fautes , dont Pieri:e

Piihou a fait un très-long catalogue..
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On a fait au quinzième fiecle une
correction de cette compilation

,
qui

a été achevée en 1580. Mais elle n'eft

pas Ç\ entière qu on n'y pût encore

retravailler.

A regard de fon autorité , quel-

ques-uns prétendent que ce Décret a

été approuvé & confirmé par Eugè-

ne troifieme : mais tous les plus cé-

lèbres Interprètes font d'un avis con*

traire. Toutes les décifions qu il con»-

tient n'ont donc qu'une autorité

Doâ:rinale , & ne font point Loi.

Les Canons dont il eft compofé
tirent leur force de leur fource, &
non de fa Colledion. C'eft l'ufage

que le Barreau François, en particu-

lier, fait du Décret de Gratien. Ve-
nons à préfent au détail de cet ou-

vrage.

Il eft compofé de trois parties,

que l'ancien ufage eft de citer diver-

fement ,
pour lesdiftinguer.

La première renferme deux objets

principaux , les principes du Droit ,

6c les perfonnes. A l'égard des prin-

cipes généraux , il explique la dé-

finition , les divifions du Droit, les

différentes efpcces des Loix , & les

i
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mené à la vingtième diftindtion in-

cludvement. A l'égard des per Tonnes

il traite deux chofes i^. De Tordi-

nation des Clercs & des Evêques
j

&c la il eft traité des devoirs des Ec-
cléfiaftiques , des devoirs des Evê-

ques en particulier , des Règles éta-

blies par laint Paul , de quelques-uns

des empêchemens, foit pour la pro-

motion aux Ordres , foit pour Te-

xercice des fondions Eccléliaftiques.

i*^. De la Hiérarchie de TEgliie-, &c

là il cft parlé de la puillance du Pa-

pe , de la Jurifdidion Eccléfia ti-

que 5 <5c enfin de plufieurs chofes con-

cernant les Ordinations.

Gratien a appelle DiflinEîions les

différentes Serions de cette premier

re Partie , au(ïï-bien que de la troilîe-

me ; au lieu que celles de la féconde

font appel léesCii!^:/?/ -, parceque dans

ces deux parties il s'applique à ac-

corder les Antilogies des Canons ;

au lieu que dans la féconde il exami-

ne de part & d'autre les queftions

qu*on peut agiter au For intérieur

ou extérieur de l'Eglife.

La féconde Partie traite des
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Jugemens. Elle contient 3^. caufes ,

qui font toutes divilées en quef-

tions. On peut réduire en abrégé

tout ce qui y eft traité à deux cliefs

principaux, i©. Ce qui concerne le

For extérieur. 2®. Ce qui concerne

le For intérieur.

Ce que Gratien traite par rap-

port au For extérieur fe rapporte

à trois chefs, i**. Une des matières

des jugemens criminels
,
qui eft la

fimonie. 2^. La forme & Tordre

judiciaire des Jugemens , & en par-

ticulier des criminels. 3^. Les au-

tres matières des Jugemens civils &
criminels. Ce fujet eft étendu aux

différens états des homm.es. Par rap-

port aux Eccléfiaftiquesj il eft traité

d'abord des Droits & des Délits

des Prélats ; enfuite ê^ts Droits &
des Délits communs aux Clercs fu-

périeurs & inférieurs \ après , de ce

qui concerne les Moines ; en qua-

trième lieu , des Droits & des Dé-
lits communs aux Clercs & aux
Laïques ; enfin d'une chofe qui

concerne feulement les Laïques, qui

eft le mariage & tous fes empêche-

meas. Comme autrefois la pénitence

publique
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publique étoic un de ces empêche-

meus , la queftion troifierae de la

caufe trente-trois traire de la Péni-

rence, & par conféquent de ce qui

concerne le For intérieur. Cette

queftion
,
qui eft très-longue , a été

dans la fuite partagée par les Inter-

prètes en plufieurs diftindions.

Enfin la troilieme Partie , qui e(t

intitulée De Confecratione , traite des

ehofes facrées , & ne contient que
cinq diftindions. L'Auteur la com-
mence par la Confécration des Egli-'

fes & des Autels 5 & c*eft peut-être

cette diftinétion qui a donné le t£.

tre à toute cette Partie. Il parle en-
fuite de l'Euchariftie ^ & des Fêtes

où l'on doit la recevoir ; en fuite dix

Baptême & de la Confirmation t

c'étoient les trois Sacremens donc il

lui reftoit à traiter ; car il avoir ex-*

pliqué l'Ordre & TExtrême-Ondiom
dans la première Partie , la Pénî-'

tcnce 5 & le Mariage dans la fecon>'

de. Enfin la cinquième diftindioii^

finit par le Jeûne , le Culte des ima?-

ges , & la Dodrine de la Trinité.

Pour finir ce qui regarde le lïe-

erec de Gratien ^, il' ne; me refte plus
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que deux obfervatioiis à faire,

La première eft fur le mot Palea^

que Ton trouve répandu dans ce Lî-
vre à la tête de quelques Canons»
C'eft une marque qui dégrade le^

Canons qui en font notés. Les uns
difent , que Palea (îgnifie une paille ,

un fêcu
,
pour dire que ces Canon»

doivent être regardés comme une
paille au milieu du bon grain, oa
comme un fècu qui n'eit d'aucune

eonféquence. D'autres dîfent , que
c'eft qu'on a voulu noter ainiï des.

méchantes additions faites par un dif-

ciple de Gratien appelle Palea, D'au*
très dérivent ce mot de TraXaicty c'eft,-

à-dire> Le» ami^ua. Mais , fans tant 1

chercher l'origine de ce mot ,. il nou*

fuffit d'obferver qu'il dénote des cho-

fes qui ont moins d'autorité que le

refte, Se qui ont été ajoutées après

coup à cet ouvrage.

La féconde obfervation eft fur I* i
manière de citer le Décret. Voici

quelle elle eft : les difïcrens chapi-

tres s'appellent Canons : ainiî on ci-r

te d'abord le premier mot du Ca-r

uon , enfuite le nombre du Canocr*,

Yoilà ce qui eft comromi à toutes-lc$
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trois Parties. Voici préfencement ce

qui eft particulier à chacune. Pcmr

marquer la première, on ajoute {im-

plemcnt la diftindion & Ton nom-
bre. Ainfi, Ca^f. obitiim 16, dift, />i'.

c'efl de la première Partie. Pour
marquer la féconde, on met aprcs le

nombre du Canon un grand chiffre

Romain qui dénote le nombre de
la Caufe, & enfuite la queftion Se

ion nombre. Ainfi, Can. Sacerdotibus

41. //. qudifl, I. c'eft de la deuxiè-

me Partie. Il y a cependant une ex-

ception à faire pour la Caufe 3 \. oil

il eft parlé de la Pénitence : elle fc

cite par diftin^ons comme la prci.

miere Partie ; mais on ajoute d&

Fœmtentiâ : par exemple , Can. per-^

feSla, S. dijî. 5. de Pœmt.La troifîeme

Partie fe cite par diftindions , com-
me la première ; mais on ajoute d^
Conjecratiom^ comme dans cet exem^
pie , Ccm, mm& 5?. <^i/^. i » (U Confia

B^
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CHAPITRE IX.

Des Décrétâtes de Grégoire IX.

L'Application particulière que
la Cour de Rome a toujours

eue à la Jurifprudcnce eft eaufe du
nombre infini de Conftitutions , de
Bulles 5 & de Decrécales, qui rem-
pliffenc aujourd'hui de (1 gros Vo-
lumes. Elle cfl fi ancienne , qu'au

rapport de Mezeray , lors de ren-

trée de Charlemagne dans Rome , oix

y compta jufqu'à trente mille Procu-

reurs , ou gens de Juftice : preuve «»

ajoute- t'il , que cette Cour étoit dé-

jà dès lors le Pays des Formalités. Il

ne faut donc pas s'étonner fi de-

puis Gratien il s'efl: fait tant de
Decrétales. La Jurifprudence écoit

fi négligée par- tout ailleurs , que de

tous côtés ori recouroit à Rome
pour routes fortes d'afiTaires. Ainfi

depuis Gratien jufqu'à Grégoire IX,

c'cft-à-dîre, pendant fbixante-dix ans^

il avûit déjà paru huit compilation&
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dîfFérentes des Decrécaks. Grégoire

IX pour en former un Code Pon-

tifical à ïinftar du Code de Jufti-

nien , fie de cinq de ces compila-

tions une feule qui porte aujourd'hui

fon nom , & qui forme ordinaire-

ment le fécond Volume du Droit

Canon. Elle ne contient prefque au-

cun Canon des Conciles , ni aucun

palTage des Saints Pères , comme le

Décret de Gratien : mais feulement

c'eft un tilTu de lambeaux de Tes

propres Decrétales , & de celles des

Papes qui l'avoient précédé : encore

ne remonte-t il prefque point plus

haut qu'à Alexandre 111.

Il fe fervit de Raymand de Pe-

gnafort , Dominicain ,
pour la con-

fedion de cet ouvrage, &: le publia

& l'approuva Tan 12.51. Cette com-
pilation eft appellée ^.v/r>

j
parcc-

qu'elle eft féparée du Décret de Gra-
tien 5 qui feul compofoit auparavant

le corps des Canons : elle eft divi-

fée en cinq Livres : & par cette raî>-

fon quelques-uns l'ont appellée Pen-

tatenche : chaque Livre eft divifé en;

titres , & chaque titre en capitules,.

Ainfi ou le ci ce comme dans cet exem.-
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pie, C<!^ltulo Gravts II. extra de refi^

Uitiorte fpoliatoriim.

Les matières traitées dans ces cinq

Livres font contenues dans ces cinc^

mots 5 donc on a fait un Vers.

Jndex , Judicmm , Clerhs , Connubia ^

Crimen»

Le prenaicr Livre , qui traite ^f
Juges y peut fe réduire à quatre chcfsw

Le titre premier eft de la fainre Tûr
nité j car c'eft par la que le Code de

Juftinien, qu'on a voulu imiter, com^
DQCnce. Il traite i^, du Droit en.

général
;

\^, des Per Tonnes Ecclé-

fiaftiques , de ce qui concerne les

Eledrons, le PaUinmy les Renoncia-

tions, &c. des différences des per-

foimes Eccléfiaftiques , du devoir

des Juges, êios Juges délégués , &:c^

^°. de ce qui précède les Jugemens-,

comme Paâ:es , Tranfadions , &c.

Le fécond Livre, qui traite des Ju>»

«^emcns , peut auffi (e réduire à qua*

tre chefs principaux, i **. Ce qui re-

garde les Jugemens en général. i*l

Toutes les formalités par lefquellcsF

on commence un; Procès , comme
ks. citaûon&j rExploic libellé, la cqoî-
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îeftâtîou e^i caufe, &c. 3^. Tout ce

Cjui regarde la pourfaite d'un Procès,

4^. Ce qui concerne la fin du Procès,,

e'eftàdire, la Sentence 6c la chofe

jugée

Le troifieme Livre ,
qui traite des

Eccléfiaftiques , a cinq chefs princi-

paux. I ^. Les vertus des Clercs,

2^. Les biens Eccléfiaftiques. ^^, Les

biens &c Droits temporels de^ Ecclé-

fiaftiques. 4*-'. L'Etat Monaftique ÔC

les Vœux. 5^, Les devoirs des Clercs,

leurs Fondions & Immunités^

Le quatrième Livre qui a pour
objet les M(triages

_,
traite des Ma-

riages en eux-mêmes, de leurs em-
pcchemens , & enfin de leur diiTola-

tion , & de ks effets.

Enfin le cinquième Livre, qui trai-

te des Matières Cnmndles , enfeigne

d'abord la manière d'inftruire un
Procès criminel. En feco id lieu, il

fait une énumération à'^s crimes 5 5c

enfin , il prefcrit les peines Canoni-

ques dont on doit les punir.

Comme les Decrétales font ap-
prouvées par Grégoire IX. elles font:

©bfervées ea Pays d'obédience.
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CHAPITPvE X.

Des quatre dernière.'; Collectïons dti'

Corps du Droit Canonique.

SAint Bernard nous rcpréfente

la Cour de Rome comme un
fid. cap. Tribunal où l'on plaidoit du foir
^* ^ *^'au matin, oii le Souverain Pontife

n^'avoic pas même les nuits libres :

Dies diei eruSlat iites , & nox mUi
tndieat ma\îtiam\ où les appellations

fâifoient rencontrer, comme dans un
centre , tous les Procès de tout le

monde. Ainfî il ne faut pas s'éton-

ner fi les Colledlions des Decréta-

les fe font en peu de temps fi forr

augmentées. En effet , foixante-fept

ans après la Colledion de Grégoire

I X. Boniface V 1 1 L y fit une ad-

dition qu'on appelle le Sexte, Dix-

neuf ans après^le ^exte^ Jean XXIT.

fit publier la CoUedVion que Clément.

V. avoir faite de (es Décrets , de ceux

de Benoît XI. & de ceux que Bonî-

J^cc V 1

1

L avoir faits poftérieure-

menc
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Bnent à l'édition du Sexe. Cette Col-

iedion porte le nom de Clémentmes,

Huit ansiaprcs les Clcmentines> Jean

XXII. publia vingt Conftitutions que

nous nommons les Extravagantes de

leanXXII. Enfin un Anonyme ramaf-

fa quelques Condicutions des Papes ,

qui n'avoient pas encore été inférées

dans les Compilations , & on les

nomme Extravagantes Comrnwies \ &c

cette Colledlion paroit avoir été faite

vers Tan 1483.
Le Sexte eft donc la Colleélion

de Boniface VI I. il contient quel-

ques Decrétales de Grégoire IX.

de Tes Succeflèurs , &: celles de Bo-

niface VIII. Il fuit le même or-

dre que les Decrétales , & il eft de

même divifé en cinq Livres. Boni-

face VIII. dit en avoir ufé de la

forte 5 pour le faire fervir de Supplé-

ment aux Decrétales , plutôt que
d'en avoir fait recommencer la Col-
ledion ; afin que les Exemplaires des

Decrétales ne fuffent pas inutiles.

EfFeéHvement l'Imprimerie n'étoit

pas encore inventée : une nouvelle

Compilation auroit engagé à bien de

la dépenfe , ôc bien du travail. Les

E
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différends queBoniface V 1 1 1. a eus
avec Philippe le Bel ont été caufe

que le Sexte n'a jamais eu d'auto-

rité en France. Les Interprètes l'a-

voient remarqué dans leurs glofes;

mais les Corredeurs Romains onc
retranché toutes les notes qui mar-
quoient cette circonftance. On le cite

dans nos Livres comme les Decrcta-
les, a la réferve qu'au lieu d'extra oa
tnec infexto.

Les Clémendnes contiennent les,

Decrétales de Clément cinquième ,

& Tes Décrets dans le Concile de

Vienne. Ce Pape mourut avant la

publication de cet ouvrage, qu'il a-

\'oic fait compoier. Jean XXII. fou

fuccelTeur , le mit au jour. Cet ou-

vrage eft partagé comme les Decré-

tales Se le Sexte. Ovi le cite de même
à proportion : c'eft- à-dire , qu'on

change le mot 6!Extra en celui de

Cternentinet.

Les Extravagantes font ou de Jean

XXn. ou les Communes. Ce moc
éto't autrefois employé pour fîgni--

fier tout ce qui n'eft pas dans Gra-.

tien 5 qu'on appelloic pour cela An^
ti^m C^/îoms , & qu'on cite quel-.
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quefois en ces termes , in anùquis :

inais depuis il a été attribué a des

Confti curions errantes , dont les pre-

mières lont de Jean XXII. au nom-
bre de vingt 5 colligées par fon au-

torité vers Tannée 1315. rédigées

en 14 titres, qu'on cite ainfi^ a^uà

]oann, 11. ou bien, in Exîyav. Joann,

2.Z. Les fécondes Extravagances font

appellées communes
,

parcequ'elles

font de plufieurs Papes. On dit qu'el-

les font divifées en cinq Livres,

dans le même ordre que les Decré-

tales ; mais comme on n'y voit rien

touchant le mariage, qui fait la ma-
tière du quatrième Livre des Dccré-

tales , on ajoûie que le quatrième

Livre manque aux Extravagantes

communes.
A l'égard de l'autorité , que les

cinq colledions des Decrétales ont en

France , nous remarquerons qu'il ed
défendu de citer le fexte au Parle-

ment ; & a l'égard des autres collec-

tions , elles n'y font reçues qu'autant

qu'elles font conformes a nos Ufages,

èc a nos Libertés.

Outre ces compilations, il y a

encore à Rome le EHllahe , mais qui

Eij
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ii'eft regardé que comme Touvragc

d'un particulier ; le Diredoire des

îuquifiteurs
, qui n'efl: nullement d'u-

fage en France ; &c les Règles de

Chancellerie , dont nous ne rece-

vons que quatre : favoir , celle de In^

firmis refignantibus^ ou des vingt jours,

celle de imfetrantibHs bénéficia viven^

t'iHjn , celle de fHblicandis , Se celle

de anndi pojfejfore,

CHAPITRE XI.

JDu rêtablijfement du Droit Ca^

nonique.

QUoiqu'à Rome le Droit s*ob-

ferve félon les fix CoUedions
que nous venons d'indiquer , toute-

fois il ne lailfe pas d'y avoir eu dif-

férens changemens. Les non obfîante

des, Papes, c'eft- à-dire, la facilité qu'ils

ayoïenc à déroger aux anciens Dé-
crets , par le moyen de cette for-

mule 5 & les fréquentes dérogations

cju ils en faifoienc , y eu ont apporté.
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Les Conciles généraux , & en par^

ticulier celui de Trente, ont beaucoup

travaillé à la réformation de ladifci-

pline. Les Royaumes entiers, par des

Pragmatiques Se des Concordats , ont

tâché de fe rétablir dans les anciens

ufages. C'efl ici le quatrième Se der-

nier point de vue fous lequel il

nous refte à exam^iner le Droit Ca-

nonique : mais pour ne pas entrer

dans des difcullions inutiles a cet Ou-^

Vtage j Se qui nous meneroîent trop

loin, nous n'examinerons cet article

que par rapport à la France.

L'extenfion de Tautorité que les

faulTes Decrétales avoient donnée

aux Papes dégénéra bientôt en abus,

parles défordres qui inondèrent l'E-

glifedans le douzième Se treizième

fiecles : tant de malheurs fe multi-

plièrent encore pendant le grand

Schifme , Tous les Anti-Papes. AulTT

au Concile de Confiance tous les

Prédicateurs faifoient d'horribles por-

traits de rétat de l'Eglife , Se iem-

bloient fedifputer les uns les autres

à qui en feroit de plus- hideux. Tous
les écrits des Auteurs contemporains

font pleins de tant de déclamations >

E iij
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qu'il eft étonnant comment les Ec-

cléfuftiques ont pu fî fort fe décrier

eux- mêmes. Toute la Chrétienté fou^

piroit après une réformation géné-

rale : le Concile de Conftance l'en-

treprit , fous le titre de Réformation
/'; capire & me'mhns ; mais dès qu'il

vint a toucher aux prétentions du Pa-

pe 5 aux Privilèges des Cardinaux, aux
nouveaux Ulages qui étoient utiles à

la Cour Romaine , il trouva tanc

d'oppofition
5 que Ton fut obligé de

fe réparer , fans en venir à bout. La
réformation ne fût pas plus heureufe

au Concile de Baie , après lequelles

Nations voyant qu'il étoit impofTible

d'efpérer que la Cour Romaine vou-

lût aucunement rabattre , ni de fes

Prétentions , ni de Tes Maximes ,ni

de Tes Ulages , elles prirent le parti

de faire chez elles , en leur particu-

lier , les réformations qu'elles juge-

roient nécelTaires , «Se de s'oppofer

aux entreprifes que la Cour de Ro-
me voudroit faire fur elles. Telle fuc

l'occafion de la Pragmatique de Bour-

ges en 1437. & du Concordat Ger-

manique , entre Eugène IV. & Fré-

déric III. en i447«
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Les Papes , privés des annates éc

d'autres prétentions par cette Prag-

inatique,dirputerent long-temps avec

nos Rois, hnf.n Léon X. &c Fran-

çois I. terminèrent ce différend par

le Concordat de Tannée 1 5 1 6.

Les défordres , plutôt arrêtés qu*a-

paifés , recommencèrent , & Luther

y fonda Ton Schiime. L'Eglife con-

nut encore des defirs de réformation.

Le Concile de Tren te , en elret , cor-

rigea bien des chofes : mais plufieurs

points 5 comme Tlnditution des Evê-

ques , la Réfidence , & quantité d au-

tres qui re^ardoient les prétentions

de la Cour de Rome, n'y furent point

décidés. Auffi en France , on n'efpéra

pas retirer grand avantage de îa

Réformation de la DiTcipline par ce

Concile. Cette raifon S>C plufieurs au=

très obligèrent nos Rois à protefter

contre , éc a réfuter l'acceptation des

J")éci{ions qu'on y avoir faites. Ce
Royaume prit le parti de faire la

Réformarion lui-même. Pour cela

les Etats s'affemblerent à Blois. L'on

y fit une Ordonnance. On accepta

dans la fuite le Dogme qui avoic été

défini à Trente : mais pour la Difci-

E iiij
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pliiie, on la refufa -, &: quelque inf-

tance que le Clergé aie faite pour en

procurer Tacceptation ,on s'efl cou-

jours tenu à l'Ordonnance de Blois.

Voila en gros THiUoire des Ordon-
nances qui règlent aujourd hui notre

Difcipline. Nous allons dire un mos
de chacune en particulier.

CHAPITRE XII.

De la Pragmatique de Saint

Louis*

LA Pragmatique de Saint louïs

ncd pas le feul monument du zele

de ce Saint Roi pour la Difcipline

ôc \ei Libertés de France. Ce Prince,

dès le commencement de fon Règne,

avoit fait un Edit l'an iiiS. que

nous trouvons dans le vieux ftyle du

Parlement , par lequel il ordonnoic

que les Elevions fe fifTent par les

Eglifes : il défendoit la Simonie ,

les Impôts de Cour de Rome j confir-

moit ôc fe rendoic protedeur de tous
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'^7

les Privilèges accordes par les Rois
aux Eglifes , & de leurs Droits. La
Pragmatique iVcft prefque rien autre

chofe que cet Edit renouvelle. En
effet 5 Tes voyages d'Outre - mer
avoient été cauic que Ton Edit , &
les Redemens de la Reine Blanche

fa mère , n'avoient pas été obfervés

avec toute l'exaétitude nécelTaire.

D'ailleurs Clément IV. avoit fait une

Confticution, qui donnoit trop d'é-

tendue à la puilTance du Pape. Cette

Conftitution
,

qui eft de Tan 116 6.

porte en propres termes, que'» quoi-cc

que l'ancienne difpoGtion de tous f*

les Bénéfices appartienne fi* jufte-«

ment au Pontife Romain, qu'il peut «c

non feulement les conférer quand «

ils vaquent , mais encore donner a

droit de les acquérir avant la vacance,

&c."CettePréface,dont la propcfitioa

conditionnelle pouvoit fe changer en

abfolue, comme elle l'a écé par^Boni-

face VIII. qui la fit inférer dans le

Sexte , tit. de ^r£,bendis , caf, 2 . & par

Clément V. qui, Clément, lib, 2, tit, 5.

cap, I . s'y fonde pour donner au Pape,

non-feulement un plein pouvoir fue

les Bénéfices , mais encore une sa-



^S litftotré

tiere liberté , fut caufe de la Prag-»

matique de S. Louis.

Ce Prince l'an 1 168. prêt d'entre-

treprendre Ton dernier voyage de la

Terre-Sainte , ayant alTemblé fcs

Etats 5 publia cette ordonnance en

prcfence du Légat du S. Siège. D'a-

bord il y déclare que ion Royaume
n'a jamais été fcumis à aucune Puif-

fance , finon a celle de Dieu , à la-

quelle feule il veut encore qu'il foie

fournis. Enfuite il drelTe fix articles.

Le premier maintient les Prélats s

les Patrons , & les Coilateurs ordi-

naires des Bénéfices, en lajouïfTan-

ce entière de leurs Droits , & coii-

fervation de leur Jurifdiclion.

Le fécond maintient les Eglifes

Cathédrales, & autres , dans le Droit

d'avoir les Elevions libres.

Le troîfieme condamne la Simonie.

Le quatrième ordonne que les Pro •

motions, Collations , Provifîons , &
difpofitiens des Bénéfices & Offices

Eccléliaftiques du Royaume , fcient

faites félon la difpofirion du Droit

commun , des Saints Conciles , 6c

des anciens Statuts des Saines Pères.

Le cinquième défend les Exac-
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tîons & charges trh-fefames de la

Cour Romaine ^ impofées ou à im«

pofer, fi ce n'efl pour caufe de Re-
ligion , & du confentemen: exprès &
volontaire du Roi & du Clergé du

Royaume.
Le (îxieme renouvelle & confirme

les Libertés 5 Franchifes, 6^ Privile-*

ges accordés par les Rois aux Egli-

les, Monafteres , & autres lieux de

piété , & aux Religieux & perfonnes

Eccléiiaftiques.

Enfin le Roi ordonne à Tes Offi-

ciers de tenir la main à Texécution

de cette Ordonnance , qui efl: du

mois de Mai de Tan 1268.

On doute que cette Pragmatique

foitde Saint Louis; 10. parceque les

Autenrs contemporains n'en difent

rien^ lo. parceque la Cour Romaine
n'a fait alors aucun éclat à ce fujet

,

comme elle n'auroit pas manqué de

faire
;
5*^. â caufede la formule Lu-

dovicm Dei graîia Vr/^ncorum Rex ,

ad^erfetHam rei viemoriam
, qui fem-

ble n'être ufitée que par les Papes

,

& qui eft infolite a nos Rois. Cepen-

dant on la trouve citée dans les

articles préfentés par le Parlement à
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Louïs XL dans les Etats alTemblés

à Tours en 1 48 5 . & dans l'ade d'Ap-.

pel de rUniveriité de Paris en 1491.
Peut-être que le befoin que la Mai-
fon d'Anjou eut du fecours des Pa-

pes 5 pour les Royaumes de Naples

& Sicile , eft caufe du filence que les

Auteurs ont gardé fur une chofequi

pouvoir brouiller avec la Cour de

Rome : peut-être aufli que le zèle

que Saint Louis avoit pour les Croi-

fades , fa mort arrivée en i 270. la

néceditéoù la Cour de Rome voyoic

que la France alloit être de fe relâ-

cher , à caufe du be(oin qu'on auroit

d'elle 5 ont fait qu'elle a laillé palier

cette Ordonnnance , fans faire aucun

éclat. Quoi qu'il en foit , on la croit

aujourdhui indubitablement de Saint

Louïs.
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^J^" ^5^^ ^&^'Wm^v^^^
CHAPITRE XIII.

De la Pragmatique Sanâion ds

Bourges.

L'Eglilecroyoîc voir finir les mal-

heurs où le Schifme Tavoit plon-

gée, par rEle(flion de Martin V. Les

Antipapes ou étoient morts,ou avoient

cédé. Martin V. avoit promis , de-

vant & après, fon Sacre , de travail-

ler à la réforme de TEglife dans fou

Chef, & dans Tes membres. Il avoit

été ordonné à Confiance , de tenir

fréquemment des Conciles généraux.

Pour y parvenir , on en avoit indiqué

un à Pavie. La contagion , qui re-

gnoit dans cette Ville , le fit transfé-

rer à Sienne. De Sienne , Martin cin-^

quieme le fit transférer à Baie. Eu-
gène I V. fuccelfeur de Martin V.
qui mourut avant la première feilioa

du Concile de Bâle , voulut diilou-

dre ce Concile, qui avoit déclaré que

Je Pape même étoic fournis aux Dc:;
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crets des Conciles généraux. Le Con-
cile le dépofa , Ôc élue Félix V. en

fa place. Eugène de Ton côté , après

avoir transféré le Concile a Ferrare ,

& de Ferrare à Florence, excommu-
nia les Pères de Baie. Ainfî le Schif-

riie recommença tout de nouveau.

Le Concile & le Pape envoyèrent

,

chacun de leur côté àcs AmbalTa-

deurs dans les différens Royaumes ,

pour attirer les Nations dans leur

parti.

La France & l'Allemagne , quoi-

qu'elles défapprouvatrent la dilTolu-

tion & la tranilation du Concile de

Baie , prirent ce tempérament. El-

les défapprouvecent également les

Sentences du Concile contre le Pa-

pe 5 &: celles du Pape contre le Con-
cile , &: ordonnèrent qu'en attendant,

les Eglifes feroient gouvernées félon

le Droit ordinaire. La France fie

quelque chofe de plus : Charles VIL
ayant affemblé les Etats à Bourges ,

fit examiner les Décrets que le Con-
cile avoir faits jufqu'alors : ils étoient

rédigés en 23. articles. L'AlFemblée

les accepta tous : mais elle en modi-

fia quelques-uns , non qu'on révo-
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quàt en doute , comme s'explique la

Pragmatique , /<« fîujfance & l auto-

rité du Concile de Baie
^
qm avoit fait

ces Décrets- • mais ^arcecjHc les temps
,

& les mœtcrs du Pays , & les per^

fonnes du Royaume le requeroïent ainfl^

Ce (ont ces 15. articles , de \3i modi-

fication de quelques-uns d'eux , qui

compofent la Pragmatique Sanction
,

qui eft datée du 7. Juillet 1438. 6c

qui a été regiflrée au Parlement le

15. Juillet 1459.

Cette Ordonnance efl appellée

Pragmatique Sandion , peut-être à

cauie que l'Ordonnance de faint

Louis en pareil fujet porte ce nom
;

peut-être auiïl à caufe que ce font

des articles arrêtés par les Etats , fous

le bon plaiiîr du Roi , & confirmés

par Ton autorité : au liei qu'on ap-

pelle Edit , ce que le Prince ordon-

ne de fou propre mouvement.
La Pragmatique a trois parties.

La première , qui eft la Préface , ap-

prend roccafion, & la caufe de l'Or-

donnance. Il y a quatre chofss à y
remarquer -, i^. que le Concile de

Baie 5 quoique dilfous alors par Eu-

gène , efl; reconnu pour le Concile^
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légitime ; 1q. que la Supplique que

les Ambairadeurs y font au Roi, d'ac-

cepter &c de faire obferver quel-

ques-uns des Décrets du Concile ,

fait voir que le Concile reconnoïc

qu'en France les Décrets ont be-

foin d'être acceptés par nos Rois ,

Se qu'il faut quils en ordonnent

robfervation à leurs fujets
;

5^^. que

le Roi 5 à la tête des Ordres de fou

Etat , peut faire des reglemens tou-

chant la Difcipline Eccléfiaftique *,

4^. que le Roi peut tempérer &
modifier les Décrets même des Con-

ciles généraux.

La féconde partie contient his 23.

articles de Baie , avec les modifica-

tions que l'AfTemblée avoir jugé à pro-

pos de faire de quelques - uns. En
voici les titres.

Le premier traite de l'autorité

des Conciles généraux , ôc du pou-

voir qu'ils ont de réformer le Chef
ôc les mem.bres.

Le fécond d^s Eledions , Se de

leur confirmation : cet article eft

modifié quant à la confirmation.

Le troifieme de l'abolition des

réferves , modifié félon l'ancien Droit

acquis. Lç
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Le4^. des Collations) modifiés félon

Le je. des Caufes > ce Droit acquis.

Le iîxiemej des Appellations frivo-

les.

Le feptieme, de Pacifias p&Jfeforll^Hf.

Le huitième, du nombre & de la

qualité des Cardinaux, modifié pour

les neveux du Pape.

. Le neuvième des Annates , mo-
difié. Les Annates n'ont été accordées

que pour la vie d'Eugène IV. feu-

lement , & félon une taxe médiocre.

Le dixième &c les fuivans jufqu'au

îc). regardent l'Office divin ^ & les

Eglifes, ôc on n'y a fait aucune modi-

fication.

Le vingtième , des Concubînaîres.

Le vingt' unième , des Excomma»
jîiés

,
qu'il ne faut point éviter.

Le vingt-deuxicme, des Interdits^

qu'il ne faut pas fulminer indifférem-

ment.

Le vingt- troifieme, de labolîtiom

de la Clémentine f.itteris,

La troifieme partie
,
qui contient

la conclufion , marque deux chofes";

1^. l'Ailemiblée accepte les articles

aiiifj arrêtés &: modifiés ^ fuppHô Ib



eC Hîfloire

Roi de le confirmer , à'^n ordon-

ner la publication & robfervation ,

&" d'envoyer fes AmbalTadeurs au
Concile

, pour y faire accepter les

modifications : i*. le Roi confirme

&: ordonne la publication defdits ar-

ticles, & veut que provifionellemenc

ils foient obfervés, en attendant que
le Concile ait approuvé les modi-»

fîcations.

Telle cft cette fameufe Pragmati*

que 5 qui a tant coûté de foins à
Rome pour parvenir a fa révoca-

tionj&que laFrancc a fi long-temps

défendue. Les Annates dont elle pri-

ve les Papes, & les Conciles dont elle

efl: tirée , voila les deux grands griefs

que Rome avoir contre elle. Eu-

gène IV. voulut en faire réformer

au moins certains articles : mais

Charles VIL au lieu d'en rien ra-^

battre , en prefcrivit plus étroite-

ment TobTervânce en 145.;-. Pie fé-

cond, après avoir fortement décla-

mé contre elle , dans l'Ademblée de

Mantoue en 1459. fit fes Decrétales,

Execrahilis , & Inanditus , contre

ceux qui appellent du Pape au

Concile. Mais Jean Dauvet, Pro-
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cureur Général du Parlement , pro-

tefta au nom du Roi contre la Ha-
rangue & les Decrétciles , & en

appella au futur Concile en I461.

Louis XL fils 6c fuccciTeur de Char-

les 5 cherchant a s*attirer la faveur

du Pape 5 pour la Sicile qu'il vou-

loir faire tomber à René d'Anjou , la

révoqua par des lettres adrelîees au

Pape, datées du 17 Novembre 1461.

Le Pape, charmé de cette nouvelle

,

fit préfent au Roi d'une épée garnie

de pierreries , fit publier ces Lettres

de révocation , & traîner par toutes

les rues de Rome la pancarte qui

contcnoit la Pragmatique, qu'il avoic

reçue par le même paquet. Mais
ces Lettres ne furent point vérifiées

au Parlement. Le Roi depuis, mécon-
tent du Pape , ne fe mit point

en peine de faire exécuter cette ré-

vocation ; & le Cardinal d'Arras

,

qui avoit obtenu le Chapeau à me-
ner cette intrigue , fâché auffi de ce

que le Pape ne lui avoit pas permis

de tenir enfemble l'Archevêché de

Befancon & l'Evêché d'Albi , fe mit

encore moins en peine d'en prelTer

l'exécution. La mort de Pie IL qui

Fij
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furviat trois ans après ,-Ôc les dcfor-

dres qui arrivoienc parcequ'on ne

fâvoîc quelle conduite tenir pour

les Bénéfices, occafionnerent les re-

montrances du Parlement pour le

rétablillcment de la Pragmatique.

Louis XI. écouta les raifons de la

Cour; Ô£ l'an 1464. elle fut en quel-

que forte remife. Paul II. ayant gag-

né l'Evêque d'Evreux, par la promef-

fe de le faire Cardinal , fît encore

varier Louis XI. en 1467. Mais Jean

de Saint- Romain, Procureur Général,

s'oppofâ au Parlement à l'entérine-

ment des Lettres du Roi j &c l'Uni-

verfité de Paris figniiîaâu Légat du
Pape, & à l'Evêque d'Evreax, à leur

retour du Parlement , une protefta-

tion , Se un Acte d'Appel au futur

Concile, qu'elle alla faire enregiftrer

au Chàtelet , où les Lettres de révo-

cation étoient déjà palTées. Sous Char-

les VIII. la Pragmatique fut obfer-

vée j & Jean de Nantecre, fon Pro-

cureur Général , fit un Appel d'un

Légat du Pape , de fa Légation du
Pape même^ au Pape mieux confeii-

îé,& de tout ce qui avoit été fait con-

tre la Pragmatique. ^Eafin Louis XIL
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ordonna en 1499. qu'elle feroic in-

violablernenc obfervée. Jules IL faf-

cita contre lui toute l'Icalie. La Fran-

ce & l'Allemagne
,
qui avoienc pro-

pofé des griefs contre ce Pape , le

firent fommer d'alTembler un Con-
cile. A Ton refus , les Cardinaux l'in-

diquèrent à Pifc- Alors, pour parer

le coup, il l'indiqua à Rome à faine

Jean de Latran: il cita le Roi, les

Cours 5 & le Clergé de France , de

venir au Concile défendre la Prag-

matique San6tion , dans un efpace

de temps qu'il donna pour délais

faute de quoi , elle feroit déclarée

nulle, fchifmatique, & comme telle

abrogée. Le Concile de Pife avoic

cependant fait quantité de Décrets

,

qu'on avoir reçus en France. Enfin

il alloit arriver un Schifme : mais

ia mort de Jules , arrivée le 16. Fé-

vrier 1513. le prévint. Louis XIL
fut plus doux à l'égard de Léon X. Il

reconnut le Concile de Lacnin ; &c

après fa mort, arrivée le premier Jan-
vier 1 5

1 4» le Concordat changea

bien la face des affaires.
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CHAPITRE XIV.

Du Concordat,

LA Victoire que François I. ga-

gna en Italie , & la prife de

Milan , obligèrent Léon X. à cher-

cher a faire la paix avec ce Prince,

qui étoirau de la des Alpes avec fon

Armée vidorieufe. Le Pape propo-

fâ au Roi une entrevue a Boulogne.

Là le Roi demanda à Léon X. oa
d'approuver la Pragmatique , ou de

faire un Traité de certains articles

donc ils conviendroient enfemble.

Léon X. refufa le premier, & accep-

ta le fécond. C'eft ce Traité qu'on

appelle le Concordat. On y a fuivi Tor-

dre de la Pragmatique San<flion :

mais il y a pour le fond bien des dif-

férences.

Les Préfaces font de François L
&" de Léon X. Le Roi y parle forca-

vantageufemenc du Concordat , &
explique les motifs qui l'ont porté
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à le faire. Léon X. au contraire, y
traite fort mal la Pragmatique Sanc-

tion.

A l'égard des articles , le premier

de la Pragmatique, qui traite de Tau-

torité des Conciles , n'y efl: en aucu-

ne manière : le fécond, des Collations^

ote les Eledlions aux Eglifes , & les

donne au Roi > & c'eft le premier ar-

ticle du Concordat, Le fécond article

du même Concordat abroge pour la

France & le Dauphiné les rcferves &
grâces expedlatives. Le troiiîeme ren-

ferme tout le Droit des Gradués^ Par

le quatrième le Pape fc réferve des

Mandats^ une fois feulement pen-

dant fon Pontificat , & U prévention

généralement de tous les Bénéfices, à^^

quels la vraie valeur annuelle fera ex-

primée. Les 5. 6. & 7. font confor-

mes, prefque en tout ,aux articles de

la Pragmatique du même nombre,auf^

fi bien qu'a ceux qui font dans la Prag-

matique les 10, II. 21. & 13. îln'eft

point parlé au Concordat des articles 8»

jufqu'au 19. inclufîvement.

Apres ces articles fuivent l'apprêt

hation dn Concordai par le Concile

de Latran, les Lettres Patentes
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du Roi pour fon acceptation , &
promeffe de le faire enregiftrer , &
les différens délais qui lui ont été

accordés , pour faire cet enregif-

tremcnt.

Le Pape dans la onzième ScfHoii

du Concile , le 19. Décembre 1516,

publia le Concordat dans Ton entier ,

avec deux Bulles^ Tune pour le con-
firmer , & l'autre pour révoquer^ la

pragmatique Sandion.

Mais François I. de retour en
France, ne voulut faire recevoir que
le Concordat ^ dc ne parla point de

cette Bulle de révocation. Néarï-

moins , bien qu'il fût allé pour cela

au Parlement en perfonne , le ï 6. Fé-

vrier 1 5 17. il n'en vint point à bouc.

Tous les ordres de l'Etat s'oppofe-

rent. Comme il s'étoit engagé aie

faire recevoir en fix mois , il fallut

obtenir de nouveaux délais & des

prorogations. Le Procureur Général

ôc l'Univerfité s'oppo foient , & fai-

foient des proteftations. Enfin le 22.

Mars 1^7. le Parlement obéit à
des ordres fi fouvent réitérés i mais

mit la claufe , que c'étoic par l'ordre

expris dli Roi, Il fit le 24. une
prote^
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proteftation de nouveau, que quelque

publication qu il eût faite du Con^

cordât^ il n'entendoic ni l'approuver ,

ni lautorifer , ni avoir intention de

le garder -, qu il perfîftoit en les pro-

teftations &: appellations précéden-

tes \ déclarant que quelque Aéle que

la Cour pût faire dans la fuite , elle

n'entcndoit fe départir de Tes prote-

ftations &: appellations. Il fallut de

plus grandes menaces pour contenir

rUniverfîté , qui avoit même défen-

du aux Imprimeurs d'imprimer le

Concordat, Depuis , le Clergé a de-

mandé fouvent le rétabliffement de

la Pragmatique. Enfin tout ce qu'on

peut dire en général , eft que cette

Pragmatique eft encore d'ufage par-

mi nous , en tout ce qui n'eft point

contraire au Concordat , qui , mal-

gré toutes les appellations & prote-

ftations , a paffé d'abord, pc^r la défé-

rence que l'on doit à des ordres Sou-
verains , en fui te par les mœurs &
la coutume.
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CHAPITTRE XV.

De fautorité da Concile de

Trente en France»

^Epuis \e Concordat ]uCqu3i\i'x. De-
.recs du Concile de Trente

,

nous avons quelques Ordonnances
de nos Rois , qui font partie de no-
tre Droit Canonique , dont rhiftoi4

re eft jointe à celle du Concile de

Trente.

Léon X. Se. François I. étoient

niorts avant l'ouverture du Conci-

le. Jules ï 1 1. & Henri ï I. fe

brouillèrent à Toccafion du Duché
de Parme. Osftave Farnefe, qui le

poffédoit, s'étoit mis fous la prote-

â:ioiî de France : le Pape , à la per-

fqafion de l'Empereur , avoir publié

contre Octave un rigoureux Edic ,

ie citant à Rome , & le déclarant

rçbel'e , s'il manquoit à comparoi-

iïQ, Henri fécond, après avoir pro-

à l\ome ôc a Trente contre
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ïe Concile , & menacé d'en faire

tenir un National , ht un Edit à
Fontaine-Bleau en 1^50. par lequel

,

ayant reprcfenté qu'il n'étoit pas ju-

(le que le Pape tirât de l'argent de

France pour lui faire la guerre , il

défendit abfolument d'envoyer des

Courriers à Rome , d'y faire tenir

<les Lettres de change , ou porter au-

cun argent, ni or non monnoyé, pour

Bénéfice , difpenfe , & autres grâ-

ces 5 fous peine de confilcation aux

Eccléliâlliques , & outre cela , de

punition corporelle pour les Sécu-

liers. Il fit auffi Ton Edit contre

les petites dates & autres ahns de

CoHr de Rome, Mais en 1 551. le

Pape ayant fait fa paix avec la Fran-

ce , la défenfe fut ôtée , & le feul

Edit des petites dates refta , fur le-

quel on peut lire M^. C harles du
Moulin 5 mais avec précaution (3c

difcernement.

François 1 1. fucceffeur d'Henri ,

ne fit rien de particulier qui con-

cernât le Droit Fccléfiaftique. Mais
Charles IX. qui lui fuccéda , &
qui regnoit lors de la Conclufion

du Concile de Trente , fournit une

Gij
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ample matière à notre hiftoire.

Le Roi d'Efpagne profitoit (Jes

troubles de la France, 6c des diffé-

rends qui nailloient de temps en te.nps

entre les Papes & nos Rois pour

obtenir à Tes Ambaffadeurs , la pré-

féance au Concile (ur les nôtres. Le
Pape, (ans décider néanmoins cette

conteftation , favoriioit plutôt les

Efpagnols que les François , ou, pour

mieux dire, ménageoir les Efpagnols

d'une manière que la France , qui

vouloit que Ton Droit fût inconte-

(lable , avoir raifon de fe plaindre.

Charles I X. crut qu'il ne devoir

point tant avoir d*égard à la déli-

catelfe de la Cour Romaine , qui

en avoir (\ peu pour fes Droits lé-

gitimes. Il écouta les remontrances

de Tes fujets , & fit a l'Airem.blée

des Etats fon Ordonnance d*Cr-

léans , du mois de Janvier 1 5 60. Le
titre 6c la Préface marquent

,
que

c'eft fur les fiâmes , doléances , c^

remontrances des L élûtes • des trois

Etats
,
qu'elle a été faite 6c auto-

rilée.

Cette Ordonnancejentr'autres cho-

fes j conticn: vingt-neuf articles tou-
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chant les Eccléfiaftiques. Les Ele-

vions pour les grands Bénéfices font

remifes , «Se la forme en eft mar-

quée ; la Pragmatique de faint Louïs

eft renouvellée en plufieurs chefs
j

les Annates ne font pas abolies ^ le

Roi fe réfcrve d'en traiter avec le

Nonce j mais par provifion il eft faic

défenfe d'envoyer aucun argent à

Rome. Sur ces entrefaites Jutes

III. mourut. Paul I V. pour fe ré-

concilier avec la France , donna quel-

que fatisfadion à Tes Ambalfadeurs,

Le Roi 5 de Ton côté , donna à Char-

tres une Déclaration Tan 1561, qui .

rem.et les Elecî^ions félon le Co-^wor-

dat 3 & permet le tranfport de l'ar-

gent à Rome. AinG TOidonnance
d'Orléans n'a point eu ion effet, ni

à regard des Eleélions , ni à l'égard

des Annates & grâces de Cour de
Rome, Ce premier différend fut fui-

vi d'un autre , dont les fuites ont

été plus longues. En propofant les

articles de la Réformation , on s'a--

vifa de vouloir limiter la puillan-

ce des Princes Souverains , & de leur

donner des Loix , fous prétexte de

réformer les Princes , difoit-on. Nos
G ii)
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jAmbafladeurs s'oppoferent à cQttQ

cntreprife , & du Ferrier fit le 22.

Septembre 1563. une proteftation aa
«om de la France , contre le Cha-
pitre des Princes ( car on le nom-
moit ainfi ) à laquelle voyant que les

Légats & les Pères ne vouloienc

point avoir d^égard , il fe retira à

Venife avec les autres AmbalTadeurs

<5ui l'accompagnoient j & quelque

modification qu on ait faite fur ce

point 5 le Roi ne voulut jamais le

lailTer retourner au Concile , mal-

gré toutes les inftances du Cardinal

de Lorraine. Aind le Concile de

Trente fut terminé malgré les pro-

teftations de la France , de n en ac-

cepter Jamais , ni en reccnnoître

les Décrets. Examinons à préfent

ce qui en eft arrivé.

On diftingue les Décrets du Con-
cile de Trente en ceux qui regardent

le Dogme, & ceux qui regardent la

Difcipline : effectivement dans la

plupart des S^efTions , ils (ont joints

i'un & l autre. On fait d'abord pré-

céder le Décret Dogmatique , qui

eft partagé en plufîeurs chapitres ^

qui contiennent une explication de.
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la Doduine, & qui font fuivis dd

Canons dodrinaux , avec j4naîloeme

à chacun. Enfuice Ton met le De^
crée de la Réforamtion : car c'eft

ainli qae le Concile a appelle les ma-
tières de Diicipiine -, de même que ^

contre Tufage ancien , il a appelle

Canons les décifions Dodrinales pre-

pofées aux fidèles fous peine d'a-^

nathême , quoique ce mot n'aie été

employé autrefois que pour des dé-

diions de D':lcipline.

il eft certain , 1°. que la Doctrine

définie par le Concile de Trente a

toujours été reconnue par le Royau-
me de France , comme la Doctrine

Catholique. Auiïi Henri III. ré-

pondit au Nonce de Grégoire XII L
qui le pretToit de faire publier les

Décrets duConciîe de Trente, j^qu'il cê

i>e falloit point de publication du c«.

Concile pour ce qui étoitdc la foi j e«

que c'étoit chofe gardée dans fonça

Royaume, e. y, Louet. p. ^y^.-premie'

re Edition. Il eft certain, i^. que
les Décrets Dogmatiques du Con-
cile de Trente n'ont jan^.ais été pu-

bliés dans le Royaume , ni enregi-^

lires nulle part par autorité dia Roï»

G iii}



M. de Marca parle d'un Edic don-

né en 1579. pour ordonner que le

Concile de Trente fera reçu dars

les chofes qui regardent la foi ; 6c

d'une réloludon prife, dit-il, en 1 5 Z^.

aux Etats de Blois , de recevoir ce

même Concile , fans préjudice des

Libertés de l'Eglife Gallicane. Mais ,

outre que cet Edic ne fe trouve en

aucun endroit , &: que perfonne , que
je fâche 5 autre que M. de Marca >

n'a parlé de cette réfolution , qui

peut-être n*a été qu'un funple pro-

jet qu'on n'a point exécuté ; ce qu©
nous liions dans rhilloire de ce temps-

là5& dms les Aiueurs contemporains,

paroir incompatible avec une fem-

blable Ordonnance. Voyez de Thou
fur l'année 156,: Dumoulin dans fa

<:onfuitation fuu le Concile de Tren-

te, ravertllfemeat de Jacques Paye

Avocat Général au Parlement de Pa-

ris , dans Bouchel Biblioth. Camon.

verhd Conciles : Servin, Playdoyers

30. 32. 57: l'avis pour les Etats

de i(ji 5. dans Bouchel; Ihid,

Cependant ces Décrets Dogma-
tiques

,
qu'on a fi long temps refufé

^e publier , iont acceptés dans c€
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Royaume , Se y ont force de Loi.

Comment concilier cette contrarié-

té ? Le voici : nos Rois ont eu des

raifons particulières pour ne pas faire

publier le Concile ; mais ces raifons

ne tomboient pas fur le Dogme dé-

fini par le Concile : ils ont toujours

promis de le faire enfeigner Se gar-

der dans leur Royaume ; Se ils l'ont

fait en effet. C'eft ainfi que fans

publication , ni enregiftrement , ni

acceptation en vertu de Lettres Pa-

tent s , ou faite par un Concile

National , la Docl:rine définie par

le Concile de Trente fait aujourd'hui -

Loi dans le Royaume de France»

Quanta la Dilcipline, nous lou-

haicerions en dire la même chofe.

Mais c'étoit là le point important

qui choquoît la France , Se le mo-
tif de tous les refus qu'on faiioit „

a en accepter les Décrets. Les rai-^j^'^j, fu-

Tons que la France a eues de ne pas pra.

recevoir la Réformation du Conci-

le peuvent fe rapporter à deux
chefs principaux, i". L'entreprife

fur la Jurifdidion temporelle des

Princes, i^ La contradidion avec nos

Libertés.
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A regard du premier chef , vokl
quelques a-tkles. 5^/] i^, Chap, 19.

il défend les Duels , excommunie
les Princes qui les permettent , & les

déclare privés du Domaine de la Vdle ,

Chate-aii , on autres lieux , oli ils laU"

rom permis, V. aujjl Sejf. 1

1

. Ch, 2.

& Sejf, 21. Ch, 10. il impofe Mdtle
& amende pecunÏMre , Se^. 24. &^

5:/. r^. ch, I, 4. & 15. & Sejf, 22.

Ch, 10. auquel il donne pouvoir aux

Evêqaes d interdire les Notaires

Royaux & Impériaux de leurs fon-

ctions. Il donne Droit aux Evêques
de punition corporelle fur les Laïcs ,

au(îi-bien que iur leurs biens , Sejf,

24. Ch, 10. Ft Sejf, 25. Ch, ^ il

donne aux Evêques la connoiilance

des Caufes civiles : Seff. 25. Ch, 9.

pour le Droit de Patronage : Seff. 22.

Ch. 7 pour les Appellations des Ju-
ges temporels des Evêques. Il don-

ne aux Evêques des Droits qui ap-

partiennent au Roi , comme de corn»

muer les volontés des Tedateurs ,

Sef. 22. Ch. 7. pour oter la Jurif-

diélion des Confervateurs , Self. 14,

Ch. 5. contraindre les Habitans à

faire un revenu aux Curés, Sejf, xi..
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€h, S.& 9' & quelques autres ar-

ticles.

A l'égard de nos Libertés» voici

quelques-uns des articles qui y foat

contraires. Le Pape y eft reconnut

au delTus du Concile. Les Hvêques

y font qualifiés comme des délé-

gués du faine Siège : les fa'ccs du
Roi font obli'^és d'aller plaider hors

du Royaume : le Pape a le pouvoir

de dépofer les Evêques , & d'en met-
tre d'autres : on y déroge aux ap-

pellations comme d'abns, aux induits

,

a-u Droit de Patronaf^e Laicn'e , ^
à quantité d'autres points , reçus de
tout temps dans le Royau-ne.

Au refte, quoiqu'on ie foit tou-

jours Fort oppofé aux Décrets de

cette Réformation , cependant elle

ne lai (Te pas d'être acceptée en ce

qui n'efl point contraire a nos Ufa-

ges. Car, outre qu'on en a em^prunté

pluficurs articles dans l'Ordonnaucc

de Blois , comme nous allons le dire
y

on cite ces Décrets , non feulement

dans les Chaires , mais encore dans

les Tribunaux de la Juilice , pour

fervirala décifion de quantité d'af-

faires. Mais Tufage qu'où en fait ne
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lui donne pas pour cela autoiîté.

L'on peut donc dire que les Décret*

du Concile de Trente font en Fran-

ce ce que le Droit Romain e(l

dans les Pays où l'on ne fuit que la

coutume & l'Ordonnance. Lorf-

qu*une de ces règles manque a dé-

cider un cas particulier , on a re-

cours aux Loix Romaines , comme
à la règle la plus allurée. De même

,

quand il fe préfente une queftion de

Dilcipline Eccléiiaftique qui n'eft

pas décidée par les Loix du Royau-
me 3 on confultc pour la décider le

Concile de Trente. A\n(\ nous nous

en fervons , non comme d'une Loi

qui entraîne malgré nous nos fuflra-

ges , mais comme d'une raifon écri*

te qui nous porte à les donner.
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CHAPITRE XV L

De fOrdonnarjce de Blois.

CHarles I X. avoîc approuvé les

:>roce{lations que Tes Ambaira-

deurs avoient faites contre le Con-
cile : tous les Ordres de l'Etat n'é-

toient pas difpofcs pour les Décrets

qu'on y avoir faits , comme nous a-

vous dit. Ainfi le Pape pouvoit s'at-

tendre à une réliftance de la parc

de la France. Pour fléchir ce Royau-

me , il iît joindre à Tes prières

celles des Princes Chrétiens. Le Car-

dinal de Lorraine , qui fe faifoit un
honneur de faire accepter ce Con-
cile , fe fervic de tout le crédit qu'il

avoit en Cour , pour faire réulîîr

cette affaire : mais cette première

tentative fut inutile. Le Pape , pour

ôter au Roi tout fujet de plainte

perfonnelle contre lui , décida la

quen:'on de la préféance des Am-
ballideurs en faveur de la France >
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permit au Roi raliénadon des biens

Eccléfiaftiques , pour fubvenir aux
nécefficés de l'Etat ; offrit au Car-

dinal de Bourbon la Légation d'A-

vignon -, deux chofes que le Roi
lui avoit demandées avec infiance.

Mais Charles IX. ne voulut point

fe relâcher. L'an 1571. le Cardinal

Alexandrin , & le Cardinal des Ur-
fîns 5 après le maiTacre de la faint

Barthelemi
,
qui paroilloit une oc-

cafion (i favorable au Concile , fi-

rent des nouveaux efforts -, mais aufïî

infruélueux que les premiers.

Après la mort de Charles I X.
Grégoire X 1 1 L pourfuivit plus vi-

vement cette publication , ie fervant

des Créatures que la Ligue lui avoic

faites. Les Huguenots firent folli-

citer Henri 1 1 L par le Roi de Na-
varre. Le Roi répondit que cette

publication préjudicieroit à les affai-

res , &: qu'il n'étoit pas moins ja-

loux de Ton autorité & des préémi-

nences de l'Eglife Gallicane que Tes

Prédéceffeurs. Néanmoins , pour ne

pas priver la France du fruit de ce

Concile , il convoqua les Etats à

Blois j pour prendre dans les De-
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crers de Trente ce qui feroic &"

le plus utile & le plus conforme à

nos Uiages , Tans noiTimer cepei:k]ant

le Concile ; & pour en faire un Edic

qui ferviroit a l'avenir de Loi à

tous (es Sujets. Cet E<lit eft l'Or-

donnance de Blois, publiée Tan i ,7^.

elle a pluheurs chefs. 11 y a foixan-

te-quatre articles touchant i'Eglife ,

& deux touchant les Hôpitaux : le

refte resarde différentes matières.

On pourra voir comment on a adop-

té les Décrets de Réformation de

Trente , ii on veut fe donner la

peine de conférer les articles de cette

Ordonnance , avec les Chapitres de

la Réformation de ce Concile 5 félon

la Table fuivante.

Art, de lOrdon, Concile Sejf» Ch,

XIV. 6. î.

XXII. 24. 13-

XX V. 2.3. ï8.

XXVII. ^S' S.

XXVIII. 2-5- 15-

XXIX. ^3- II.

XXX. 21. 8.

X X X ï. Z). 5-

X X X I II. _ 5- I,
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Art. de VOràon, Concile Sejf, Ch

XXXIV. ihU ihtl

XL. 24. I.

Comme cette Ordonnance paroif-

foit contraire a la déférence qu'on

demandoit au Concile , & à l'au-

torité du Pape 5 qui avoit ordon-

né , des l'année 156-1-. que le Con-
cile commenceroit d'obliger toute

la Chrétienté j Rome fit tous les

efforts pour faire fubftituer en fa pla-

ce les Décrets de Trente dans leur

entier. Elle fe fervoît de la Ligue :

& dans le Traité de Joinville de

Tan 1^84. on mit une claufe , que
les Princes François contradans fe-

roient obferver les facréç recrets

du Concile de Trente. En effet ,

dans les prétendus Etats de la Li-

gue en 1593. le Cardinal Pelvé ,

Légat 5 propofa la publication du
Concile de Trente : cette propoii-

tion caufa de la dividon. Le Prc-

fîdent le X'aître &: quelques autres

furent Députés pour examiner cette

affaire , & pour rapporter les arti-

cles contraires à l'Eglife Gallicane

èc à fes Libertés. Ils rapportèrent

un
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Vin Mémoire de leur comminion
,

compafé de z6. articles -, & l'affaire

échoua. La dernière entreprise que

les Papes forn-erenc ,
pour la publi-

cation Ju Concile de Trente cr

France , fut lors de l'abroiî-Kioii -Je

Henri I V. Clemei t V li î. fit in-

férer parn^ii les artic'es que le P^oi

s'obliçeoît de garder , pour obtenir

fon abfolution , 6le faire recevoir en

France le Concib de Trente, Henrt

I V. n y voulut confentir qu'avec

cette c'aufe -, Exceptis fi cju£ ejfent:

^ua, Regni trAuquiUtAtem turhare poJL

fent. Mais , quand ce grand Roi vou-

lut entreprendre l'exécution de cet ar-

ticle, il trouva tant de réfiilance dans^

\q Parlement, Se dans tous Ps Ordres^-

du Royaume, qu'il fallut ncceiTaire-'

ment appliquer à tous les Décrets de^

ee Concile ce que le Pape n'avoir

voulu entendre que de quelqt.'.eS'Uns,

Depuis , le Clergé a continué cette

pourluiteen 1576. 1 579. 1581. 1585.-

1 586. 1 59S. 1 605. Se enfin aux Etats

de 161 5. où le Cardinal de Biche-

lieu , alors Evêque de Luçon , de

M. François du Harla ' Archevêque-*

de Stbafte ,. enfuice de Rouen , hreixç:

^ Il
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tant d'indances à Louis Xlïl. maiV
qui furent inutiles.

Aiufi rOrcionnance de Bloîs a tou-

jours eu depuis autorité dans îe

Royaume ; à laquelle (i on joint

TEdit de Louis XIIL de Tan 1(337.

appelle Edit vour le Contrôle des Bé^

néfices , & celui de Louis XIV. de

Tan 1616. touchant les Infinuations

EccléGaftiques , on faura prefque

tous les principes de notre Juriipru-

êiQïïc^ Canonique. Il ne reftc plus

qu'à connoître exactement ce que

nous appelions les Libertés de TE-
glife Gallicane.

®®®@®®©®@®®®®®®®
CHAPITRE XVII.

Des Libertés de fEglife

Gallicane.

j> /"^ E que nos Pères ont appelle

j> V-^ Libertés de l'EgUfe Gallicane .,

» dit M. Piihou , ( ^rt. r. des Lih,

X) de l'Egl. Gall. ) & dont, ils ont

w été Cl jaloux , ne font point Paffe-

>3 droits , ou Privilèges exorbitans «.

» mais plutôt Franchifes naturelles. .^
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& ingénuités , ou Droics communs, ff

Quihiis ('comme p.irlenc les Grands «

Prélacs du Concile d'Afrique ) «

nullâ patriim defmtions , derogaînm ce

çft
Ecclejî£ Gdllicandt ; e '^quelles nos ""

Ancêtres fe font rrès-conftamment «^

inaîncenus ,
&" detquelles partant c^'

n'eft befoin montrer aucun titre «?-

que la retenue , & naturelle jouif- «c

fance. Ces Libertés, dit Antoine ^-

Hotman , ne {owt point concef- «<

fions de Papes , ne font point es?

Droits acquis contre le Droit «

commun
i
car

,
pour s'être la Fran- «

ce coniervée en Liberté plus qu'au* «^

tre Nation qui foie Catholique, «^

on ne peut pas dire qu'elle ait été «>

afFranchie. Elle eft franche & 11- c^

bre , dès fa première origine relie «•

s'ed mieux coniervée que les autres ^^

en Ton premier état , fans s'être «?«

abandonnée à la prédation de plu- *«

fieurs Droits qui fe recueillent «••

dans les Pays qu'on appelle à'Ohé- «•

dience. La Liberté de TEglife Gai- «^

licane peut compatir avec la Di- «^'

gnité du S. Siège. Ce ne font'?'

point deux chofes contraires Pune «-

à Pâutre : elles font toutes deux^€e<

H- 1])
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» légitimes : cette propofition maîrt-

»> tient TEgliic , & en retranche

>3 l'Héréfie. " Tous nos Auteurs

s'accordent à donner de nos Liber-

tés une iemblable idée. De-là vient

auiTi cette formule folemneîle , dont

le Roi & les Parlemens ont accou-

tumé de revêtir ce qui nous vient

de Rome : En ce cjul n'ejh foim con'

traire aux Libertés & Prerogatt^

ves de l'Eglife Gallicane , aux Pri-

vileges des E^^Ufes , & aux Droits dît

Roi & du Royaume,

Mefîîeurs Pichou , Dupuy , Hot-
man, Lefchaffier & autres , qui ont
Ç\ favamment traité ce fuj et , con-

viennent que le détail de nos Li-

bertés ed infini ;. mais qu'on peut

le réduire à certains principes. M.
Pithou les réduit à deux , M. Lef-

chaiïier à cinq

Pour ne nous fas écarter des prin-

cipes &: des fentimens de ces grands

hommes , je crois donc qu*on peut

réduire toutes nos Libertés dans

ces deux mots > qu*on trouve dans la

définition apportée par M. Pithou.

Franchifes oh Ingénuités , & Droits^

Communs^ Car nos Libenés coafi*
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ftent ; I". Dins le Droit que nous

avons de nous défendre indéfini-

ment contre toute innovation qa'oii

voudroit introduire , ou pour affoi-

blir l'ancienne Dilcipline , au pour

lui en iubftituer une nouvelle
; &

c'eft ce Droit que j'entens par le

terme àHnfrénu'té , ou de ¥ranchïfe„

,1^ Dans des Points particuliers de
Difcipline , décidés par les anciens

Conciles ; dans certains ufages
; dans

des Privilèges , non Apoftoliques y

c'eft-à-dire , accordés par les Papes
^

mais Canoniques , c'eït-a-dire, telle-

ment autorifés qu'ils font Droit :

& c'eft cela que j'appelle Droite

CommHns. Ainli nos Libertés , feloa

cette dernière idée , confident dans

tout ce détail infini d'Ufages , de:

points de Difcipline , de Privilèges y

Prérogatives , Droits du Roi & à\x

Royaume , que la France à mainte-

nus avec tant de zèle : & félon la

première làtt , nos Libertés confî-

ftenc dans le Droit que le Royau-
me de France a de s'y maintenir

;

car c'eft l'idée que nous en donne
le mot d' Inç^érimté.

On diûingue done deux, fortes
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db Pays dans la Chrétienté , ceu^ï-

qu'on appelle d'Oûédience , & ceux

qu'on appelle de Liberté, Dans les

premiers , la Puiirance du Pape ell

le principe qui autoiiie les Loix

qu'on y fuit : dans le fécond on
efi: véritablement Ingénu, & libre.

Or l'Ingénuité , en général , ne con-^

fifte pas à n'avoir aucun maître , ni

à n'obéir à perfonne. Autrenient il

n'y auroit aucun homme libre , oa
la Liberté ièroit une Licence trop

indchnie : mais la Liberté coniifle

à ne dépendre que des Loix , ôc

félon les Loix : ainii la Liberté con-

fifte dans une foumillion légitime

à ceux qui ont droit de gouverner ;,

mais foumifllon exempte du pouvoir,

(iefpotique de la part des Supé-

rieurs , & de la fervitude fans règle.'

& fans bornes dans les inférieurs..

Nos Libertés par conféquent, fi oiv

les confidere fous cette idée d7«-
;

génmé & de Frn?7chife , ne font au—

{

tre chofe que le droit que nous>

avons de rendre z\x S. Siège , &:

à chaque Pafteur en particulier , une
obéiiîance filiale &: canonique, con^

forme aux intentions de J e s u ?
-^
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Christ , bornée par les Saints Ca-

nons, par les Uiages , & par les rè-

gles reçues dans TEglife & dans le

Royaume. Obéiilance qui doit être

renfermée ik bornée dans les chofes

c[ui regardent leur Juriididtion.

Il y a deux maximes a tirer de ce

principe. 10. Que nous devons obéir

aux Palleurs légitimes. Sans cela

tout Tordre feroit renverfé , & TE-

glife ne feroit qu'un amas de parties

qui n auroient ni liaifon^ni (ubordi-

natioii l'une à lautre. 2 . Que nous

fommes en droit de ne leur pas obéir,

s'ils vouloient donner atteinte à nos

Droits reconnus & autorifés par TE-

glife , ou a des Privikges dont nous

ne devons pas nous lailfer dépouil-

ler. C'eft dans le fens de ces deux
principes, qu'il ne faut pas féparer

,

que la France eft un Pays de Liberté,.

Voilà ce qui concerne nos libertés ^.

confidérées comme des Franchifes &c

Ingénuités.
G>

Si on les confidere comme Droits

Commur.s , c'eft-à-dire , dans ce dé-

tail infini de chofes quil faut gar-

der & obferver , malgré les défen-

fès que les P^ftcurs pourroient nous^
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faire, elles peuvent être réduites à
trofs ClalTes,

La première eft des chafes qui

font d'un Droit commun , Irnfref^

criptiiple , &c inaliériMe : ôc nous y
mettons tout ce qui regarde la di-

flinâ:ion des deux Puiiïànces , Ôc le

peu d'autorité que l'une a fur ce

qui eft du refTort de lautre ; l'In-

dépendance de nos Rois pour le Tem-
porel 5 la Souveraineté de leur Cou-
ronne , même fur les Eccléfiaftiques j

la protedion Royale qu'ils doi-

vent à tous leurs lujets , foit Lai-

ques foit Clercs , quand la Puilïàn-

ce Eccléfiafïique veut les opprimer^

Voil.i ce que nulle Eglife ne peut

perdre ; mais que nous nous con-

fervons en France avec plus de for-

ce & une exaditude plus Religieu-

fe.

La féconde eft des chofes établies

par l'ancien Droit , chofes qu'oii

peut perdre néanmoins j mais dont

la France n'a jamais été dépouillée :

êc dans cette claffe font le Droit

du Roi pour la nomination aux Bé-

néfices , & généralement tout ce qui

regarde les moyens dont la Cour
de
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tîe Rome tire des Royaua^es diffé-

rens tant d'utilité temporelle , &
pour s'attirer la collation fur tous les

Bénéfices , le droit de connoître en
première infiance des caufes Ecclé-

iîalliques , de n'être point oblige

daller plaidera Rome, 6cc.

La troifieme ClaiTe eft des cho-

fes qu'on peut regarder comme des

Privilèges ; telles eue font les Pri-

vilèges des Gradués , des LTniver-

fités, 6c de quelques endroits, où per-

fonnes particulières, accordés fous

le bon plaifir de nos Rois , & con-

firmés par l'Eglife ^ les Induits ac-

cordés aux Cours Souveraines ^: aux

Princes ; l'obligation où l'on eft à

P.ome de dater les provifions des

Réfenataires de l'arrivée des Cour-
riers,&:c|uelques autres Ufages. Cette

dernière Claffe paroîtroit ne pas fai-

re partie de nos Libertés : cepen-

dant, comme les Privilèges font ac-

cordés avec jufte raifon, le Roi Pro-

teéteur de l'Eglife de fon Royaume ,

les doit maintenir ; & un Pape ne

peut pas ôter, fans caufe légitime, des

Privilèges que fes Prédécelfeurs ont

accordés avec juftice. D'ailleurs, fi

I
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on examine au fond quelle cft la

natuue de ces Privileecs . on verra

que ce font (ouvenc des reftesde laii-

cienne liberté que le Droit nou-

veau a fait tous Ç^i efforts pour anéan-

tir 5 & que les Papes ont accordé

comme Privilèges , parccqu ils n'ont

pu venir à bout de les détruire dans

certains endroits ; ou bien , que ce

font les claufes des Traités que les

înal heurs des temps ont obligé nos

Rois de faire avec la Cour de Pvo-

lue, lorfque pour maintenir Tes en-

treprifes elle leur a fufcité des Guer-

res confidérables ; Ôc dans lefquelles

les Papes fe relâchoient un peu de

leurs prétentions , &: nos Kois de

Texaélicude de l'ancienne Difcipli-

ne. Voici des exem.ples de Tune &
de l'autre elpecc de ces prétendus

Privilèges. Les Canons 22. & 2j.

Dîft, 63. accordent a l'Empereur le

droit d'élire le Pape
;

quoiqu'il foiç,

certain que l'Empereur ait joui de

ce Droit indépendamment de ces

Canons ,
que la plupart des Savans

croient lunpofés. Léon X. traire

QQCGfîceJJtc/JS & Privilèges
j qui doi-

vent rendre !a France yUts dévoués
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fiH faim Siège , les articles du Concor-

dat
;
quoique ces articles ne foicnt

que des reftcs très-niodifiés de Tan-

cienne Dilcipline.

Nos Libertés Te rcduifent donc à

ces deux points , comme je lai dit ;

Tobrervatioii du Droit & des Pré-

rogarives anciennes , & le droit où
nous femmes de ne nous pas fou-

mettre aux nouveautés que Ton veut

introduire. On nous contefte l'un

&: Tautre j 6c par rapport au premier

chef, on nous demande : 1°. Quel
eft ce Droit ancien que nous obier-

vons , & quelle efl celle des diffé-

rentes CoUedions des Canons qui

nous règle. 1.^, S'il eft permis à un
Pays particulier d'avoir un Droit

Canonique qui lui foit propre. 3^.

On nous dit que 3 fi nous prétendons

que nos Libertés font des Préroga-

tives & des Privilèges , tout cela

n'eft que précaire , & ne peut point

faire un droit. 4^. Enfin que le

mot de Libertés eft un terme

afiez moderne
; qu'il n'a commencé

que fous Charles Vî. en 1 385. Voilà

tout ce que dit contre nos Liber-

tés l'Auteur du Traité des Libér-

ai

BIBUOTHECA
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tés de l'Eglife Gailicane , imprimé

à Liège en 1684.Par rapport au fé-

cond chef , les Canoniiîes Romains
nous objedent Faucoricé du Pape

qu'ils mettent au-deifus de lEglife

entière 5des Conciles , des Loix , <^ti

Rois j enfin ,
qu'ils font il Souverai-

ne 5 que le Cardinal Cajétan dit

,

dans (ow Livre de la comparaifon

de Tâutorité du Pape & du Con-
cile 5 & dans fon Apologie contre

-Almain ch, i. Que rEglile , qui eft

J'Epoufe de jEsus-CHRisTjeft l'efcla-

ve du Pape , Scrvam naîam refpeclti

Tonùfrcïs Romam. Tant il eft vrai que

la trop grande flatterie porte à des

exprefiions outrées. A ces objeclions,

Ton répond.

A la première , que les Canons

qui nous fervent de règle en France

ne font pas tirés d'une feule & uni-

que CoUedion *, mais que le Code à

notre ufage , a eu le même fort que

celui de toutes les autres Egliies

,

e'eft s dire 3 d'avoir adopté , avoir

fait fiens, & confirmé , comme
parle 5aint Léon , différens re-

glemens dediliérens Conciles, même
carrlculier$ j que ccmmç dans
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l'ancien Code Romain on a ca^

norjtfé plu (leurs Loix Impériales 3

nous avons adopté de même les Ca-
piculaires , & les différences Or-
donnances de nos Roisi vu princi-*

paiement qu'elles ont été faites a

Ta.'] emblée des Etats , dont i'iiglifê

ell: le premiier. Ain(i nous diftin--

guons , avec M. LefchafFier , deu%

Libertés , ou Jurifprudences ; Tan-

cienne & la nouvelle : l'ancienne a

été fondée d'abord fur les Canons
de Nicée , fur difFérens Canons des

Conciles de France , & fur quelques-

uns de ceux qui avoient été faits

dans les Conciles des autres Provin-

ces. Du temps deCharlemagne, nous

adoptâmes pour notre ufage la CoU
ledion de Denys le Petit , &c nous

rejettâmes les nouveautés imroduites

par lesfaulTes Decrétales. Voilà l'an-

cienne Liberté. La Liberté moder-

ne "eit établie fur les Ordonnances
de nos Rois , fur leurs Concordats ,

& fur les Arrêts des Cours Souverai-

nes. Cette féconde Liberté , dit M,
Lef:ha(îier , a été introduite par né-

ceffité , comme fubfidiaire à la pre-

îTiiere ^ pour délivrer l Eglife du
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Royaume de h fervitude qnî îa

-menacoic. A cet égard nous te-

nons pour maxime, que les Conciles
lïiodernes

, qui ont établi la fervitu-

de des Eglifes , doivent céder aux
anciens qui en ont établi la Liber-
té.

A la féconde objection on ré-

pond ,
que chaque Pays peut fe

maintenir dans la Difcipline qui lui

eft propre , comme nous le ferons

voir dans un cliapitre qui traitera

de cette maxime en particulier.

La troifieme difficulté s'évanou'it

quand on explique ce que c'eft que
ces Privilesies & Prérogatives. Les
Prérogatives font des droits attri-

bués à quelque chofe pour Télever

au-deiïus des autres. Les Privilèges

ne font point des attributions de

droit 5 mais des exemptions du

Droit ordinaire & comm.un. Les

Prérogatives & les Privilèges peu-

vent erre précaires dans leur origi-

ne : mais la confirmation par l'au-

torité Souveraine , la polTeiîîon lé-

gitimement prefcrite, les transfor-

me eu droit. A'nli , le Concile de

Nicée ayant approuvé par le Ca--
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ilon fixieme les Piérogatives de

toutes les Eglifes : Similiter apnd

^miochiam , cAterafqm provincias ,

frtpzçQiïci '^ ferve'/7tHr Ecclefns ; les

Prérogatives de la France en par-

ticulier ayant été reconnues de

eonfirmces tant de fois par TEglife j

la longue poireffion où nous en fom-

mes nous mec en droit de les dé-

fendre , & les met hors d'état de

pouvoir périr , ni être révoquées»

Auiïi nous tenons pour maxime ,

que les Papes n'y peuvent préjudi-

cier 5 &: que tout ce qu'ils feroienc

au contraire feroit abufif.

On a néanmoins appelle ces Pr/-

rogatives , Privilège? ^ ians doute pat-

rapport à leur origine , qui eft Pré^

Caire : mais , foit qu'elles foient des

Privilèges , foit qu'elles foient des

droits , elles n^en font pas moins
inviolables & chaque Pape doit dire, .,

comme autrefois difoit faint Grégoi- zp'iflAi.

te. Sicut ah mis nodr^ exi-nmus .

ita finaulis faa jura fervamur. Effec-

tivement le Pape a quantité de

* Ce mot efl trsd'jît par Deny? Je Pe-
tit en celui de Privikgia : mais il (ignt-

fie Droits anciens.

î iiîj
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droits & de prérogatives qui font

appelles des Privilèges. Le droic

d'appelhcion au Pape n'eft marqué
dans le Concile de Sardique ,

que

comme un Privilège : Si placer^ Pétri

rnemonarn honoremus , m fcribattir dlr

his qui caiîfam exammârunt Julio Ro^

mano Epifcopo ,
0* det judices. Le

Concile de Calcédoine , Canon 8.

dit : Sedi fenioris RomA
^
qmà Vrhs

illa imperaret , Patres jure Privi--

legiA concejfertinî. Or perfonne ne

niera que ces Privilèges ne foient

inviolables. Pourquoi vouiroit-on

que ceux des autres Eglifes , éma-
nés de la m^ême autorité , eulfenc

moins de force >

A l'égard de ce qu'on peut ap^

peller Privilèges proprement dits ,

il y en a d'accordés par les Papes

,

ou par les Conciles •, d'autres qui font

des reftes de laiicisune Difcipline ,

que l'on fait paifer fous ce nom , &
des troifiemes qui font des claufes

^ des articles des Traités faits avec

Rome. Ceux de la première efpe-

ce ( car ce font ceux-là feulement

qui peuvent faire ici quelque diffi-

culté) font de trois forces. Les uns
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ibnt accordés par les Conciles avec

jufte raifon & connoiiTànce de

caufe : les autres font accordés par

les Papes , mais avec tant de jufti-

ce & de raifon , qu'ils ont été re-

connus &: ratifiés par TEglile. •

Les derniers enfin font ceux qui

accordent des grâces fi extraordi-

naires
,

qu'on peut les appeller des

di/fipatioHS , ôc non pas des difpcn--

panons : telles que (ont
(
pour citer

quelques exemples ) Tlndult qu'on

attribue à Jean XXIII. pour l'Or-

dre de Cluny , pour faire recevoir

le Soudiaconat aux Religieux de

cet Ordre à (eize ans , &: la Prêtri-

fe à ving^t ; toutes ces énormes con-

cernons d'Indulgences , que la Con-
grégation des Indulgences 6i des

'Reliques , par fon Décret du 7.. Mars
X678. approuvé par Innocent XI. a

déclaré nulles , fuppofées ou révo-

quées.

Ces Privilèges accordés ou con-

firmes par les Conc'les, n'étoient pas

autrefois appelles Privilèges Apo-
ftoliques \ mais Privilèges Canoni^

^ues. Ce font ceux que faint Léon ^

£p, 54. appelle Privilégia à Ca'/jo^
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nihus décréta^ & dont Hincmar dît:

jf^^'p^ Privilégia Ecclejïanim ^fan^(rrum Va*
' trnm Canonibus inftituta , & Venera-*

bilihus NieAnA Synodi fixa âecretisy

milla pojfunt improbitate convelli ,

nullâ pravitate mutari.

Depuis que les P?pes ont cru avoir

le pouvoir de révoquer les Privile-»

ges , on a changé de langage. Les

Privilèges Canoniques ont été appel-

lés Libertés , dit M. de Marca , afin

de ne pas confondre ce qu'on pof-

r? Cf-?-fede par droit avec ce qui . n'eft

3!^/ 'i.
^^^ Précaire , & de les diftinguer de

ceux où le Pape pourroit avoir quel-

que pouvoir.

Les Privilèges concédés par les

Papes font ou des conceiïions rai-

fonnables , ou des grâces exorbitan-

tes. Ceux qui font des concevons
raifonnables font inviolables. Les

Papes poftérieurs ne les peuvent abo-

lir , fuivant la règle tant de fois ci-

tée par lesPapes à ce fujet : A^^ tranf-

feras termines qtios fodiemnt Patref

îui. C'eft là la maxime que nous fui-

vons en France. Nous y appelions

comme d'abus^ de tout ce qui pourroir

eéroger à nos Privilèges anciens. Ce
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ieroît en effet une confufion totale ,

(i les Papes pouvoient détruire fans

raifoiî ce que leurs PrédécelTeurs

ont édifié avec tant de fagefle. Ro- ^Pud

bert Evêque de Lincoln s'en plai- p^yij*

gnoit autrefois d'une manière très- in vùâ^

forte : Privilégia dit-il , SanElorum [^j"/.^^*

Romanorum Pontificum
,
yrdidecejjorum adann^

jmritm ^ Papa ( Inmcemms If^. ) m~ ^*53«

pidenter annullare
, fer hoc repagulnm^

mn ohjîante non eruhefcit ; cjiiod non

ft fine eornm prajtidicio & injuria

wamfejîâ : Jïc enim reprohai & di-

rult cjuod tanti & tôt ftnHi adifi'

carunt .... Nonne dtcit Vapd de fuis

plerif^ue pr^dcce[forthns : llle vel ille

pi^E recordationis pr^decelTor nofter,

& pipe adhérentes fandi praedecefTb-

ris noftri veftigiis? Quare ergo^tuje-

cernnt fundamenta dirHunt cjui fe*

quHntur f Vnde ergo injuriofa terne-

7'itas , Privdeçria SanBornm avîicjm-

mm in irritum revocare ? Il en écri-

vit fur le même ton au Pape Inno-

cent IV. On peut voir toute cette

hiftoire
, qui eft très-curieufe , dans

Matthieu Paris.

A regard des Privileees exorbi-

tans 5 PEglife les défavoue : leur îii-
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trodudion eft un défordre qui â

échapé à la vigilance des Pafteurs :

leur révocation eft un effet de leur

foUicitude , &: de leur amour pour

le bon ordre. Ainfi , pour réduire

tout ceci en quatre mots , nos Pri-

vilèges font inviolables parcequils

ne font point des Privilèges exor-

bitans ; mais où des Privilèges Ca-
noniques 5 ou des Privilèges Apo-
ftoliques tellement reconnus & au-

torifés par l'Eglife , qu'ils font deve-

nus Canoniques , comme les pre-

miers.

On nous ^\t^^. qu'on n'a commen-
cé a parler des Libertés de TEglife

Gallicane que fous Charles VI.

Mais cette ob:eâ:ion eft une équivo-

que qu'il faut démêler.

Le nom de Liberté Eccléiiafti-

que a été employé en plufieurs fens.

Au comm.encement de TEgliTe il

a fignifié l'exemption du joug de

la Loi î & laine Paul entend ainû

la Liberté qui convient à l'Eglife,

Enfuite,les Empereurs ayant accordé

des Immunités & des Privilèges aux

Eglifes & aux Clercs , on appella

Libertés ces forces d'exemptions*
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Depuis , Toii le fervit du nom de

Lthsné pour l'oppoTer à FHiJf^nce,

Ainfi le droit a'inicpendance d'une

Puiilànce qui écoit prête à accabler

fe nomme du nom de Lil^té. Fé-

lix Iir. & Grégoire Vif. [ mai^qui

i'étendoient bien loin ] ont appelle

Liberté le pouvoir que TEgliie a

de fe conduire • félon ies Loix:

dans les chofes fpirituelles , & le

droit qu'elle a en cela de ne pas

dépendre de rautorité Séculière. Pa-

reillement, lorfque quelque PuiiTan-

ce ecclcfiaftique a voulu accabler

les Eglifes particulières & dominer

fur elles, le droic qu'on avoir de lui

réfîiler , & de fe conduire félon fes

anciens Ufages, a été appelle Liber-

té. Voici comme parle le Concile

d'Ephefe au fujec de Jeaa d'Antio-

che, qui vouloir étendre fon Patriar-

chat far Tïfie de Chypre , aol. 7,

f, 801. Tom, 3. Rem qu<& prxtfr Ec
clefiaflicas conflitmioues & j'anEiorum

Fatrpim Cdnoms imïovamr , & om^

m -.m Lihcrtatem atùnojt , annunùcivït ,

(^c Nidl'AS Epifiopjy-yim aliam

prov'mciam occHpet cjiids, ante^i & ah

imùo fni? fuâ & faorum antsccffomm
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foîeflate nonfuerit : fed & fi ijuls ec-

CHpaverit ^ vel fer vim fibi fnbege'

rit 5 iffam reflimat i ne Fatrurn La..

nones frd^terear.tHr , neve Jub Sacer"

dotiï prétexta mundana poteflatk

fnjlus "irrepat i ne clam pauUjim

Libertas amitîatur cjua,m nobts àona^

vit fanghine fiio Dominus nofter

JESVS C HRISrV S.ommum
homimim libérâtor, PUmit i<iinir

JanBa & œcumenicA Synodo , ut uni^

ciii^ne para & inviolata
,

^«<c jayn

indè hiibuit nh initio , Jua jura /<rr-

ventur,

C'eft en ce feus que nous nous

fervoDS préfentement du mot de L/-

herté. Il eft vrai que l'ufage du mot
eft peu fréquent avant Charles VI.

mais le droit fignihé par ce mot
n'a jamais cefîé d'être ufité dans

notre Eglife. Ce font les différentes

entreprifes que la Cour Romaine
n a point celfé de faire contre nos

Ufages anciens , qui l'ont rendu de-

puis fi commun , & qui nous le font

employer (I louvent : d'ailleurs il faut

obferver que Charles VI. n'a point

donné nalifance à cette expreiîion

en 1385. La Conflitutioii de faint
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1

Louïs de Tan 1228. s'en ferr en pro-

pres termes. En voici les paroles : De
ma<ijîonim & vmdcfîtHm virorHm conji-

lio , quod EcdefiA in terris iil:s [ Are-

latcnfi , Narhmenfi ^ &c. ) cenftiîHtA

Ltbertatihii^ & Immuynîaubm utan-

titr cjuibus Htitur Ecclefia. GAÏlicana
,

& in eis flenegandc^nt
,
fecundkm con^

[Hetadmcin tcclejia memorat^.

Il falloit qu'on en eût du temps de

Tainc Louis une notion bien commu-
ne, & qu'elles fuirent déjà anciennes,

ces Libertés
\

puiique ians les expli-

quer autrement on renvoie à la cou-
tume. Voila en peu de mots la rc-

ponfe aux ob^eélions qu'on fait con-

tre nos Libertés. Celles que l'on tire

de la fouveraine autorité du Pape
trouveront leur folution dans l'expli-

cation que nous allons faire des prin-

cipes de nos Libertés, !k pour ne lai{-

fer rien à defirer fur cette matière ,

nous ferons voir enfuite le zèle qu'on
doit avoir pour les défendre , &
l'ulage légitime qu'on en doit faire.
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CHAPITRE. XVIII.

Desfondemens de nos Lihertés ^

& primo , du Gouvernement

Eccléfiajlique.

I
L y a trois principes fur lefquels

nos Libertés font fondées: i°. La
nature du 2;ouvernement de l'Eslife;

i". La diftindion des deux Puiiran-

ces , Spirituelle & Temporelle : 3^.

Les qualités eifentielles de leurs Loîx.

Examinons d'abord quelle eft la for-

me du gouvernement eccléiîaftique.

Eft- il Monarchique? Il l'eftfans doute

fi toute l'autorité réiide dans Ton Chef;

fi tous ceux qui en ont une partie

ne Tout que par comraiilion & par

délégation du Chef; fi Tes volontés

y font les règles fuprên-ies ; s'il a le

pouvoir de donner & de changer les

Loix : car voilà l'idée d'une Monar-
chie. Voyons préfentemcnt ce qu'il

faut en penfer.

Pour démiler quelle eft la for-

me du gouvernement eccléfîaftique ,

il
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îî fout, die Gerfon, confidércr l'E- p^^,^/^^

glife primitive. L'on y voit , comme ^cd.

dans le î^erme , tous les degrés dif-^./ ""j*

fcrens delà Hiérarchie, qui ont été

plus étendus dans la fuite. Ainlî je

vois deux temps différens de j'Eg-life

primitive , marqués dans l'Ecriture

fainte. Le premier eft celui où Je-

sus-Chri5t, fonChef Ton Fondateur

& Ton Roi , la conduifoic lui-mê-

me immédiatement par fa préfeiice

viiible. Le fécond eft celui où , a-

prcs avoir retiré fa pré fence vifible y

il Ta conduite par le faint Efpric

&c par les Pafteurs qu'il avoir éta-

blis»

Il eft inconteftable que dans fe"

premier temps l'Eglife étoit uiï

Etac Monarchique. Jésus- Christ

I

tout feul, qui en étoit le Fondateur y

avoit autorité fur elle. Les A po-

ires , quoiqualFociés au miniftere:

& deftinés pour la conduire un jour 3,

11 avoienc encore aucune autorités Ils^

n'ont reçu leur pouvoir fur le Corps;

naturel de Jesus-Christ que le jour:

de la Cène : celui fur le corps Myf—
tique ne leur a été donne que peux

de temps avant l'Afcenlîon , lorfques
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Jesus-Christ leur donna lapuîflan-

ce de lier& de délier. Pour le fécond

temps, il eftinconteftable que TEglife

eft encore par rapport à Jesus-
Christ un état Monarchique. Bien

qu'il ne la gouverne plus par fa

prcfence vifible , il a encore fur elle

une puilTance iouveraine, Il n'y a

dans l'irglile aucun pouvoir qui ne

foit une participation ou une éma-

nation du lien , d'ailleurs ce Roi Se

ce Souverain de l'Eglife eft tou-

jours vivant: il n'abandonne jamais

le gouvernement de fon Royaume t

il eft avec cette fainte Epoufe juf-

qu'à la fin des fiecles. Il eft donc

certain que TEglife eft une Monar-
chie qui a Jesus-Christ pour fou

Roi & fon Souverain. Il eft vrat

qu'il fe compare à un Roi qui quitte

fon Royaume pour s'en aller dans un

Pays éloigné : mais un€ Monaxchie

ne ce(Tè pas de l'être pour ne pas

[ouïr de la préfence de fon Prince.

Toute la queftion eft donc préfen-

tement, (i Jesus-Christ a établi

une régie Monarchique pour gou-

verner fon Royaume pendant ce

que Ton peut appeller fon abfence.
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Voici quels font les titres de cet-

te com million. Matth, iS.Data efi mi-

hi poiefias in cœlo & in terra. Eûmes
ero-Q docete own'^s gentei , haptiz^nmes

eos^ &c, Docenîci eos fervare omnia

(jHétcvtmquA manddvi vohis : & ecce

ego vobifcHm Ju?/i tipjiié ad confumma-

tionem f(&culi. De ce patfage il ed aî-

fé de conclure, i^.QuejEsus- Christ,

qui parle à tout le Collège ApofEo-

iique , n'a donné à aucun d'eux

la totalité de la FuifTance , en for-

re que ce Toit de celui-là que les

autres l'aient reçue, i*^'. Que rem-
ploi de cette autorité doit confif-

ter à faire ob ferver les Loix que
Jésus Christ leur avoic données,

Ainfi l'Etat de TEdife eft d'êcrer

gouvernée premieremeut par les

iLoix y qui peuvent tout tant fur

tes chefs que fur les Gmples fidèles-»

&: en fuite par Tautorité des Paf-^

rdurs qu'il a établis pour la con-

dbîre , 6c qui font la Loi vivante

<;& l'Eglife. Mais ces Pafteurs
, quel-

que puilfans qu'ils iolent, peuvent:

Bien expliquer les Loix , les appli-

quer aux cas particuliers ; enfin ils

peuvent tour pour elles ; rrais n^
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peuvent rien contre : De poteff^te'

noftray 'jHum dédit nobis Dominns in ««-

\ dificaîionem , & non m defiruBionem,

dit faint Paul en parlant des Apô-
tres. Les Papes ont bien reconnu

^p.i^d cette vérité. Dominentur nohis Regn-

^s^lllyM, dit Celeftin I. non Regulis domi-

riçù nemnr : Jlmus fithjeEli canonihm ,
qui

Canonum pr<ecepta fervamas. Inno-

cent III répond a Philippe AuguP
te , qui lui demandoit de cafTer

fon mariage avec la Reine Inger-

burge , quelque chofe de plus fort.

Si fiiper hoc ah[que ddih eraûone C^n-
cîïii ftutiiere tentaremus , pr&ter divi"

nam offenfam & mundar-am ïnfamiam ^

forfan ordinis & officïi nobis pericu--

litm immineret ; chm contra prxmijfam

veritatis fententiam nofira non poffit

antoritas dijpenfare. Nous nous con-

tentons de ces preuves : car il y en a

d'infinies fur ce fujet.

Le premier caradere de la Poli»

ce de l'Eglife efl: donc d'être gou-
vernée par les Loix de Jesus-

Christ (on Légiflateur -, & à cet

égard nous devons fuivre la règle

de faint Paul : Si un Ange du Ciel,

^f'L^ faint Paul lui-même 3. fi les i^pô-

I
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très veiioienc nous amioiicer un au-

tre Evangile que celui que nous a-

vons reçu , qu'ils foienc Anathê-

mes. \
Outre la Loi inanimce il falloir

à l'Eglife une Loi vivante , c'eft-

à-dire , une autorité qui pût déci-

der les difficultés , appliquer les

principes généraux aux cas par-

ticuliers, & préfider à robfervatioii'

des règles. Un Corps ne peut pas

fubiider fans cela. C'eft cette auto-

rité]que Jesus-C h r i s t a accordée-

loriqu'il a donné les Clefs & la

puillance de lier ou de délier.

Nous difputons fort en France avec

les Ultramontains , pour favoir à
qui ces Clefs ont été accordées^

Ils prétendent que c'eft a la perfon-

ne de faint Pierre que la totalité

de la Puillance a été accordée , êc

que faint Pierre &: fes fuccelTeurs

la communiquent au refte des PaG*

teurs. Nous foutenons au contraire ^

que c'eft à l'Eglife -, que chaque
Pafteur la tient immédiatement de-

Dieu 5. & qu'ainfi ,
quoique fainr

Pierre & fes fuccelTeurs aient une
puillance principale , p/'op/^r ^otcn.
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t'wrcm frincifaluatem , comme parle

faine Irenée ; néanmoins il n en a

pas la totalité , en forte que toute

Puiirance qui e(l dans TEglife foit

une dérivation de la CiQnnç
\, mais

que cette totalité réfide dans l'ani-

verlâlité des Pafteurs qui l'a tien-

nent également de Dieu , comme
faint Pierre , quoiqu'ils l'aient dans

des degrés inférieurs &" difîérens.

Ce qui peut fonder la préten-

tion des Ultramontains eft princi-

palement ce que rapporte faint Mat-
thieu Ch. 16. T^bi dabo claves rea-

K/ cœlorHm j & cjîîodcum^He ligaveris

fufer terram, &c. JesusChrist
parloit à faint Pierre, difent-ils,

Ceft à lui auffi que Jésus-
, ^ Christ recommande par trois

•1.^^.15. fois d'avoir foin de fes Brebis :

, ^ ccH lui qui efl: la Pierre fur laquel-

le l'i-glife eft bâtie. Mais nous

avons la reg^e de faint Auguftin,

fnPfaim.?^^^^'^^^?^^^^^^^ Objedion. Qji£'

**^s. y^fn dicunmr c^ha ad A^oÇvolum Fe^

trum proprie pertinere videmnr \ nec

inmen ilhifîrem habent intelleBnrm , ni'

fi CHm referumur ad Ecclefiam , cujuP

iLk a^nofcititr in fignrâ geftajfe ^qo^
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v.tm
,
propter prlmatum cjuem in dij^

cip^dis habuit j fîcuti efl r T'ibi dabo

claves regni cœtorum, Ecdansua au-

tre endroit : Quando Chriftiis ad u-

num locjHimr ^ unïta.î commendatur^

C'efi: donc à faint Pierre , mais en-

tant qu'il repréfentoit toute l'Egli-

ie 5 que cela a cté dit, ou plutôt à

route TEglife en la per Tonne de

Pierre. Toute la Tradition confirme

cette explication ; & les palTagcs

des Pères
,
qu'on pourroit colliger

pour la confirmer, feroîent un vo-

lume confidérable. D'ailleurs ces

paroles, Tihi dabo^ font une promeL
fe : cette promeiïe n'a été exécutée

qu'après la Réfuredrion , lorfque Je-

sus-Christ fouffla fur Tes Apôtres, J^^^*®»
^ hnr dki^ccipîte Spirirrm fanBum ,

cjuorum remiferitis- peccata , &c. Pour

bien comprendre en quel fens Je-
sus-Christ a fait cette promede y

voyons de quelle manière il l'ac-

complit. Selon le témoignage de

faint Jean tous reçoivent avec le

faint Efprît , la puilfance de remet-

tre & de retenir les péchés. Preuve
que ce n'étoit pas à faint Pierre tout

feul que la promeile avoic été faite

12.
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C'eft la remarque de faint Jérôme.

^^^Ij^^
Super Petmm fitndatur Ecclefi^:, li-

vin. cet là ipfiim in alio loco fuper ornnes

j^pojîolos fiât y é^ cuntli cUves regni

cœlorum accipianty & ex £^uo fuper
eos Ecclefuz fonitudo folidetur, Ta-
men proptere^ unus elî'Zitur , ut ca-

cief./ac.P^^^ conjhtuto Jchijmatîs tollatur

M&I5. occafio. D'ailleurs le Père Alexandre

jg/^"j_ 'remarque que tous les Théologiens^

depuis le Maître des Sentences

,

ont appelle ces Clefs données par

JesusChrist, les Clefs de

rEglife, & non de faine Pierre.

Quia immédiat!us Ecclefu trnditde.

funt ^ (jUAm [anUo Vetro ^illicjue com^

9nijf<c tarjcjHam Ecclefia, perjonam ge^

remi.

Les Ulcramontains , qui ont vu
que leur prétention étoit peu fou-

tenable , fe font mis à l'abri par trois-

explications , qui, fans rien rabattre

de leurs fentimens , leur permet-

toient de convenir que les Clefs font,

données àTEglife. La première eft,.

parcequ'elles font données in corn"

modnm EcclefiA. La féconde efl: ^

parcequ'elles font données à faint

Pierre^ non 4t rAÏfon de fa perfon^

ne 5.
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me : mais de fa frimante , &: qu'ainll

CQs Clefs font pour cous les âges^ àc

pendant la durée de rEglife, La troi-

fieme eft parœque les Clefs ont été

iîoniiées à laine Pierre pour tous les

Pafteurs de l'Eglife. Nous adn^et-

tons CCS trois explications : mais

nous en demandons une autre , qui

eft celle-ci : Claves ^wn homo unus ^ ^,^-

fed ii/iitas accepit £cc!efi£. C'eft-à- S^rm.

dire, quec'eft runiverfalité des Paf-
*'^^'

teurs qui a reçu la PuilTance , ôc

que le pouvoir ôc la JurifdiéVioii

du dernier d'entr'eux viennent auffi-

bien immédiatement de Dieu que

celle du Pape Uii-même. C'eft le

lens de cette parabole de J e s u s-

Christ, qui convient par tant

àe raifons à TEglife : Sicpit homo qui Mav:^

peregrè frofeEltis reliqith domum fkam ,
*^* ^^'

& dedit fervis fuis poteftatem chjhJ"

cjite operis , de ces paroles de faiiic

Paul : Et ipfe dcdh quofdam cjuidem ^pj^oC

Apoflolos , quofdam antem Prcphetas^ ^-f- » i-

alîof vero Evangelflas , alios autem Pn-

fiores & DoHorcs. Ce grand Apô-
tre ne reconnoilToit pas tenir fou
Apoftolat de faint Pierre, ni des hom-
mes, Paulm u^pofiolHs^mn ah homimhiis Calat,
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ne^Hf fer hominem
, fèd fer Je/km

Chrifinm & Denm Patrem, Au con-

traire il die que fon Apoftolat eft:

aufîi Divin dans fon origine , que

ihtd. celui de faiat Pierre : Oni oferatus

2'f.i'ejî Petyo m ^fojïoUîum Circumcijîo-^

nis j operatHs & mihi inUr gentes.

Nous en diions tout autant du Pape

& des autres Pafteurs : la même ver-

tu qui a opéié pour lui donner la

Puittance fupérieure, qui l'a conf-

tîtué Chef des Pafteurs & da

troupeau , premier des Evêques , a

opéré auiîi pour conférer au dernier

des Pafteurs l'autoriîé qu'il a fur

les brebis qui lui font confiées. Voi-

ci une autre preuve de cette véri-

té. Le Sacerdoce dans l'Egliie eft:

un : c'eft le Sacerdoce fuprême de

J E s us-C HR is T , communiqué à

tous les Miniftres eccléiiaftiques *, &
ce Sacerdoce eft le principe & la

fource de toute l'autorité qui eft

dansTEglife : néanmoins il y a deux

Ordres dans la communication de

ce Sacerdoce. Dans le premier Or-

dre tous les pouvoirs du Sacerdoce

font communiqués. C'eft celui 6iCi

Evêqaes. Dans le fécond Ordre la
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^erfedion du Sacerdoce n eft pas

communiquée ; & cecce perfedioii

conflue à pouvoir f rmer des Mi-
niftres , & à donner aux bapcifés

la perfedion chrétienne, ces deux

Ordres d'flérens ont été inflicués

par J E s u s-C h r i s t. ! choific en
dJBérens temps douze Apô:rcs &
foixante - douze Difciples. Les

Evêques font ks fuccedeurs à^s

Apôtres, les C^ rés &: les Prêtres

ie (ont des foixante - douze Difci-

ples. Gratien co.ivienc d^- ces pruici*

pes, Can. h novo i. dift. ii & Can,

Sacyo-fancla i. d:-}. n. CV, de même
qu'il n'y a au un Pré re qui ioic plus

Prêtre qu'un autre, mais qu'ils (une

tous égaux j il n'y a aucu E ê.iue

qui (oit plus I vêque qu'un autre;

inaîs ils iont tous égaux dans l'E-

pifcopar. Lordre èc la fuboidina-

tion deman le bien que parmi les

Evêques i! y en ait un qui loit le

premier, & qu'en cette qualité il

ait la principale jurifdidion , mais

cette
I-
rimaucé ne le rend pas d'un

Sacerdoce d'fférent de celui de Tes

Collègues. V'.CHm^He {nçrit EfiJco'^HS^

ait i'aiat Jérôme , Jivs Romdi
, fim

Lij
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EugKhn^five ConjîautinofoU ^Jïve TÎH^

gù yjîve Alexandrie
, fivs Tunis j ejuÇ-

dem meriti , eJHjdem ejï & Sacerdo-

tii .... C^terum omnes fnccejfores

.u4poftoldrHm Jy.nt,

Le Pape Symmaque va plus loin
,

& compare l'unité de la puilTance

facerJotale dans tous les Pafteurs

à l'unité de la puiilance qui eft dans

j;p;/j_ les trois Perfonnes Divir.es, AdTri-
ad i£o- niîatis ififïar , a^jus una eft at^ue indi"

2^'l /
"Z^^*^^^ poteftas ^ tmmn eft fer divers

fis Aiiîifttîes Sacerdotium, On doit

donc dire que le Sacerdoce eft un.

Mais à caufe de la communication

différente du Sacerdoce de Jésus-
Christ aux Evêques & aux Prê-

tres j on doit dire à plus forte rai-

fon que PEpifcopat e£t un 5 <Sc c'eft

par cette raifon que faint Cyprien

dit : EpifiopatHs unus eft cujus k fin-

gulis in folidum pars tenetur. Mais à

qui cette un'té de Sacerdoce Se d'E-

piicopat eft-elle donnée ? A l'uni-

té de TEglife. La preuve en eH
que les Pafteurs n'ont d'autorité que
pour l'unité de TEglife , & qu'au-

tant qu'ils demeurent dans l'unité

de l'Eglife, C'eft U penfée de faint
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Aiifelme. lO. Les Pafteurs noue ucap.

d'autorité que pour runiré de TE- V-; f-

gliie
,

parceque 1 r.glue étant une

eirenciellement , ils pourroient quel-

que chofe pour Ta deilrudion , s'ils

pouvoienc quelque chofe contre fou

unité. Ccft pour en unir plus étroi-

tement les membres qu'ils en re-

tranchent ces enfaas de perdition

de qui Saint Jean dit : tx no- ^^joan.

bis prodiernnt ^ fed non erant ex nobis, <^' *• ^'

C*eft pour l'unir plus étroitement
*

que par les correélions & les peines

ils font contenir en leur place, &
dans leur ordre , ces parties qui fe

dérangent, oui fe détachent, pour ain-
rj ' i ^ '1

Cl parler. Aind tout le fait dans l'E-

glife* pour fon unité 5 bc lexcom-
municacion même y conduit. 1^. Les

Pafteurs n'ont d'autorité qu'autant

qu'ils demeurent dans l'unité de

TEglife : car quelle autorité petit

avoir celui qui (e fépare de l'Egli-

fè ? Les brebis ne doivent plus en-

tendre fa voix ; c'eft un loup dont

elles doivent fe défier. Je fai qu'il

y a des Sacremens valides
,
quoique

conférés par des Hérétiques : maits

ils ne font valides , dit faint Auguf^

Liij
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tin
,
que parceqa'ils font les Sacre-

mens de Ti gli e
,
que c'eft au nom

Lib. T. de ri glife qu'ils font conférés. Non

23. H^rencoïnm
,

jea Det (T Eccle^

fiA .... Ecclefîa ^Hippe omms per

h^'ftifinum parit
, fîve apnd fe , id ejl

,

ex utero Jho ; five extra fe^ de fitnànc

vïrï
fi'.ï

. . . Apud tftos Ecckfidt jnre y

quod eft in hapnfmo^ nafaintur
,

quï-

CHn^<^Hc va(curitHr. Voiîà pourquoi

-S. Augurdn répète fi fou vent : Vnî"
tati dixit

; & ces paroles : Pet7'a te^

net
,

petra dimittit : cohtmha tsnct ,
co^

hmùa dimittit : nniiAS tm:t , u/iltAs

dlmittit.

On pourroir demander à pvéfent

comment nous ente dons que les

Pa eurs tiennent immédiatement de

Dieu leur aiuo icé , & que nédtn-

n^oins nous dffons que cette autorité

eft accordée a FEg ife ? En lecond

lieu , commen: & en quel fcns cette

autorité a été accordée à l'Eglife ?

EPu-ce que les (impies Fide^es au-

roient l'exercice d s CleFs î Ces^ deux

paradoxes ont été parfaîtcmenr bien

expliqués par les anciens Dû6le|irs

de Paris. On peut voir leur fenti-
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ment dans un Recueil intitulé : Vm~
dicid DoEïrinA majorum SchoU Pai^

Jîenfis. Nous nous contenterons dans

le Chapitre fuivaut de faire l'abré-

gé de leur Sydême.

ao^ iri> ^rV «^ îi J»TV «f^ <M» jrrti *Tfii )ri> ^r^ *Wi ?lS *T^

CHAPITRE XIX,

Comment les Clefs font données

à l'Eglife,

L faut diftinguer deux chofes

dans les CleFs ; la pror-riécé , &
le Miiiiftere. La propriété appar-

reat à l'Eglife : le MiniRere en ap-

partient aux PaPceurs : Poteftas ilU j^^^. j.

duplex , dit Gerfon, Ordmis^ & Jw-P-i*'"'-

ripiiUtonis : mracjite ejî m Ecclefiâ

ma univer[aliter & fH/ceptivèy & in

ejHs mimflris autoritittive & executif

vè. EfFedtivement , comme la Ju-
rifd'dion ne s'exerce que par des

adtes particuliers , la Communauté
e^uiere ne peut pas faire ces fortes

d'ades par elle-même. L'F.glife ré-

pandue par toute la terre le pour-

ici: encore moins : il eO: donc né-

L iiij



celTaire que le Miniftece & l'Office

de l'aucortcé , dont la Communauté
entière poilede la propriéré, Toit con-

fié à uix. ou à quelques particuliers
,

qui failent ces adles particuliers dans

lesquels condfte l'exercice de la Ju-
rifclidian. Ainii, quand Jésus-
Christ a fondé (on Ealife , il lui

a donné toute la propriété de la

puillance -, mais il y a établi en mê-
me temps ceux qui dévoient en exer-

cer le Miniftere. Par conféquent les.

Pafteurs ont de Droit Divin l'e-

xercice de la puillance , de même
que rKglife en a de Droic Divin

l'autorité. C'eft de la forte aulîi que

dans l'Eglife il n'y a que les feuls

Pafteurs qui doivent commander , éc

que les (impies Fidèles doivent feu-

lement obéir. Quoique l'Eglife éliiè

.Ces Miniftres & fes Officiers , elle ne

leur con&repas l'exercice de l'auto-

rité ; elle les choifit (împlemeat pour

remplir la place des Apôtres & des

Difciples. Mais^ (uccerTeurs légitimes

de ceux à qui J e s tj s-C h r i st a

confié immédiatement l'iifage de l'au-

torité , ils le tiennent de Jésus-
C.hrifl auffi immédiatem.ent que
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le tenoieiic ceax dont ils occupent la

place.

De cette explication nailTent deux

principes également importans pour

eecte matière, i^. Que r^glife eft

la niartreiTe, puifque c'eft elle qui

a toute la propriété de la puiffance.

Hag .eft vMci , dit faint Cyprien , Dct^^/V,

(ptA tenet & poffidet ormiem fponfî

fui & Dommi poteftatem, Tertullien Ad'

l'appelle Ûï\Ç\ : Domina mattr Eccle- ^^^J^^^

fia,. Grégoire Y i î. n'a pas dit

comme Cajetan
,

S^-rvarn n-Mam ejfe

refpcUii Fapdi EcrJefiarv, îl dit au TJh. ^,

contraire 5 Dn EccUfia^cju^ mater --P-'^^"

& Domina nofïra cjl, i'^ , Que les

Parieurs ne font que les Miniftres

de l'Eglite 3 loin d'en être les maî-

tres. Leurs autorités & leurs fonc- serm.

tions ne font appellces par faint 5^^* "*

AuguPdn que le Miniftere des Clefs.

Veniat ai Antimites per cjms illi m
Ecclefîa Claves- minifrramnr. De ces

principes nous allons tirer toutes

les conféquences qui peuvent nous

faire connoitre à fond la nature du

Gouvernement Eccléfîaftiqiie^ après

avoir éclairci une dernière difficul-

té qui peut relier touchant la tra-
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dicion des Clefs , qui el , comment
nous pouvons entendre que les ^Icfs

ont été ào\ ées a )' gliie
,

puifque

nous voyons qu'elles ont été données

sux Apôtres.

Sai r Cyprien dit que l'Eglife eft

fl bs Sacerdoti adunatct, & Pafîori juo

grex coharcnî. Unde fc'tre debes Ec-

sUftam in E^tfcopo , & Eyifeopum

in L tel fik effe. Une Eglife eft

donc un corps compofé d'un Eve-
qie 5 de Minières & de Fidèles :

mais ce corps doit avoir quelque par-

ticulier qui ie repréfente dans les

occasions
,
qui foit fa voix , Ton or-

gaie. L Evêque eft tout cela dans

fon glifc : aufîi , félon faint Cy-
piien, les CIe:s ont été données aux

/pôtres, aux Eglifes &: aux Eve-
ques. Poîeftas remincndomm peccato-

rurn y^pGjiolis data ejî ^ & Ecdefils
^uas tlli a Chri(io mijfi confïïîHèrunt

,

& Epifcopis ^ui eis ordinations V^ica^

riajuccejferunt. ( £p//?. -j y ) Les Apô-
tres ont donc reçu les C'efs pour les

Eglifes particulières qu'ils ont fon-

dées ; & la fucceffion légitime

a rendu les Evêques dépofitaires de

leur Ufage & de leur Minidcie.



du Droit Camni^ue, 1 3 x

Le Pafteur eft Aowc l'image , la

figure de fou Eglife ^ & c eft à elle

que Jesus-Christ a donné les

Clefs , quand il les a données à (on

Pafteur. C'eft pourquoi Teftar re-

marque queje Siège vacant, le Cha-
pitre a toute la puilTance de Jurif-

di^fcion , & il en conclut qu'il fal-

loîc donc qu'elle fût plus radicale-

ment dans 1*1 glife que dans TEvê-
que. Aàhuc patet hoc^ qma S-.âe va-

cante Capitulnm hahet omnta cjha per->

t'ir/cnt ad Juri^dicîionem Praliti . . ,

Ergo videtur qmd tlla Jiirifdilïio radi^

caiiks erAt m Ecdcjïâ quam m VrA-

lato. Non tam'^n hiiberet EccUfîa^ ni-'

fi in prlncipïo si tradna firffct. On
doit donc dire, fuivanc tous les Pè-

res que nous avons cités
,

que les

Clefs ont été prorniH^s à faim Pierre

feul , comn:îe au Symbole de l'unité

de l'Eglife corapofée de foutes les

Eglifes particulières -, & que tous les

Apôtres les ont reçues chacun eu
p.irticulier , comme le Symbole des

Eglifes particulières quils dévoient

fonder. Saint Pierre étoit donc la

figure de deux chofes , lors de la

tradition des Clefs. Saint Auguftia
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%.a[i. le marque exprelTément. Quod ad'

M- in ipfnm proprie pertinct, rjatura unus ho-.

'^"* mo erat , graîiâ unus Chriftiamis
^

abiindantiore çratiâ unus idm]cjue pri-.

7nHs ^pojîoÎHs : fed qiutndo ei d'MHm

efl : tibi dabo Clives , &c. univerjam

fgnificabat EccUfinm. La pnaïauté

lui faifoit (ignificr 1% glife Uoiver-

/elle 3 au nom de laquelle il venoic

de confelTer la Foi de Jésus-
C H p^ I s T •, & c'eft pour figurer i'u-

n*té de cette EgHfe que les Clefs

lui ont été promifes à lui-feul. Com-
me l'un des Apocres , c'ert-à-dire,

comme Apôtre paiticulier, il a reçu

Iss Clefs conjointement avec tous les

autres Apôtres : aiifli , comme Apô-
tre particulier , il ne figuioit que les

Erjifes particulières qu'il a fondées
,

&: qui ont reçu, conjointement avec

les autres Ko^lifes , Tautorité & la

.. propriété èts Clefs.

Cette idée
,
prife des principes de

Saint Auguftîn , nous mené à la di(l

dndtion de plufieurs chofes dont la

confufion eft caufe de toutes les dif-

ficultés qui fe trouvent fur ce fu-

jet. Diflinguons donc TEglife de

EjDme comme S. Siège ^ comme cea.-
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jre de runicé , d'avec Rome comme
Eglife particulière ; didinguons le

S. Siège d'avec le Pape qui y ed aiîisi

Jiilineuons Rome d'avec la Cour de

Rome.
L'Uglife Univerfele eft la collec-

tion de toutes l:s \ gliles particuliè-

res 5 & Rome eft une de ces Egli-

fes particulières, ^aint Auguilin l'ap-

pelle dans ce fens-ia. Filia Regnm
, j.

&: non pas Rcgma . . EccUJIdi^^ Jic- ,- ,/. i;?

'û^ Ftlia y^pojiolorum .^ Ftira Fegii/n^'^'"^^'^^

fim , , . Eccâ Roma , fc^^ Canhafro
*

f///^ Regnm junt , ^ ^a: amnihus fit

una quxÂam Regin/i, Ainfî ^ quand

nous dîTons que l'Eglife Catholique

€ft l'Eglife Romaine , nous ne pré-

tendons pas que l'Eglife Romaine
folt toute l'Eglife ; mais nous enten-

dons feulement que l'Eglife Catho-
lique que nous confeffons eft cette

Eglife qui reconnolc la primauté de

l'Eglife "Romaine
,

qui lui eft unie

de Communion. EiTe(fliverr!ent la

qualité de Romaine eft ajoutée à cel-

le de Catholique , depuis le Schifme

des Grecs : nous reconnoiftons donc
que notre Eglife Catholique eft l'E-

g'ife Romaine, pour la diftinguerj
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i\ De l'Eglife Grecque qui s'eft ré-

parée de nous par le Schifme. i^.

De la Communion de Luther &c de

Calvin , donc les Dogmes, remplis

de blafphêmes contre le Pape ô^

TEglife de Rome, nous ont fait em-
braïTer Se retenir cette cxpreflioii

avec plus d'exadicude. En ce fens-

là rFglife Pomaine eft 1 Eglife Uni-
verfelie , & toutes les prérogatives

& toute l'autorité qui conviennent à

TEglife Univerfelle doivent lui être

attribuées.

3 ^. L'Eglife Romaine eft une Egli-

fe particulière ; & dans cette quali-

té on peut la confidérer ou comme
la première de toutes les Eglifes , ou

comme un fimple D ocèfe. C'eft en

qualité de première Eglife qu'elle eft

appellée par excellence le Siège

Apoflolique , la Mère , la Maîtreiïe
,

la Matrice de toutes les Eglifes. Elle

eft par excellence le Siège Apofto-

lique ,
parcequ'elle eft le Siège du

premier des Apôtres , parceque dans

ce Siège réfide la principalité de la

Puiftance Apoftolique. Je dis, la prin-

cipalité
^
pour éviter l'équivoque du

mot de iouverainecé : eu fu^rcmus
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figiiifie le premier , le plus émineiic j

mais il figiiifte aufTi celui qui ne re-

jlcve de perlonne, & de qui tout le

Irefte dépend. Par rapport à toutes

Jes autres Eglifes
,

prifes di(lribHti-

*ve , rLalire Romaine eft Souvcrai-

ne dans les deux fens ; &: c'efl la

véritable explication du Canon Tri-

rnam fedem nemo ]ndicahït , Canon
au refte tiré d'un Concile de 5i-

nueiTc , dont la ruppofition eft re-

connue ,au(îî-bien que la faulTeté de

celui qu'on dit avoir été tenu fous

faint Silvedre , dont on a tiré le

Canon Neqiie ^Jj a^igafîo , &c. Ne-
qite iib omni CUro, Par rapport à

toutes les Fglifes co//i?^zVè , c'eft à-

dire , à TEglife Un-verfelle , PEglife

Romaine n'eft point (upérieure ni

en dignité, ni en autorité, fuivanc

cette parole de faint Jérôme , Can,

J^egimHî^ difl, 65. Si antoritas (jMartm

îHr ^ Orhis major efi H>'he, Nous prou-

verons plus amplement cette vérité

dans le Chipitre des Conciles.

L*£g'ife Romaine eft encore , en

tant que le premier Siège , la Mère
&- la Matric2 des aurres E^lifes ,

parceque toutes les autres Eglifes
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dois^en: reconnoître fa primauté^ |?aT-

ceque c'efl ck Ton feiii que font ior-

tis ces hommes Apoftoliques qui

ont fondé la plupart des liglifes
j

parceque c'eft à elle que les autres

Egli les doivent recourir , félon faint

Lï^. 4.1renée
,
j^our prouver & leur origi-

M^rei
^'^ Apoilolique, & la vérité de leur

tradition.

L'hglifc Romaine eft la Maîtreife,

Magiftra^ &4ion pas Domina : car la

Domination eft interdite aux Apô-
tres. Co'/ifidera , dit faint Bernard

au Pape i^ugene , ^nte ow/iia S. R^

Ecclefîam^ cm Deo autore pr^es , Ec^
clejîamm mmrem ejfe^ non Dominam ;

te vero non Domimim Epifcopornm ,

fed unuin ex tpfis. De Cof.ftd. cap,

VII. Uh. 4. L'Eglile Romaine eu:

donc Mfigiflra , parceque c'eft elle

<]ui a gardé le plus inviolablement le

dépôt de la Foi j c'eH: à elle que les

Eglifes ont recouru dans leurs diffi-

cultés. Voila ce qui convient à Ro-
me premier Siège.

Mais ce Saint Siège n'eft point le

Pape tout feul , & encore moins la

Epi^-Cour de Rome. Saint Léon dit,

5 5- ^^ AUudfHrnfedss j almdpyd/tdentes. Les
^''^''

Papes
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Papes modernes fe fervent ordinai-

rement de cette expreffion , ergk

770s & hanc fanElam fedem. Aulîi

faint Cyprien comprend fous le nom
de Chaire de faine Pierre 5 non-feu-

lement le Pape , mais encore fpii

Cletgé 5 & dit que fon Clergé y
préfide avec lui. £p. 5 > Edit, Oxoru

Y' 2.68. Et quamcjuam te jam^ Frater

charijjlms . . . flore?2tiJJïmo illic Clero

tecmn p'^dfidenti ^ & [ancliffimiS, at^ut

ampiifjimà>, plebi légère te femp^r lit"

feras mfiras , &c^ b. Bernard , Ci zélé

pour la gloire du Saint Siège , dif-

tinguok fort bien entre le Siège de

la première Eg'ife , &: la foule de

Courcifans qui font attachés à celui

qui remplît cette Dignité : ce grand

Saint j fi pénétré d'amour & de ref-

peét pour la Dignité du Père corn.-

mun des Fidèles 5 fait au Pape Eu-
gène un portrait de fa Cour ^ que
je n'ofe ici ni rapporter, ni tradui-

re. On le peut voir Lib. 4» d^

Confid. cap. 1,.

De peur que toutes ces diftinc-

tions ne parollfent des raffinemens^

écoutons parler , outre les autorités

que nous avons citées , deux témoins

M
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qui ne font point fufpeds à l'Eglife

Romaine. Le premier eft le Cardi-

T'-a^i. nal Zabarella. Hh non dtfpiitatur ds
dcS'Juf

£cclefiâ Romana , dit il , fed de Ta"
pa : aliid antem Papa , almd fedes

u^polfôlica . , , nam fedes errare non

potefl . . , c^md . , . videîur intel-

ligendiim , accipiendo fedem pro totâ

EcclefiÀ . . &c. Le fécond efl: le

Ca dînai de Cufa. Capitur aliquafido

Ecclejîa Romana , dit il
,

pro prox'u

me Hnitis Roman<t Ecdejîtt . . , alï-

cjuando fedes ylpojlolica pro Pontifice

Romano fum'iUir ; aliqnando Ecclejîa

Rojnanapro Papa & ejus diœcefî ^ de-

rieis & fideliùns . . . aliijuanda . . ,

pro AdetropolitAnis l cclefiis PdptZ tan^

qnam Patriarchtz & capitt in jede Pa^
marchait p-^'dftdenti wiitis .... ait-

c^vtando pro omnimn fidelmm Ecclefiâ^

&c. Pour réduire tous les principes

que nous avons pofés dans ces deux

Chapitres aux maxime, qui regar-

dent la matière que nous traitons ^ il

faut dire :

I ^ Que le Gouvernement Ecclc-

iîaftique n'eft véritablement Monar-

chique que par rapport à Jésus-
Christ,
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2 9. Que pendant tout le temps que

Jésus Christ a reciré la pré-

fence vifible de Ton Eglife , il lui a

lailTé Tes Lo^'x pour la gouverner ,

& Ton autorité pour les faire exé-

cuter 5 & pour fuppiéer les Loix

cju'il n'avoit pas établies , & les ap-

pliquer à tous les cas & au befoin

particulier des Fidèles. Ainfi dans

l'Eglife point de puiffance arbitrai-

re,

3 o. Qiie J E s u s-C H R I s T a éta-

bli des Fadeurs
,

qui euffent l'Of-

fice , le Minidere Ôz Tixercice de

Tautoricé qu'il lailToit à Ton Egh'fe,

Ainfi Tuiage des Clefs cft nn fruit dé-

fendu à tous ceux qui n'en font pas

les Miniflres.

4«. Qiie ces Pafleurs font établis

dans un Ordre de fubordina.ion
,
qui

s'appelle Hiérarchie. Le premier a

VinTpedion fur tous , & a l'aurorité

de leur faire obferver les Canons ;

d'autres ont in(pe6lion fjr plufieurs :

d'autres Qu'an n'ont infpeclion que
fur les fimples Fidèles.

5-. Qu'il n'y a aucun des Padeur-s

qui ait plus d'aurorité que tout le

Corps enfemble i mais que le pre-

Mij
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mier même peut être réformé , com-
gé, jugé par l'univerralité de TE-

glife ,
qui eft autant fa mère & fa

maîtretTe, que celle lie tous les autres

Pafteurs & de tous les Fidèles.

60. Qu'aucun de ces Pafteurs ne
peut ni dominer fur les autres , ni

dominer fur les Fidèles..

7*^. Que le Pape n'a point l'au-

torité fouveraîne fur l'Eglife : au
contraire TEgliie a l'empire fouve-

lain fur lui ; mais qu'il n'a que l'au-

torité fuprême dans l'Eglife , c'eft-

à-dire
,

que fcn autorité eft la plus

grande qui foit dans l'Eglife.

Or toutes ces maximes font con-

traires à ce qu'on appelle précifé-

ment Monarchie. Donc le gouver-

nement, eccléfiaftique n'eft point uiii

gouvernement véritablement ma-
narchique : & c'eft ce que je me
propofois de prouver dans ces deux
CHapitres..
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CHAPITRE XX.

De la dfjïinôfîon des Pullfances

Spirituelle cr Temporelle.

E premier fondement de nos Li-

bercés
,
que nous venons d'éta-

blir dans les Chapitres précédens , a

mis de juftes bornes à l'autorité du

Pape , & a fait voir quelle étoit l'aur

tor.té des Evêques , & leurs fonc-

tions dans le gouvernement ecclé-

fîaftique : & par-là l'on met à cou-

vert des entreprifes de la Cour de

Eome les Ufages , les Privilèges,

\^:, Evêques 6c les Fidèles de ce

Royaume. Le fécond efl: pour met-

tre la. perfonne des Rois en fureté,

& pour fixer dans leurs véritables li-

mites le Sacerdoce & TEmpire. Il

fe réduit à cette propofition : la Puif-

fance eccléfiaftique eft indépendant

te de la temporelle, Se la tempo--

relie eft réciproquement indépen-

dante de reccléfîaftique. Juftinien,.

YiQV, é, ïn praf, l'a parfaitement bien
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expofé. Max'tma qmàem , dit-iî

,

in hominihiis fnnt Dei doria
, a fuper^

t?a colUta clsmennâ , Sacerdotmm &
Im-per'mm \ & dluâ cjuldim iïvïnïs mï-

nifrr^ns ; hoc autem humants frdfidens^

ac ddiq^entiam exhibens. Ex uno eodein-

(^ue principio Pttracjue frocedemia h^
manam exornant vitarn.

Les hommes font membres en

même temps de deux grandes fociétés^

iTglife & l'Etat : ils font à la Puif-

{^\\Q.t rpirituelle comme membres
de rEgîife , & à la temporelle com-
me membres de TEtat. Si dans tous

les Etats il en étoit la même chofe

qu'a préfent dans Rome, où la Puif-

fance ten^porelle eft attachée à la

Dignité qui donne la PaiiTance rpi-

rituelle
j
quelque différence qu'il y *

ait entre Tune & l'autre autorité
5

nous n'aurions aucune peine de ?es

voir confondre dans leurs effets

,

comme elles font confondues dans

la même per Tonne. Mais dans les

autres Etats , ces deux Puiflânces ré-

/îdent dans des mains différentes.

Ceux qui poifédent l'autorité tem-

porelle font fjumis à l'autoritc ec-

cléfiaftique j 6c ceux qui poffedent

I
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l'autorité eccléfîailique font fournis

à rautoricé temporelle. Ainfi notre

première propolîtion doit être fuivie

de cette féconde : que fes perfonnes

des Supérieurs eccléfiaftiques peu-

vent , malgré l'indépendance de la

PuilTance fpiritucUc , être foumifes

à Tâutorité temporelle , & dovenc
lui obéir, tout de même que les Rois

font foumis
,

quant au fpirituel , à

la Puilîance eccléfiâftique. LaitTons

donc la qualité des perfonnes à part.

Un Roi comme enfant de TEglife

eft foumis à fes Loix & à fes Paf-

teurs. Un Foi comme Roi n'efc

foumis à perfonne : il ne tient fa

puiiTance Royale que de Dieu , &
en cette qualité ne reconnoît que

lui pour fon Supérieur, Le Concile

pour les chofes fpirituel'.es n'a point

d'autoricé fupérieure , & ne dépend

de perfonne que de Dieu. Mais de

même que la PuilTance temporelle
,

ne peut rien fur la fpirituelle ; de

même la fpirituelle ne peut rien fur

la temporelle.

Les Eccléfiaftiques n'ont pas tou-

jours rendu fur ce fujet autant de

juftice à l'Empire
,

que l'Empire en
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a rendu au Sacerdoce. Pendant que
les Princes ont reconriu qu'il ne
leur appartenoic pas de porter la

main à Pencenfoir ^ les Papes ont
mis la main au glaive temporel. Us
ont entrepris de dépofer les Bois

,

de diPpenfer leurs fujers du ferment

de fidé'ité , de donner leur Foyaumg
au premier occupant : de force que
nous n'avons point à prouver que
les Bois ne peuvent rien fur les

ehofes purem-ent fpirituelîes : car

cela ed: fans conteftatijon j mais fîm-

pîement que PEglife ne peut rien

fur le temporel des Rois : & c'eû

ici la première des quatre propofî-

tions du Clergé ce 1682.

J ES us-Christ a dit fouvenc

que fon Boyaume n'étoit pas de ce

monde. Il a défendu fi absolu-

ment à fes v^pôtres de dominer

Comme les Princes des Nations ;:

toute la tradition ell; fi confiante à

fôutenir que PEglife n*a de pouvoir

que fur les choks fpirituelîes, qu'el-

le ne pouvoit pas contraindre les Fi-

dèles par la force & la punition cor-

porelle 5 mais que fes Armes ne pri-

•voient que des biens fpirituels
\
que

Bellarmin
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Beilarmin s'efl cru oblige , non feu-

lement dabandonaeu le commun des

Canonises Ultramoncains qui don-

nent au Pape un pouvoir dired far

le temporel des Rois ^ mais encore

de les réfuter. Cependant il donne au
Pape fur le temporel des Rois Catho-

liques un pouvoir indiredt ; acaufe,

dit-il : que le Pape peut les excom-
munier ; i'^. que la Puiflance iéculie-

re eQ: foumife à l'Eccléliaftique • 5°.

que le Prince pouvant détourner fes

Sujets de la Religion , il eft nécelfai-

re que le Pape puiiTè empêcher ce

mal -, 4°. que quand les Rois 6c les

Princes font reçus à TEglife , ils y
font reçus avec un padbe , exprès on
tacite, de foumettre leur Royaum.e à
Jesus-Christ.

Ces raifonnemens bifarres ne font

pas certainement une invitation aux

Princes payens d'embralTer TEvangi-

le. Peut-on leur propofer la perte dii

plus bel ornement de leur Couronne,
qui eft l'indépendance 3 Mais Jesus-
Chkist n'eft point venu au monde
pour ôter les Pvoyaumes temporels ;

mais pour établir & pour donner le

Royaume éternel. Anàïu ( dit faine

N
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A.ugaftiii en expliquant ces paroles

de J E s u s-C H R I s T , Regrtum memn
non e\} ds hoc munào

, ) JudéLÏ & gén-

ies .... Auàite , omnia Régna terre^

na : non impedio dominationsm vef-

tram in hoc mundo .... Venite ad Re-

gnum quod non eji de hoc mnndê , ve^

vite credendo
, & nolite fdtvire meUtendo,

Dixit quidam Prophfta : Ego autem

£onflitHtiis fum Rex ab eo fiper Sion
znontem fanSîum ejus : fed Sion lU

la , & mons iLle non ejî de hoc mun"

do.

D aiîlcurs,pourquoi faire les Prin-

ces Chrétiens d'une condition pire

.4^ue celle des Princes Payens ? Ed-

ce à caufe qu'ils protègent la Re-
ligion

,
quils la défendent l Le Pape

.,peut-il prendre droit de tous ces reP

pedts que la Religion infpire pour

ic Père commun des Fidèles , & fe

prétendre le Souverain des Souve-

rains ? Jufqu à Cliarlemagne ^ ces

Pères communs des Fidèles ont re-,

connu ces Princes^qu'îis voyoient pro-

{lernés à leurs pieds, pour leurs Sou-

verains , pour les arbitres de leur

yie ^ de leur mort corporelle, Dh9

II
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^IJCCélâfe , à TEmpereur Anaftafe ,

'^ow 4.

i^mbus hic mundus principaliter '^^V-' p, nsV,
nnr , amoritas facra Pontificum &
regalù petejias .... Nofîi enïm

,
^lï

clementifflme , i^iiod iicèt pr^fideas iju^

mano gmeri dignitate , rernm tamen

prdifHlihHs div'tnarum devotus colla fiib-

mittis .... Qjiaritkm ad ordinsm difci^

plm£ publicA cognofientes imperiuyn tt~

bï collât II 7?
f
leaibus tuis ipjt qHoqne p<*=

rent Religioni^ Antimites.

Eli rroifieme lieu
, quel efl: cePa-

€i:e, exprès ou tacite , que Bellar-

tniii a imaginé , que les Rois foiic

de foumettre leur Royaume à J e-

sus-Christ? Semblable Pade
ne fe fait ni au Baptême, ni au
Couronnement des Rois. Ils font

toujours fournis & dépendans de

Dieu , ils foumettent leur perfonne

à Tautorité de rEglife ; mais ils n*y

foumettent pas leur puillànce. Nos
Rois en particulier , lorfqu'ils don-
nent avis au Pape de leur avènement
à la Couronne , recommandent fîm-

plement leur Royaume & leur per-

sonne aux prières du Pape ; mais n'a-

Cent jamais de termes de vaiTaux , ni

'4'aucun autre ^ui puiife fentii k
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moindre (dépendance. Ainii , u l'opi-

nion des Ukramontains , que les

Papes ont un Droit dired fur le

temporel des Rois , cft , félon Bel-

larmin , contraire au Droit Divin ,

&: n'a auc'in fondement iolide , To-

pinioii de Bellarmin lui-même, qui ne

donne au Pape aucun pouvoir lur le

temporel des Rois Paycns,mais feu-

lement un pouvoir indiredt (ur le

temporel des Rois Chrétiens , eft:

pernicieufe à la propagation de la

Foi , contraire à la parole de Dieu
,

&^ fondée, non fur la vcrité, mais mr
de purs fophifmes.

Mais on dira que l'Eglife peut ex-

communier les Rois i que celui qui

ç9i excommunié eft déchu de Ion

Etat, privé de la fociété des autres

hommes -, qu'il n'eft plus permis de

le ialuer , de lui parler , de prier
,

de manger , de converfer avec lui :

Ç\ l'Eglife a pouvoir de réduire un
Roi en qet état , l'Eglife a donc le

pouvoir de le faire déchoir de la

quai lié de Roi ; car qu'eft-ce qu'un

Roi a qui on ne peut: leulçmenc par-

ler ?

Je fuppofe pour yn moment qu'on
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*>aiire porter contre la perfoiine des

il ois une Sentence d'excommunlca-

ion : mais (\ les Rois excommunies

"ont déchus de leur autorité , il s*en-

uîr que quiconque des Minières Ec-

:lérian;iques aura le pouvoir de les

excommunier , aura auiïi le Droit

iir leur temporel : par conféquent

es Evêques,qui pourroientexcommu-

lier les Rois ^ auiïi bien qu'on veut

"ourenir que le Pape le peut , ont

lonc aufïi droit fur leur tempo-

el ; ÔJ en prononçant la Sentence

:ontre les Princes, ils pourront aulïl

lonner leurs Etats au premier occu-

)ant : car je ne vois pas pourquoi le

*ape avant le droit de dépofer ks
lois, les Evêques ne Tauro^ent pas

Luiïî. Le Sacerdoce eft égal entr'eux
,

k le Pape n'a que la Primauté &:

a principalité du Siège Aporcoîique

"ur les Evêques. Ainfi un Roi , parce-

\\i\\ embraife la Foi, dépendra quant

lu temporel dautant de maîtres

ju'il y a de Prélats dans TEglifc.

V\ on joint à ce principe cet autre

les Canoniftes , SententU Pafto-^is ^

'tîam injufla , efl t:vienda j il fau-

îroic qu'un Prince fût l'humble ef-

N iij
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flave de Tes Sujets , pour éviter îeç

excommunications que quelque Evê-

quejou par caprice , ou par veiigeaiv

ce, ou par intérêt, lanceroit contre

lui. En vérité, (i cette dodrine avoit

lieu dans un Etat , i'Evangile ne fe-

roit pas un Evangile de paix , &
Jésus-Christ auroit apporté

au monde , non-feulement le glaive

de refprit , mais le glaive corporel ;

& fa Religion n'apporteroit que 6.^

troubles & des féditions dans leurs

Royaumes.
Difons donc que l'excommunica-

tion ne feroit point déchoir les Rois,

de leur autorité temporelle. En effet

l'excommunication n'eft que la pri*-

vaiion de la Communion de TEglife,

en tant qu Eglife : c'eft une fépara*

tion de la fociété des Fidèles , en

tant qu'ils font membres de l'Eglife ,

& non en tant qu'ils font membres .de

l'Etat.

L'excommunication eft une mort \

mais rhomme peut moralement mou-
rir de deux fortes : de la mort fpiri-

tuelle \ Se c'eftl'efFet de l'excommu-

nicarionjquile prive de tous les biens

spirituels , qui le fait retrancher du.
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Corps de l'Eglife , comme un mem-
bre mort & pourri. Il peut mourir auf-

Cl de mort civile j 6c par cette mort il

perd tout ce qu'il polTédoit-, comme
citoyen , Tes droits. Tes charges , Tes

honneurs , Tes emplois y &c. Ces

deux morts morales font très - dif-

tindes , & très- indépendantes l'une

de l'autre. Celui que le Magiftrat fe-

culier condamne à la mort civile

n'eft pas excommunié pour cela: pour-

quoi voudroit-on que celui que le

Prélat excommunie meure en mê-
me temps civilement? Un particulier

excommunié ne perd ni fa femme
,

ni fes enfans , ni fes biens , ni fes

chargea , ni enfin , pour dire tout en
un mot , fon état civil. Pourquoi les

Princes perdroient-ils le leur par les

excommunications ? La mort civile

ne prive l'homme que des Privilèges

&c des droits de cité ôc de Pays,

mais ne peut le priver de ce que la

nature ou le Droit des gens lui ac-

corde. L'excommunication de même
ne prive l'homme que des droits de

la République Chrétienne ; &, com--

me J E s u s-Christ nous le marque

,

elle le remet dans fon premier état

Niiij
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qiïi eft le Pàganifme. Sït tihî fient ethni-

CHS & pHkicariHS. Or eft-on en droit

de dépouiller un Payen de fes droits»

de fon état , de fes emplois ? Il faut

dire, pour foutenir cette idée , que
ies premiers Chrétiens étoient en

droit de prendre iimpunémenc les

biens des Payens& des Publicains, de

dépolléder les Empereurs Payens , les

Magîflrats , & de s'emparer de leurs

dépouilles j ce qui eft une maxime
contraire à la Loi naturelle , au

Droit des Gens , aux Loix civiles, à

refprit & à la conduite de l'Eglife.

Ce n'eft donc que de letat de

Chrétien , & des droits qui appar-

tiennent au Chrétien en tant que

Chrétien , que l excommunication

prive : ce n'efl aufïï que de la fociécc

Chrétienne qu'elle exclut , & non
pas de la fociété civile. Audi les Ca-

ngniftesont toujours iriis à ce vers :

Of y Orare y Vde ^ Communio^ Men-
fa mgatur.

Les exceptions contenues dans cet

autre :

Utile , Lex , Humile , Res igmrata ^

Nueffe,
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Il y a en effet plufieurs fortes de

fociétcs : lune etfentielle &" naturel le
j

une autre d'utilité, d^affaires, de né-

cefTué; une autre enfin de familiarité,

libre & purement volontaire C'eft:

de cette troifieme efpece dont les ex-

communiés doivent être privés : tou-

tes les autres ne peuvent leur être re-

fufées. Un père excommunié doit

nourrir fa famille : un fils doit hono-
rer fon père quoiqu'excom munie ^

une femme ne peut refufer à fon ma-
ri excommunié ce qu'elle lui doit; &
aucune autorité ne peut difpenfer de

ces devoirs. Pareillement , un fujec

doit obéir à fon Prince , quoiqu'il fe

foit (èparé de l'Unité de l Eglife -, 6c

aucune Puiffance ne peut le difpenfer

de fon ferment de fidélité. Ce font

les Règles de faint Pierre & de faine

Paul : ils ont ordonné de révérer les

Empereurs qui étoient alors Payens,

de leur obéir \ aux femmes d'être

foumifes à leurs maris infidèles 5 aux

efclaves d'obéir a leurs maures, quoi-

que Payent -, &r en général de ren-

dre à tous les hommes ce qui leur

eft du félon les Loix. ]'ai fuppofé
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Jufqu'à prcfent que les Rois peuvent

être excommuniés. Mais peuvent ils-

Têtre en effet ? Ceft ici une queftion-

trcs-embarraffante: efïayons de l'é-

elaircir.

Si par l'excommunication on en-

tend cet état où tombe tout homme
qui commet un péché mortel , o\\ il

fe rend indigne de la participation

des Sacremens, & en particulier de la^

Communion ; enfin cette excom-

munication dont le Confelfeur relevé

lorfqu'il prononce j ego u aâfoho ab

omnivinculo excommuntcationis & in^

terdiSii. Il eft certain qu'un Roi
,
qui.

peut tomber dans un péché mortel ,.

peut tomber dans cette excommuni-

cation intérieure.

Si par l'excommunication on en-

tend la réparation du Corps de l'E-

glifeoiï tomberoit un Roi qui renon-

ceroit à la Religion, comme fit Ju-

lien TApoftat 5 ou qui deviendroic

Hérétique; il eft encore certain qu'un

Roi,pouvant fortir du fein de l'Eglife,

peut fouffrir cette efpece d'excom*

munication.

Mais fl on entend par ce mot.
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ime fenteiice publiquement fulminée,,

qui répare un Prince de la participa-

tion des Sacremens , de la Commu^
nion avec le refte des Fidèles , ou
Texclue des Allemblées Eccléfiafti-

ques j c'eft le cas où la difficulté coii-

fifte. Je ne prétends point la lever en

décidant la queftion de Droit. Trois

obfervarions nous éclairciront toute

cette matière , fans qu'il foit befoin

d'examiner a fond quel eft là-defTas

le pouvoir de l'Eglife.

Je dis donc i°. qu'on ne doit pas ex.--

communier les Rois. Saint Auguftin

Itb, 3. comr. eplfi, Parmen, propofc

cette Règle touchant l'excommunica-

tion, a Si quelque Fidèle eft tombé
M dans une faute digne danarhême , il

3> faut l'en frapper^s'il n'y a point à
» appréhender de Schiime ... .Si Coïi

n crime eft connu , s'il eft détefté de

» tous 5 s^il ne trouve aucun défen-

9> feur , ou Cl ceux qu'il auroit ne
«donnent point d'occafion de craindre

»un Schifme, on peut alors laiifer

w agir la (évérité de la dircipline....La.

33 repréhenfion ne peut être falutaire,

»• que lorfque la même faute n airocig
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» point un grand nombre de perfon-

« nés. Mais (i plafieurs font dans le

» même cas , W ne rcfte aux bons que
i3 les gémilfemens , èc les larmes... On
J5 les fupporte pour le bien de la paix

33 & de Tunité , &c. « Cette Règle ,

dit faint Augullin , n'efi; ni nouvelle ,

ni infolice : c'eft ce que la fagelTe de

TEglife pratique. Or,ce principe poféj

on voit le mal qu'un Roi qui feroic

excommunié poarroit faire à TH-

glife : la periccution feroit le moin-
dre. Le grand nombre de gens qu'il

cntraîneroit dans ion parti , & qui

,

excommuniés avec lui , mourroient

dans l'impénitence , feroit un mal-

heur bien plus digne des larmes de l'E-

glife. Il eft donc de la charité & de \3t

prudence de cette fainte Mère , de

iupporter , 8c de gémir fur les mé-
dians Princes, plutôt que de févir

contr'eux par des Cen(ures. C'eft

par cette raifon qu'Yves de Char-
tres , epij}. 171. dit »Si les Princes

» abufent quelquefois de leur pouvoir,

» nous ne devons pas les aigrir ; nous

9> devons les abandonner aux jugemens

> de Dieu 3 lorfqu'ils ne veulent pas
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sj acquiefcer aux remontrances des

>» Evêques «. Enfin on a toujours eu

tant d'égard pour les Princes fur ce

fujet, que ce même Prélat , ib'td. rap-

porte un Canon , qu'il dit être des

Capitulaircs ; mais qui eft le Canon
3. d'un Concile de Tolcde , par le-

quel il e(l ordonné qu'un excommu-
nié qui reçoit du Roi quelque fa-

veur , ou ieulement qui mange à fa

table , doit être réuni à la Commu-
nion Eccléliaftique.

Je dis en fécond lieu j que dans

ia primitive Eglife nous n'avons

aucun exemjple d'excommunication

des Princes ^ que ces exemples n'ont

commence qu'après l'an 'èoo. c'eft-

à-dire , après la naiiTance des fauilès

Decrctales \ Se qu'ils ont prefque tous

été condamnés par les plus lages

êc les plus fâvans per Tonnages de

rEglife. On fait combien Confian-

ce étoit dévoué aux Ariens , Se de

quelle manière il a perfécuté les

jEvêques Catholiques : cependant ni

faint Athanafe , ni Ofius , nî le Pa-
pe Libère n'ont jamais entrepris de

l'excommunier. Valens , tout Arien

qu'il fût 5 n'a jamais été excommu-
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Tiié. Theodorec , llb, 4, hifl, cmp^ t^" 1

-prétend que faint Bafile lui - mênn«
la admis à la Communion. Le Pa-

^•peVicalien a traité avec refp|â: l'Em-

pereur Çonftans , quoique ce Prin-

ce fût Hérétique, facrilége, le meur»
trier de Ton frère , êc le perfécu-

teur des faints Evêques. Léon l'I-

fâurien ayant voulu abolir le culte
" ^es images , Grégoire I l, n'ula à

fon égard que de remontrances êc

^e prières ; 5c bien loin de Tcx-

ccmmunicr-j ou de le dépofer , ii

empêcha i'arm.ée dTtalie deiQ révol-

ter contre lui , 8c d'élire un autre

Empereur , comme le. rapportent

Paul Diacre ôc /^naftafe le Biblio-

thécaire.

Quelquefois rEglife s'eft fervre

d'une fainte adrefle pciîr ramener
les Em.pereurs. Elle a excommunié
ceux qui recevoient leurs formules

de Foi , comme il efi; arrivé de ceux

qui recevoient ll^enoticon de Zenon ^|
éc TEdit de Jurihiien fur les trois

Chapitres ; ou bien elle a excommu-
nié les Hérétiques que les Princes

favotifolent : mais elle a refpcifté la

peifamie des Em^pereurs. C'ell aiîi£
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l'Empereur Anaftaïc , ep. 6. Tcm.
4. Concil. p. iz98. Non te excom^

mHnicavnnm , Irn^erator , [cà Acn-

c'mm, ... In te mli mifcere excommu-

mcationi ejus , & non es excoynmu^

rticatiis a nohis. Si te mifces , -non k

nohh, fed k te ipfb excommunieatus es,

lîî fit Ht in Hîro^ue , five Mfccdas^

non fis excommiimcaîHs k nohis
, five

non difcedas , non fis excomnmnicatus

k nohis. Voila un palfage qui dé-

couvre manifeftemenc les principes

que nous avons propoiés au commen-
cement de cette queftion.

Les exemples que nous venons de

rapporter nous mènent au neuviè-

me fiecle, qui fut celui où Ton com-
mença à voir pour la première fois

les Princes excommuniés par les Pa-

pes. Mais ces exemples ont été dé-

faprouvés par les perfonnes les plus

éclairées: car enfin les caufes les plus

ordinaires que nous lifions de ces

foiires d'excommunications , font,

i^ Quelques points de Difcipline

pour iefqueîs les Firmiliens , les Cy-
priens , les îrenées ont cru qu*îi ne
îalioit point excommunier \ que^'é-
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toic s'excommunieu foi- même, que
de lencreprendre. Te ipfum exci-

difli^ noli te faltère , te i^fum abfti*

.nmjîi , ditoic Firmiiieii au Pape E^
tienne.

1^'. Les intérêts temporels de TE-
glife : mais à cet égard, ditGerfon ,

dcfote^, EccL confii. ^, a Ç\ l'appli-

?> cation du glaive {pirituel , caufê

»3 de la confufion dans TEglife , ou
" qu'il falîe méprifer les cenlures ,

.-S3 é<. par là procure la perte des a-

ij mes , il e(l de la charité de TE-
>5 giife de ne pas caufer la mort
35 éternelle pour la dci en (e d'un bien

•Î3 temporel. Quiconque agiroit de la

«loite feroit femblable a celui qui',

>y pour chairer une mouche du front

« defon voilui, lui fendroic la tête

» d'un grand coup de hache.

y\ Le defir de pacifier des diffé-

rends encre les Princes Chrétiens :

mais faint Bernard lib, i. de confia.

Clip. 6. condamne ce de(ir , lorfquc

lexcommunication eft le moyendont
on le fert pour y parvenir. » Les

" Apôtres 5 dit- il , n'ont point été

»j établis pour juger les hommes ,

« pour fixer des limites , ou pour

i> diilribuec
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[îftribuer des terres. J'ai lu qu'ils «

)nt été jugés , je n ai pas lu qu'ils «

lient été Juges. Ils le feront un «

our ; mais ils ne Tont jamais été... «

5ui eft-ce qui m'a fait Juge ? dit le ••

Seigneur 6c le maître. Eft-cc une m

njuftice fi le ferviteur & le dif- «

:iple ne jugent pas tous les hom.- «»

mes ? . . . C'eft fur les péchés , 6c ««

non fur les terres que s'étend vo- «<

Ere pouvoir. Ceft pour les pé- «

:hés ^ 6c non pour les biens de ce

la terre que vous avez reçu les «

Clefs du (. iel. . . Les chofes d'ici «

bas 5 ces biens de la terre , ont «

pour Juges les Rois 6c les Princes «

de la terre. Pourquoi vouloir for- «

cir de vos limites »> l Pourquoi vou-

loir moiifonner le champ d autrui !

4^». Enfin les crim^es des Princes

ont été la caufe de ces excommu-
nications : mais c'eft-là principale-

ment le lieu d'appliquer la Règle

de faine Auguftin. Les Princes conr^

tre qui on a iévi de la forte n'ea

font pas devenus meilleurs ^ 6c FE-
glife a beaucoup foafïcrî dans ces

ibrtes d'occafions.

Enfin ma tEoifieraeobferYatiori^slE
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qu'en France noas n'avons jamais

toléré que nos Rois fulTent excom-
muniés.

Grégoire I V. venoît en France^

à la follicication des enfans de Louis

le Débonnaire , pour excommunier
cet Empereur : les Evêques de Fran-

ce lui dirent nettement : NhUo mo-^

do fe velle vohmtaû eJHf fuccumbe*

re ; fedy fi excommumcaturm iHftïrct >

ipfe excommHnicams ahiret»

Nicolas I. voulut excommunier
Lothaire , pour avoir répudié Tiet-

berge Ôc époufé Valdrade. Les Evê-

ques de France lui écrivirent : iNTi?/,

fwn fratri'ûHS & CoUegis noftris , ne»

^iie ed'iElis mis flamits , nequs vocem

tmm agmfctmm , neqiie mas huilas

tonitruaque ùmemKs.

Adrien I L ayant ordonné à Hinc-

mar de ne point recevoir Ciiarles le

Chauve à la Communion, reçut peur

rcponfe , »> que jamais un ordre pa-

>» reil n*étoit émané du faint Sit'y^ç,
;

» que les Papes ne s'étoient pas ab-

53 ftenus de communiquer avec des

» Empereurs Hérétiques & Tyrans.

>»Que les Savans étoient davis

•aquô le Roi nétoit fournis quaux



feuls jugemens de Dieu : que, s'il ^

veut 5 il peut fe trouver aux ^y- «

nodes : que fes Evêq'-ies , quoi- «

qu'il faiïe , ne pouvant pas I excoiii- «

munier, les Evêques étrangers ii ont •«

pas droit de le faire.

Oï\ pourroit encore citer à cett^

occafion Philippe I. Philippe Au-
gufte , Louis V 1 1 ï. Pliilippe le

Bel , Charles V I. Louis x'i L &
Henri 1 V. Ce font ceux de nos

Rois que les Papes ont encrepi is

d'excommunier ; mais dont le-^ me-
naces ou les foudres n*ont eu au-

cun effet en France. Voilà ce que
j'avois à répondre à la preniere ob-

jection de Bellarmin touchant Pex-
communi cation.

La féconde objectlion de ce mê-
me Auteur eft , que la puiOance

temporelle eft foumiie à lapuillaii-

ce fpiriiuelle. Ce principe eft faux.

Ces. deux puiilances font indépen-

dantes Tune de lautre. L'une &
Pautre vient immédiatement de Dieu,

qui 5 félon toute la Tradition , a pré-

pofé les Evêqaes pour gouverner les

chofes fpirituelles, & donné les Rois
pour gouverner les temporelles. Auf-

Oij
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Ç\ c'eft immédiatement de Dieu que

les Rois tiennenc leur Couronne ;

& leur puilTance s'étend auffi-bicn

fur les perfonnes des Ecclédaftiques

que fur celles des Laïques. Cette vé-

Cap. 4. rite eft fondée fur l'Ecriture. Daniel
*'• ^^' dit que c'eft Dieu qui inftitue les Rois.

Saint Paul enfeigne qu'il n y a point

de PuilTance qui ne vienne de Dieu»

Les Pères ont tenu le même langage
5

& pour en citer quelques-uns. Ter'
In Apo- lyj^WQi-^ ^\l\ColimHs Jmperatorem ^ ut

^' hommsm a Deo fecunânm , qmdquïd

efi k Deo conjecpanm , & folo Deo mi^

nortm. Optât de Mileve : Sufer Im^

feratorem no» efi mfifolus Dem , <^m

feeit Imperatorem, Le grand Ofuis de

Cordoue parle ainfi à Confiance : 77*-

hi Deus imperinm corrimijit , nohii

^H^ fnfJt Ecclejî<s, concredidit, C'eft

à caufe de cette vérité que les faines

Pères, oc les Papes eux- mêmes, ont re-

connu qu'ils dévoient être foumis aux

PuilTanccs temporelles. Saint Jean

ï«c«p.Chryfortomedit que ce devoir regar-
a^^ep.^ii

cle tout le monde , etiamfi fis ^fofto-

Intumd: liens
, fi fis Evangelifia

, fi
Propheta

,.,

^^^" § tandem qmf^iam fusrij. Theodo-
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ret étend auiîi ce devoir aux Prê-

tres 5 aux Evêques , aux Moines.

Saint Grégoire le Grand reconnoit J-i^' **

qu'il étoit de fon devoir d'obéir à^^'

ÏEmpeïeur :Utrol;iifHe e^o cjuod debiù

exdlvt , reddenao Cejan cjHdt fnnt Ce^

faris 5 & qHA funt Dei Deo ; cjm &
Imperatori ohedientiam vréibui ^ & pro

Deo omd fenfi minime tacm. Saint

Bernard , exhortant à l'a foumiiîion

l'Archevêque de Sens, lui dit: Imelle- Ep. 4^»

gitis quA dico : cm honorem honorem :<^dHen^

emnis nnlma potefiatibus fubUm'iorihus \gn/
fetbdita fit. Si omnis \ & veftra. Onis

"vos^ excipit ab univerfitutte t Si qms

Untat excipere , conatur decipcre» Il

eft donc confiant que Tautorité tem-

porelle s'étend fur toute créature fans

àiftindtioii -, qu'elle vient immédia-
tement de Dieu : & par conféquent

qu'elle n'eft nullement foumife à la

fpirituelle.

Mais , dit Bellarmin , le Pape, qui

a de Dieu toute l'autorité qui con-
vient pour défendre la Religion &
là conferver , doit avoir le pouvoir

de dépofcr un Roi qui perfécure-

roit la Religion dans £es Etats , &
empêcheroic fes fujets y ou de. la
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profeffer , ou de Tembraffer.

Il eft vrai que le gouvernement de

l'Eglife feroit inaparfait , s'il n'avoit

tout ee qui lui eft néceilàire pour la

propagation , fa défenle , & la con-

îcrvation : mais TEolife a-t-^elle be-

loin pour cela du pouvoir de dépoler

les Rois } Nullement : TEgHre ne

trouve fa défenfe que dans Tes gémit-

femens & les larmes : elle trouve fa

confervation, non pas dans les profpé-

rites temporelles , mais dans les per-

fécutions dont Dieu permettra tou-

jours qu'elle foie affligéejenforre qu*oii

peut dire d'elle , ce que l'Ecriture re-

Er. 1.marque des enfans d'Ilrael : Onanta^
' ' ^He ofprhnebant eus , tamo magif mul-

tiplicabantur & crejcthant. i^. Elle ne
fe défend que par les larmes. Les for-

ces des Chrétiens font ii grandes, dir

-^^^•TertuUien , qu'en une feule nuîtjavec

de fimples flambeaux , ils pourroicnt

tirer une vengeance complette de

leurs ennemis. . . . Quelles guerres ne
ferions-nous pas en état de fou tenir..,

fî notre Religion ne nous apprenoit

pas à nous laiffer ttier , plutôt que
de tuer ! Quand on me fera violen*
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ce , dit faint Ambroife , je ne fai ce

que c'eft que de réfifter : je puis té-

moigner ma douleur , Je puis pleurer 3

je puis gémir contre les armes , con-

tre les Soldats ^ contre les Gots : Lar

crim& meA arm^fimt : diier nec dcheoy

necpojfum refilere. 1^ . Elle trouve fa

propagation dans le fang de Tes en-*

Fans. SangHÏs Afayty^umjemen Chn*
fiianomm , dit faint Auguftin . . . 5r-^

Tninatus eftfAnguls A'îartyrHm :furyexu

figes Ecclefi^, 3 ". Elle ne doit fa con-

servation qu'aux perfécutions.Elle eft

née fur la Croix,difent les SS. Percs :

ce font les tribulations qui la jiour-

rifTent & la fortifient. On peut donc
conclure de ces trois vérités , que la

maxime dont Bellarmin fe fert pour

appuyer fa prétention eft un Para-

doxe contraire au précepte de l'Evaiv-

gile, & à tout ce qu'on a jamais en«

feigne dans l'Eglite.

Si on ajoute que ce que nous ve-

nons de rapporter ne regarde que
les Empereurs Payens , fur qui , fé-

lon Bellarmin , l'Eglile n*a aucun
Droit -, nous remarquerons que TE-

glife â toujours fuivi les mêmes pria-
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cipes à regard des Empereurs qui

avoient embralTé la Foi Chrétienne.

CfiuSjque nous avons cité ci-deirus^ne

reconnoilToit - il pas Conftance pour

Empereur
,
quoiqu'il fîût Hérétique

,

& qu'il ait peut-être plus perfécutc

FEglife que les Empereurs Payens î

Aucun Evêque , aucun Concile , &
le Pape Libère lui>même , que ce

Prince avoir envoyé en exil , s'eft-rl

avifé de le dépofer ? En a-t-on moins

obéi à Julien TApoftat
,
quelque in-

fidèle & quelque ennemi qu il fût du

, - r 7 nom Chrétien. Julianus extit'it infidâ'

»4. lis Imperaîor , dit laint Auguftm , nott^

ne extiîit ^Poflata ini^nns , & Idolola^

tra l Mil'tes Chriftiani fervkrunt Impf-

ratori infideli,,. Difimptehant Domi-

Tinm Aternmn k Domi^ja umpcrali :

lamen fni^diti er.xnt , propter Dominum

éittrnum 5 Domino temporali. Telle

a été dans les premiers fiecles la

pratique &c refpric de l'Eglife. Ow
ne peut pas dire qu elle ait été fi

long-temps fans connoitre quels é-

toient fes droits. En effet Gregoi-

le VII. efl- le premier qui ait en-

ïrepiis de fe fervir de fon autorité

gouc
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pour dépoier les Rois : ce fut vers

l'an 107^. La nouveau ré de fon en-

trepiife Turprit toutes les Nations:

encore rapporte t=on qu'il fe repentit,

à l'article de la mort , d'avoir levé

la Lance Sacerdotale conti e le Diadè-

me Royal. Sigebert rapporte qu'il

chargea fon Confelieur à'tw deman-
der pour lui pardon a l'Empereur &
a toute l'Egliie Cette entre[>rife au

reili^ fit périr une infinité de monde,
excita des troubles irfit'is. i^infi le

moyen le [dus fur de conferver la

paix de l'Eglife & celle des Royau-
mes eH: de diftinguer les Droits de

Tune & de 1 autre l'uilïance , de ne

les jamais commettre enfemble , de

les dire toutes deux fcuveraines &
indépendantes l'une de l'autre > ôc par

ia on rendra fidèlement , comn,e le

difoit faint Gtégoire , d>c a Dieu ce

qu'on doit à Dieu , 6c à Céfar ce qu'on

doit à Céiar.

P



i7<^ Hîfloire

CHAPITRE XXL

Du Droit dom un Pays jouît , de

fuivre fes Ufages & Jes Ccu*

îumcsparticulières.

Près avoir établi dans les Cha-
pitres préccdens qu'il n*y a

point dans aucim des Pafteuis de

TEcilife d'aucoricé arbitraire & fans

bornes
,
que nos Rois ont

,
quant

au temporel, une entière indépen-

dance , & qu'ils ne ionc pas nioins

Souverains de leurs (ujets EcclcGaf^

tiques que des Séculiers ; il re

nous refte plus pour achever de trai-

ter des piincipes de r.os Libertés ,

qu'à montrer qu'un Pays peut fui-

vre un Droit Ecciéfiaftique particu-

lier 3 & qu'on ne peut le forcer de

renoncer à fes Uiages pour en em-
braiïer d'autres.

Il eft vrai que l'Eelife efl: Une :

irais fon ( nicé confiée dans ÎTJni-

té d'un même Maître ^ dans TUnité

d'une même Foi & d'ui:^ même
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Profefîîon , dans 1 Unité des Sacre-

mens , & dans 1 Unité de la cha-

rité , de rcfpnc & de la paix
,
qui

lient enfembie tant de peuples (îdif-

fërcns & de génie , d: d'inclina-

tion &: de moeurs. Pcrfonne n'a ja-

mais prétendu que les Ufages fuf-

fent par-rou: les mêmes , ni que leur

variété nuiik à l'Unité de la Fo\ ^
Fidei , du Tertullien , uriiz owimno /^^^;

^y? régula
,
_/o/^ immohiiis , €^ /rr^ ^^Vi^*

formaLilis .... /?<;îc /f^f F/^^î mariente
,

Céttera jam Dijc f Iwd ^ converja-

tiorns admittunt mv'.tatcm correclio-

nis, La î eligion n'd^ donc qu'une

même voix Ôc qu'une nérre bou-

che, comme dit iaiiit 'renée , lorf-
J^^*

qu'il s'agit de la Foi : c'eft !à où (ar!

tout efprit doit fe foumettre , fe -P 5*

laiffer captiver ôc em.bralfcr voîoii-

tairernenc la fervitude. Mais pour

les Ufases &c la manière de vivre .

dès que cela ne touche point à la Foi^

ni aux maurs Chrétiennes ,elle lailîè

la liberté : elle refpe^te mên e , &
confacre ce quelle trouve de bon
dans chaque Pays ; & loin à'cn en-

fraindre les Loix , elle ks fuit , &
lapporte à la paix éternelle la paix

pij



lyi Hifloirâ

qu'elles procurent lur la terre, C'efl

D^^2-«infi c|ue parle laint Auguftin. Hac
<i!it. lib. ergo câlefiis civitas , dkm pcre^ri-
»9. cap, ^, • , - Il
iy, r2aîiir m tsrra , fjï" oïnnwHs genîWHs

cives â'vocat , atqpte in omnibus Im^uis

peregrinam colltgit focictmem ^ non ca^

rans ejuid^iiid in ^noyibns , legi^

bus , infïiiHtls divsrfmn eft ,
qwhns

pax terrena vel conjiiiritnr ^ vel te~

netur \ nihil eoriim refcindens , vel

deftriisns , irno etiarn fe^-vans & fe-

€jHfns : quod licet dtverfnm
^ fi in di~

verfi^ nationihus ^ ai unum tamen cun-

demjii? finem terrent facis intrndi^

mr. Voilà pourquoi aufîî chaque

Eglife avoit dans les commencen^iens

les Loix 5 Tes Canons , les Uiages par-

ticuliers , comme nous avons dit :

Ufages qui s'ecendoient non leule-

ment fur la Police extérieure , mais

encore fur les Rites, iur la Litur-

gie , & fur les Prières. Aulîi voyons--

nous encore quelques Egiifes d'hf-

pâgne 5 &c en Italie celle de Mi-

lan , conferver une Liturgie diHe-

tente de la Romaine. Cette variété

n'a jamais rompu l'Unité , Tclon la

rjp. 74. j-en^arque de FirPiiilicn. SecH?i..hm
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Vinciis , midta pro locorum & homi^

mim d^verfiîate va^-ianîHr j nec tamen

frotter hoc ah Ecclefia C^j'holl.a p/t"

ce & unitats difcejfdm efi. Ce feroic

donc avoir pris mal à propos un pré-

jugé contre nos Libertés ,
que de

penfer qu'elles nous font préjuciiciet

à i Unité ,
p-arcequ'elles forment

pour nous un Droit particulier. C'eft

cerendjnt cette idée, fi peu fondée ,

qui iouleve d'abord ceux qui n'onc

pas une ceinture de connoiiTance de

rHifloire Eccléfiauique. Eifayons

préientement de prouver que cha-

que Pc-îys peut fuivre fes Loix par-

ticulières.

Les premières preuves en font ti-

rées delà nature des Loix Eccléfiaf-

tiques. Elles font des Loix de dou-
ceur : les anciens les ont appellées

Régies, ou Canons, plutôt que Loix ,

pour les diftinguer des volontés des

Princes , donc l'autorité efi: une au-

torité de domination, de force , de

violence. Rege^ dominanutr eorum*

L'autorité des Loix Ecclénaftîques ,

bien qu'elle foit trcs-puiirance , eft

d'une bien différente efpece : Vos ah-

tern m-} fie. Elles font pour le cœur,
Piij
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fur lequel la violence ne peut rîen :

la feule douceur & la perfuafîoii

peuvent le vaincre. Il n^ s'agit pas (eu-

leTient Je Faire exécuter a l'extérieur

ce qu on commande ; c'efl à quoi fe

peuvent terminer les Loix du Prince:

il f\iuf encore les lui faire aimer. Aul*
**

il le Gouvernement Ecclé aftique efi:

un Gouvernement d'hamilicé &c de

charicé J e s u s-C h r i s t eft venu

pour fervir . & non pour être fervi:

quoiqu'il fut le maître , il a toujours

été comme celui qui fert. Saint Pier-

re recommande aux Evêques de ne

pas domnier fur le Cler^^é , mais de

devenir les modèles du troupeau.

Saint Paul déclare qu'il ne veut pas

dominer fur notre Foi. Saint Jeiô-

me marque en peu de mot? la diffé-

rence du Gouvernement Eccléfiafti-

- /m Ep?i? q^jg (Se du temporel : Ille nolcnilbHS

pot. ep.p^àteji , hic volsnîihus : illc trrro^cJHû-

jicit ^ hic fuavitate domat : ilte corfO"

ra cuiîodit ad morîem , hic animas fer'

vat ad vitam. Ces principes fuppofés

,

j e dis ;

i^. Que vouloir obliger chr^que

Eelife de fe régler félon un même
Droit jC'eft introduire dans pluhsurs

3»'
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d'elles des nouveautés nuifibles. On
voie avec combien de ménagemens

,

combien de précautions , & com-

bien de mefures les Chefs de l'E-

gliie doivent donner des Loix : mais

ce n'eft pas garder , félon faint Au- ^P- w».

guftin , CCS lages menagemens,que de ^p, ^j,

vouloir fiire changer des Ufages qui

ne fo::t point contraires à la Foi &
aux bonnes mœurs. Ipfa (ju'ppe mn^

iatîo , dit-il , et'iam ^ha adjuvatutilhate^

nov î--iîe ptrtH'-bdt : cjuapro^ter qHdi uti-

lis non ejl
,
pertu-'bcit.ons inlru'tlnofa,

con[eqiienter noxia efr. Les Papes font ^^"^^^^^^

convenus de cette verit<;. Fbrtém^He tudins.é

difcordiam pariunt novitates , dit Ho- à? ''-v

norius 1 1 î. Et Ccleftin III. décîa-^"^!';^^.

re qu'il a mieux aimé d férer à l'an-^W^î-

cienne coutume
,
que d être caule ^^ .^nL-^rr^

quelque dilTenfion , en voulant intro-

duire une chofe nouvelle dans uae

Province.

Je dis 2^. que c'eft vouloir do-

niiner i ce qui n'eft jamais permis

aux Evcques. C'eftdominer ^
parce-

que c'efl vouloir contraindre les au-

tres Eglifesa la néccfîité d'une obéif-

fance forcée. Ceft ce que faiiit Cy , ^^'"f

pnen appelle une cvrannie , ioriqu il i^apt,

P iiij

'
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£o:7ty. s*agit de fimple coutume , comme ii

n-S.^-àp
croyoic qu'il ne s agidoïc que de

a. &iih.. cela dans l'affaire de laRebaptiiation.
'^"^'

^^' Ncmmem judicantes , dit-il , mtt a
Jiirâ comrfiumoms aliquem

, fi diver^

fiim finferit ^ amovenus, Neqne enïm

cjiiifjHnm nofl^Hm Epifcopnm fe ejfs

£-pifcoporHm cdnflituit , mit tyytftuni^

co terrore ad ohfecjuendl nccflfitiitsm

Collegaf [nos adigit, Qjianib kaheAt

omms Epifiofus ,
pro llcemiâ iibertatis

& potcflatis fii£ , arbit-ium p^'Oprium
,

&c. C'eft dominer
,
parceque c'efl

vouloir qu'une Loi , qui générale-

ment ne peur être en vigueur fans

Tacceptation du peuple , foitlnéan-

m.oins admife fans ce conrenremenc.

Leges 'wftituHymi/' j curn promidg/i'ûtur ,

& finn.^mur , cmn moribiis inentium

approha-fititr , die le Canon în iflis , difl.

4. Il ic^ut donc une approbation

pour que les Loîx fo'ent confirmées.

j
Auiîi Silveftre 5^ Navarre rappor-

lex qiia'^^^^ les fentirnens ce la plupart des

6- ^n Docl'furs qui difein qu'il n'y a point

cap'%. ^e Loi qui ne Te publ.'e avec cetce

«.4. condition, expreiïe ou tacite, tant

qu'elle fera acceptée par la Répu-

blique : ainfî . felcn ces Dodleurs ^ la
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Loi n'oblige que loifqu'elle efl: ac-

cepcée,au moiiio tacicemenrjpar la Ré-

publique 5 & n'oblige que durant tout

le temps qu'elle efl acceptée par la

République.En effet combien voyons-

nous de Loix qui n'ont jamais été

en vigueur ? Combien en voyons-

nous qui , fans avoir jamais été ex-

preflcment révoquées , ont ceilé

d'ctre Loix par le nôn-ufage ? yid

validitatem flatuti tria junt nccsffaria y

dit le Cardinal de Cufa , fsteftas iJh> 9.

in fî^tînente
, fnblicatio flatuti , & ejuf. '^"_^^^''^'

dem ftaîuti apfroùat'io fer ufitm, "(Jn-

dt vïdemm ïnnumera (iatidta ^poflolica^

etuim in pr-ncipio poflijHam edna fne^

mm /non fwjfe acceptâta, La raifon de

cela ell que toute Loi doit être pour

le bien éc pour l'utilité des (ujets.

Or 3 dit le Douleur Duval , non po^

tefl ejje utilh
, /ï per vim & violen-

tiamimp'maîHr,Ei félon Covarruvias Deleg.

la grande preuve qu'une Loi n'eft ?•;'
J*

ni utile ni convenable à un peuple , var. re-

c'eft qu'elle n'a pas été acceptée. -'^•''^^'*

^

11 elt donc conkant , & les lenti-;:. 5.cr
mens ne font point partagés

, que ^*

c'eft l'acceptation, au moins du peu-

ple^qui feule mec une Loi en vigueur.
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Ce principe Tuppoié , C\ il fuffifoîc

qu'une Loi fût obfervée à Rom;; , &
y eut é:é faite

,
pour ob iger toutes

les Eglifesà rerrb;a!Îer malgré leurs

Ufâaes contraires , ce feroic exisier

plus que les Princes temporels ne

font. Quoiqu'ils puiflènt par Itur

autorité abloîne faire exécuter leurs

volontés , ils ont cependant mille

égards pour les coutumes locales.

A rlus fdite raifon les Paftcurs de

l'Ei] i e doivem iis avoir ces égards.

Cela a tou ours été le fcntiment de

rt.glife Romaine : je pourrois co-

pier ici prefque tous les Canons de

la difl. II. pour le prouver. Ceux
donc de ces Chinons qui difent

qu'il fiut fuîvre les Ufages de Ro-
me doivent être entendus des Pays

où il n'y a point d'Ufages contrai -

res établis. Il c9i à remarquer qu'il

n'y a dans Gratien que deux Canons
de cette dernière forte , dont le

premier, qui eft îe Canon non decst

I. difl. II, eft un Canon fuppofé^^:

fauiTement attribué à Innocent I.

Je dis en troifieme lieu que vou-

loir établir une uniformicé totale

de Diicipline dans tous les Pays
^
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c'eft vouloir commectre une înjufti-

ce. Une des qualités cîe la Loi , c'efl

qu'elle foie conforme aux coutumes

du Pays can, ent amem 1. diji. 4.

Or il il eft impoPnble qu'un Empe-
reur , un Roi , un Pape , un Concile

général puilfent parfaitement con-

nokre ce qui fera propre à chaque

Pays en particulier ,
ni faire une

Loi générale qui convienne a tous

es difïerens peuples. Potejl tamefiin"

terdkrn , dit le Douleur Duval ,
le-

gem condere^ û^ua^habita ratione ctf cmn"

ftar/ùaritm , h ci , lem-pons & perfona"'

rurr , erit inutdis , & fortdfffe noxia.

Aufîî faint Grégoire ne veut pas
,^,;f.* 10.

qu'on préfère les Uiages de Rome à '-i^fi-
^**

tous les autres.

Je dis cn^n qu'il ne feroit pas

permis de changer les Ufages d'un

Pays pour y en (ubftiruer même de

meilleurs : c eft la décifion de faiat
'^*' 1*

Thomas
,
qui tait un article particu- art. ».

lier pour le prouver. ïl fe fonde fui:

le péril que la mutation des Loix

apporte 5 en rendant l'obéi(rance plus

difficile jàcaufe qu'on eft plus porté

à (uivre ce qu'on a accoiuumé de

faire
, que ce qu'on voudroic établir

de nouveau.
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Il ed: aîfé de conclure de toutes

ces preuves que chaque Pays peut

avoir Ton Droit & Tes Ufages par-

ticulieis : mais j'ai ajouté qu'il ne

pouvoit pas être contraint d'y re-

noncer, pour en embrcdfer quelques

autres. Les preuves viennent natu-

rellement.

I ^. Si les î oix de l'Eglife ne font

pas des s.oix de domination, mais de

douceur & de perfuafion , cette con-
trainte eil impofîible dans le Gou«
vernement Eccléfîaftique.

2^. S'il eft de l'elTence d'une Loi
de convenir aux Ufages du lieu , au

temps & a la parrie^voulo'r contrain-

dre ? quelque cbofe qui y (oit con-

traire, c'eft commettre une injuftice.

Or tout le monde eft en droit de Cq

àà'cçnàïz , & d'empêcher qu'on lui

"De au- fafTè une injure. C'eft Cajctan îui-

!l!o\J!' rnême qui me fournit cette idée. Il
fa, cap. 1

dit qu en ce cas on peut ne pas ac-

cepter un Décret du Pape : Non fuod

alî^ptis fofjit cjj'e jndex Papa ^ dit -il ,

fid per rnodum dcfenfionis : ciulihet

enlm efl jus nd refijlaidmn i'/ijnria
^

& ad ïnpeditndimi defendendjim-

ve.

*7.



3 ^. Le Concile de Nicée ayant par le

Cmoiî cinquième confervé & main,

tenu chaque Fays dans Tes Droits an-

ciens bc les anciens Ulages , ce Ca-

non eft pour l'Eglife comme un Edic

perpétuel
,
qui met chaque Provin-

ce a couvert des innovations qu'on

voudroit lui faire.

4°. Nous ne voyons pas dans la

primitive Eglile
,
que jamais les Pa-

pes aient entrepris rien de iembla-

bie , fmon en deux occaiîons : &:

alors , quoiqu'ils euITent raifon dans

le fond, on n'a pas cru qu'ils fudent

en droit de rien entreprendre lut les

Ufages de leurs Collègues.

La première occaîion eft la difpu- /"'Ett^

te de la Pâque. Saint Anicet &{^f;/'^*

ianit Polycarpe en diiputerent en-

femble long-temps avant le Pape Vi-

Ctot : ils ne purent jamais le rien

perfuader l'un a l'autre ; mais fe lé-

parerent unis toujours de Commu-
nion j après s'être donné réciproque^

ment toutes lortesde marques d hon-

neur. L^ Papes fucceireurs d'Anicec

virent cette- différence de l'Eglife

d^Aiie fans rompre la Communion
avec elle. Sous Vidor la diipute s'é-
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chaufFa • ce Pape menaça de Texcom-

niunication. Policrate , Evêque d'E-

phefe tint ferme pour les Ufages de

ion Pays : il dit
,
qu'il tenoit cette

tradition de Tes Pères , de faînt Phi-

lippe , de faint Jean l'Evangelifte

,

^ des autres hommes Apoftoliques ;

qu'il ne craignoit point les menaces

dont on vouloît lepouvanrer , &
qu'il avoir appris de Tes Pères à

plutôt obéir à Dieu qu'aux hommes.
Toutes les autres Eglil^s

,
qui étoienc

pour le fond de l'avis du Pape Vic-

tor 3 le détournèrent de lancer l'ex-

communication. Plusieurs même le

blâmèrent fortement , & entre au-

tres faint Irence
,
qui l'avertit avec

fermjeté & avec refpecSt , ne intégras

Dei Ecclefias , morem ftbï k majorihpis

traditHm cuffodientes , à communtom

abfcïndat. Les traditions de chaque

Pays éroient donc des Droits que le

Pape Viâ:or ne pouvoit empêcher

les peuples de fuivre.

La féconde occafion eft l'affaire de

la Rebaptifatîon. Quoique ce foie

proprement un Dogme que la quef-

V' ^f'f • tion , Cl le Baptême des Hérétiques
de Bav. a '-j

^
j 1 /

/. 2. (y ^P *y(^udi on non *, cependant , lori»
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qu'on commença à Tagicer , elle ne
pailoic que pour une affaire de Dif-

cipline. Le Pape Etienne n'oppo-

foic à faine Cyprien que la coûcu-

me , & la coûcume de l'Egiife Ro-
maine en particulier. Saint Cyprien
difoic que la coutume devoit céder

à la vérité & a la raifon : il réfucoic

d'ailleurs fore bien, félon faint Au-
guftin,lcs argumens du Pape Etienne,

& difoit triiin que, (\ c'ccoit une cou-

tume
,
pour lui il gardero'c la tien-

ne , fans condamner celle des autres,

bc ians fe vouloir ériger en Tyran
pour fe faire obéir : Nerno j^ûflrâm . .

.

tyrannieo terrore ad ohfe^HendineceJJita^

tem CoUe^^asJuoradigit. Voici quelju'

gemenc faint Auguftin porte de la r)^ r^^p,

conduite de faint Cyprien. 5fi ^juiaUh.^^n*

tune non extiterHnt nïfi qm ei confuetH'
^'

dinem opfonereriî , defc??Jîon?s amemif^

fins confH':tHiims non taies ajferrent cjnL

bus Ulatalr atmu moveretur : ndli4it

vir grav ffimiis rationes fua^ ^ etfî n)}i

vsras ( cjHod enm ïatebA^ ) jed tam-n

non vicias , veraci cjmdem
, f^d tam?rt

nondum ^jfe-^tdt confuttuiini cederç.

On poutroitobjeârer ici, i , que no-

tre fcncimcnt déroge au pouvoir que
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les fupérieurs ont de faire des Loix,

2. Qu'il feroic entièrement inutile

que les Conciles s'alîemblalTent pour

faire des Loix
,
puifque les anciens

Uiages prévaudroient , &c qu'on ne

pourroit pas les abroger.

A cela je réponds, i^. que ce fenti-

ment ne déroge en rien à l'autorité

des fupéiieurs. Ils n'ont en vue que

le bien & l'utilité commune
,
quand

ils font des Loix. Tout ce qu'ils font

de bien eft toujours conîacré par

rUfage
3

qui tout feul peut defli-

tuer une Loi , comme fi elle avoir été

exprelTément révoquée. Ain fi , toutes

les fois qu'on ule de cette liberté

avec équité Se modération : Hoc non

arguit , difent les Canoniftes defe^mn

pote/faris in fitperiore , Jed intemiojih.

Voilà pourquoi la glofe fur le Cha-
pitre Paftordis d'Innocent IIL dit

expreffément : Si Décretali^ alicjua.

cbvïet confuetudini Regioms , débet vrtt-

valere confuetudo.

2^. l^ts nouvelles Loix ne font

as inutiles : car dans chaque Pays

on elTaye de les accommoder à fes

rrceurs Se à fes Ufages files (ont

reçues univcrfcllement dans quelques

endroits
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endroits , & y font une corredioii

iiéceiïaire. Dans ceux oii elles ne

font reçues qu'en partie , ce qu'on

en retient y devient très-utile -, &
même dans les endroits où elles ne

peuvent s'établir aucunement , elles

donnent fouvenc occalion à des re-

formes des Ufagcs auxquels on
n'auroit peut- être pas touché. AinU
en France le refus que l'on fit d'ac-

cepter le Concile de Trente a oc-

cafîonné quantité de fages Ordon-
nances de nos Rois. Rien n'eftdonc

plus naturel que de faire une Loi \

mais de laitier en fuite aux difi-erens

Pays la liberté de voir fi elle peut

leur convenir , &c ne les pas gêner

fur des chofes qui, indifférentes en
elles-mêmes , ne le lont pas dans

les Pays qui font peut-être jaloux

de fe maintenir dans leurs premiers

Ufages , &c qui pourroient ne pas

foufl-rir avec patience qu'on entreprît

de les dépofiekr.

j'ajoute qu'il y a des Loix nou-

velles dont la ncceiîité efl (i évî-

dente
,

qu'il faut absolument &: les

établir , & les maintenir avec toute

l'autorité. Mais que les Prélats fe

Q
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fouviennenc que leur autorité même
pour corriger les abus

,
quand ils

fonc communs &: répandus, doit être

^«g. -p. accompagnée de douceur. Non ergo
^^-n,^. ajp^yg ^ sjuantlim exi(iimo , non dnritcr ^

_ non modg imperiofo Ola tollnntHr : ma*
gis docendo ^uàm jubendo , mAgis mo«

nendo quÀm mïnando : fie enïm agendum

efi cum mnlthudine, Severitas antem

exercenda ejî inpeccata pancorum^
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CHAPITRE XXIL

Du zèle prudent avec lequel nous

devons défendre nos Libertés.

Apres avoir tâché de prouver

que chaque Pays peu: avoir Tes

Droits ce Tes Ufages particuliers ,

j'ai a parler du zèle ôc de la pruden-

ce quon doit employer à les (ou-

tenir.

Nous trouvons dans nos Libertés

trois motifs qui excitent notre zè-

le à leur défenfe. Leur antiquité ,

leur vérité , & leur conformité avec

la raifon. Nous avons fait voir qu'el-

les ont ces trois caractères
;
que dès

le commencement de l'Eglife nous eu
fommes en poiTeflion -, qu'elles ne

nous ont été contcftées que fort tard,

Ôc toujours inutilemient
,
quand on a

voulu l'entreprendre. Nous avons

fait voir qu'elles font compofées de

ces décifions facrées que TEfprit faine

£ didées dans les anciens Conciles*
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Nous avons fait voir qu'elles n'ont

rien que de conforme à la laifon ;

qu'on ne peut nous en dépouiller

que connue tout Droit & toute juf-

ftice. La-delTus applfquons la Re-

TieBap, t}^ ^^ ^^^*i^^ Auguftin : Cum con~

lib. ^-n. JnetHâirù Veritas fuffragatHr , ml', il opor-
^'

tet firmuis retineri. Songeons que nos

maximes font cette Liberté que
Tesus-Christ nous a acauife

par Ion Sang , comnne parle le Con-
cile d'Ephefe

; qu'elles font le précieux

dépôt que nos Pères nous ont con-

fcrvé il religîeufement , dont les plus

grands & les plus faints de nos Rois

ont été fi jaloux;^ que d'elles dépen-

dent la gloire , la tranquillité & le

bonheur de ce Royaume. Quoiqu'el-

les (oient en fureté fous la protec-

tion de nus Rois , quoique la fagef-

fè des Parlemens , la confiance du
Clergé , de les lumières de nos Uni-

verfités les mettent à couvert de

tout , il eft cependant fâcheux que

de fimples particuliers ofent s'en dé-

partir j de Cuux qui s'appliquent à

l'étude du Droit Canon doivent évi-

ter avec toute forte de loin de fuî-

vre les principes de certains maîtres
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qui trouvent leur intérêt à donner

dans certains partis , ou cjui^n'ayanc

aucune idée de l'Hiftoiie Ecciéfiafti-

que , blafphèment ce qu*ils ignorent.

A l'égard de la prudence avec la-

quelle il faut les défendre , il efl: vrai

que la prudence ne s'enfeigne pas :

mais il y a certaines ReG;les qui iont

uneiîèt de cette vertu. qu'on peut en-

feigner & qu'on peut prefcrire. Je
me donne ici la liberté à'ç.n propo-

fer quelques unes qu'on m'aappriles.

I ^. Quelque fermeté que la Fran-

ce falTe paroure en certaines occa-

iîons, le Pape n'en ell: pas moins notre

Père commun : & en cette qualité il

mérite & nos refpeds , «3c une obéif-

fance filiale Canonique.
2^. Ne parier de ces fortes de

queflions , où les efprics s'échauffent

éc s'aigrillent, que loriqiie la néceflité

le demande \ de encore alors,en par-

ler le plus modeftement qu'il eft poC-

fible.

50. Il ne faut pas être tellem.ent

amateur de l'antiquité qu'on en veuil-

le faire revivre tous les Ufiges. Il

faut être ici de bonne foi : il v en a

qui font abolis depuis ii long temps
,
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que ce feroit innover que cle les réta-

blir. Il feroic fort a fouhaicer que tou-

te ia Dilcipline ancienne fût entière-

ment remifcTnaisii y en a certains ar-

ticles qui convenoient dans ce temps-

là
,
de qui ne conviennent plus au

nôtre. Ainfi
,
quand nous difons que

nos Libertés confident dans Tobfer-

vâtion du Droit ancien , nous l'en-

tendons du Droit ancien comme nous

le pratiquons aujourd'hui j & nous ne
difons ce Droit ancien que par rap-

port aux innovations que les faufïes

Decrétales ont apportées , de à pref-

que toutes les différentes Loix qui

font nées depuis le douzième Siècle.

#'
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CHAPITRE XXIIL

Idée générale du Droit Canoni»

que de France,

TOut ce que nous avons àh jus-

qu'à prcfent nous conduit à

nous faire conaprendre
,
que le Droic

Canonique de France eft une difpo-

ficion qui ne fuit poinc en tout ce

qu'on peut appeller Droit commun
dans la Difcipline Eccléfiaftique

;

mais qui ne s'en écarte pas entière-

ment. Dans le Droit civil
,
quand

nous ajoutons, dit U'ipien , /. 6. jj.

de JHJi. & jure
^
que nous retran-

chons quelque chofe du Droit com-
mun 5 nous faifons un Droic qui

nous eft propre , &c qui eft celui

de notre Ville. Il en eft la même
chofe. dans le Droit Canonique : ce

nombre infini de Loix Eccléfiafti-

ques , de Canons , de Coutumes

,

d'Ufages eft pour toute l'Eelifc ;

mais il ne peut être pour chaque

JEglife en particulier. Ceft à cha-;
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que Nation à ne recevoir, cîans cène
n-juiticude de Canons, que ceux qui

conviennent à Ton génie 6c à les

n^œurs.

En effet, tout ce tréfor de la fi-

l^lTè divine
,
qui bîille dans les dif-

^^rens reglemens qu'on a faits , d<-

^won fait encore tout les jours fur

^a Difcipline Eccléfiadique , eft un
bien qui appartient à toute l'Eglife,

&L dont toutes les Eglifes particu-

. libres ont l'ufage & la jouifTance ;

c'eft, pour ainii dire, un jardin rem-
pli de fleurs exquises qu'on peut

cueillir & choifir lelon Tes befoins,
Can.no- Ranialfez avec loin , difoit faint Gré-
l'ît I o

difi. la.'goJi^s à l'Apôtre d'Angleterre , &
recueillez avec choix tout ce que
vous trouverez de meilleur dans

toutes les Eglifcs : que ce foit l'E-

gliie Romaine ,
que ce (oit celle

de France , ou quelqu'aucre ; il im-

porte peu. Ce n'eft pas par les lieux

qu'on doit eftimer les coûcumes : c'eft

par les coutumes qu'il faut eftimer

les lieux. Choifillcz donc dans cha-

que Eglife ce qui eft plus pi?ux

,

ce qui efl plus religieux , ce qui

eft plus conforme à la juftice. Fai-

tes-en
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tes en du tout un failTeau : eela fe-

ra votre Droit & votre Coutume par-

lieu' iere.

Telle eft la méthode que notre

Eglife a toujours fuivie depuis l'é-

tablitîement de la Religion. Elle

a imité parfaitement , ielon Saint Homî-*.

Bafile 5 le naturel des abeilles. En{^^'^^

effet, elles ne volent pas indiffé-

remment fur toutes fortes de fleurs :

elles ne tâchent pas non plus d'em-

porter toutes entières celles fur

qui elles volent. Elles fe conten-

tent d'y prendre tout ce qui leur

eft nécelfâire pour la compofition

de leur ouvrage , & lailTenc le refte.

Pareillement l'Eglife Gallicane a

choifi avec foin
,
parmi 'es Canons,

les Ufages & les Coutumes , tout

ce qui pouvo^t conven*r à fe^ mœurs
& à fon Pays \ & c'eft ce choix

ou ce failleau , comme parle faînt

Grégoire
,
qui ,

joint à la Difcipli-

ne commune qui en eft moJifîée ,

forme prccif?ment ce q'^e nous ap-

pelions le Droit Canon'quede Fran-

ce. Ce feroit ici le lieu de parler

de l'eftime qu'on a tou'ours faite

dans rtglife Univerfelle de notre
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Junfprucîciice Canonique , de faire

V Jr comment le Droit des Pré-

bendes pour les Gradués , Se les

publications de bans pour les ma«
liages

,
qui écoient' autrefois des

XJlages particuliers à la France , ont

paru Cl lages , qu'ils ont été con-

lacrés par l'acceptation de l'Eglife

Univerfelle : mais je crois qu'il eft

plus conforme à mon deflein de

préférei Tindrudion aux curiofités

qui pourroient relever la gloire de

notre Droit.

CHAPITRE XXIV.

jNorn ^ définition du Drpit Ca-*

nonique.

LE terme de Canon eft Grec :

il figafieen général une Règle.

Le Père GalTendy le tire du mot
Hébreu Caneh

,
qui hgnifie un bâ-

ijton à mefurer
,
que nous appelions

à Paris une uialne , & qu'en Pro?-

yence on appelle une Canne, Ce
inot eli; appliqué à difrérentes cho-



du Droit Canonîcjue, tf^
fes , & reçoit plufieurs fens âiffé-

sens, l'^o il fe diloic des précepres

des arcs Se méciers, 2 . Il figni-

iîoic une certaine mefure de fru-

ment , ou de nourriture
,
qu'on avo:t

coutume de diftribuer aux Soldats

& au Peuple, 3^.. Il fign.fioic le tri-

but ordinaire: ainfi /. i. CoJ, de

Indid:, Canon eft oppcxfé à l'indi-

^ion j qui étbit un tribut extraor-

-d'naire. 4^. Il (igii'fie cette partie

de la Melle qui commence après

le SanElus ôc finit après la Com-
munion. ^

'. Enfin 5 il iîgnifie Loi

Eccléfiafl: que -, ôc c'eft n ce fens

que nous le prenons dans cet OvH
vrage.

Les Conftitutions Eccléfiaftiques

ne portoient pas autrefois le nom
de Droit , Jhs , parcequ'il fcmbloic

aux SS, PP. que ce nom avoit quel-

que chofe qui reiTent trop la con-

trainte, qui ne convient point à TE-
glife. Le mot de Jus ^ félon Fcftus,

eft dc^rivé de lnjum, Aufîi, comme
c*eft le propre de l'Eglifc de pet-

fuader plutôt que de contr indre ,

fes LoJx ont été appellées des Ca-
nons , ceQi'k'àïtQ , Âegles

,
plutôt
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que èits Commaiiclemens ( Can. a

pinB:is 15. ^. I ) Cepeiidaiir, comme
elle a une Jurifdidioii à fa maniè-

re j &: comme fon autorité , pour

ccre toute de douceur &: de chari-

té , n*en eft pas moins puiffante con-

tre les rébelles ; on n'a pas dans la

fuite fait difficulté de lui donner

le même terme qu aux civiles. De-
nys le Petit , in pr<efat, a commen-
cé le premier , de les Auteurs l'ont

fuivi.

Le Droit Canonique eft donc

ie Corps des Loix Ecclédaftiques
;

ou ,
pour le définir plus exadement,

c'eft une difpofition des Loix don-

nées à l'Eglife , ou faites par elle

,

tant pour régler la Police générale,

que pour régler chacun des Fidèles ^

par rapport à l'Egl fe. Il y a deux

principes à tirer de cette défini-

tion.

i^. Que le Droit Canonique Ce

divife en Droit public , & en Droit

particulier , comme le Droit civil.
^

Le premier regarde la Police géné-

rale de l'EgliÉ , comme l'inditutioii

des Fctes , la Confécration des Egli-

ses p ^c. Le fécond a pour objet



du Droit Camnlcjue» l^y
les Fidèles qui la compoTent, comme
lesirrégulaiités , dcc,

2°. Que le Droit Canon n'a point

pour objet immédiat de régler les

mœurs Ôc la conduite des Fidèles

par rapport à eux -y mais feulement

par rapport à l'Eglif". Ceil en quoi

différent la Juriiprudence Canoni-

que & la morale Chrétienne : celle-

ci dirige l'homme par rapport à
lui - même

, par rapport à la fo'

ciété , Se par rapport à la Républi^

que , par les préceptes divins , de

par les principes de la conTcience.

Celle-là , au contraire, a: rivera a la

fin qu'elle fe propofe , fi un Fidèle

fe conduit
,
par rapport à i'Eglife ,

d'une manière qu'elle ne puilîe rien

lui reprocher ^ en forte que , s'il

étoit poffible de féparer le Saine

d'avec le parfait enfant de I'Egli-

fe , on diroit que l'ob'et de la Jti-

rifprudence Eccléfiaftique eft de
faire le parfait enfant de I'Eglife

,

Ôc celui de la morale Chrétienne
eft de faire le faûit. Mais il eft auiïi

impofFble de les féparer que de
défunir le parfait Citoyen

,
qui eft

robjct du Droit civil, d'avec Thoii-

Riij



TjS 'Htjioire

Bete homme
,
qui eft Tobjec de fit

morale humaine.

Le Droit Canonique fe divifé

généralement , ou par rapport à fa.

matière , oa par rapport à. ià for-

me.
Par rapport à fa matière, on le

iiivife en ce qui regarde la Foi , Se:

en ce qui regarde les mœursv Ce^
qui- regarde la Foi s'appelle Dag^
TT^s :8c ce qui regarde les mœurs s'ap-

pelle Difcipline. Le Dogme eft plus

^Q la compétence du Théologien •'

la Difcipline eft plus de celle du Ca-
Bonifie,,

Par rapport à fa forme, on le di-

fife généralemeiu en Droit écrix Se

Droit non écrit.. Le Droit écrit a?

trois caraderes
,
qui forment fa dé?*

finition, i'^. ïl eft rédigé par écrit.

2; . îl a un Auteur certain, f^. Il a

befoin d'être publié pour impofet

obligation

Le Droit non écrit efl: celui qui

n'a pas befoin d'être rédigé par écrit

•

pour obliger à fon obfervation. IL

paroît par cette définition
,
que la

flifFérence que nous mettons entre

h Droit écrit & le non écrit
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ikt fe tire pas du feui hazard , ou
de la feule conduite de Ja Provi-

dence 5 qui a fait écrire , ou non-

écrire les Loix. C'eft de la nature

des Loix mêmes , dont les unes font

alTez fuffifammenc connues & no-

tifiées pour n'avoir pas befoin d'ê-*

îre confervées par le fecours de ré-

criture ; les autres ont befoin de ce

fecours , foie à caufe qu'elles font

des conféquences plus éloignées des

principes naturellement connus, foie

parceque plus combattues par les

pafîîons humaines , il fut nécetTaire

de les écrire > afin qu'on en prétendît

îTioins caufe d'ignorance ; foit enfin

parce que ce font des déterminations

arbitraires par rapport à la raifoii

naturelle , que l'ufage & le gou-

Ternement dô l'E^life a rendues né-

ce (la I tes ^

Juftin'en, de Ju^. rîatH'^-.î), -o. rap-

porte pour raifon delà divihon dia-

î^roit civil en écrit Se non écrit l'u-

fage différent d'Athènes &: dé Lacé-

démone. Il nçn eft pas de même du

Droit Canonique. les î o^x de !'E-

glife n'ont pas été fa^t s pour être

écrites autre part que dans les cceuri

R iii)
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des F'deles. J t s a s C h r i s t , <fil

un P.re de l'hglife , n'a pas envoyé

les Apô:res pour écrire ou com-
pofer des Livres ; mais feulement

pour prêcher : aulîi voyons-nous que

c'eft alfez tard que Ton a mis par

écrit les Règles divi^.es qui doi-

vent nous conduire. Moïfe n'a écrie

qu'après l'an du monde 1513. Les

quaire Evangeliftes que fix ans après

la mort de J e s u s C h r i s t.

Djux Apôîres ieuls en ont écrit la

vie : encore Saint Jean a lallfé paiîer

près d'un fiecle fans Tentreprendre:

les autres ont parcouru le monde ,'

inftruilanc de vive voîx , & laiîfanc

Je facïé dépôt de la Dod^rine à
des hommes Fidèles , capabes de la

tranlmettre à leurs delcendans. Cefl

pour celi que faint Irenée , lib. 3.

adv. Hdr, cap. 4. nous ait qne de

fon temps il y avoit des Eglifes <?C

des Nations qui croyoienty?«^ char*

ta & atTAwer.to
, fc^iptam habentes

per fplritum in cordibas Jh'is Jaliitem

y

df v^te^em traditionem ddigenter cH*

fladte/ites. C'eft - à - dire
,
que les Li-

vres faines n'éroient point encore

parvenus chez elles : mais, d'un âa-
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tre côté j Dieu a bien voulu , pour

éviter à ioii peuple le nombre in-

fini de difpures qui pourroinc s'é-

lever au fujec des Traditions j faire

écrire les Loix de Ton Eglife ; afin,

dit Saint Auguftin ^ de faciliter à

riiomnie le moyen de les apprendre,

& de rendre l homme en quelque

façon plus certain des promeftes

qu'il a attachées à l'obfervation de

fa Loi. No luit fibi credi dïcenti ....

Etemm qma generdtio vadit y & gcnc»

raîio veîut , voUit teneri fcnfturam

Juan , & qnoddarn veluti Chirorrit^

fhum Del
,

quod omnes franfeunîss

legerenî.

Le Droit écrie fe divife en divin

&: humain. Le Droit écrit divin eft

le Droit pofitif tiré de l'Ecriture-

fainte. Le Droit écrit humain efl

le Droit pofitif humain , tiré des dé-

cidons de l'Eoliie.

Il y a trois efpeces du Droit que

nous avons appelle non écrit", le Droit

naturel , les Traditions & les Cou-
tumes.

Le Droit naturel eft h lumière

naturelle que Dieu a répandue dans

le cœur de tous les hommes. C'eft
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une participation de la fouveraîne raî-

fon & de la fageflfe infinie
,
qui eft:

parfaitement en Die^ feul , & dont-

iî a voLilii donnet une petite commu-
nication aux hommes.
Les Traditions font des préceptes

qui dans leur origine ont été don-

nés de v've voix , & qui font par-

venus jufqu^à nous comme de main
en main, comme le Baptême des en-

fans, &c,.

La Coutume eft un Droit établi

par un uHige jufte , légitimement

prefcrit , dont on ne connoît pas

PAuteur. C'eft un Droit
,

parceque
tacito HtentiPim coufenjn legem imita^

tii'^. 1^. Parceque quand il eft une'

fois^ établi il n'eft plus permis de

s'en écarrcr.. Ce Droit n'a point"

d'autre Légidateur que les mœurs-
du peuple qui le pratique ; & un*

long ulage en fait feul la publica-

tion. La. Coutume doit être con-

forme à Téquité naturelle : autre-

ment, elle devient un abus qu'il eft

important de corriger. Enfin elle

n'a force de Loi que par une
prefeription légitime ••, & c'eft-à- dire^,

qu'ilfaaï en Droit Canonique qu'el-
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le foît au moins ancienne de qua-
rante ans pour obliger a fon obfer-

vation.

Les Tracficions font de trois for-

tes : les Divines , les Apoftoliques 5,

ôc les Eccléfiaftiques. Les Divines ti-

rep.c leur origine de Dieu pour l'an-

cien Teftameat , Ôc de Dieu Se de

J E s u s-C H R I s T pour le nouveau,.

Les Apoftoliques tirent leur origine:

des Apôtres. L'une Se Tautre efpece

doit être admife dans toure rÈgli-

fe , Se lie tous les Fidèles. Les Tra-

d ions f ccléfiaftiques tirent leur ori-

gine ou des S S. ? P. ou des Prélats ;

elles ne font pas Loi dans rEglife/

Univerfelle , C\ elles n'y font reçues :

elles font Loi daus les lieux où elles

font admifes,.

Les Coûcunrîfs font auflî de trois

fortes : des UniverfeMes, qui ont lieu

dans toure TEglife ; des générales
,

qui ont lieu dans tout un Royaume,
dan& toute une Nation y des Locales

qui n'ont lieu que dans quelques en-

dtoits piuticuliers , comme autrefois

à Rome la Coutume de jeûner le Sa^^

îKedi,

.

Les Coutumes Univerfelle* obli*
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genc tout le monde : les Nationales

& locales obligent non - feulement

ceux du Lieu , ou de !a Nation \ mais

encore les Etrangers qui y palTent ,

ou qui y habicenr. C*eft la réponfe

que fit fur ce fu-ct Saint Ambroife à

Sainie Monique , & que Saint Au-
guftin enfeigne ej^, uS,

CHAPITRE XXV,

De tEcriture 'faîme.

LE Droit écrit Ecclé{îa{liqué

cire les dccifions dontil eftcom-

pofe de deux fources générales : de

l'Ecriture- (ainre , &:Jes Canons, Les

Canons font tirés , ou des Conciles ,

ou des Décrets des Papes , ou des

Sentences des Saints Pères. Nous
allons parler dans ce Chapitre de

rEciirnre fainte ; & dans les fuivans

des Conc'Ies, des Décrets des Pa-.

pes , & de l'autorité des Saints Pè-

res

L'Fcriture- fainte eft cette par-

tie de la parole de Dieu que le Saint-
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Efprit a fait écrire : ea quoi elle

diffère de la tradition divine
,

qui

s'efl: confervée de vive voix. Quand
nous difons que Dieu Ta didee ,

nous n'entendons pas que Dieu ait

dicté mot pour mot
,

parole pour

parole , l'Ecriture - fainte , comme
les Rabins prétendent qu'il eft arrivé

à Moife. Si cela étoit ainfi , l'Ecritu-

re- fainte n'auroic pas cette diver-

iité de ftyle qu'on remarque dans

fes Livres difi-érens. L'&fprit faint

,

par un enthoufiafme divin, faifoic

connoltre d'une manière particulière

toutes les vérités qu'il vouloit faire

écrire : il animoit l'Auteur facré à

mettre par écrit ce qu'il lui avoit

fait connoître -, & le lailTant à fou

ftyle Se a fes expreffions , il dirigeoic

tellement fa plume que l'Auteur ne

pouvoit fe tromper en écrivant , ni

mettre par écrit autre chofe que ce

qui lui étoit infpré. Ce fentiment

fur Tinfpirat'on des Auteurs facrés

eft celui qui eft le p^us univcrfelle-

ment reçu des Interprètes de l'E-

criture , & qui mérite de l'être. En
çfFet , il eft le plus raifonnab e pour

expliquer la différence du ftyle de*
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Auteurs facrés ; diffcrence qui fe fait

feiicir par-tout. Ifaïe , nourri dans la

Cour des Rois de Juda, eft d'une

éloquence au(îî polie que les Cicc- .

rons de les Démofthénes
,
pendant

'Armen- qu'Amos , tiré delà charrue & de la-

tarms fuite des troupeaux , accompagne

P^e'.lt-
toujours les ventes qu il annonce de

citns Sy psitàbolcs ^ de com parai fons prics

^©7°' <^^ ^o'^ premier état. Jérémie aune
fimplicicé véhémente-: Daniel au con-

traire fait par ~ tout entrevoir les

ifruits d'une éducation cultivée. De
même, dans le nouveau Teftament,

le Grec de Saint Luc , Auteur de

J'Evangile qui porte fon nom 6c

.des Adtes des Apôtres , eft bien plus

pur que celui des autre % Livres.

Saint Paul eft plus fublime & plus

éloquent. Saint Pierre eft plus (im-

pie. Saint Jean a plus de douceur :

Se âinft des autres D ailleurs , nous

trouvons dans rEcriture-fainte de

quoi faire voir la manière dont le

'Saint- Efprit a infpiré les Auteurs

facrés. Jéréînie, Chap. lo, v. 9. nous

tîiarque avec quelle -vioknce l'Ef-

prit Saint poufToit les Prophètes &
à parler 6c à écrire* Il avoir ré-
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fb^u cîe ne plus Prophécifer : mais

f/rMus efl , dit-il , ( Senno Domim ) in

corde meo^ quafi i^nis exA^ïuans^clanjuf-

qne in ojfibus mets - <!r defeci , ferre

non fuflincns. Nous trouvons dans le

mcme Prophète la défcription de

la manière dont il didoit à Baruch

'fes Prophéties , Chap. 5 <5 v. 1 8»

Ex orefm ioquehatur
^ quafi legens ad

.me omnesfermones ijios ; & egofcr'ée^

ham in valumine atramcnto^

Nous ne pouvons donc pas dou-
ter que les Livres faints n'aient

Dieu lui même pour Auteur. Ces
iîommes illuftres , qui nous ont mis

par écrit fes divines paroles , ne font

que des inftrumens & des organes

qui nous ont cranfmis ^qs oracles*

Il remplifToit leurs cœurs de la con-

iioifFance de fa vérité ^ il les poulîoic

à écrire ; & Ton laint Efprit pré-

fidoit a l'ouvrage , dirigeoit & leur

-efprit & leur plume
,
pour leur faire

mettre par écrit , & les Oracles

particuliers qu'il vouloir leur faire

.écrire , & de la manière dont il le

vouloic.

De ces principes il s'enfuit que
rEcricure - faiate eil infaillible , 6c
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qu'elle eft d'une fouveraine autorité

pour la decifîoii de toutes les que-

Aions , tant fur la Foi, que fur les

mœurs. Elle eft fondée, cette auto-

rité 5 fur celle de Dieu même
,
qui

ne peut fe tromper , & qui ne veut

pas nous tromper. Il fuffit donc que

l'Ecriture- fainte aie parlé pour que
nous ne puiffions pas douter : 6c fl

nous y trouvons quelque chofe qui

nous répugne , fuivons la Règle de

Saint Jérôme Ca?j. j. difl, 9. Pre-

nons-nous-en aux fautes des Copi-

ées , aux Interprètes ; mais fur-tout

à notre ignorance , ou à notre or-

gueil : car ces Livres divins font

des énigmes à l'efprit de fiperbe ,

èc ne font fiits que pour nourrir

riiumble fimplicité des vrais enfans

de l'Eglife.

Mais (1 les Livres facrés deman-
dent tant de foumiffion de notre

part , afin qu'il fût impoflîble que

notre crédulité fût abufée à ce -ujet,

V gjife
,
qui jouît de l'excellent Pri-

vilège de ne pohn fe tromper, nous
propofe elle-m:me les Livres que
nous devons regardet comme facrés.

£lle ne veut pas que nous regar-

dions
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^!ons aucun écrit comme mi Livre

ïnfpiré 5 fi elle n*a pas dccidé qu'il

Tétoic , & fi elle ne nous le mec
entre les mains comme tel. De - là

vient cette fameufe maxime de Saint

Auguftin j Evangelio non creàerem ^

n'ifi me Ecclrft<t Caihoitea moveret au^

toritas. C'eft donc par le jugement

de l'Egîife que nous diicernons les

Livres facrcs de ceux qui ne le font

pas ; &c l'infaillibilité que Jésus-
Christ hii a promife nous rencl

certains que ceux qu'elle a pro-

nonces être infpirés le font vérita*

blement.

Ce principe eft la décifion de
toutes les dilputes qui pourroienr

s'élever touchant i'exifteiice & le

nombre des Livres de la Sainte Ecri-

ture. Il étoit d'ailleurs néceffaire'

que l'Egîife prévînt par fon juge-*

ment ks différends qui pourroieng

s'élever parmi les hommes , &: qu'il

ne fût pas libre à chaque particu-

lier d'ajouter au Canon des Livrer

facrés quelqu'un de ceux qui n'y

font pas j ou de retrancher quel-^

qu'"un de ceux qui y font. La Sy—
Bagogue avoiî recoiiiiu cstte nccêfli^

6?
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té , & du temps d'Efcîras eî'e fît îe^r

Canon ou le Cacalague des Livres^^

facrés. Ce Catalogue contient 22^,

Livres, félon le nombre, des Lettres

de r Alphabet Hébreu.; Les quatre

Livres des Rois y vont pour deux,

les deux des Paralipomenes pour

un y auili-bien que les douze petits

Prophètes. Tobie
, Judith , la Sa-

gcfTe , TEccléfiaftique , Ôc les deux

.

des.M^chabées n'y font point comp-
tés.: L'Eglife de J e s u s - C h ici s t
^5: fait auflî 5 dès Ton commeiice-

ment , le Canon des Livres [facréso

Ce: Catalogue donné de . vive voix

par. les Apôtres, fe trouve d*abord

au Canon 84. des Canons Apoftoli-

ques. Le Concile âë Laodicée ,

fous te Pape Libère, l'an 5^4, Ta

mieré au Canon 59, Saint Augu-
ftin 5 Payant reçia de là , Ta mis au

de'dxieme Livre êc Docir, Chrijïia'

nâ' cap, 13. l'an 385. L'an 7,<)j, le:

îroifiemc Concile de Carthage IV;

mis dans le Canan 47, L'an 402. îii»

Bocent L' Ta inféré dans fa lettre

§-.a Exupere de Touloufe, L'an 494,
lirPape Gélaiè. L lavois ^aufli arrê-

tk'dm.%jari , Concile .déRomer Euge^^ -
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ne'lV. dans Ton Décret au Concile

de Florence, en a continué la tradition

l'an 144.1. Enfin le Concile de Tren-

te. Sejf, 4. i'an 1546. l'ayans reçu

par cette Tradition, Ta encore con-

firmé par fon Décret : &: c'eft ainfi

^ue ce Catalogue eft parvenu jurqu'à^

JK)US.

Par l'EcritureTâinte les Chrétiens-^

entendent tant l'ancien que le nou*-

veau Teftament. L'ancien Teftamenî-^

contient deux fortes de Livres g felom •

la divlfion de J e s u s - C h r i s x

lui-même: la Loi & les Prophètes :-

ScYHinmïm legsm & ' Prophetas, Par la .

Loi on entend les cinq Livres dé"

Moïfe : par les Prophètes on entend •

tous les autres j car on peut appelles

Prophètes en quelque forte des Au-
teurs qui n'ont écrit que par Tinfpirâ-

lion du Sâint-Efpriî, On peut aufîi

divifer de la nnême manière les Livres

du nouveau.

Les Livres tant de rancieii que dtT^

nouveau Teftament étoient autrefois^

dwifés en Canoni^uss , Afocryphsi (^^'

j^giographes. Les Livres Canoniqiies

font ceux dont perfonne ne douroitj,*

^^lai p^iir cgtt-é raifon étoient infé"»'
'
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rés dans le Catalogue de toutes le»

Eglifes.

Lqs Apocryphes font ceux qu'oiï

a toujours regardés comme faux 6c

fuppo(es 3 & attribués mal-à-propos

à rinrpiration du Saint- ETprit.

Les Agiographes, c'eft'à-dire, dî'

gnes de Foi , font ceux qui n'écoienc

pas univerreilcmeut reçus, mais donc

on doutok dans certaines Egliies ,.

&: touchant Icfquels on a obfervé

depuis la Règle de Saint Augullin ^

Can, in Qammcis y dift^ 19, C'eft-^à-

ékt y on a vu
, pour décider s'ils

étoient Canoniques eu non , s'ils

étoient ou plus univerrelîement re-

çus, ou plus univerfellement rejet*

tés.

Cette divifion n*^a plus lieu, princi-

palement depuis la décilion du Concis

le de Trente.

Le fort des Agiographes a été

décidé y ôc les Apocryphes ne font

plus regardés comme faifant par*.

iledt l'un ou l'autre Tellament. Mais
on divife aujourd'hui i'Ecriture^Sain-

îe en Livres Proto-Canoniques , ôC

Deutéro - Canoniques. Les Proto-

Canoniques font ceux qut ont tout
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Jours été dans le Catalogue des Li-

bres facrés. Les Deutéro- Canoni-

ques font ceux qui y ont été acl-

mis dans la fuite par rautotité de
l'Eglife.

Il y a quatre ClafTes des Livres

Canoniques , tant de l'ancien que
du nouveau Teftament»

La première eft des Livres appel-

les Légaux , Ligdcs, Les Livres Lé*

gaux de l'ancien Teflament font les

cinq Livres de Moïfe , favoir , la Gè-

ne fe, l'Exode, les Nombres 5 leLévi-

tique , & le Deutéronorae. Dans le

nouveau ce fout les quatre Evangé-

liftes , Saint Matthieu , Saint Marc ^

Saint Luc , & Saint Jean.

La deuxième eft des Livres Hi{!o-

riques
,
qui font dans l'ancien Tefta»

ment Jofué , les Juges, Rurh ^ \^^

quatre Livres des Rois , les deux

des Paralipomenes , les deux d'Ef-

dras , Tobie
,
Judith , Éfther , Job 3,

6c les deux Livres des Machabées»

Dans le nouveau, les Ades des Apô.-

tres.

La troisième eft 6.^% Livres Mo-
raux, qui font dans l'ancien Tefta-

muit les Proverbes ^ 1 Eccléikile
^^
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lé Cantique des Cantiques , la Ss*-

gsiïe 5 &c i'Ecclc(îa(lique. - Dans le-

nouveau, ce font les 14. Rpîrres'

de Saint Paul , celle de Saint Jac--

ques 5 les 2.. de Saint Pierre, les-

5. de Saint Jean ^ & celle de Saine-

Jude.

La quatrième eft des Livres Pro-
phétiques, qui font dans l'ancien Te--

ftament les Pfeaumes , Ifaïe, ]éré-

mie & Baïuch Ton Scribe , Ezéchiel^,

Danier3-& les ii. petits Prophètes.-

Dans le nouveau 3 le feul Livre de"

rApocalipfe.

Le Canon , ou Catalogue des-

Livres facrés » contient 44. Livres de

l'ancien Teftament , (1 vous ne comp*
tez Jérémie & Baruch que pour un^

Ovre; & 17. du nouvesu : ce qui fait

en tout 71. Livres,

Il nous refte encore une réfle--

xîon à faire fur les difFérens fens de -'

l'Ecriture- (ainte, & fur fon inrer

—

prétation, La {împ'icicc de- l'Ecri-^

ture-fainte a Tes profondeurs ôc'

(es abîmes,^ Les ignorans y & ceux ^

qui ne . font point fermes - dans la ^

Fo\r\ la dépravent 3 ou en la détotir* -

osât à dés fens particuliers ^ ^âml*-
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me eii raltérant, L*Eglife , dcpoCî*

taire des Livres- Saints , ôc qui nous;^

les met eiitre les mains , doit nous^

les expliquer elle - même." Elle Qw^

eft Tinierpréte Icgitimeo. Ceil: dé-

praver ies Livres faints que de leur

donner un fens contraire a Tes fen- -

îimens.

Ced s'être livré à refprit d'er-

leur que de ne s'appuyer qus^ fur

fôn propre, efprit dans leur inter-

prétation, Kos propres variatians ,

.

êc les dividons infinies qui parta-

gent les hommes au fujet du fens

des Livres facrés , nous fom Toir".

là: néceffité- d'un Juge fupérieur

en lumières , ôc en autorité , 2^ qui'

foit infaillible. Nier la néceffité de.-

ce Juge qui ed TEg^ife ^ ou refu-

fer d'entendre (a voix ^ c'efi: avoir-:

déjà; miférablemcnt fait naufrage

dans ia Foi. Ainfi
,
pour réduire en.

deux mots ces deux Règles ^ c'eft

par l'autorité de lEgiife que nous

diftin^uons les Livres faints de ceux^.

qui ne le font pas. Voilà îâ pre-

miere. Voici la féconde : on a ccr- -

tainement mal expliqué les Livres '-

iakiiSj quand on leur donneuti fens
'
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contraire aux feiicimens cîe l'Eglife

Catholique.

CHAPITRE XXVI,

Des Conciles^

LEs Conciles en général font les

Alfemblées Eccléfiafliques , con-

voquées pour traiter de chofes qut

canccrnem l'Eglife. Nous liions dans

A. Gellc, iih, 1 5-. noB. an, une diffé-

rence entre les AfTemblées appellées

Cômitia ^ &c celles qu'on appelle pro-

prement Corjcilium, Les Comices
font l'AiTemb'ée de tout le peuple ^

îes Conciles font TAflemblée d'une

partie du peuple. De même que
chez les Grecs on appelioit l'Af-

femblée du peuple '£^kA315-/<:c , TAf-

femblée des Sénateurs s'appelloic

^v')K?<y,(pioc , ôc l'on nommoic (Tuyi^

«Htç les Affemblées célèbres où fe

trouvoienr des perfonnes de diffé-

rcnres Provinces. Dans la fuite l'oiî

nsL cmplo'jré le nom de Synode que
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pouf lignifier le Concile Diocéfain

^

ou bien les Alfemblées Eccléfîâftiques

nioins conlidérables.

Comme tout le peuple Chrétien ne

peut pas s'airembler pour porter fuf-

fraae , il s'enfuie que dans l'Ediie il

•n'y a point de Comices proprement
dits 5 ^ que les AlTemblées Eccléfiadi-

ques doivent porter le nom de Conci-

lies.

Les Conciles font de deux fortes^

les généraux & les particuliers. Lefr

Conciles généraux font ceux où Totv

convoque tous les Evêques du Chri-

flianifme. Ils font appelles Oecumé-
niques par cette raifon : 'o/;£w^./v}) li-

gnifie toute la terre habitée. Le Ca-
non I. âi^, i^.les définit ainfi. Qua
fanBiPatres , de omn'i terrarum orbe con-

venientes ,
juxta fidem Evangelicam &

^pof^olicam celchram, il n'efl: pas né-

celfaire que tous les Evêques du n>on-'

de ent"er affilent a un Concile
,
pour

qu'il foit Oecuménique : il luffit

-qu'ils foient tous appelles , & qu'il'

•s'y en trouve de la plus grande par-

tie des Pays.

Les Conciles particuliers font as

T
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trois fortes : les Nationaux . les Pro^

vinciaux , les Diocéfains. Les Natio*

naux font ceux de toute une Nation:

le Patriarche ou le Primat y préfide.

Les Provinciaux font ceux du iViétro-

politaîn & de fes Suflrragans : le Mé-
tropolitain y préfide. Les Diocéfains

font compolés d'un feul Diocèfe^ &
TEvêque y eft à la tète.

Les définitions des Conciles génc^

raux obligent tous les fidèles 5 quand

elles font dogmatiques : mais , fi elles

ne roulent que fur la Difcipline , elles

ont befoin d'être reçues & acceptées

par les Roya.umes .& les Nations.

Les Décrets des Conciles particuliers

u'obligent que ceiix qui y font fou-

ipis.

Il y a fur la matière des Conciles

trois grandes difficultés. i°. Ce qui

re^aide leur convocation, i^, Qai
font les perfonnes qui ont droit d'y

adifter. 3**. Quel'e eft leur autorité.

Nqus n'examinerons ces queftions-

que par rapport aux Ccnpiles géné-

raux : car à l'égard jdes Conciles par-

liculiers , ou elles n'ont aucune diffi-

culté 5 ou celles qui en ont iious me-

fipïQï^ni i^rop loin,
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CHAPITRE XXVIL

De la convocation des Conciles

Généraux^

SOcrate & Sozomene font imen-

cion d'unCanonEccléfiailique très-

ancien
5
qui ordonne , ne abfc^ue con^

fcnfii Romani Pontificls cjmdquam m
Ecclefia, dccernatur, Socrate le cite

iïi\ 1 . cap, 8 . C^ 17 . 6^ Sozomene. //^. 5.

cap. ' o. Le Pape Jules , entre les mo-
tifs qui lui font condamner le Con-
cile d'Antioche tenu par les Ariens,

met celui-ci. ^hd contra Canofies ip-

fiim ad Synodum non vocajfent j cnm

e-cclefiaflicâ régula interd'iElnm fît , ne

prêter fementiam Romani Pontifici^

cfuidquam ah Ecclefia decernatur • ou
bien, comme parle Sozomene , legem

enim efe Pontificiam , ut pro irrttis ha-

i?eanîHr qitiZ prdtter ferdentiam Epifcopl

Romani fitsrmt gefla. Dans le Concile t-^^ >-.

4e Calcédoine, l'an 4p. ad. i. Lu-Z-pj^

Tij
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xeatius , Légat du S. Siège, s'oppofGie

a ce que Diolcore Patriarhe d'Alexan-

drie fût admis au Concile -,
^uia ^ dic«

il , Syrio inm anfus ^fi facere frje auto -

ritate fedis Apojlolica ^ cjitod numquam
li.Hit , numquam faEîam efi.

Il eft dotic du droit du faint Siège

de convoquer les Conciles géné-

raux : <^ régulièrement parlant , toute

AlTemblée Hccléfiaftique convoquée
contre Ton confeniement , ne tnéri-

teroit que le nom de Conciliabule , &
non celui de Concile. En effet , c'ell

un Droit annexé à fon Siège
,
que

d'être le premier des Fadeurs de l'E-

glife , & en cette qualité de pou-
voir affembler les Prélats

,
pour dé-

libérer av€c eux touchant les chofes

eccléiiaftiqaes. LeDroitdu Pape tou-

chant la convocation des Conciles

généraux eft donc un Droit que lui

donne fa qualité de premier Pafteur :

Droit qui a été établi Se reconnu par

l'antiquité la plus reculée , & qu'on

ne peut nier fans manquer ou de

lumière , ou de bonne foi.

Mais a des palTages (i clairs, on

oppofe des faiis Erès-éyidens,» Les an^
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dens Conciles généraux ont éré

convoqués par les Empereurs j &
quelques-uns des modernes ont été

convoqués par les Cardinaux , com-
me le Concile de Pife.

Que les premiers Conciles géné-

raux aient été convoqués par tes Em-
pereurs, c*e{i: une vérité hidorique

dont les Ultramontains les plus pré-

venus conviennent. Le premier Con-
cile de Nicée a été convoqué par

Conftantin. Eufebe l\h, i. de vit. Con^,

^^p, 6. Sozomene UL i . cap. 16, RufEii

cité par Eellarmin, le difent expredc»

«nient : Bellarmin ôc Jacobatius eii.

conviennent. Le premier Concile de

Conftantinople a été convoqué par

ThcodoTe le Grand ; Théodoret.//^, j»

kîfl. cap. 6. & 7. Sozomene lik 7 cap,

f, le marquent ainfi. Le Concile d'E-

phcfe fut convoqué par Théodofe le

feune ôc par Valentinien. Les Ades
portent , aoî, 1 . congregcita in Ephe~
fiorum Mctropoli , ex décret Meligio-

fi[fimoriim & ChriflianiJfimorHm Impern-

tonm, Ôc ne font point mention dw
Pape Saint Céleftin. On peut voir auiïî'

le^ deux Lettres de Théodofe ^ ruîi'e-

Tiij,
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à Saint Cyrille , & l'autre à Saini

Cyrille & aux autres Métropolitains.

Tom, 5. p. 4:? 3. & feq. pour s'alfurer

<]uc c'eft certainement cet Empereur
c]ui a convoqué ce Concile. D'ailleurs

le Pape Saint Céleftin, dans fa lettre à

Théodofe/;. ^19. en convient aufïï,

11 félicite cet Empereur du zèle

^u'il avoir pour la paix des Egliles

,

èc dit que le Sacerdoce , dont il eft

honoré , l'oblige lui à correfpondre

autant qu'il peut à cette vigilance di-

vine : Et hnie Symdo qnam jujfiflis ,

ajoûte-t-il, nofiram frdfemiam ^ in hts

^H9s wifimus 5 exhibemus. Tous les

adtes du Concile de Calcédoine nous

font voir qu'il a été convoqué par les

Empereurs. Les Lettres de faint Léon
aux Empereurs , qu'on lit dans la pre-

mière partie, ne cefTènt de le deman-
der. Les Empereurs l'accordent en-

fin , d'abord à Ephefe , en fuite l'indi-

quent à Nicée, enfin le transfèrent à

Calcédoine. Les Ades marquent auffî:

InCalcedonenjï civitatefaEla eft SynoduSy

ex décréta piijjïmorum & fideUjfimamm

JmferatorHtn Vdentiniani & Marcia^

îJL On pourroit prouver pareillement,
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ique les f.6^. Se j\ Conciles généraux

ont été convoqués par les Empe-
reurs.

Comment donc concilier ces faits

avec ce que nous avons dit des Droits

du Pape ? Le voici.

Le Canon ancien dont parlent

Socrate & Sozomene marquent

q^ue les Conciles ne doivent point

étire convoqués , abfcjue confenCii Ro^

rnanï Pomificis. Il ne dit point qu'il

foit tellement néceflfaire que le Pape

convoque un Concile , marque le

lieu ôc le temps de fa tenue ^ en forte

que tout Concile ailemblé d'une au-

tre manière foit un Conciliabule :

car j (1 cela écoit ^ les fix premiers

Conciles généraux , tenus fous les

yeux de Saint Sylveftre , Saint Cé-
leftin , Papes fi vertueux ; de Saint

Léon qui a (î fort élevé la Dignité

de fon Siège , & qui connoitroit fi

bien fes Droits-, de Saint Grégoire

qui refpeâroit les quatre premiers

Conciles comme les Livres du faint Ub, i;

Evangile , devroîent être regardés ^^* **•

comme Aqs Conciliabules.

Il reftc donc à dire , que générale*

T iiij
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jnent parlant le confeiitement du Pape

a fuffi pour qu'un Concile fût regardé

comme légicimemenc convoqué. Je
'

dis; a ruffijCarpréfentemenc les cho-

Xes font un peu changées. Autrefois

c'étoient les Papes qui prioient les

Empereurs de faire la convocation^

èc les Empereurs , de l'avis du Pape

,

choififToient le lieu & mandoieiit les.

Evêques. Aujourd'hui le Pape de-

mande le confentement de l'Empe--

j:€ur 5 du Roi de France & des autres-

Princes Souverains •, &: ayant délibé-

li-avec eux touchant la tenue & ie

lieu du Concile , l'indique pac^tife.

Bulle , & mande tous les Evêques de
la Chrétienté. Il v a déjà fi loivg- tem's

.

que cette dernière forme d'affembier

les Conciles s'eft introduite , que l^a

Jongue polTeffion- iemble' tw ^àvofr

acquis au Pape le Droit : i&r àla rc—
ferve des cas que nous propofo ons

4ai"is la (uite , un Concile général

qui ne feroit pas convoqué par les.

Papes , ne feroit pas légitimement^

convoqué.

Si on demande préfcntement Ja;

jaifon de ce chaiigement, je réponds^
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-que je crois qu'il a puilé fa première

origine dans les faulTes Decrétales

d'ifidore le Marchand , & que le.

Schifmedes Grecs , & le partage dti

gouvernement temporel entre tant

de difFérens Princes , l'onc rendu en

quelque façon néceilaire, La pofté-

r'té de Charlemagnc perdoit inienfî—

blement l'ancienne autorité Impéria-

le : rOrient étoit féparé de l'OccU

dent par ie Scliifme ^ & les Em.pe-

reurs n'écoient plus unis entr'eux.

Dm rOccident la plus grande par-

tie des Provinces avoient des Rois &:

des Princes particuliers. Il paroîe,

donc raironnable que les Evêques^

de tout le monde y n'ayant plus com-

me autrefjis une feule PuiiTance tem-
porelle à laquelle ils obéifToient ^ fuf-

fént mandés & convoqués au Con-
cile par le chef des Evêques , par le

premier des Patriarches , enfin par

celui qui occupe le Siège de la Mere-

de toutes les Fglifes.

Nous avons parlé jufqu'ici de la

convocation des Conciles fuivant les

Règles ordinaires. Il eft préfente-

ffisiit néceiTaire d'en propofer les ex-
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ceptioKs 5 Se de déduire les cas dififc-

rens où le Concile peut être convo-

qué fans le confentement du Pape, &
même malgré lui. Le Cardinal Jaeo-

h-àiïusJih. j. de Concilïts^tw fait Ténu-

méraiion.

Le premier, eft le cas de Schifme

entre deux Contendans à la Papauté,

& qui ne font ni l'un ni Taucre en

poffeiïîon. Alors , die -il , c'eft au

Collège des Cardinaux à faire la con-

vocation.

Le deuxième eft le ScKifnie entre

deux Contendans qui font tous deux

en pofTefïîon j & alors , dit- il , chacun

doit alfembler fon obédience -, ou

,

s'ils refufoient tous deux , on l'un des

deux , TEglife a rautoiité de s'alTem-

bler elle même , & la puifTance d«

faire la convocation.

Le troifienie, le même cas ae Schit-

"^me entre deux Contendans dont lun
eft notoirement incrus j & dans cette

occafion c'eft à celui qui a le Droit le

plus apparent à convoquer tout feul
;

& le confentement du Contendant

n'cft nullement nécelTaire.

Le quatrième 3 le cas d'Hérélie : oâ
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peut encore ajouter l'incorrigibilité

dans quelques crimes , ou vices fcan-

daleux .S.- pernicieux à TEglife ; &
dans ces cas les Canoniftes difent

,

que Cl le Pape, prié , exhorté d'affem-

bler un Concise, refufoit de le faire 9

les Cardinaux devroienc y fuppléer ,

enfuite la puiffance Séculière après

les Evêques , enfin le Peuple. Non
,

dit Jacobatius , qu'il appartienne à un
fimple Fidèle de prononcer fur ce

cas de néceffité, ni de s'en rendre

l'arbitre. Il faut qu'elle foit fi évi-

dente que perfonne n'en puiiTe dou-
^

ter : autrement il feroit libre à quel-

que fanatique de troubler la paix de

l'Eglife.

Tels font les fentimens des Cano-
niftes 5 même Ultramontains. Gerfon

penfe à peu près la même chofe , à
la réferve de quelques différences • &
les voici.

1*^. Il ajoute deux cas où l'on peut

afTembler un Concile fans le con-

fentement du Pape. Le premier eft

quand il y a quelque affaire très-

importante qui àoii être terminée

par le Concile , & que le Pape refufs
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de ralTembler. Le fécond'^ quand il

a été déterminé par un Concile gé-

néral
,
que le Concile fera alTemblé

en tel 8c tel temps. Tom, x, p. 20^.

m Sen/?. &c,
2 ''.Toutes les fois , dit-il, qu'il

s'ag;it de la caufe du Pape, foit pour

le faire renoncer à la Papauté , foie

pour le dépofer 5 propter fimm ma-
lnm vivere

_, & propter Jcandalitm Ec"

cleftdt ; riuliatenus ad eum , €tian,[i cjjet

'Dpmr. imciîs , & inànhkMns & imlverfdïs y

.' j" pertinet aenerale Conciitum convocare -,

^r ve- >^c ad cum ptrunet tOruquam judicem

2, 3'^. Il veut qu'au défaut du Pape'

ce foit immédiatement la PuifTance

féculiere qui convoque : après il mec-

les Evêqucs. Jpfi cnimfunt Ïocq jipo----

flolornm ^ fi^ni funt in Ecclejïâ Epijco*

pi , k fundarnento primitivj, Eccif-»/

Jta.

Enfin il ajoute , que fi deux Car--

dinaux feuls ont fufE pour affembler

Je Concile de Pife & fuppléer au-

facré Collège , Se que cette convo-

cation a été approuvée par tous les

Dodeurs : Devolvlinr hac convoca^-
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Ho ai R'jges & Principes primo

, pofi

^A ComrnHniti^îcs , & altos Dommos
JkcHli.QHdd fi non ejfent in cafu pojfi*

bili , âevolver-etpty ad cives & ruflicos

poji 5 'ufqii:qu,o dcvemremr ad minimam

'"jctnlam^ &c.
Après avoir établi les Droits Jii

;3^ap2 touchant la convocation des

Conciles, voyons quels font ceux des

Princes Chrétiens. Nous difons que
le Pape ne peut pas convoquer un

Concîie fans le confentement des

Princes Chrétiens , & en particulier

de l'Empereur & du Roi de France ^

..qui doivent être expreGfémenc nom^
mes dans la Bulle d'indidcion.

I. Le Pape ne peut convoquer ua
Concile fans le confentement è^zs

Princes Chrétiens. La preuve en eft

.^qu'il faut pour un Concile le con-

cours des deux PuifTances : la Puif-

fance fpirituelle pour décider de la

néceiïïté , de l'utilité du Concile , ôc

pour ordonner la difcufïïon des cho-

fes dont on y doit traiter : la Pui (Tan-

ce temporelle pour permettre à des

iujets de s'alTembler , & de (ortir du

RQyauaie pour tenii: des AlTemblées «
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il eft de la Police d'un Etat de ne
point fouffi'ir d-cs AlTeinblées pri-

vées -, & nulle AfTemblée ne peur être

publique que par l'autorité du Prin-

ce : par conicquent un Concile , qui

eft une Airemblte publique , ne peut

fè tenir -fans le confencementiîe cet-

te même autorité. Il eft encore dé-

fendu à des fujets de fortirdu Royau-
me pour s'en aller traiter dans Aq%

Pays étrangers. Or pour un Conci-

le général les Evêques doivent quel-

quefois fortir du Royaume : mais

ils ne peuvent le faire que par la

permifîion de leurs Irinces , à qui fi

appartient de connoure des caufes

de leur départ , ou des motifs qui les

a-ifemblent. Ajoutez a c^s raifons ,

qu'un Concile général étant le moyen
le plus afTuré de pacifier les trou-

bles
,
quand tout s'y pafTe dans Tor-

d're 5 ou la fource la plus féconde

de tumultes & de féditions , fî il s'y

faifoit quelque chofe contre les Rè-
gles: il eft de l'intérct des Princes d'en

avoir connoiiTance , d^y être invités;

de même qu'il eft: de leur Droit de

^îonnoitre des motifs du Concile , .&
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ôe confentirà fa tenue, s'ils le jugent

néceOTairCjà eau fe des inccrcts cju'ils

peuvent y avoir.

2. L'Empereur ^ le Roi de Fran-

ce doivent être expre(Tément nom-
na€s dans la ^uUc cfindiclien. Ceft
ki le Privilège du Fils aîné de TE-
glife^prouvé dans nos Libertcs35<: re-

connu par les Papes. Effedlivemeuc

le Pvpi de France eft nommé fpé-

cialemeut dans la Bulle de Paul 1 1 L
pour l'indiélion du Coiîcile de Treiv

te.

Il eft vrai que le Roi de France ne

l'eft point dans la Bulle de Pie I V.
pour la troideme ouverture du Con-

cile de Trente. Mais c'eft une injuP

tice que ce Pape , ennemi de la Fran-

ce & livré entièrement à l'Efpagne ,

fit au Roi de France: injuftice dont le

Prince fe plaignît , & fur laquelle Pie

IV. donna quelque fatïsfaiffcion ver-

bale. Voici ce que portent lesinftruc-^

lions données à TEvêque d'Angoulê-

menotte Ambafladeur. » Au refte,«

j'ai à vous direjComme il a été trou- a

vé un peu dur,-qu'âyant le feu Roi,«

Moiifeigneur ^ fr.er^,pourfui vi aY.e,^!V
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a>. telle inftance que chacun fait Tou^

>» vercure dudic Concile, il n'a néan-

33 moins été faite aucune particulier

^33 re&: honorable mention de lui cti

3ï ladite Bulle, ainfi qu il femble qu'on
s> dévoie fairev& en cela nous con-

» fidérons bien auffi que telle chofe

33 a été oubliée Iciemrnent, & pour ne
53 point nommer le Roi de France le

30 premier après l'Empereur
;
qui eft

» chofe donc vous vous devez plain-

53 dre, afin qu'à l'avenir l'on ne puiiTa

33 uferde cette façon ,& que ce qui

33 m'eO: acquis de tout temps me foie

*i gardé &c confervé en fon entier. c* Ef-

&6fclvemeat l'AmbalTadeur s'en étant

^plaint au Pape , le Pape répondit . . .

w Quant à l'omiflion du nom du Roi
» Très Chrétien

,
qu'il n'y avoir pas

^3 fait réflexion, èc que les Cardinaux,

'» à qui il avoir donné la commif-
S5 iion de dreff' r la Bulle , avoient

» cru qu'il fuffiioit de nommer 1 Em-
ii pereur , & tous les Rois en gros....

53 que pour lui il ne s'étoit i^is en
« peine qne de Tedentiel , & s*é-

>3 toit déchargé de tout le refte fuir

«5 les Cardinaux -, qu'au refte on ne

2» pouvoit
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p'ôuv'oic pas toujours avoir roeil à «

ïout : mais qu a l'avenir il prendroit ce

garde que l'on ne fîc plus de fau- «

te. «

Fie IV. tint mal fa parole lors de

la Bulle de la confirmation du Con-
cile ; 6c le Cardinal de Lorraine tra-

hit lâchement^ lors desacclamationSs

cette prérogative de {on Roi, Ainfi

cette omifTion devint un grief de la

France contre ce Concile. Voye^
Dumoulin Concil: Ir'id» an'tmad, 93,

&c, Pafquier Recherc, liL 3, cap^

3 4- ^^'

CHAPITRE XXVIIL

Des perfonnes qui ont droîp'

à' affifter aux Conciles

Généraux»

E Cardinal JacobatiuG. îih. 1,

f, 5<$. Edit. Labbe-^àn que ceîts

^queftion eft (\ délicate
,
que les Doc-

j^eurs ne font ordinairemenï ' que
refflearer. Cela «il vrai à régardde
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l'Italie : car en France nous y înfif-

tons davantage. Il peut parokre au

retle alTez inacile d'examiner cette

queftion. L'ancienne coutume que

Jes Papes ont , de convoquer, après

les Prélats majeurs , tous ceux ^w-

bus jure^aHt FriviUgio^^Ht confuetudi^

ne in Concilùs gemralibus refidendï ,

& fentenùas in eis dicendi , fermijfa

foteflas efl , met à couvert les Droits

de tous ceux qui peuvent prétendre

à erre compris dans cette convoca-

tion -, & cette c&ûcume efl- au refte

' a ancienne , qu'on peut dire que la

longue & paifible polTefîion a chan-

gé les prétentions en Droit. Néaa»-

•moins les difficultés que quelques

Evcques de nos jours ont faites

coHtre le Droit du fécond Ordre , ne

nous permettent pas de palTer fousfi-

îence une queftion (î importante.

LesDodeurs Ultramontains tien-

nent, que tous les Prélats qui doi-

vent prêter le ferment d'aller au
Concile quand ils feront mandes
ont droit d'y afliftcr

,
parcequ*on

n*exigeroit pas d'eux un pareil fer-

ment, fi leur préfencc n étoic pas né-
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ceiTaireau Concile. Or plulieurs Ab-
bés prêcen: un pareil ferment lors de

leur Bénédiction
j & par coniéqueiic

le fécond Ordre a droit d'aiïifter au
Concile. Ain(i la prétention d'un

Prélat de nos jours
,
qui dlfoit que

les Conciles ne dévoient être com-
pofés que à'Evêques , eft contraire

non-feulement aux maximes de Fran-

ce 5 mais encore à celle de l'Italie.

Ce qui a caufé l'erreur de ce Pré-

lat eft un pailage tiré du Concile de

Calcédoine, a6t. i . Synodus Epifiopo^

rum eft^ non clericorum : fetpeyfl^os fo"'

rai mutité. Ces paroles ne font poinc

une dcfiriicion du Concile. Elles font

de Diofrore , Patriarche d'Alexan-

drie , chrf du faux Concile d'Ephefe,

meurtrier de faint Flavien
,
perfécu-

tcur de la vérité & des faints Ecclé-

fiaftiques : elles font , dis je, de Diof-

core & de ceux de fon parti. Ce Pa.

triarche venant au Concile de Cal-

cédoine^affemblé en partie pour juger

de fes violences , trouva les Légats du

S. Sieg;e qui s^oppoferent à fa récep-

tion. Tous les autrcsPrélats crioient:

Qu'on chaffe cet impie, cet homicide*

Vij
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Les Clercs qni avoient fuivi le parti-

de Saine Flavien,& que lui Dioicore

avoit perfécutés en toutes fortes cte

manières . & qui. avoit^ par (es vio-

lences oblioés à foufcrire fon faux

/Concile & la condamnatian de leur

Evêque S. Flavien : ces E celé f: afli-

ciues^dis-je^remplilToient TAffembléé

ie leurs clameurs. Diorcore& ceux:

de fon parti répondirent aUiïi par des

cris. Ils difoient les paroles citées dans

cette prétendue objedion. Ainfi on ne

peut pas le fonder fur ces paroles, qui

font plutôt des voix confufes de des

cris tumultueux,que des dGci(ionsfai^

tes àiht repofée. D'ailleurs il eft à
Acrnarquer eue c'étoicnt uon-fcuîe-

râent des Evêaues qui crioient ain-

Il , niais d autres particuliers qui

ètoient à la fuite de Diofcare. AL-

^yptii j c^ cfiii cum tpfii revere-ndijfimi

Epifcopi. CçSjEgypùr^ fort diftingués

des Evéques , aur-oient bien dû for-

îic les premiers comme des gens

inutiles , fupe-^flnos foras mutité ^ &
iaifTei à leurs Prélacs le foin de fai-

re mie demande qui tomboic autant

for eux que fur les-aiicres EccléfiaÊ-
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tiques. Eiifiiî le Concile n'eue auctin"

égard à cette demande : on fît feu-

lement faire flence -.preuve que ce-

ii'ctoit pas la première fois que Ic:-

fecond Ordre paioiirolc dans les Con-
ciles.

Après l'explication de cette difS--

calté, il s'agît préfentem.cnt d'établir

lï Droit du fécond Ordre , le Drblî'^^-

des Princes temporels ^ôi voir quef-

ies font leurs dif^rences.

On peut avoir droit d'afÏÏfter afâ

Concile, ou pour y porter fuiTrage p

ou fans avoir droit de le porter. Il

eft certain que les Laïques n*oiU'

point de voix à porter touchant les

chofes éccléfîaflîques : Vemunt , éiï
"

Gerfon , ut doceamur ^ non ut doceunu

Si leur caule eft agitée dans un Con-
cile, qu'ils demandent à être enten-

dus : s'ils y ont. été cités , on dois:

leur en permettre librement l'entrée^

on doit les écouter \ mais ils n'y ont

aucune autorité : & fuppofé qu'ils

fulfent parfaitement habiles, ils ne

pourroient tout au plus y avoir qug-

La.voix de Confeîî.

iL l'égard des Princes temporels'^ .
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ou de leurs / mbafladcurs , ils peu-

vent afîîflcr aux Conciies , & on les

y invite \ non qu'on révoque en dou-

ce le pouvoir des Evêques pour la

décifion des choies qui regardent la

Foi, mais afin que la PuifTance tem-

porelle , ayant pris connoilTance des

décifions que la Puiifance Eccléhaf-

lique a faites , les protège , les défen-

de & les fafTe obfervcr parfes Sujets.

J^scejfe efi, dit le Pape Léon. can. 2 t*

cauf. 25. q. y ut quA ad divinam

Confejfionem fertinent , hd^c & Regin

& Sacsrdotms defendat auBoritas»

Ce n*eft pas pour faire oftcntation de

notre puiOTance , dit l'Empereur Mar-
cien yConciL Calced. a^. 6. que nous
avons voulu nous trouver au Conci-

le : c'efl: pour défendre la Foi , à l'e-

xemple du Religieux Conftantin^ c'eft

afin que , quand la vérité fera trou-

vée j nous empêchions les divifions

que les mauvâifes Doélrines font dans

la multitude.

Autrefois il fe trouvoic au Con-
cile un ou plulieurs CommilTaircs

de i'Enrpereur, pour le diriger , pour

y procurer la paix , pour avoir foia
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que tout (e pafTât dan» Tordre. Daiis

le Concile de Calcédoine, il y eue fepc

CommifTaires , qui font appeHés

gloriojîjjlmi Indices , & dix Confeil-

lers Se Adjoints
, qui font appelles

^mfUJfimus SenatHs. Leur emploi n'é-

toit point de prononcer fur la FoijOU

Je former les déciiions du Concile :

mais feulement , quand les matières

étoient propofées par le Prcfident, ils

avoient foin que les Prélats ne s'in-

terrompiiTent point les uns les au-

tres , remettoient iur les voies ceux

qui s'écartoient dans des digreiïions

inutiles , preffoient de répondre po-

fîtivement ceux qui cherchoienc des

faux - fuyans , interpofoienr leur

autorité pour faire ceOTer les tumul-

tes & les clameurs , Ôc enfin invi-

toîent les Percs à conclure & à dé-

cider
,
quand les queftions écoienc

fuffifamment éclaircies, & qu*on ne

difoit plus rien de nouveau dans l«i

difpute. Voilà ce quoii appelloic

avoir foin du bon ordre du Conci-

le : ^poVTiTtf/ TMC ;;t^Tc6 C-t^VOcToy EuTd-

Ç/tfç. Piéfentemcnt ce font les Pré-

fidens eux - mêmes qui font char-
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gés de ce foin : & les Princes ten^-

-porels n afTiilem plus au Concile que
'

pour le protéger & le maintenir dans =

ia liberté qui lui eft nécetTaire
i
pour

prendre connoiiTance des Décrets

qui s'y font , afin ou d'en prefcrire

plus étroitement Tobfervatîon , ou ^

d-empêcher qu'on entreprk d'en vou- -

'-loir faire quelqu'un qui portât préju«-

dice à leuTs Droits.

Ce font donc les feuls Eccléfîafli--

q«€s qui on: voix dans les Conciles »
•

mais le fuffrase ou eft de confulta-

don, ou eft de jugement. Les feub -

"Evêques ont le fuffrage d'autorité: les '

aatresn*ontque le fuffrage dodlrinaîj-

ia voix de délibération & de confeiî. -

-Aufîi nous lifons que les Evêquc^ -

fcHifcrivoient ainfr aux Conciles ^ ^

Ej^o definiens , ou judicans , fuhfcriffî^

Tou^ ceux qui ne l'ctoîent pas u'a-

foient pas de ces termes -, mai de cet-

te formule , Ego co'ûfentiens. Si donc-

il n'y a que les Evêques -qui décîl

^ent 3 les Eccléfîaftiques qui ne font
'

pas Evêques ont. ils droit cfe fe trou-

-ver au Concile 1 Ouï fans doute. Es ^

Gèrfoa-



Gerfon déhaîc le Concile : y^^'gre- ?• 205.

gatio legitrmh aucioritais faoia ad '^'^'' *

àli^uem locum , ex onmi ftam Hie-

rarchico îotius tcclcfïd Caiholiccz
, ad

falubriter traclandwm & ordinandiim

ea cjiidt, dchimm Regirncn eJH/Jem

EccltJîiZ in ftds Ô" morilus refpi'

ciunt.

Or il n*y a que deux Ordres dans

la Hiérarchie j celui des Evcques

qui ont fuccédé aux Apôtres , celui

des Curés qui ont fuccédé aux 71.

Difciples , aufïï bien que ceux qui- ^ ^'^''

hits ^ dit Gerlon 3 non ex Irhi.eç^io

folo 5 fed ex fiâth & ordÀnAvlo jure
,

competh amrnarum ciirn\ qusmaimo^

dum Jltrit muitï Ahhat'S ^ Decuni ^ Pr^^

fcftti , cum fiyridibiis. Car voilà

ceux qui font membres de la Hié-

rarchie Çt\ovï la décifion de la Fa-

culté de Théologie de l'aris citée

par Gerfon ibid, Dormni Cirm [uni

in EccUfia Pr^lati rr.ino-^e^ , & Hie^

rarcha ex ynrnaria ïnfiîti.iione ( h-^î*

fli , &c Si donc tous les \ tats de

la Hiérarchie ont droit de fe trou-

ver dan^ un Concile . le fécond Or-
dre a droit de s y trouver auŒ. C 'eft

ainfi que dans le premier Concile

X
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tenu par les Apôtres il eft écrit ,

comjenermit ^pofioli & Seniores, Ef-

fectîverxient le Concile eft allemblé

pour repréfencer l'Egliie Univerlelle.

Or TEgliie Univerlelle eft compo-

iee des deux Ordres de la Hiérar-

chie & des Fidèles. Les Rois repré-

feiitent leurs peuples dans les Con-
ciles; c'eft dans leu^s mains que les

peuples ont remis & leurs intérêcs

,

& leur autorité 5 fuivant la Loi i.

quod Frmciyi
ff,

de confiitHt, Prlri'-

cifpim. Il eft donc ncceiTaire que le

fécond Ordre du Clergé s'y trou-

ve avec le premier , afin qu'on puilr

fe dire que la repréientation de TE-

glife eft parfaite. An refte, quand

nous avons dit ci-deiïus , que le

fécond Ordre du Clergé n'a que la

voix confultative dans les Conciles,

nous ne prétendons pas que leur

fuffrage n ait pas plus d autorité que
i'auroit celui d'un Architecte , sll

sadftoit de bâtir une Egliie , ou
d'un iim.ple Fidèle bien entendu dans

les matières que Ton traiteroit. Nous

y mettons bien de la différence. Tous
ces Prélats mineurs , comme les ap-

pelle Gerfonj tiennent de Dieu leur
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feutoricé. Leur fuffrage^ bien qu^iiué-

lieur a celui des Evcques , efi; cepen-

dant unedécifioii reipeclable , c'cd

un jugement avec autorisé, li q\i

vrai qu'il ne fufrit pas abfoluti^CiiC

pour décider la chofe conredée >

mais il peut , & il doit mendie quel-

quefois entraîner le juge mem de

l'Ordre lupérieur : car je ne croi-

rois pas qu'il fût libre aux Evêcjucs

de prononcer contre le fentinenx

de toDt le fécond Ordre. C'tft fans

doute félon ceite explication que

Gerfon a dit que les Prélats mi-

neurs ont dans les ConcUes voix clé"

cijîve,

La plus grande partie des Cano*
nifles dit que les Abbés ont Droit

d'afïifter aux Conciles, ^uia viden-

tur habe-e qu.fi Eptfcopidem Jurif-

diEîioncm. La mcme raifon y a intro-

duit les Généraux d'Oidre , & a

fait qu'on a exigé ces uns & des

autres le ferment ccn-enu dans le

Châp. E^o. N 4. é'. de jurcjur^ndo.

A l'égard des Doéleurs , ils font

ies confuheurs de rEglile Univer-

felle , les Avocats &' les défenfeurs

de la Foi ôc de la Lifcipline. L'iji-

X ij
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térêc de la Religion les invite aux
|

Conciles : mais leur fufîrage n'eft:

point un ruflrage de Juriidicbon : ce .

n'eft qu'un avis doctrinal. La Foi

fouffre^ & rEglife eft pleine de trou-

bles toutes les fois que la clef de

la Jurifdiclion eft féparée de la clef

dç la fcience : il faut donc , pour le

bien & l'utilité de rE;2,liie3 qu'elle?

ie prêtent mutuellement fecours l'u-

ne & l'autre : c*eft ce qu'on a fait

parfaitement dans le Concile de

Trente. Peut-être que TEglile n'a

jamais vu tant d'érudition raftem-

blée que dans ce Concile. Ce n'eft

pas qu'on le défie des prom elles que

J E s u s-C H R I s Ta faites à TE-
glife 5 de la rendre infaillible dans le$

chofes de la Foi. Non : mais ces

promelTes ne doivent pas faire ten-

ter Dieu. U faut prendre tous les

moyens humains pour trouver la vé-

rité : mais il faut les prendre avec,

confiance & avec une certitude de

Foi que les peines que l'on prend

iiç font point inutiles , & qu'enfin

le Saint-Eiprit , qui gcuverne rFgli"

ie 5 fera tout d'un coup entendre fa-

yoix 5 & reuiplira du Ton de la vé-
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tiré divine toute la mai fou où Cont

afTis ceux qui s'arfembleiit au nom
de J E s u s-C H R i s T. Et faElns e(l

repente de cœlo fonus , t^'^^nam ad''

venient'n fpiritHs vehemenùs j & rc
plevlt îotam domum itbi erant feden^

tes.

Après avoir traité des perfonnes

qui ont droit de fe trouver aux:

Conciles généraux , & diftingué les

droits diiFérens qui les y raiTem-

bient , voyons dans le Chapitre fui-

vant ce qui concerne la prescience

aux Conciles généraux, & la forme

de les tenir.

CH APITREXXIX.

De la préfidence aux Graciles gé^

nérauXi & de laforme de les

tenir.

IL efl fans difficulté que c'efl au
Pane à préfiJer aux Conciles gé-

neraux
,
quand il s y trouve en per-

fonne. Il eil encore très-certain que
Xiij
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dans le cas de vacance du Saint Siè-

ge 5 ou de dîfpuce touchant la Pa-

pauté 5 quand aucun des Contendans

n'eQ: en poireiîion , ou qu'ils ont fait

ceiïion pour le bien de la paix; le

Djyen du facrc Collège ed en droit

d'y préfider. Les Conciles de Pife ,

de Confiance & de Baie le font

ainfi tenus. Il eft encore certain que
le Pape eft en poirefïïon de prédder

par ^es Légats aux Conciles géné-

raux. Toute la difficulté roule fur

ce fait. Les Légats du Pape ont-ils

préfidé au iix premiers Conciles gé-

néraux Et je répondsyqu'excepté ce-

lui de Calcédoine, quieft le quatriè-

me 5 ils n'ont point préfidé aux cinq

autres.

Au Concile de Nicée a préfidé Euf-

rathîus Patriarche d'Antioche. Eufe-

be Ch, II, lib, 1, de 'vit. Confiant,

rapporte que ce Patriarche étoit affis

à droite à la première place. Théo-
doret , lii\ I. cjp, 7. rapporte que ce

fut lui qui harangua l'Empereur au

nom du Concile. Le Pape Félix III.

dans Ton Epure à l'Empereur Ze-

non , l'appelle le Préfident des 518*

Pères.
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Au Concile de Conftantinoplejiious

ne liions pas qu'il fe foit trouvé au-

cun Légat du Saint Siège. Saine Me-
lece Patriarche d'Antiochs y préfida

d'abord. Après fa mort ce fut Saint

Grégoire de Nazianze , élu dans ce

Concile Patriarche de C P. Quand ce

dernier eut abdiqué Ton Siège , Nec-
taire (on 'iUcce^Teur y préfida \&c dans

]es fouicriptions Nectaire a ii^né le

premier.

Au Concile d'Ephefe ^ Saint Cy-
rille d'Alexandrie préildia. Il eft vrai

qu'il éroit IM^ du Saint Siep-e :

S^tamobrem /îoi^ra fedis autiori.jje

aitciîâ , dit SàinK Ccleftin. I. dans

fa Lettre p. i. Ccncil. Ephef Torn.

Ilî. p. ;4p. nofirâque vice & Lco

cum p')tei},ite njas , &c. Mais ce

n'éroit pas comme Légat que Saint

Cyrille préildoit dans l'abience du
Pape. Dans les circonftances de ce

Concile la Préddence lui appar-

tenoit de droit , comme nous le

ferons voir plus bas. Il préfidoit

donc félon l'ordre de fon Siège,

Dans l'énumération des Pères du
Concib 5 à la tête de l'aécion pre-

miers , on ne le marque pas le pre-

X iiij
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mier à caufe qail tenoît la pîacâ

du Pape Celeftiii I. mais il eft écrie

Cyr.lio Alexcwdridty <^ui & Cele/ii-

ni , é'C. D'a'lleurs il paroïc par la

Lettre de Celellin , citée ci deilus

,

que le Pape avoic aufîi chargé qua-
tre aurres Evêques de teair ia pla-

ce au Concile : il paroît que les crois

des quatre qui allifterenc au Con-
cile oiic été nommés à leur place ,'

& qu'ils n'ont pas été mis au pre-

mier rans- Il doit donc demeurer

confiant , que ce n'efl: pas comme
Légat du Pape que Saint Cyrille a

tenu la première place dans le Con-
cile.

Au Concile de Calcédoine , les

Légats du Saint Siège préiiderenc

pour les raiions que nous dirons dans

la fuite.

Au fécond Concile de C P. le

Pape Vigile , quoiqu'il fût alors à

C P. ne préiida point : il ne voulue

pas même s'y trouver.

Le troiiîeme Concile de C P. eut

pour Préficlent le Patriarche de CP.
Adon rapporte qui! étoit aiîis à îa.

droite de l'Empereur , & que les Lé-

gats étoienc aflis à la gauche.



du Dmt CAnrnicjue, i^^i

De tous ces faits il s'enfuie que la

Diicipline ancienne n'étoic point que
îe Pape pût prélidcr par fes Légats :

& voici quel étoit rordre qu'on fai-

voit en Tabience du Pape. Les Pa-

triarches préfidoient lelon Toudre de

leur Sie2;e : or l'ordre des Sie'Sjes

etoît celui-ci : Rome , Alexandrie,

Antioclie , J erufalem , Conftanti-

nople. Les Empereurs , ayant voulu

relever le Siège de Conftantinople ,

obciiirent à cette Ville la dignité

du fécond Siège. Ainfi , eu l'abience

de l'Evêque du premier Siège , ce-

lui du fécond préùdoit > & ainfi des

autres.

C'en de la forte qa'Euflathius

d'Antioche, Evêque du troideme Siè-

ge
,

préfida au Concile de Nicée ^

parceque l'Evoque de Rome étoic

abfent , & qu il s'aglifoit de pronon-

cer far la feiitence qu'Alexandre

,

Patriarche d'Alexandrie & Evêque
du fécond Siège , avoit portée contre

Arius.

Quelque temps après le Concile de

N"cée , Conftantinople devint le fé-

cond Siège. Auiïl Saint Melece ne

préfida au fécond Concile général
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que parceqa'il n'y avoir point alors

de Patriarche a Conftantinople.

A l'égard du Concile d'Ephefe ^

Neftorius de CP. étoit racculé. La
Préfidence fut dévolue à Saint Cy-
rille

,
parcequ'il étoit l'Evêque du

troifieme Siège. Saint Léon marque

exprelTément que Tes Légats ne dé-

voient préiîder au Concile de Cal-

cédoine que parceqae les patriar-

ches n'écoient pas en étac d'y pré-

iîder : Qj4^la vsro (juiàam de fratrie

hpts 5 fjuod fine àolore non âic'imus ^

contra turbine^ falfiîaûs non vo^uere

C4thol'tcam tenere fententiam
,

frdtdic

tum fratrem & Cos^ïfcopim mnim
vice msa Sjnodo convenït ^rd^fidere,

V, Jîliemonî, Tarn, i ? , /?//?. EccUfi

p. 6*44' Auffi faint Cyrille foufcri-

vit au Concile fans mettre aucu-

ne qualité de Légat : au lieu qu'Ar-

cadius, Projedb & Philippe , que le

Pape avoir envoyés, ne lignèrent qu'a-

yec cette qualité.

Si Ton voit les Légats du Saint

Siège préiîder au Concile de Cal-

cédoine , ceft qu aucun des Patriar-

ches ne pouvoir y préfider. Ceux
d'Alexandrie , d'Andochc 3c de Je-
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rufàîem, parceqa'on dévoie agir

contr'eux , & que c'étoic leur pro-

pre caufe dont il s'agiiToic. Ils [jim

voient tous les trois foulcrit au Con-
ciliabule d'Ephefe; & le Concile

s âifembloit pour en catfer les dé-

diions, & pour punir les coupa-

bles. Le Patriarche de Conftanci-

nople ne pouvoit pas y préfider non
plus. Il s'agilToit de venger la mé-
moire de Saint Flavien des violen-

ces & de la mort que Diofcore ,

Patriarche d'Alexandrie , Sl Ton

Conciliabule d'Ephefe lui avoient fait

endurer : il s'agilToit de recevoir

un Concile de CP. où Anatolius

,

alors Patriarche de cette Vi'ile , avoie

préd lé , & qui avoic condamné
Eutychez. Il fallut recourir à des

Juges alors extraordinaires ; ik ces

Tu2es furent les Lécrats du Saine

Siège.

On pourroir étendre cette énu-

mération a tous les Conciles géné-

raux tenus en Orient. Ainfi il

paroît que le Droit de préfider aux

Conciles par Tes Légats , dont le

Pape jouit aujourd'hui , ne doit pas

prendre fa iource In fummâ fot€-
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ftate delegartis , 6!o\\ quelques Câ«*

noniftes le dérivenr. Je l'accribue-

rois plutôt au Schifme qui a ftpa-

ré de nous TOrienr. Les quatre

anciens Patriarches Orientaux , de-

venus Se hifiriatiques 5 n'ont plus été

en état Je pré(î:ler aux Conciles gé-

néraux. L'Occident n'avoic que le

Pape feul pour Patriarche , 'es Con-
ciles n'éto'ent preique plus compo«
fés que àts Prélats Occidentaux.

Les l apes, n'alïiltans pas par eux-

mêmes a ces Conciles
, y ont en-

vo\é des légats qui y ont préfidé

,

parcequ'il n'y avoit perfonne qui

fût en droit de leur difputer cette

place. Voila ce qui concerne la Pré-

flJence : & voici qu'elle eft la for-

me de tenir un Concile. Je n'en rap-

porterai que les cérémonies les plus

uni ver (elles . car elles n'ont pas été

uniformes , ni en tout tem.ps . ni en

tout lieu. Voyez l'ordre des Conciles

par Ifidore le Marchand, tom. i. Con-

eil. Labha!i. p. 7.

On publie un jeûne folemnel , on
ordonne des prières publiques Se

particulières , on fait Tindiélion du

Concile. Au jour marqué les Pères

I
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s^alTemblcnc , (e font revêtir d'orne-

mcns lacrés par icuirs domerùques.

Voyez en rénuméracioii dans Jaco-

bacius. Eadiice ils s'en vonc deux à

deux ieiou le rang de leur digniré

,

ou félon l'anciquicé de leur ordina-

tion , ou ielon le plus ou le moins

de leurs travaux pour l'Eglife , en
cas que tout le refte fût égalj ils

s>.n. vont, dis'je 5 deux a deux en

filence ,
précédés delà Croix , au lieu

derdné pour ralTemblée du Concile.

Ce lieu e(l ordinairement une Eg:liie.

Le premier & lixiemeConcibs géné-

raux ont cependant été tenus dans

des Salles du Palais Impérial. Quand
tous les Pères font arrivés & placés

,

on invoque le (aint-Efprit , on fait

plufieurs autres prières, on dit la

Meife & on prêche. Après le Sermon
on fait (ortir le peuple, &c l'on ferme

les portes. Alors on commence par

lire la i ulle d'indiclion , on élit les

Officiers du Concile, Se l'on proDo-

fe lesLoix & les Règles que Ton doit

garder durant fa tenue. Ces Officiers

font de quatre fortes. Les prem.iers

font appelles Con(ultores : leur fonc-

tion eft d'aider les Légats de leurs
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avis, Srde les aîÏÏfter en toutes cho-

fes. Les féconds , qui font les Nota-

rit j rédigent par écrit tout ce qui fe

dit 5 ou fe propofe ^ ou fc fait dans

le Concile. Les troifiemes
,
qui fonc

les Promoteurs , veillent fur î'obfer-

vance de la Difcipline prefcrite dans

le Concile, & en pourfuivent les

tranfgreileurs. Les quatrièmes en-

fin font appelles Scrmatores. Leur
emploi cft d*aller quérir les fuffra-

ges des Pères , de les mettre par

écrit , & de les porter au Bureau

des Confitlteurs pour être comptes.

Dans cette même feiïlon on reçoit

les Ambaiïàdeurs des Princes , après

avoir lu leurs Lettres de créance.

Tels font les premiers préparatifs

d*un Concile.

A l'égard de fordre de la féan-

ce 5 les Préfidens font fur un trône

élevé , les AmbalTadeurs des Princes

ont des places de diflindtion , cha-

cun félon le rang de leurs Princes.

La France en particulier a le rang

d'abord après l'EiDpereur. C'efl: en

vain que l'Efpagne a voulu lui dif-

puter cette prérogative au Concile

de Trente. Les Cardinaux , Arche-
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vêques, Evêques occupent le premier

rang , & font un efpece de cercle.

Le fécond rang eft occupé par le

fécond Ordre de l'Egliie. Telle eft

la métiiOue ancienne de rEgUre. Et
eoronâ faEla de fcdibui Epifcoporum ,

dit le quatrième Concile de Tolède

Chap. 4. Prefhyteri a tergo eorum Je-

deant , Dincones vero m conffeElu Epif.

coporii:n fte-ût. Il faut remarquer ici

que dans l'Orient les Prêtres Pro-

cureurs des abfens ont eu rang par-

mi les Evêques , à la même place

que l'Evêque dont ils étoient d -pu-

tés auroit eue s'il avoir éré préfenr.

Les fouicriptions des deux Conciles

de Nicée , des deux de CP. de celui

d'Ephefe , & de celui de Calcédoine

démontrent ce fait. Au lieu qu'en

Occident les Prêtres députés iîg-

noient à part , & hors du rang des

Evêques , comme on le voit au pre-

mier Concile d'Arles , & en quan-

tité d'autres. Une des préémineii-r

ces que les Légais du Pape ont

toujours eue fur les Procureurs des

Prélats abfens eft que , tant en O-
rient qu'en Occident , ils ont tou-

jours eu rang parmi les Evêques

,
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encore qu'ils ne fuilencque Prêtres,

ou même Diacres.

Au milieu du cercle de l'AlTemblee

il y a un crone fur lequel on mec
le Livre des SS. Evangiles, félon

une très-ancienne méthode. Les

Pères du Concile de Calcédoine

mirent fur ce même trône avec

l'Evangile le Livre des Canons
>

pour montrer que tout devoit être

décidé ielon la pureté de la parole

divine & félon la févérité des Ca-

nons. Qiielquefois on a mis aufli

des faintes Reliques fur ce même
trône.

Toutes chofes ainfi difpofées ^ on

fropofe les matières que l'on doit

traiter. Autrefois elles étoient difcu-

tées dans les lellions , &: les JSotaU

res ou Greffiers écrivoient tout mot
pour mot : aujourd'hui on établit

différentes Congrégations particuliè-

res 5 peur y approfondir les maricres.

On drelTe difiercns projets de Dé-
crets

^
qui font examinés en particu-

lier par les Prélats dans ces Congré-

gations 5 & quand on eft enfin con-

venu, on indique la feflion publicue,

où lacceptation déjà faite en parti-

culier



Culie: fe ren^uve^^e p :-.-;.:':: :nt,

&: peu: paTe: p-:.j: ^.;: /,::j::r.::ori

^^ Cérrmor;:f, Au rr.o:..s ::u: cela

s'ef: p:n:::;:j au C:n::.r :^ Tren-
te : en :j::z c::.; .::u5 n'avons pas

p::r:e.n:n: '.zi .•.f:e5 ce ce Conci-

le 3 con:;.:e n,:.: 2vcns ceux des

Conciles anciens ;
rr.:.[, nn:r.ement

non: en a--nns les :e:ui:a:s & les

Deere::

En£n, -.-oni les a!^a':es rour lef-

caiiies -e Conci.e s :.nen-.iijic ibnc

c.eciaers , on n/.i: na: des acclama-

tious ou cris de 'oie. 6: des a<[tions

<ie grâce. Ces acc-î-màtions , qui é-

roien: au::er:,is des iraniports natu-

rels
. ou des rr.Di^^naens du Sainr-

E:r:::. :a:-n: de nv.e au Concile de

Trenre. Les ^-:: -:n:icns 5c les ré-

pcn.e3 :;:"n: -::nr:.;C: àe lens raf-

l:s par .e Cà:;!/:. ie L::ra'ne. r-ut

prit aufîl la i ::::.- it '.n r::„:ncer.

Il fit œêrre ia :au:e ie e pas nonî-

merexpTc/ n le P^oi de France

c^ans Tes acciàmâ:: : a. E a: ^^uoi il étcic

(Tautan: ---n: ca: .. : .
- -'[' fâ-

voit les a ^:.n.; ^c C: : ..nous
que iaFraace avo:t r^ltes ca re U
Balle deconvocadon de Fie ÎV. pc^it:

Y
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la même raifoii. Mais ^ pour revenir

au CoDcile , le premier Préfidenc

ayanr dcx'aré le Concile fini , & don-

né âux Pères la Bénédiction Apofto-

lique 5 leur défend fous peine d'ex-

communication de s'en aller avant

que d'avoir foufcrit les Décrets du
Concile. C'eft la peine prononcée

par le Canon p ^iiis antem y dift. i8»

tiré du deuxième Concile d'Arles. En-

fin on envoie ces Décrets au Pape
,

pour lui en deman^'en la confirmation.

Nous allons voir ce que c'eft que cet-

te confirmation dans le Chapitre fui-

vant . en parlant de l'autorité des

Conciles.
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CHAPITRE XXX.

De Pamorité des Conciles, & a a-*

bord qiiilsfomfupérieurs an

Pape.

LEs queftions qui regardent î'au-

tarité des Conciles généraux

fonc lî importances 5 que tous les

plus habiles Ecrivains fe font appli-

qués a les approfondir -, en forte

qu'on ne fait prefque que copier les

ancienj quand on les traite aujour-

d'hui. L'obligation que je me fuis

impoTce, de propofer ici les princi-

pes de toutes les queftions , ne me
permec pas de palier celles-ci fous

filence : mais , en même temps , le

grand jour où une infinité d'Auteurs

les ont mifes me difpenfe de les.

traiter avec toute l'étendue quelles

méritent.

Jésus-Christ a établi Tauro*

rite des Conciles généraux dans ces

paroles j Matth. 18. f. 15. <5c fecr.>

y ij
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Si peccaverit in te frater tms , vadfj

& corrïpe ewm inte^r te & pfnm Jo-^

Imn , , . . Si te non andierit , adhibe

îeciim nniim vd àiuis .... Q^oi fi -non

auàierlt cos : die tcclefi<z , &c. Vht
enïm funt duo vel très congregati in

nomi''.e me& , ibi fltm in medio eormn^

Les Papes & les Saints Pères ont

enteadii ces paroles des Crnciles

,

comme on le peut voir dans l'Epi-

tre de Saint Celeftin I. au Concile

d'Ephefe , dans TEpître du Concile

de Calcédoine à Saint Léon ^ dans

Taélion 17. du fixieme Concile , Sec,

De ces paroles que J e s u s-

Christ adrelTe à Saint Pier-

re, on peut conclure trois chofes»

lo. Que le Souverain Tribunal de

FEgliië efl: le Concde général y Se

que le Pape lui-même doit recon-

noitre ce Tribunal pour Ton fupé-

rieur. i'\ Que ce Tribunal ne tire

fa Juiiiaiclion que de J e s u s-

Christ. 3*'- Qu'il efl infailli-

ble. AinCi la Souveraineté des Con-
ciles généraux , leur pouvoir immé-
diatement reçu de Jesus-Christ 3

Se leur infaillibilité font les trois

qualités qui formen: leur autorité
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Je dis j I °. que le Concile géné-

ral eft le fuprême Tribunal de l'E-

glife. Cette véuité n'efl: concédée que
par rapport au Pape. Ainfi^ toute la

queftion roule à favoir , fi le Concile

eil au-delfus du Pape , ou le Pape au-

delTus du Concile. Les Conciles de

Confiance & de Baie ont décidé que
les Papes écoient fournis au Concile

j

que leurs jugemens y écoient réfor-

mables : c'eft la Doctrine de toute la

France. La Faculcé de Théologie de

Paris a toujours cenfuré ceux qui ont:

enfeigné le contraire j& le Clergé de

France en 1^81. l'a ain(î déterminé

dans les fécond & quatrième aiticles

de la Déclaration qu on appelle com-
munément les PropGfitiom du Clergé,

D'un autre côté les Docteurs ul-

cramoiicains oppofenc aux Conciles

de Confiance & de Baie le cin-

quième Concile de Latran, que quel-

ques-uns d'entr'eux difenc erre un
Concile général, où Léon X. dé-

finit 5 Jacro approbante ConciUo , di-

fent-ils 5 que le Pontife Romain a
pouvoir fur tous les Conciles. L'o-

pinion contraire ne s'enfeigne plus-
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publiquement à Rome, non plus que
àan? les Pays dlnquifition.

Nous répondons a cette objedlîon,

tirée du cinquième Concile de La-
tran , que la France ne l'a jamais re-

connu pour général. Il n'y avoir que
quatre-vingt-dix Prélats , entre lef-

quels il n'y avoir que foixante Evê-

ques.Ces Prélats étoient prefque tous

Italiens ; & il n y avoit de la part de

la France ni Evêques , ni Ambafïà-

deurs. De plus, le Procureur Général,

le Parlement &: rUniverfité ont ap-

pelle de cette AlTemblée , cftiam Late-

ranenfe Concilmm vecïtant , au Pape
mieux confeillé, & au futur Concile

général librement aifemblé. Voyez
le Recueil des affaires duClergc,7~bw.

3-. p. 1 4S. & p. 1 6 . . D'ailleurs,Belîar-

min & Duval , quoique prévenus

pour Topinion des Ultramoncains ,

conyiennent que l'on doute de Toecu-

ménicité de ce Concile, -l'. Le jucro

épprol?arite Concilio^ qui feroit con-

tre nous la principale diftîcuité^ ne
peut fignifier une approbation ex-

preiïe & formelle : car ron- faic

parfaitement que la Conditutioa de
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Léon X. d'où ces paroles font tirées

,

n'a jamais été propofée aux Pères ni

mife en délibération ; mais que Léon
X. ayant drellé cette Conftitution,qui

eft pour l'abrogation de la Pragmati-

que, la lut (implementen plein Con-
cile. 5 . Quand on {uppoTeroit que le

Concile auroit approuvé exprelTé-

menc la Conftimtion de Léon X.

cette approbation ne tomberoit que
fur l'abrogation de la Pragmatique ^

qui étort le but que Léon X. fe pro-

pofoit dans cette Conftitution, ôc non
fur ce qu'il a dit en palîant contre

l'autorité des Conciles généraux^

Tout le monde convient qu'il n'y a

que les définitions , même dans les

Conciles ,
qui foient de Foi -, ôc que

quelques-unes des raifons pour éta-

blir ces définitions peuvent être con-

teftées fans préjudice à la définition.

C'eft ainfi que dans le reptieme Con-
cile général , Jean de Theifalonique

dit qu'on peut peindre les Anges,

parcequ'ils ont des corps : les Pè-

res à qui cela eft propofé répon-

dent : Eîiamy Démine, Cette appro-

bation ne tombe que fur les images
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des Anges qu'on peut faire Se rete-

nir, ^ ne prouve point que les An-
ges ont des corps. C'eft la réfle-

xion de BinniuSjTom. y.Concil. Lab-

hx\. p. 6^^, c. Q^iod exprofe[fo & inf-

titutoSy'nodi^allegal?at^f7gelos & animas

fingi foffe , JHÀicio Ecclejîat prohatHfTt

efi. Raûomm auîem quam die imuliî

Synodusnon curavit y utfoîe qnod de re^

iinendo ufit imaginHm dumtaxat in eâ

ageretur. Nous en pourrions dire au-

tant de la Bulle de Léon X. fuppofé

que le Concile de Latran lait ap-

prouvée. Il s'agiffoit de la Pragmati-

que feulement *, & le Concile n'a

point fait d'attention à quatre lignes

giifléesen palTant^qui regardoient une

matière dont il ne s'agilToit pas. 4°»

Ce n*eft point ici une dé-finition que

Léon X. fait : il dit qu'il e-t cons-

tant qu'il a ce droit par l'Ecriturc-

Sainte , les Sainte Pères & les an-

ciens Canons. Ce n'eft pas là une

définition : c'eft feulement avancer

un fait où tout dépend de la preu-

ve. Voyez toutes ces raifons dans le

Dodeur Duval. ?an. 4. q- -j.de Çn-

jr. potefi. Papée.
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Nous n avons donc contre notre

fenciment aucune définition du Con-
cile général: nous en avons quelques-

aines des Papes modernes, qui depuis

BoniiaceVIÏI. le lont voulu attribuer

cette Tupériorité j mais contre ief-

quelles la France Se quelques autres

Nations ont prorefté. Voyons main*
tenant ce que l'Ecriture , la Tradi-

tion 5 les anciens Papes, & la nature

du gouvernement de l'Eglife , nous
tournilTent pour le défendre,

La première preuve -eft tirée du
principe que nous avons expoié ci-

devant 5 que l'autorité Eccléhaftique

Il été donnée à la totalité Ôi a Tunité

de TEglife j eaforte que l'autorité du
monde enti : r , ( comme dit faint Jé-
rôme ) eil plus grande que celle de

ia Ville, Nous ne repéterons pas ce

que noiis avons déjà dit j mais nous

remarquerons que c'eft a ce Tribunal

de i'Egiiie que Jesus-Christ ren-

voie faint Pierre lui-mêmie: Site non

^ndierit , dic EccUJia ; c'efl-à-dire

,

qu'avant que d'être regardé comme
un Payen ^ après le Tribunal de Pier-

re il y en a encore un autre, qui ell

Z
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en a plus Or, comme le Concile gé-

néral eft le Tribunal de la totalicé de

TEglife 5 il s'enfuit que le Concile

général eft au-defTus du Pape.

La féconde preuve eft tirée de

la pratique de TEglife. Dès que

J ES us - C H F. 1 s T fut monté au

Ciel y les Apôtres exercèrent en

commun l'autorité que Jésus-
Christ avoit donnée à fon Egli-

fe : cette fainte Alfemblée élit fainr

Mathias ^ tous les Fidèles préfen-

cent les Diacres que les Apôtres

.ordonnent > ôc afin qu'on ne penfe

pas que faint Pierre fût regardé com-
me fupérieur à toute l'Eglife , nous

•lifons que cette fainte AiTemblée

•l'envoîe à Samarie avec fainr Jean.

Cmn audijjent ^foftoli (jm erant Je-

rofolyims , cjHod ncce-pijfet Samaria

verbum Dei , miferunt ad eos Pctrum

C^ JoannerH. adt. 8. 15. Sans doute

jfi celui qui envoie eft fupérieur à

celui qui eft envoyé , le Collège

Apoftolique s'eft cru fupérieur à

rfaiiu Pierre , & faiiK Pierre en ac-

ceptant c^tte Miffion en a reconnu

|a iupériorité. Dans le chapitre
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'îo. faint Pierre , blâmé par quelques-

uns d'avoir converfé parmi les Gen-
'.dls , rend iimplemenc compte de ia

conduite 5 de ne trouve pas mau-
vais qu'on le lui demande. Chapi-

tre 15. lorlque le premier Concile

sViïemble 5 c'efl l'avis commun qui

dédde 5 ôc qui accepte le fentiment

de faine Jacques touchant les céré-

monies de l'ancienne Loi. Cette dé-

cifion n'étant pas depuis fuivie pon-
-étuellement par faint Pierre , laine

Paul 5 quoiqu'inférieur à ce Chef
de l'Eglife , lui réfifte en face, -de

Vy croit aifujetti aufli-bien que tous

les autres. Ce que nous lifons dans
l'Ecrituie fainte des comim^ence-

mens de 1 Eglife nous fait donc voir

que le Concile cft le Tribunal fu-

prême , &: qu'il e(t fupérieur à ce-

lui du Prince des Apôtres. La Tra-
dition va nous faire voir la même
chofe. Nous n*cn rapporterons que
que'ques exemples.

Quand faint A thanafe s'adrefla aa
Pape Jale , pour fe défendre contre
les Ariens, ce Pape écrivit en Orient
qu'il étoit ^léceifiiire dalfembier u^
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Concile -, qu'il avoir faïc examîii>5t

cette caule 5 que, quoiqu'il écrivit

lui feul 5 il n'avoit cependant rien

fait que de concert avec les Evê-

ques d'Italie. Bien plus, il ne con-

damna pas qu'on alfemblât un nou-
veau Concile , qui fut celui de Sar-

dique , pour examineu & cette que-

ilion , & la Sentence qu'il avoic

prononcée.

Le Pape Innocent ï. avoit reçu

à fa Communion faint Jean Çhry-
foftome : il ne crut pourtant pas que

ioï\ Jugement fufîit pour apaifer

tous les troubles. Necejfa'ria e[î ,

idit - il , Synodalis cognitio , Epill:.

ad Cier. CP .... Ea enïm joU efi

^H£ hujufmodl proçellanim impetuf re-^

. tHndere potefi, . .

Saint Léon avoit condam.né Eu-

.eychez : fa Lettre dogmatique fur

riucarnation étoic une définition

touchant la Foi- Cette Lettre , reçue

par prefque toutes les Egliies ^ trou-

va quelques contradicteurs : ce Pa-

pe ne crut pas qu'il n'y avoit plus

de Tribunal au-deflus du lien : il

ijenfa que le Concile général avoic

'^uiQrité d'e^caminei: fon Jugemeiir^
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êc poavoic feul finir entièrement cette

difpute. C'eft ce que Ton peut voir

dans resLettres,^ ce que M.deMarca
en a tiré. ^. lib, 5. ke Concord. cap,

S. §. 5.

Le Pape Vigile refufe de figner

la condamnation des trois Ciiapi-

tres ; mais il promet de fe rendre

à la décidon du Concile général ;

& il s'y rendit en effet , contre fou

propre avis.

Alexandre I î I. iî? ep, ad Tufcos,

parle ainli de l'autorité des Conciles*

De diver/ty partibiis perfonas Ecelefiafi

ticas decrrnlmiis evocandas , û^uarum

prefentiâ & confilùs qudt fiierint jalit-

hrïa (latHantur , ut cjned honmn ejt /?-

CHndhm confuetudinem P^ay-mn p ovi-

deatur ^ & firmetitr a mnltis: cfnod^fî

particHlarher fisrct , non facile pojfet

plénum rohur hahcre.

Ajoutons à ces autorités l'aveu que
plufieurs Papes ont fait

,
qu'ils ctoient

foumis aux Canons des Conciles : le

Pape Zozime dans fa Lettre ad ep^

GallU y & dans fa lettre ad AHrel.

& ep. Afr'ic, Innocent L ïn ep, ad

ViB, Rothom, Saint Léon , in ep. ad

£p* Catced, Gelafe , in ep, ad Ep,

Ziij
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AreUu Saine Grégoire le Grand , in

ep. ad NatéiL Salonic. Léon IV. Ces
padages fe trouvent prefque tous

cians Gratienc/i^-^ 15, ^. i. on peut

les y voir. Il eft donc confiant par

FEcriture & par la Tradition que
le Concile général eil fupérieur au.

Pape.

La troifieme preuve eft tirée de

îa néceiÏÏté q.uil y a d'admettre dans

LEglife un Juge qui foit jiirementx.

&- ïndnhitabiemsnt infaillible. Ce n'eft

quavec peine que nous traitons cet

article de rinfaiilibilité du Pape, &
que nous .imitons dans Tes bornes

une autorité pour laquelle nous

avons- toute forte de refpedc. Laif-

ibns aux ennemis de l'Eglife Ro-
maine le langage triomphant qu'ils

afFeélent fur ce fujet : lai (Tons- les-

fe parer, de la vaine ol^entatioii

d'érudition qu'on y peut étaler. Le
Pape eft notre père : - ce n'eft qu'a-

vec les fentimens des enfans les plus~

îendres que nous apportons quelque:

reftridion' à Tes prérogatives. E(^

fàyons
5
par le tour nouveau que je^

domiexai à cette matière , de . fatif-
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faire à ce que je dois à la véricé, 6c

en même temps au reipeâ: filial que
j'ai pour le Pape,

Il eft inconteftable qu'il faut ad-

mettra dans TEglife un Juge infail-

lible : autrement les difputes ne fi«

niroient jamais , Ôc notre Foi feroic

toujours chancelante. Il eft certain

en fécond lieu ; que ce Juge doit

être indubitablement reconnu pour

tel. Si c'eft une ooftination crimi-

nelle que de ne fe pas rendre à Tau-

îoriré icoritime , c'eft une crédulité

foible que d'appuyer fa foi fur des

fbndemens qui ne iont pas dccihh
p

êc dont on peut avoir raiion de

douser. L'Analog^ie de la foi fe ré-

duit donc en premier principe à là

vérité propofée par une autorité re-

connue infaillible, &z dont on ne

puiife railoi'nab^emenî douter : car

enfin notre obéiiTance doit erre rai-

fonnable , comme dit faint î aul
^

& quoiqu'il foit nécelîaire de cap-

tiver notre efprit pour obéir à la Foi

,

cette captivité ne tombe que fur les

Myileres que la Foi nous propoie ^

Se non fur les motifs qui nous con--

4uifcnc à la Foi. C'efl la doclrine de

Z iiij
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tous les Théologiens. Eviâens efl ex

mraculu 5 Propheîiis , & aliis mo^

itvis credib'ditath ^ Religtonem Chrift'^^-

9jam folam ejfe veram. C'eft Varticle

2.7. de la première partie du corps

de Doctrine de la Faculté de Paris ;

& TA tremblée do Clerçré en 1700.

cenfura prop. 11. &: iz. a condamne
le fentimenc contraire. Ainfi , toutes

les fois qu'on peut raifonnablemenc

contefter Tautorité qui propofe , on

peut auffi raifonnablement douter de

ce qui eft propofe. Ces deux princi-

. pes pofés
5
je raifonne ainfi :

Si l'on peut avec rai Ton douter de

l'infaillibilité du Pape, on doit ad^

mettre dans l'E^life un Tribunal fu-

périeur au fien , Se qui foit indu-

bitablement infaillible. Cette ma-
jeure e-l prouvée par les deux prin-

cipes que je viens d'établir- Or on

peut raifonnablement douter de l'in-

faillibilité du Pape : donc il eft né-

ceiTaire d'admettre un autre Tribu-

nal q:-e le fien , lequel, étant incon-

tcflablement infaillible, fera néceffaî-

remî^nr cjnfulté pour décider les

quefÛGns qui pourroicnt s*çlever aw.
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fiijet des chofes que le Pape auroic

décidées. Or ce dernier Tribunal

n'eil autre que celui de rEglife : par

conféquent , s'il eft nécelTaire d'ad-

iiiectre dans l'Eglife un Tribunal in-

dubitablement infaillible , ce Tribu-

nal doit être fupérieur à celui du

Pape.

Il ne me relire plus , pour terminer

cette démondration, qu'a faire voir

quon peut douter raifonnablement

de Tinfaillibilité du Pape. Dans les

Ecoles de Paris 6c dans les Parlemens

du Royaume, bien loin que l'infail-

libilité du Pape foie un problème ,.

l'opinion qui la défend y paffe pour

une erreur , & du temps de Gerfoii

elle étoit traitée ainfi : H<zrefis mani^

felia 5 damnâta k Conflai-nienfi, Mais

encore une fois je n'examine point

la queflion en elle-même : le Pape
cft-il infaillible ? ne l'eft-il pas ? Il

me fuffit qu'on puiiTe avoir des juftes

fondemens d'en douter. Voici les

preuves que Gerfon, x'^.lmain, le Car-

dinal d'Ailly, Jean Major , enfin

tous nos Auteurs François, fans au-

cune exception , ont coutume d'ap-

porter pour le fentiment de la
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France , que le i^ape n'eft pâsinfail--

lible,

Prima, ce n'eft pas ni un article

àè Foi, ni une chofe décidée
,
que le

Pape foie infaillible. Bellarmin , iie

Rom. Pom.lib, 4. caf. 2.. convient que
ceux qui penfenc le c-ontraire 11e font

pas Hérétiques, & qu'ils font tolérés

^

dir-îl 5 dans l'Eglife. On en peut donc
dou'er lans crime ;

&" l'Eglife , qu'il

eftde foi de croire infaillible, n'ayant

point encore prononcé là-deluis^

nous laitle la liberté de penfer ce qui

nous paroura plus conforme a la véy.

rite.

Cortr^i SecHn'âo\ nous lifbns dans Tertut-^

p-ax. jîen qu'un Pape avoir approuvé les

Prophéties &: les vifions de Montante'

Nous favons la chute du Pape Li-

bère 5 iSc l'anarhême que faint Hi-

îaire prononce contre lui. Nous
voyons Honorius fur la même \\9i^

que Sergius & Pyrrhus , qui font

cerraineiVenr reconnus Hérétiques^

Nous liicMis que le Cardinal d'Ailly

dit nettement dans fa Harangue au

Roi en ï 06. que Jean XXII. a erré

dans la foi. Je lai qu'on a coutume

ée. défendre ces Papes : mais les r&
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ponfes que l'on fait à ces objections

font-elles tellement décifives ^ que

tout efprît raifonnable doive s'y ren-

dre 2 Combien de eens iàvans les

ont- lis rejettees?

Tertio \ nous voyons dès définitions

conrradi'ftoires des Papes , citées m.ê-

me dans le Droit Canon. Céleftin dé-

clare que le mariage eft diiTous

quand un des conjoints devient Hé-
rétique ,

& que l'autre peiît fe rema-
rier : Innocent ÎII. au contraire, cap»

quamo. ext. de divort, que le Catholi-

que ne peur fe remarier. Innocent

ÎV. dit qu'il y a des formes de Sacre-

mens inventées depuis les Apôtres r
Eugène I V, dans fon Décret pro

Armems ^ dit le contraire. Etienne

II. déclare valide le Baptême don-
né dans la néceiïïté avec du vin :

Eugène IV. die le contraire ^ & l'E-

glie le croit de même, Jean XXIÎ.
ïn Extrav, qmtt cftio^Hmdam , traite de

blafphême , d'Hérétique , la Doctrine

que (îx de fes Prédéc^ffeurs , Inno-»

cent IV. Alexandre IV. Nicolas IIL'.

Martin IV. Nicolas IV. & Clément

'

riî; avoienc enfeignee touchaiît la
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pauvreté des Frères Mineurs. Qaani
on voit des chofes iî oppotées , défi-

nies par une autorité qu'on prétend

infaillible ^ on ne peut s'empêckec

de penfer que la vérité n'eft point un
problême , & qu'elle ne peut fuivre

tout à la fois le parti de deux propo-

fitions contradiàoires On a au refte

(î bien regardé ces définitions com-
me des décifions ex Cathedra , qu'on-

les a inférées dans le coips du Droit

Canon. On en a retranché depuis

la Decrétale de Céleftin touchant

le mariage : elle formait le chap,

Olim, ext, de Converf, Conjug, m
fine.

Quarto
,
pîufieurs Papes ont avoué

qu ils étoicnt faillibles. Paul I V.

dans un Confiftoire tenu en 1557.
dit : Je ne doute point ^ne noHS ne

foyons fujets a l'erreur , non-feuUment

en cela , mMs en fluj^eurs amres che*

fes. Voyez les Mémoires de Caftel-

nau 5 tom. 2, Parif. 1639. Adrien

V I. in quurtum [entent, art. 3^

Ji e^ certHÏn ^ dit -il, que le Pape

fCHt errer dam Us chofes de la Foi ,
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£n enfeignsim une Héréfie far fa Con-

fiiiiitiçfî OH Decrétale, 'Cs fentiment

,

.que ce Pape avoir ^n feigne lorC^

qu'il écoit encore Docteur de Lou-
vain 5 n'a jamais été rétradé. Am
contraire Adrien fi: , depuis qu'il fuc

Pape 5 imprimer Ton Livre à Rome ,

ious Tes yeux , fans y rien changer.

-Grégoire XI. dans fonTeftamient ré-

voque tout ce qu'il pourroit avoir

avance contre la Foi Catholique &c

la vérité. Innocent 1 i I. Serm, 3. de

£onfecrm, Adrien I i. première epître

frofextâ Symdo , & tous les Canoni-

ses après eux , difent que le Pape
çeut tonibsr dans l'Héréfie. Des aveux

Il clairs font du moins révoquer eu

doute l'infaillibilité du Pape.

QuintOy les Conciles de Pife , de
Confiance & de Baie ont tenu

pour confiant que le Pape pouvoic

.errer, ils ont fondé iur ce prin-

cipe la fupiriorité des Conciles fur

Je Pape. L'Univeriîté de Paris a
.toujours cru la mêmie chofe : les

Univerfités de Vienne , àt Craco-
^ie , d'Erford , idc Cologne 5 de Pa-

yie , de Sienne , &c. ctoieiii de cet
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France entière fe déclare pour ce

..fentiment. Les Auteurs les moins
fufpedts à Rome , comme le Cardi-

nal de Cufa , l'Abbé de Panorme

,

Denys le Chartreux, Eckius , Pic de

la Mirandole , l/'idoria , Alphonfe de

Caftro 5 Todat , les deux Soto.^ de

Turre Crematâ,auxquels joignezGra-

tien can. fi Papa dift. 40. &" tous les

GlolTareurs il;id. tous ces Auteurs,

4iis-je, penfent delà forte.

Enfin l'embarras que les Doâ:eurs
qui tiennent pour Tinfaillibilité ont

à foutenir leur opinion , empêche
de regarder leur ientiment comme
une vérité bien claire &c bien évi-

dente. Ils conviennent tous . à la re-

ferve de Pighius , dont félon Bel-

ilarmin mtme le fentiment n'eft pas

certain , que le Pape n*eft infaillible

que quand il parle ex Cathedra,

Mais 5 quand on 'vient à expliquer

ce terme inconnu à toute l'antiquité^

les fentimens fe partagent. Les

uns -difent qu il parle ex Cathedra ,

•quand il parle à la tcre idu ', on-

>cilec;énéral.Nous convenons en effet

<qu'ii eît aiors injailime * mais cette
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infaillibilité- eft celle de l'Ef^life donc

il eO; la voix d" l'organe. C'ell i'iii'-

;f"ailiibiiicé de cecre Chaire au haut

de laquelle il eft affis., & où cous les

Evêques foiicaflis avec lui. Deas^ die

faint Auguftin, in Cathedra ventatis Ep. roj,

Doclrinam pofiiit veritatisa Ainfî cette '
'

ex p'' cation ote au Pape d'une main
ce que Tauc-'e luiavoit donné. Les au-

tres difent , que le Pape parie ex Ca^

thedrdy quand il parle félon l Ecriture

8c la Tradition. Mais cette féconde

explication ne dit encore rien : car la

quedion eft en fuite de favoir li le

Pape a parlé félon l'Ecriture& la Tra*

ditîon ; & (i l'examen en eft permis
,

l'infaillibilité tombe d'elle-même.

D'a!lleurs,(î cette conformité avec TE-

;Criture & la Tradition eft évidente ,

on peut dire que l'infaillibilité vient

plutôt de l'Ecriture & de la Tra-

dition que du jugement du Pape.

Ces deux explications n'étant pas

TuSfanteSjOn en a imaginé uue troilie-

me. LV.v Cathedra s'entend d'un

examen rigoureux , & d une mûre
délibération de la choie qu'on dé-

fimto Mais peut -on s'alFurer que l'e-
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xamen que le Pape aura fait , & fa dé-

libération, feront fuffi fans pour for-

mer un ex Cathedra'^. Le Pape lëra-t-il

infaillible a prononcer la-delTus ? Là
quatrième explication enhn eft que

îe Pape eO: cenlé parler ex C^^thtdra
y

quand il parle comme Souverain Pon-

tife pour enfeigner l'Eglife. Mais cet-

te explication n'a pas plus de iolidité

que les autres : car ilrefte toujours à

examiner fi le Pape a parlé comme
Doéleur particulier , ou comme Sou-

verain Pontife. Les Règles que les

Canoniftes donnent pour faire cette

diftinction ne lont ni fures , ni uni-

formes. Nous avons fait voir ci-deffus

des Decrétales des Papes mêm.es , in-

férées dans le corpus de Droit, contre-

dites par leurs luccelleurs : c'eft pour-

tant la le cas le plus apparent de IVa:

Caibedra, D'ailleurs , que pourroit-

on répliquer à celui qui , condamné
par le Pape , fe voudroit tirer d'af-

faire en diiant , que le Jugement
qui le condamne n'a pas été pronon-

cé ex Cathedra ^ On lui affigneroic

des Canoniftes : il en opporeroit

id'au très. Ain fi d-e la quefdon de

Drois
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Droit il Te fauveroit dans la queftion

^e fait ; & l'Arreft fuprême & déci-

fif feroic encore un problêaie qui

remetcroit le différend dans tour fou

entier, & qui rendroit la dccifion inu-

tile. Voilà où ie réduit le ryflême de

rinfaillibilité du Pape, i'eut-on ne pas

révoquer en douce un fencinicnt oi\

îieft fi difficile de fe foutenir , ik con-

tre lequel tant de raifons folides Uilli-

tent.

De toutes ces raifons que j ai rap-

portées 5 je veux pour le préfenc

fimplement en conclure que l'infail-

libilité du Pape eft une opinion donc

en peut raiionnableirient douter : ce-

la me fuffit pour la démonftration.

Or le Juge fuprême dans TEglife

doit avoir une autorité qu*on ne
puifTe raiToanablement contefler : par

conféquent le Tribunal du Pape

n'eft pas le Tribunal fuprême de

FEglife. Le Pape d'ailleurs n'a point

de fupcrieur dans i'Eglife univer-

felle : donc le Tribunal de TEdi-
fe univerfelle eft fjpcrieur à celui

du Pape. C'eft la troifîeme preu-

ve c^ue j ai apportée pour démoncreî:
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au Pape.

CHAPITRE XXXL
Autres preuves de la fupérîoritê-^

des Concilesfur le Pape.

femUeroit affez inutile d appor-

[ter de nouvelles preuves du fenti-

meiit que nous tenons far cette matie-

reaiéaamoinSjComme par occafion el-

les nous font expliquer quantité de

maximes fondamentales dénosLiber-

tés . il eft néceflaire de n'en omet-

tre aucunes de celles qui conduifens

'

à cette fin. Ainli aux ZiGis précéden-

tes nous allons en joindre qv^^rre au-.-

tres dans ce Chapitr-e.

La quatrième preuve eft tirée de
la nature des Conciles , & de la

.

ssaniere de parvenir à une décifîon >

de- Foi. Il ne fe fait point de nou-

"veaux articles de Foi , non plus que?
ée- nouvelles révéladons.- Les -véri^.

ti% : étwit : éceriielle5 ., . , toutea • les. dé.e
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cîfîons que Ton fait touchant la Foî

-

n^en ' font point de nouveaux arti-

cles 5 mais ce font des déterminations -

qu'une telle & telle vérité a été rêvé-
'

lée àrEglife par Jisus-CnRrsT. Ainfij.^-

s'il étoit libre avant cette détermina-'

tion de penfer différemment fur cette"

vérité particulière , ce n'eft pas que"
cette vérité , ou la révélation qui en '

a été faite à lEglife; ne foi t dij*

com.mencementderEglife , mais par-
'

ceque TEglife , à qui feule il apparu'

parcient de 'nous propofer & ce que"
nous devons croire , &: la manier#^.

dont nous devons le croire ^ ne s'écoir-"

pas encore expliquée fur la révéla^

non que Jésus -Christ lui avoir falo-

te de cette vérité particulierei Ot-"

toutes les fois que l'Eglîfe a à pronon-^

cer fur la révélation d'une propofî-"

tion , elle doit prendre toutes les ntc- '

fures qui font nécedaires pourparve-»'

nir àlaconnoiffancede la vérité ^ 6r-

pour conferver le repos de fes enfansV

-

Quoiqu'elle doive peu compter faï"

les précautions qu'elle prend pouf

parvenir à la connoiilance àt la véri^'"

se y mais feaîemcn: ïur les promeflè.^^
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de j E s u s-C H R I s T y cependant c^
feroit tenter Dieu que de négliger

tous les moyens qui peuvent faire

parvenir à une certitude humaine la

plus grande qu'on puiiTe avoir. Or le

moyen un^ue pour parvenir à cette,

certitude Métaphyfique, qui feule eft.

confacrée par le fceau de rinfailli-

bilité , & pour conferver le repos des.

FiJeles, cft la confultation des Fgli-

fcs y ou répandues dans l'Univers , ou.

aiïèmb'ées dans un Concile général..

Auparavant que de prouver cette,

double proportion , je remarquerai

qu'il n'eft pas néceCTaire d'aflem-

bier l'Eglife , ou de la conlulter

dans toutes les difputes qui peu-

vent s'élever. Il y a. des erreurs

fi claires , fi manifeftes ,. qui trou-

vent Il peu de *>e6tac€urs , & dont

\qs fuites font fî peu à craindre 3.

qu'il eft abfolument inutile de fa~

tiguer toutes les Eglifes pour par-

TCnir à une décifiv)n. Quid enim y

dit f?.int Auguftinlib. z. Bapt. n^ Sy^

fjodï Cong^e^aùone ot^uf erat , uî aler-

ta permcies damna-^etwr f Je ne parle:

doiîc ici que à^s. occafioas où les
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Conciles font nécellaires , & des oc-

cafîons femblables à celles qui ont

donné lieu aux anciens Conciles gé-

néraux \ &:je prouve les deux parties

de ma propoficion.

Vrïmo y il eft nccelTaire, pour con-

Boître d'une certitude Métaphyri-

que qu'une propofKion eft révélée 5.

de confuker les Eglifes répandues

dans rUnivers , ou raffemblées dans>

un Concile. La preuve infaillible

de la Tradition eft , félon Vincent.

de Lerins , de voir réunies pour une

proportion la perpétuité , la géné-

ralité, &z Tuniverfalité d'une me-
îîie croyance. -Qho4 femper^ & nhi-

que , & ah omnibus creditum efi. Gr
la totalité des Eglifes, ou le Concile-

général qui les raffemble &c les

repréfente 5 eft feule en état de faire

la preuve de cette réunion. En effet,

pourquoi alTemble-t-on un Conci-

le ? C*eft afin de rapporter en com-
mun la Tradition de toutes les Egli-

fes. Les Evêques , la voix & Ter-

ganede leurs F iocèfes , viennent re-

préfenter a cette fainte AiTemblée le

dépôt de la Foi que les premiers^

Fonda. eurs y ont mis. Ce ne font
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point ^' leurs- femi.nens particulier^^

qu'ils y viennent débirer : ils y vien«^-

îient pour être témoins de la Foi de -

leurs Èglifes. Ils y font Juges : mais ^^

c*eil la Foi des Apôtres , ou des hom- "

mes Apoftoliques auxquels ils fuccc

dent, qui doit dider leur Sentence ^-

&: fervir ds règle à leur Jugement,
Ceftlaraifon qui faicdireau Concile

de Calcédoine au fujet de TEpitre de
faint Léon : C'efl la Fci de faint Pier»

re : faint Pierre a parlépar la hcuche du

Teniife Romain. C'eO: donc la Foi de

fon Eglife que chaque Evêque dois

expofer au Concile ^ & malheur à

celui que Ton Eglife pourroit couvain- •

cre d'avoir calomnié fa Foi, & d'avoir

éépofé faux témoignage contre elle

en iùi imputant des fentîmens qu'el-

le n a jamais eus. Or
,
quand toutes

ces Traditions conviennent enfem- -

ble s cette Unicé générale & uni-'

verfelle prouve aufïï la perpétuité

de. cette croyance : car il n eft pas

îiaturel que tant de gens , èc qui
'

ont eu -des maures fi di fférens, con-

viennent ^ des mêmes chofes, C^eft

ajafi qiie ie for.me cett^ -preuve de-
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là Tradition, que nous avons dit être -"

ncceifaire , ôc qui eft confacrée par-

rinfaiilibilité divine..

Ceue explication nous conduit à

faire voir dans Tes principes quelle-

eft rautoricé des décidons du Pape j,

& quel eft le refpeâ: qu'on doit avoir

pour elles. Nous devons nous- fouve--

nir qu il eft la boache du Siège Apof-

tolique ^ l'organe & la voix ^ de la

première dé toutes les Eglifes; de '

cette Eglifequi a été inftrurte dans la

Foi par le chef du Collège Apoftoli-

que & par le Dodeur des Nations j -

encouragée par leurs exemples, con-

facrée par î'effufion de leur fang , ...

protégée par leur puiiB.nce intercei- -

fion 5 honorée & foutenue par la pré-

fence de leurs cendres vénérables ; .

eiiiin de cette Eglife qui a toujours ^

bien confervé le dépôt de la Foi dans

toute fa pureté ^ Se chez qui refprie

de la Foi de faint Pierre ôc de faine :

Paul réfidant , toutes les autres Egli-

fes y ont trouvé rinftruction ^l'appuio »

Voila quelle eft la grandeur de l'E-

^life de Rome ; mais encore une fois ^'

lé c-iTDs eft plus grand que jatetey.i*
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Ôc il arrive quelquefois que dmdfî^nf

ffdes , alind Prafidtmes , comme dit

faint Léon.

SecHndoy il eft néceffaire , pour ne .

pas troubler la paix de l'Eglife par

une décilîon , fur-tout en matière im-

portante 6c intéueflante > quelle (e

falTe par la totalité des Ec:li!es. Je dis,

en matière importante ôc intéreiTan-

t€ y & j'entends par ces termes des

queftions qui regardent les points

fondamentaux de la Religion j des

queftions où les partis font nom-
breux & confidérablcs , où les efprits

font échauflés. Deux exemples de pa-

reils cas prouveront ma propofition.

Le premier efl celui d'Eutychez.

Il avoit été condamné par faint Fla-

vien : le Pape faint Léon avoit con-

firmé par fa lettre cetce première

fentence. Le parti de cet Héréti-

que , à la tête duquel éroit Diofcorc

d' ^ lexandrie . avoit tenu un Con-
ciliabule pour condamner faint Fla-

vien 5 & l'avoit fait miOurir cruel-

lement. LEpître de faint Léon n'a-

voit pas été fuffifante pour remet-

tre la paix : plufieurs Evcques Ca-
îholique$
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llîoliquesy trouvoient des difficultés

&c demandoienc des explications. S,

Léon jugea qu'un Concile général

étoic feul capable de pacifier tous

ces troubles.^ ^^^ (Epiftolajy?

forfitan ah alïquihus difirepawr , mi- . j^^'"^'

verfale Concilmm Sacerdoîum haberi

juheatHr^quo ^ remota arte fallenâi
_, tan»

dem pateat quid altiore troBaVA coer^

ceri debeat^aut fanari YojQz M. de

Marca //^, 5". c, 8^. §» 3°. de concor^

diâ.

Le fécond exemple eft celui de

TafFaire des trois Chapitres qui par-

cageoit entre'eux les Evéques àtVO^
rient & de l'Occident. Le Pape Vi-

gile & l'Empereur \
Juftinien] n'y

'

trouvèrent point d'autres remèdes

que d'affembler un Concile général.

Le Pape fe rendit à Conftantinople

,

pour y aflifter en perfonne : cepen-

dant, quoiqu'il fût dans la Ville où
ce Concile fe tenoit , il ne voulut

point fe trouver aux AfTemblées par

quelque raifon particulière ; mais
il promit de donner fbn fentimenc

en particulier. Voici comment le cin-

quième Concile général parle de

cette conduite du Pape : FuJfimHS

Bb
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Imperaîor tam ipfnm ^uam nos

ho'rtatHs efi communiter conventre , e)i

quoà Saccrdotes decet omnibus qH£flio~

nthns finem cowimnnem imponere. Vnde
-petivimus' ifftus reverentiam

,
fcriptaf

fnas frow^ffiones adimflcre -, nec enim

fujlnm ejfe amplins fcandalnm pro trl^

hfis capitulis crefcere , & Det Eccle^

pum comurhari : & pro his ad mémo -

rïam ejm perduxïmus magna, illa yjpof-

tolorHm exerr.pla , & Pairnm Tradition

fies. Licèt enim JanEii Spiritus aratia

& circa fingulos ^poftolos abundarct
^

^t non indtgere'fit alieno confîlio ad ea

^HA agenda, erant , 7ion tamen volnerunt

(de €0 qHod movehatHr
, fi oporîeret

gcntes circumcidi , definire , priks cjuhn

communiter congregaù^ dïvïnarnm Scrip-

tHrarum tejiimonus^ unufcitùfqus fua dic-

ta co:ifirmaverHnt, Vndè communiter de

eo fententiamprotnlerunt , adgentes firi^

(fentes : vifum eft Spiritui fanElo & no^

bu 3 &€, Sed & fa/iEîi Patres
,
qui

per tempora inJanBis quatuor Conciliis

convenerum , antlquïs exemplïs utcntes
,

communiter de exortis harefiéus & quaj^

tionilpHS difpojusrunt ^ certo conflituto ,

quod in communihus difceptationihus ,

çnm proponuntHr qua ex utraque parz
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îe difcutienda fitnt , ve^itatis lumen te*

nehras expellit mendacn : nec enim p-?-

te\i incommunitHS de fide difceptatioriitHs

Miter ventas mamfeftari^çu?H imii''jiiif:He

proxïmi adJHtorio indjget ^ fient in pro^

verhiis dicit Salomon : fi''ater fratri ad^

jpitormm prafians , &c. Ajoutez à la

déciiion de ce Concile la m^xiaie da
Pape Celeftin I. Epi[î. ad N^for
Omnes dehent nojje qmd agitiir

^ qacties

omnium cunfa traElatar^ H n'y a donc
point de voie plus narurtlle pour par-

venir à une dccifion qui écablifTe ^o-

lidement & la Foi éc la paix des

Eglifes
,
que le Concile général ; &

par conléquent on doit le regarder

comme e Tribunal fuprênne ^ & qui

décide même les diff cultes qui s'é-

lèvent au fujet des décifions des Pa-

pes. C'eft à quoi fe réduit cette qua-

trième preu^'e.

La cinquième preuve efi: tirée du

pouvoir que Ton a d'appellei du Pape

au Concile. Je ne prétends pas ici

rapporter les preuves dece Droit rel-

ies font trop entre les mains de tout

le monde aujourd'hui pour qu'on

les pût foufîrir ici traitées en abrégé ,

6c avec moins d'éloquence. C'eft ua

Bbîj
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Droit que les Papes ancîcHs ont re-

connu , comme Melchiade dans l'af-

faire des Donatiftes , Zozime dan?

l'afFâire des Pélagiens , faine Leoa
dans TafFâire d'Eutychez ^ de Diof-

core 5 Vigile dans Tafî-aire des croi$

Chapitres, & quelques autres. Ceft

un moyen dont la France s'eft tou-

jours fervie dans les ocçafions né-

ce(raires,(5c dont plufieurs de nos Eve-

ques fe fervent aujourd'hui fans au-

cune contradiélion de la part du mi-

wiftere public, La plus grande objec-

tion qu'on a faite cojitre ces fortes

d'Appels , & qu'on a multipliée ea
tan: de Livres & d'Ecrits, eft tirée de
ce palîàge de faint Auguflin , Ser, 2,

de verb^ Domini , caf. t o. Jam enïm ds

hac caufa duo Confilia mijfa fiint adfe-

dem jifoftolicam : Inde etiam refiripta

venerunt : eaufa fimta eft. Voici la ré-

ponfc que fait à ce palïage un Au-
teur qui n'eft point fufpeâ: en ces

iiiatieres : c'efl Maimbourg,Traité de

l'Êglife de Rome , Ch, 18. p, 185?. edit^

« Parif^ 16 f^^, /«-4?.>» J'avoue franche-

i> ment,dit-il,que je ne vois pasqu*on

« puiiïe mieux faire entendre que le

«Tribunal du Pape eft fournis à celui

^> d'un Concile piénier Ôc général, qui
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peut confirmer ou caffer la fenten- <c

ce portée à Rome , comme le Par- «

Jement de Paris peut ou confirmer ,.cc

ou caiïèr par fon Arrêt une fenten- «

ce du Châtelet. Ainfi quand le mê- «r

me faint Auguftin dit ailleurs , en te

parlant des Pélagiens : il nous eft «

venu des refcrits de Rome, la cau-«<

iè eft finie ; cela s'entend qu elle «

cft finie à Rome,oû ces Hérétiques, «

qui après avoir été condamnés «

dans les Conciles d'Afrique se- ««

toient adrefTes au Pape , croyoient "

gagner leur caufe par leur artifice cr

qui leur avoit une fois réudi : elle «

ne fut jugée en dernier reffort qu'au ce

Concile d'Ephefe. Il faut donc né- «

ceilairement conclure qu'on ne peut «

voir plus clairement qu'en ces exem-cç

pies que je viens de produire des «

Conciles univerfels qui ont jugé des cr

Jugemens duPape^qu'on croyoit dansée

l'ancienne Eglife, avant S. Auguftin, «

Ôc de fon temps ôc après lui, fans qu'-<c

on s'avisât d'en douter, que le Con- <e

elle général eft par-deffus le Pape. «

La fîxieme preuve eft tirée des Con-
ciles qui ont jugé les Papes. Damafe,
âccufé quoiqu'injuftement ^ demaiu

B b iij
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àc.Ef^iJt, ad GratUn, & P^alepitm, d'être

jugé par un Concile. Konorius fut

jugé par ie fixieiTiC Concile général,

Jean XII. a éré dép jfé par un Con-
cile Romain. Parcal lî. vit le Conci-
le de L^cran révoquer le Décret
qu'il avoir fait touchant les Invefti-

tures : il fut obligé de donner une pro-

feflîon de Foi ; Se les Iivêques ré-

voq'.ierenc 5c annullerenc la conven-

tion qu'il avoit faite avec Henri. Les
Conciles de Pife , de Confiance Se

de Fâle ont dépofé Se les Papes, &
les Anti-Papes, Se en onc fait élire

d'autres à leur place. Si quelqu'un

vouloir leur contefter ce Droit.il fau-

droit qu'il conclut que depuis ces

Conciles la fucceffion légitime dans

la Chaire de faiiit Pierre sCt eiitiere-

iTiCnt perdue ; car ie Pape Cleriienc

X!. qui gouverne aujourd'hui T.- gli-

fe , eft lucccfîèur de ceux qui ont été

élus en vertu des Décrets de ces

Conciles , Se de ceux qui ont ap-

prouvé ces Décrets. C'efl: Targu-

ment dont fe font fervis contre Schel-

ftrate,Maimbourg dans fon Traité de

l'Eglife Romaine , ch^.p. zi. 25. 14,

& ZS. Se l'Auteur d'un livre intitu-
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lé , Eclairciiïemens fur l'autorîté des

Conciles généraux ôc des Papes. On
peut lire ce dernier , fur-tout tou-

chant la queftion dont nous parlons

ici : elle y eft traitée d'une manière

à demeurer fans réplique.

La feptieme preuve eft tirée d\l

témoignage des Docteurs qui font

de ce ientimeiit. 1^. Il eft à remar-

quer que Gratien ,
expliquant les

fources du Droit Canonique ,
place

les Canons des Conciles auparavant

Jes Deciétales ; Se cela fuivant la

méthode que hs Pape? eux-mêmes
ont tenue : voyez la d:ftinâ:ion 15.

le Cancn 3. lùid, le Canon de Libel-

lis I. dill, 20. 2^'. Tous les Auteurs

que nous avons cirés ci-devant font

aiiil: de'ce (enciment. a^. Cette Doc-
trille fut ioutenue publiqiiement par

plufieurs Trélats au Concile de Tren-
te. Le Cardinal de Lorraine y dit aux
Lé-rats que c'étoit rcpinion de VE-
glife Gallicane , & que les François

ne l'abandonneroienc jamais.

De toutes ces preuves on peut con-
clure que le Concile eft fupéiieuraii

Pape. C eft la première propofition

que j'ai avancée touchant raucoricé

B b iiij
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des Coficiles généraux. La féconde
eft que îes Conciles tiennent leur

autorité immédiatement de J e s u s-

Christ: en voici les preuves.

^^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^Ij^ '^w^ 'T*-* ^w^ rj£-\ r^ rX^ r^ rX-^ rJ^ r^-\

CHAPITRE XXXIL

jQue les Conciles généraux tien^

nent immédiatement de Dieu

leur autorité,

LEs Canoniftes ukramontains fe

fondent fur trois principes pour
établir le fentiment contraire. i'\ Qtie

îes Clefs ont été données à laint

Pierre tout feul , & que c'eft de faint

Pierre que les Apôtres les ont re-

çues : ou bien , (i les Apctres les

ont reçues de J es u s-C h r i s t im-

médiatement 5 les Evêques ne tien-

nent que du Pape leur Jurifdidion.

20. Que c'eft à faint Pierre que l'in-

faillibilité a été promife; qu'il eft cet-

te pierre fur laquelle l'Eglife eft bâ-

tie , & que les portes de l'Enfer ne

prévaudront point contre elle
,
par.



du Droit Canonique. i^f
cequ'elle eft bâtie fur cette pierre fo-

Jide. 3'\ Que c'eft le Pape qui con-

firme les Conciles , & que leur au-

torité dépend de la confirmation que

le Pape en fait. C eft de-là , diient-

ils
,
que des Conciles très-nombreux,

comme , par exemple le Concile de

Rimini /Icompofé de 400. Evêques,

ne paiïe point pour un Concile gé-

néral
,

pendant que d'autres qui

avoient moins de Prélats paflent pour

tels : différence dont on ne peut

trouver d'autres raifons ^ difent-ils
^

finon parcequc les uns ont été con-

firmés par le P-:pe , les autres ne

l'ont pas été. Nous avons tâché de-

réiruter au Chi pitre 19. le premier

fondement fur lequel les Ultramon--

trains s'appuient : il nous refte à

préfent à examiner les deux autres.

Nous aurons peu de peine , après

ce que nous avons dit, à prouver que

c'eft a TEglife feule que l'infaillibilité

a été promife. Nous avons déjà fait

voir que , félon faint Auguftin, cette

pierre 5. qui devoitêtrcle fondement

de l'Eglife Chrétienne, étoit laconfei-

iîon de la Foi de J e s u s-C h r i s t.

Effedivement faine Paul nous ap-
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prend que J E s u s-C h r i s t eft îa

Pierre angulaire fur la .uelle TEglife

cft bâtie : les Apôtres & les Prophè-

tes font les fondemens de l'édifice ,*

mais que ces fondemens font ap-

puyés fur cette pren^iere Pierre qui

foutient tout : Superadificaif fuper

fitnianientum Apojîolorum & PropheU"
rmn ipfojummo amulari lapide Chrif^

to Jefu, Il nous (lit dans un autre en-

droit que peribnne ne peut pofer

un autre fondennent que celui qui a

été pofé
,
qui eft J e s u s-C h r i s t.

Serm Audi faintAuguftin , en expliquant
470. n'- çgg paroles , & fuper hancpetram adt-

ficiU'^o Ecdi/iam meam , dit , ?70/7 fupra

Tcîrum 5 <^md tn es
5 fed fupra petram

qUAvr^ confcffus f.f.Ji S U s-Ch r i s t eft

AoVsC , îui t(;ut feul , le premier fon-

dement & la ;^ierre angulaire , d'où

toutes les Pierres fondamentales mê«

G«/. î. n'C rirent len • folidité. Saint Pier-

»• re rfl- au(îi , félon faint Paul, une des

Colomnes de l'Egîife : jacobus (^ Cs-

phas& JoarjneSyijfHi videbaritur columnA

ejfe : n^ais cette dignité lui eftcommu-
avcc les autres Apôtres. Il eft vrai

qu'il ei't à la première place *, mais

lafaintc jérufalem n'en eftpas moins
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appuyée fur les douze fondemens qui

portent rinfcriptioii des noms des

douze Apôtres de TAgneau , comme
îe décrit faint Tean dans Ton Apoca-

iypfe. Ainfi ce palTage ne prouve rieir

ici , (inon que faine Pierre fîguroit

TEglife quand il a reçu des promef-

fcs (î magnifiques : il doit donc être

expliqué comme nous l'avons fait au

Chapitre dix-neuf. D'ailleurs, immé-
diatement après ces promefTes de

J E s u s-C H R I s T, nous voyons un

exemple bien inftruftif dans la foi-

bieile de faint Pierre. Jes.s-Christ

annonce fa Paffion a les Difciples , &c

leur pré.^it ce qui lui devoit arrivera

Jérufalem, Saint Pierre le prend à Té-

carc,d: lui dit : A Dieu ne pîaife , Sei -

gneur ; cela ne vous arrivera pas.

Jusus-ChristIc reprend avec fevéd-

té, & lui dit : Retirez, vous de moi^ Sa-

t-^in.xyQVi vient cette différence ? Saint

Pierre
,
parlant au nom & à la tê:e du

Collège Apoftolique , fait une pro-

feflîon de foi qui îe fait appeller

Bitrihenniix : fe fépare t-il de Tes frè-

res pour parler à j e s u s Ch r i s t
à l'écart ; il tombe , & mérite d'être

appelle Satan ? Fdleris , die faint Ber-
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nàvd^Serm. j. in ^Jcenf, no, 13./-
videre Domimim fperas , ab u^fofiolo^

mm Collegiofeparatus. Non amat Veri-

tas angulos : non ei diverjoria -placent.

Ou bien, comme dicfaint Fulgence
,

Serm, 42. inter novos, Thomas ahfent

frat de grege , cœplt periclitari infide,^
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CHAPITRE XXXIIL

De la Confirmation des Conciles

généraux,

A L'égard de la confirmation des

Conciles par le Pape , en Fran-

ce elle ne conclut rien pour la fupé-

riorité du Pape fur les Conciles. Il

Ça^i défaire voir quelle eftl'origine

& Tufage de cette confirmation
,

pour démontrer le peu de folidité du
raifonnement que les Ultramon-

tains y fondent , & la faufTeté àt^

conféquences qu1ls en tirent. L'E-

glife de Rome a toujours eu dans

rEglîfe toute l'autorité qui lui con-

vient en qualité de première

Eglife : aufli fon fuffrage a tou-

jours été très-recherché. Le poiis

que l'étendue de Tes lumières , la

pureté de fa Dodirine , le grand

nombre de fon C lergé, & fa Di-

gnité donnoicnt à une décifion , lui

attiroit toutes celles qui étoient fai-

tes dans toutes les Provinces de
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l'Eglife. UUnité de la Communion
donc certe Ville eft le centre , &
la notification qui s'en failoit dans

le monde entier , étoient encore la

caufede cette conduite. Le Pape exa-

minoic ces décifions avec Ton Con-
cile 5 les approuvoit ; & c'eft cette

approbation & ce fuffrage qu'on

nomme aujourd'hui confirmation.

Mais fi ces dfcifions n'étoient faites

que par des Conciles particuliers
,

l'approbation du Pape ne rcndoit pas

la caufe finie. Le Pape Melchiade

avoit condamné les Donat'ftes dans

Ton Concile : la caufe n'en fut pas

moins revue dans ce Concile plenier

dont parle faint Auguftin. Zozime
avoit approu-'é les Conciles de Car-

thage contre les Pélagiens , auflî-

bien qu'Innocent I. fon PrédécefTeur :

cependant leur caufe fut encore re-

vue au Concile d'Epbefe , auquel le

Pape Celeftin avoit envoyé tous les

adcs de ce Procès -, & ce fut là qu'el-

le fut enfin terminée. Si au contraire

ces décifions étoient faites par un
Concile général , le Pape Tapprou-

vqIi , non comme fupérieur à fes De-
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crets ; mais comme s'y foumetcanc

lui-même , & pour s'unir de com-

munion avec l'univerlalité de l'Eglife

qui les avoir fairs. Les Papes, qui ont

tant de fois procédé qu'ils ne domi-

noienc point aux Règles , mais que

les Règles leur dominoient , met-

tent ce point hors de toute contefta-

tion. S. Grégoire , £p//?. 24. Lih, i.

QjMA 3 dit -il, dum ( Concilia ) univer--

falifimt confen/ii conflitHta , fe , & non

illa deftruit
, ^uifjfiiis- pr^efumit aut fel-

vere qnos ligant , aut ligare cjhos foi-

vunt. Léon IIL in diat. de addit,fart,

Tdioqne, Patribits Confiantinopolitani

Concilii non dico pr£feram
, fed ahfît ut

codtcjuare pr£fHmam. Silveftre 1. in

epifi. ad Ssfuinum Archiep. Senan,

Coniianter dico
,
quod fi ipfe Romanus

Epifcopus in fratrem peccaverit , Jdj-

finfque admonitHs- Ecclefi^m non an-

dierit 5 hic^ inquam , Romamis Epifco-

pHs pr<&cepto Dei efl habcndus fient

Ethmcus (j Publicanus, Ainfi l'appro-

bation du Pape écoit une acceptation

que l'Eglife de Rome faifoit des Dé-
crets d'un Concile -, acceptation qu'on

croyoit que le Pape étoit obligé de
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taire lorfque les Conciles étoieiit gé-

^léraux. En cflet , il éioic bien rai-

sonnable que le premier oiege
,
qui fc

dit par la bouche de Gelafe I. m ep,

^dEpifc. Dardari, plus obligé que per-

'fonne d'obéir aux Gonftitutions d'un

Synode que le confentement uni-

verfel a approuvé, donnât le premier

l'exemple de la foumlflion qu'il fauE

avoir pour les Canons de l'Eglife :

foumifllon qu'elle devoir exiger en-

iuite de toutes les autres. Le con-»

lentement que Ton demandoit au Pa-

pe ne marquoit donc pas une fupé-

riorité fur le Concile, ôc n'étoit que
la même chofe que celui que l'on de-

mandoit aux Evêques abfensj avec

cette différence , que celui de l'Evê-

<]ue de Rome avoit tout le poids que

peut donner la Dignité de premier

Siège. Or, comme tous les Evêques

n'aceeptoient les Conciles que par

voie de Jugement, les foufcriptions

des Evêques abfens s'appelloienc

confirmations. C'eft ainfi que Mar-

tin I. ep, ad Arnand TrajeB, envoyant

les ades du Concile de Latran con-

tre les Monothélites aux Evêques de

France

,
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Trance ^ les prie de vouloir coiifir-

rner la définition de ce Concile. En-

voyez-nous , dit-il, ces a(5tes avec

vos foufcriptions .... confentez ôc

confirmez , CQnfentientes & confirmari'

tes , à ce qu'on a défini au Concile

de Rome pour la Foi Catholique.

Voila une explication bien claire de

ce qu'on entend par le mot de con-

firmation.

D'ailleurs le Pape n*affiftoitpas par

lui-même aux Conciles généraux :

il y envoyoit des Légats. Il étoic

bien jufte qu'on lui fît ratifier ce

que Tes Députés avoienc fait en foa

nom , &c qu il approuvât le Juge-
ment que l'Eglife avoit rendu avec

eux. C'eft donc cette acceptuioii-

des Décrets des Conciles , & la rati-

fication des chofes que les Légats du
Pape avoient faites en Ton nom

,

qu'on nomme aujourd'hui confirma-

tion du Concile , & l'idée que les

Ultramontains ont attachée à ce moc
n'eft venue que depuis qu on a voulu
oter aux Evcques la qualité de Jo-
ges de Droit Divin , & qu'on a vou-
lu élever le Tribunal du Papeau-def-

fus de celui de l'Eglife. Remettons
Ce
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donc ce terme à ce qu'il a flgnifié

pendant plus de i.oo. ans \ ôc tout

1 argumenc qu'on bâtie deifus tombe

de lui-même.

Cependant, quoique ce terme foie

ancien , & par lui même falTe iîpea

pour les prétentions des Docteurs

entièrement dévoues à la Cour de

Rome '•, Tabus que les Canoniftes eu
ont fait a rendu les François plus

délicats. Lors du Concile de Trente,

la confirmation que les Légats du
Concile demandèrent au Pape cfl

un des Griefs qui ont empêché fa

réception en France. M. Faye, Avo-
cat Général du Parlement, s'explique

ain(i , Bibl. Canon, de Bouchel par

Elondeau ^ verbo Conciles, Ce Conci-

le aufîî, & par effet & par paroles , a

décidé au profit dn Pape cette famenfi

^mflton :Jile Pape efl an-dcffus ou an*

dejfoHs le Concile, . , . S condemem
^

en ce ^liil a jugé nécejjaire cjue le

Concile fut confirmé par le Pape^com"

mefiipérieiir d'iceliti : c'eft - à - dire,

qii autrement il cht été invalide : qnej^

tion a lacfHclle ce Royaume a intérêt
^

& pour TEglife & pour l'Etat, Voye:t-
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en la preuve dans le même difcours,

qui eft très folide , m:J5 qui eft écrit

avec beaucoup de liberté. Nous ap-

prenons aufïï des Lettres de du Fer-

ricr
,
que les AmbaiTadeurs de Fran-

ce auroient protefté contre la con-

clufîon du Concile , s'ils avoienr été

à Trente dans ce temps là. Ainlî il

demeure pour confiant que ce mot
de corifi'rmatioyî

_, &: ce que les Lé-
gats ont entendu par-là au Concile

de TrePite, ne préjudicie en rien aux

fentimens & aux Uia^es de ce

PvOyaume.

Quanta ce que les Ulcramontains

difent , que c'efl la confirmation du
Pape qui feule peut faire difcerner

un Concile d'un Conciliabule \ cela

n*ell: pas plus folide que ce qu'i's en-

tendent par le mot de confirmation,

Liberius Pape confirme, par fon Ju-
gement , des Conciles qui avoient

condamné faint Athanafe , & qui

avoient compofé celle des formules

de Sirmich que ce Pape a fignée : ces

Conciles ne font pas Orthodoxes
pour cela. Cherchons donc une au-

tre marque qui diftingue les AlTem-

Ce !j
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blées que l'Eglife réprouve & con-
damne des Conciles auxquels le

faint Efpric préfidc. Ce n'eft pas cou-

jours le plus grand nombre qui eft

cette marque. Combien de Conciles

compofés d'un petit nombre de Pré-

lats ont été reçus dans l'Eeliie, tan-

dis que d'autres plus nombreux en
font rejettes 2 Le plus grand nombre
n*eft donc pas toujours décifif : caria

Foi ne fe conftate point par une fup-

putâtion d'Arithmétique. Il y a des

occajïons ^ d"t Gerfon , Tom. 2. p.

28^. on deux OH trois ont plus d^auto-

rité
, que cent & deux cens ; &: c'efl:

fi afpareat caupi depravaticms in ajfec-

tu , , . , Hoc patuit tempo^e Hareti-

corum j uhi k pauciffimis Catholicis

multitudo eorum fuperata efi. Le plus

grand nombre décide lorfque les Ju-
ges ont , ( comme le dit le même
Gerfon, Tom. !. p. iS.) nonparttA^

les . non Jeduni non potejiaù

fecuUri , non [piritalt pluffuam veri-

tati fc'ventes, Ainiî ce qui fait con-

noître les vrais Conciles d'avec les

faux , c'eft le jugement qu'en fait

TEglife elle-même , & l'évidence de
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la conduite que le Concile a tenue;

Lçs faux Conciles ont deux qualités

inféparables , auxquelles on les peut

connoître. La première eft de violer

ouvertement les Règles. Tantôt c'eft

une violence manifefte , comme au

Conciliabule d'Ephéfe. Tantôt c'eft

unefédudtion dontgémiffent & con-
tre laquelle réclament ceux mêmes
qui le font laiffés furprendre , com-
me à Rimini. Tantôt c'efi; le choix

des Juges , & Texc'ufion de ceux

qu'on ne croit pas favorables à la dé-

cifion Gu'on veut obtenir , comme
dans les deux Conciliabules du Chê-
ne contre faint Jean Chryfoftome.

Tantôt c'eft un refus d'entendre des

témoins intègres , & une obftinacioii

à ne vouloir donner audience qu'à

ceux qu'on a corrompus , comme
dans les Conciliabules deTyr & de

Jerufalem contre faint Athanafe.

Tantôt c'eft la puiiTance Séculière qui

les domine comme au Concile d'An-

tiochede Tan 541. & au faux Concile

de Milan. Tantôt, enfin, plufieurs de

ces fortes de chofes concourent. Il

eft certain que quand il eft notoire
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que les Règles ont été violées Se que
rordre a été renverfé , révidence

feule d!cide de ce quon doit pen-

fer d'une pareille Allemblée-î & au-

cun Fidèle n'eft obligé de reconnoî-

trc pour le Tribunal de rFglile ce

qui évidemment ne porte aucun de

les caraderes. La féconde qualité

d'un faux Concile eft de déterminer

des chofes contraires à la croyance

commune, ou à la pure Difcipline

que les Saints ont enfeignée ^ ou en-

fin à la juftice. Ainfi tout Concile

qui aura les deux qualités oppofées,

c'eft- à-dire , qui fera tenu félonies

Règles , & parlera le langage com-
mun de la Foi , & de la Difcipline

fainte , &: de la Juftice , eft un vrai

Concile : & l'approbacion & l'ac-

ceptation qu'en fait l'Eglife univer-

fel e eft une preuve que le faint
^

Efprit y a préfîdé . &c lui a imprimé,

lors de fa tenue , le fceau de fon in-

faillibilité , félon la promelTe de

J E s u s-C H R I s T. Tout Concile

au contraire ui lors de fa tenue . ou
immédiatemenr après, verra réclamer

les Eglîfes particulières &: IcsFideleg

contre fes violences , contre le me-
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pris qu'il a fai: des Règles, ou con-

tre Tes décifions CC^eft le caracbeie du
Chrétien d'écouter en filcncc la voix

de Jésus Christ, & de s'en-

fuir à celle du mercenaire & du vo-

leur ) un tel Concile, dis-ie , efl

bien rufpedl. Les Fidèles n'en font

pas les Juges pour cela : car c'eftunc

erreur que de faire dépendre e'ien-

tiellement le jugement des Evêques
de l'aveu des Fidèles : mais ces cris

èc ces réclamations font des Dénon-
ciateurs qui proteftent contre une

telle AlTemblée , & qui attendent que
l'Eglife faffe droit Cur leurs plain-

tes.

Je ne prétends point ici diminuer

en rien l'autorité d un Concile géné-

ral. Son autorité eft fouveraine , &:

Tes décifions dogmatiques font infail-

lib es : mais il n'a cette autorité &
cette infaillibilité

,
que parcequ'ii

repréfente l'Eglife univerfelle , &
qu'il eft le Tribunal fuprême par le-

quel elle exerce fa Jurifdidion. L'E-
glife univerfelle eft un corps (î vaftc,

qu'elle ne peut exercer fa Jurifdic-

tion que par des Miniftres qu'elle
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choifit 3 & à qui elle confie Pexer»-

eice de (ow autorité. Or
,
quand

les Minières d'une Société ont agi

félon Tes intentions , & félon les Rè-
gles qui leur font prefcrites , c'eft*

tout le corps qui a agi par leur mi-

ni fterê : & l'acceptation & l'appro--

bation que tout le corps en fait en-

fuite en eft une preuve évidente.

Ce n*eft donc pas renvoyer l'Eglife

à l'Eglife même , que de dire que
l'acceptation 5c l'approbation que
toutes les E^lifes font d'un Concile

eft la preuve de fon cccuménicité :

cîe même que ce n'eft pas renvoyer

le corps au corps miême
,

que de

dire que l'acceptation que tous les

membres font des Décrets des Dé-
putés qui les repréfentcnt font la

preuve qu'ils ont bien pris FeTprit

de les fentimens de tout le corps.

D'ailleurs, il ne s'agit point ici des

Conciles véritablement œcuméni-
ques ; il s'agit de ceux qui pour-

roient paroure tels , & qui ne le

font point en efFet. Je foutiens que

l'Eglife feule en eft le Juge , de mê-
me qu'une Société eil feule Juge

,

fi
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ifi ceux qui font chargés ce la con-

duire ont pré?ariqué dansieur char-

ge, ou non : les murmures des mem-
bres de la Société , & le peu de

conrormicé de leur conduite avec

les règles qui leur font prefcritcs

,

les rendent iufpecls : mais pour ju-

ger 5 ou pour remettre en queftioii

la chofe qu'on prétend qu'ils ont

iTial jugée, on nomme une plus gran-

de quantité de Juges, il en ell: de

rncme dans l'Eslife. Ceft la raifon

qui a fait dire à Saint Auguftin, que
des Conciles pléniers pourraient être

corrigés par des Conciles pléniers

fuivans : non qu'un Concile véri-

tablement œcuménique puilTe ja-

mais are corrigé dans ce qui efl de

la Foi : non qu'on àoiyt jamais re-

mettre en queftion , & prcpofer à

l'examen ce qu'un Concile véritable-

ment oecuménique a décidé fur cet-

te matière ; mais ii peut y avoir des

Conciles allez nombreux pour pou-

voir palTer pour pléniers j dont ce-

pendant les décifions peuvent être

examinées de nouveau , ou à caufe

qu'elles ont été faites fans qu'on fui-

vît les règles prefcrites , ou parce-

D d
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qu elles troublent la Foi , la piété, &
la trauquUUté des Fidèles.

Je finis cette explication par cette

réflexion ,
qu'il faut que le mépris

des règles , fait par un Concile , loic

bien évident , & que les réclamations

foient bien générales
,
pour engager

l'Eglife à recommencer le jugement.

La rellourcc des condamnés eft d'or-

dinaire d'accufer les Juges d'injuflice :

mais ils ne doivent jamais être crus

dans leur propre caufe fur leur paro-

le.

Eniîn la croifîeme proportion tou-

chant Tautorité des Conciles géné-

raux eft qu'ils font infaillibles , non
dans les faits , mais dans le Dogme.
Cette propoficion eft fi maniFefte,que

ce ieroitabufer du temps que d'entre-

prendre de la prouver. Ainli, après

avoir cxpofé la féconde fource du
Droit Canonique pofitif, qui font les

Conciles , je pafle à la troifieme
,
qui

font les Dscrétales des Papes.
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CHAPITRE XXXIV.

Des Epures Décreta/es des SoH"

verains Pontifes^

"V T Ous tenons en France quatre

XN maximes touchant l'auLoritc

du Pape 5 que nous avons ci - delTus

expliquées , & qu'il cft bon de rap-

pelle! ici tn peu de mots. i'. Que
l'autorité du Pape n'eft pas fans bor-

nes. 2". Qu'elle ne s'étend point fur

îe temporel des Rois. :^^. Que le

Pape,ert fournis aux Conciles. 4*.

Que Tes jugemens ne font irréforma-

bles que quand ils font approuvés

par le confentement de l'Eglife uni-

verfelle. C'eft-là refprit des quatre

proportions du Clergé de France ea
l'AlTemblée de 1682.

Ceci fuppofé, il eft certain que

le Pape , en qualité de Chef vifible

de l'EgHfe ^ d'Evêque du premier

Siège , fait des décifions^ & que ces

décidons
,
quoiqu'inféiieureî à celles

des Conciles , ont force de Loix ,

Ddij



quand elles font Canoniques, 6c que

les peuples s'y fonr ioumis par uiie

acceptation autheadque. Or pour

qu'un Décret loit Canonique il

faut,

i"". Qu'il foie fait dans les ma-
tières touchant iefquelles le Pape a

autorité félon les Canons, f^^h ea

fententia, dit Yves ae Chartres , Epifl.

4'/"^??^ pertinmtiu , ohedunter ïmpleru

Hincmar & le Synode de Troyes
difcnt

,
qu'il ne faut point obtir aux

• préceptes qn& pnv.Ugio B, Petn non

'/i'mmfÂr , & non fiunt regnUrhcr &
fecitndihn m'miftcrhm. Excéder les

bornes de fa Jurifdiclion , c'eft agir

nullement. Ainii tout Décret émané
du Pape qui touche! oit au temporel

des R.ois feroit nul de plein droit \

. parceque nd'.u; major _ déficits ejî

qiiàra dsfeElas potsjlatïs. C'ei]c-à-dire ,

' Vltrà terriîdrium ftmm vsl fines ]u^

TïfdiEiioms JHs dicenù imptns non p-a-

retur, h, 10, jj.de Ja-^ifd,

z'^o (l faut qu'il foit conforme à

r refprit des Canons 5 ^à la boiiiie

Pifçipline. Tar conféqu^ntnousTom-

bes en droit de ne pas accepter tout



Décret qui préjudicieroic à nos li-

bertés , & aux mœurs des Ecrlif^s

particulières. 1°. Parceque nos \u

bercés (ubilltent pour la plupart dans

robTervanon exade des anciens Ca-
nons. 1'. Farceque les Canons dé-

fendent qu'on entreprenne rien con-

tre les privilèges des Fglifes parti-

culières. 3**. Parceque rintention de

TEglife eft d'accommoder dans les

chofes de Difcipline Tes Loix aux

ufages des lieux , de laifTer dans cha-

que Pays Tes coutumes ,
quand elles

ne font point contraires à la Religion

& aux bonnes mœurs, & de ne point

les changer , même pour en intro-

duire de meilleures.

Tertio. Il faut que les décîho;is

foienc faites & publiées félon les

Canons. Les Cardinaux Zabarella èc

de Cufa , & quelques autres Cano-
nises

, prétendent que les décifions

du Pape
,
pour avoir force de Loix

,

doivent avoir été faites de Tavett

6c du confentement du Collège des

Cardinaux, qui font, dit de Cufa , un
' raccourci du Concile géné"al , étante

choids , comm.e ils doivent Tctre , de
chaque Nation à proportion de foi^

Ddiij
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écendae. Voici comme s'explique ce

dernier, Lib. 2. de Concorâ. caf, i lo

Quare omnïa illa jura cjudt legiintur de

StatHtis ^pofiolic£ Sedis , i^. diftinc

prafertim Canon Nullitfas, p«/(7 tntdlU

gi debere de Staîiitis Synodicis ipJÎHS

Sedis , ut ihi textuf videtur dicere :

mtfaltem de ipfa Sede , ^ha non cap-*

tnrpro Papatarnkm ^fed.pro Cardin^'

libus , €îiam hodie legatione toî'ms Rq'

Tnamz Ecclejïâ & etiamumvêrfdls fim'

gentihiis ; cHJus cjuidem Sedis Papa Os^

dicltur 5 quêniam per Papam Sedes

ipfa hquitur habetitr breviter,,,^

Conclufio intenî/. , . . fcilicet in Conci-

liis RomOrnum Prntificem eam non ha^

ben t'oîcjlaîevi ^ham (jiùdam adula^

tores et ccntribniint
j

fcdicet ijnod ipfe

tantHm fiaiaéra loaheat ^ aliis conjulénîi^

tus. Non ncgo tamenad confaltaîionsm

refpondcre ,
(uadere , & fçribcre

pmper pomijfe \ fed dico de Statntis

quA vim Cd'nomim habent ^ & Decretts

qn£ ligunt Hniverfaiiter in EccU/ta»

Voyez à l'endroit cité toute la fuite

de ce Syftême c|u il conclut ainfi ;

Ecce e^Homodo inita fuit ab anti^iio Ro^

mmi Pontificii fementia abfjne Car^

dindiam fiéfcriptiombus , ^ qpiod Pt^^^
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paSedis j^poftolic^ os tanihm fuit» hz
Caiionifte appelle vulgairement l' Ar-*

chidiacre, expliquanû le Canon 6"ic

Qrnnes AvoÇioÏïca Sedis SanBiones ac
cipienddd fitnt , tanquam ipfî^s divi P<f-

tri voce fiymatdi Jïm y à la dift* 19^^

fait cecte réflexion : Came dicit Âpo-^

fiolicdi Sedis , & ?îon dicit JÎpofloUci^

Voyez pour ce fentiment Zabarellagi

Tra5f, de Schijm, & Alphonfe à Caf-

tro , ds jiifîa punitione Hdtreticornm ^

&c.

Je ne rapporte ce fentiment que
comme une prétention de plufieurs

Canoniftes , même Romains ,
qui fs

fondent d'ailleurs fur ce eue dans

Tantiquité les Papes n'ont ja-mais îieiï-

décidé que dans des Conciles , '6C

qu'il femble que le facré Collège z.

fuccédé à des Conciles pariiculicrs ^

pour faiie avec le Pape ua Concile

perpétuel. Au refte , fi ce femimen-c

eft véritable, voilà une manière d'ex-

pliquer iVr Cathedra à laquelle le

commun des Canoniîles n'a point

fongé. Revenons.

Tout Décret qui eft un jugement
doit être demandé par le Roi 5 <Sr

fa claufe ds mom proprio le ren<II

D d iii]
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nul j parceqne par telle cîaufè lé

Pape ie rend juge en première in-

fiance ; éc les Canons établiflent les

Evêques les premiers Juges, i"^. Il

doit nous être notifié dans notre

Royaume : car ncus ne croyons pas

que la pubiication qui en eft faite à

Rome iuftîfe. Effeàivemenc, com-
ment veut- on qu'un Décret affiché

en trois endroits de Rome feule-

ment , qui quelquefois ne rede pas

une heure en place, & qui peut être

très-inconnu à p'ufîeurs habicans de

Rome, foi: publié fuffilamment pour

obliger tout le monde Chrétien. On
appuie cette prétention fur un pro-

verbe u/îcé parmi les Canonises ul-

tramontains r Papa hahct pedes plum^

ùeos , 'aon pUimeos, Mais ce proverbe

cft un quolibet qr.*on entenH comme
on veut ; & rien n'eft plus indh:^ne

de la eravicé de cette aueftion , nue

d'apporter férieufement une preuve

il frivole &: fi rifible. il faut donc

qu'un Décret nous foit notifié : &; la

notification s'en fait aujourd'hui de

cette manicTe. Le Pape l'envoie à

fon Nonce ,
qui le remet entre les

mains du Roi ; ^ Sa Majefté l'a^^
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1

voie à fou Clergé &; à fou Parle-

meut. 5°. Qaand le Parlement a exa-

miné le Décret , il l'approuve, ou
avec des modifications , s'il y a cer-

tains tcrmrs o\i certaines minuties qui

puifTent porter préjudice à nos liber-

tés -, ou (ans modification , s'il n'y

trouve rien à redire : oubienillere-

fufe, s'il croit ne pouvoir l'accepter.

En France le relus d'une Bulle fe fait

ain(i en Parlement : le Procureur

Général fe pourvoit contre, quel-

quefois par un Appel au futur Con-
cile ,

plus communément par un
Appel comme d'abus , ou bien en

en denjcindant la fuppreilion. Dans le

cas de l'Appel comme d'ùbos ^ la

Procureur Général ?. coûcume , à

caufe du refpeâ: que l'on a pour le

Pape , d'appeller non du Décret en
lui-même , mais de Ton exécution

:,

ainfi que l'enieigne Fevret , Traité de

l'Abus, Liv. 3 Et de cette m.aniere

il le qualifie d'Ecrit 6c de Libelle.

Quand il demande feulement la fuo-

prefiion , il ne 1 impute point au
Pape : au contraire , il prouve qu'il

eft contraire aux intentions de l'E^

glife & du Saint Siège : & alors
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défenfes font faites de le regarde^

comme une Bulle , d'y obéir , de

Timprimer , de le garder , ou débi-

ter -y de on ordonne des informa-

tions ôc des peines cont, e les contre-

venans. Ce n'eH: poiut une chofe

particulière à ce Royaurre , que de

refufer de fe faumetire à une Balle,

En Allemagne, tour, ce oui eft contrai-

re au Concordac G,jrm."nique ne pa(Iè

point : une B-^lie qui y peut con-

trevenir arrive : on ne fait aucune
procédure contre ; n:^-ais on va for»

chemin comme a l'ùrclinalre, &: elle

refle fans exécuc'on. En Efpagne

,

le Roi ayant reçu le paquet de

Rome Icbaife refpedueufement , &
le donne à exa'i:!iner à fon Confcil,

qui 3
quand la Bulle ne l'accommo-

de pas , la met au fod d'une armoi-

re où elle ne voit jamais le jour.

Dans les Pays-Bas-Erpa2,nols , on
fait à peu-près la même chofe. On
peut voir fur ce fujet un Livre inti-

tulé : Jh^ Beharum c'irca Bullarum

Bontificiaruyn Receptaticmm, Leodii

ann. \6Gy M au contraire
, pou?:

revenir a la France , le Parlemens

accepte & enregiftre la Bulle y la:
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publication s'^n fait par les Ordinai-

res. Cecce manière de publier e(t

conforme &l a la JuRice naturelle

^ aux Canons. A la Juftice naturel-

le, parccqu'il cft de la raifon & de

Téquicé qu'un Prince prenne cor-

noiiTance d'une Loi qu'on vcut in-

troduire dans Tes Etats , & qu'il dé-

fende Tes Suiets des entreprifes que

les Ecciéliaftiques pourroienc faire

contr'eux : aux Canons , parcequ'ils

ont décidé que perfonne n'entre-

prit rien fur le Dicccfe d'autrui ; que
les Evêques font les Pafieurs imm.é-

diats de leur troupeau , 6c que le

Pape , bien que Supérieur des Evê-

ques & des Fidèles , n*a point toute

la Chrct'enié pour Diocèfe : mais
,

quoique Pape de toiue l'Egliie , il

n'eO: "veque que de Rome.
Il faut remarquer que ces trois

folemnités de notification <S^ de

publication n'ont point lieu pour

les Br:fs de Pénitencer'e , & autres

fem.blables qui ne regardent que les

aifaires de particuliers , luivanc tous

les Edits de nos Rois. Il y a donc

des règles pour la publication des

Balles de Rome qu'il faut néceiraire-
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ment fuîvre , & qui diftinguent les

décifions Canoniques de celles qui

ne ie font pas.

Ain(î nous ne reconnoiiTons pour

Canoniques que celles qui ont les

trois qualUés que nous venons d'ex-

pliquer j & nous n obcifTons qu'à

celles-là, afin que notre {bumiffioa

ne {^o\i point fervile , ni en un mot
ce que Gerfon appelle ^anémia afi-

nina -, mais qu'e-'e ioit pl'Jcôc une

obéiiTancc filiale , éclairée & raifon-

nable.

Après avo r fait ces remarques fur

les dédiions des Papes j voyons queî-

ies en font les diilérentes eipeces.
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CHAPITPvE XXXV.

i^^f diffêremes efpeces des Con-

Cautions Apojîoliques.

IL y a deux fortes de Confiitu-

tions Apoftoliques. Les unes rè-

glent ou peuvent régler le Droit

public : les autres (ont tellement ref-

traintes aux affaires des particuliers ,

quelles ne peuvent jamais être par-

tie du Droit pub ic ; comme les Dif-

penfes, AbfolutîoriS . Délégations de

Juges , &c. '

Quoique les unes &: les autres

pui lient erre appeliées Conflltations ,

parceque tout ce qui plaie au Prin-

ce ou au Pape efl Confittution, Can,

CoT;fl:îiitio , di(l, z, L. i. jf, de ConJ^
tînt, Prwc, §. Scd & quod ^ hft.

de ]ur, nat. Cent. & Civili
; cc"

penchant le terme de Confîimtlon ne

fcmble devoir s'entendre propre^

ment que de ce qui efl une Loi , Se

de ce qui efl; arrêté peur s'étea-
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àïQ généralement à tous les particu-

liers. Ainfî^dans ce fens-là, les Ref-
crics perfonnels ne feroient Conf-
tmiofis

, que iorfqu inférés dans les

colledions publiques de Droit , ils

feroient Loi pour les cas femblab'es.Il

me paroît que dans i'ufage prélent

on a cette idée du mot de Conjl'u

tHtion.

Les Conftîcutions font donc de

deux fortes , les générales de les

particulières : les générales regar-

dent & obligent tout le monde : les

particulières ne regardent & n'o-

bligent que les perfonnes qui y font

comprifes.

Les Conftitutions e^néra-es font

des trois fortes. Les lidits , les Ref-

crits 5 Se les Décrets. Les tdits

font des Conftitutions générales

que le Pape fait de fon propre mou-
vement pour le bon ordre de la Ré-
publique Chrétienne. Les Décrets

font des Conftitutions générales que

le Pape fait de Tavis du facré Col-

lège 5 & qu'il avoir autrefois accou-

tumé de faire dans le Concile Ro-

main. Les Refcrits font des Lct-,,

très Decrétales par lefquelles le Pa-
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pe répond avec connoifTauce de cau-

fe à la confu' cation des Prélats , ou
aux prières des particuliers. Ces tor-

tes de Coiiftitutions font en elles-

mêmes , & dans leur origine , des

Confticutions particulières: elles de-

viennent publiques ^ lorlqu'elles font

inférées dans le corps de Droit pour

y faire Loi,

Les Conftîcutions perfonnelles font

celles qui ne rcgardeni que les per-

fonnes particulières -, & elles font de

quatre fortes : les Décret > fpéciale-

mentdics , les Adnotations ou Signa-

tures, lesMandats,5i les Referits pris

<l'une manière étroite.

Les Décrets , pris dans leur pro-

pre (ignification , font des Jugemens
que rend le Pape avec connoilTance

de caufe^ ayant entendu lui - même
ou fait entendre juridiquement les

Parties.

Les Adnotations ou Signatures

font des Requêtes ou fuppliques ré-

pondues par la feule (ignature du

l^ape : cay. ult, de Pœmt. & RemijJ. in

^xtr, comm.

Les Mandats font généralement

coûtes fortes de iuiîions : mais ce
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terme n'a gueres été employé que

pour \zs Bénerices , & ordinairement

pour (îgaifier des provifions antici-

pées pour un Bénéfice qui n eft pas

encore vacant. On ciiftingue deux

fortes de Mandats -, ceux qu'on ap-

pelle communément ^^W^r^ depyo^

"videndo , & ceux qu'on appelle Man-

iata de non providendo , ou réferva-

tions. Les Mandats de frovldendB

font un ordre donné par le Pape

à un Ordinaire de pourvoir un

Clerc d'un tel Bénéfice. Ceft d'A-

lexandre troisième que les Mandats

tirent leur origine. Ils furent éta-

blis en faveur des pauvres Clercs

qui avoient été ordonnés fans ti-

tre de Bénéfice. Originairement les

Mandats n'etoient qu'un avertilie-

mene : mais comme les Collateurs

ne fe m.etcoient pas toujours fort en

peine de le fuivre , ainfi qu'il pa-

roît par la cinquième Lettre d'In-

nocent 1

1

L quand cela arri-

voit 5 le Pape aj ou toit à ces pre-

mières Lettres de fécondes qui por-

toient un ordre exprès
,
qu*on pour-

roit appeller des Lettres de juiîion.

S\ ces fécondes Lettres étoient en-

core
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core peu efficaces
,

parceqne les

Collatears ne vouloient pas perdre

leur droic , il en ajoûtoît de troi-

fiemes qui écoient nommées exécu-

toires
5

par lerquelles le Pape char-

geoic , non leCollaceur , mais quel-

qu'aiicre perfonne de rexécunoii da
Mandat Apoftolique , dans lefquel-

les il conferoic le Bénéfice ; & iou-

venc ces Lettres porcoient la claufe:

du Décret irnunt : c'eft - à - dire ^-

quelles calToient & annulloient la.

nomination qui en pourroit ctre fai-

te a tonte autre perfonne. Cette

multiplication de Lettres ctoii em-
bar raflante , & nuifoit fouvent au^

Mandataire. AulTi Boniface VÎIL.
abré<7ea les chofes. Il mit tout en-

fer^ble : ravertiffement & la juiïion;

& l'exccut'on furent contenues dan&,

la même Lettre Apoflolique. Ceîa^

s'ed: ainfi pratiqué dans la fuite -y

enforte que l'on a auHi ajouté fou-

vent le Décret d'irritation de tout ce

que les Ordinaires auroienc fait con-
tre le P^efcrit.

Les Mandats , tels que nous Te--

nons de les définir , donnèrent oc—
caiion aux Expectatives &c aux ?\Q2^

Ee
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fervatiors •, parceqûe les Papes n'at-

tendu eut pas toujours qu'un Béné-

fice fût vacant pour le conférer 5.

ou voulurent fouvent avoir la li-

berté de le conférer à fa vacance ^

fans être redraints par la nomina-

tion d'un fujet. L'Expedative eft un

Mandat de frovidendo une certaine

perfonne d'un Bénéfice qui n'eft pas

vacant. La Réfervation e(t un Man-
dat de non pr&videndo

,
par lequel le

Pape fe réfervoit la collation d'un

certain Bénéfice , ôc annulloit toute-

autre nomination que celle qu'il fe-

roit.

Ces trois genres de Mandats ont

fubi diverfe fortune. D'abord ils

furent établis par des motifs utiles

à l'Eglife. Les abus s'étant gliffés

enfui te , ils devinrent odieux. Tous

les Royaumes s'en plaignirent , Se

les Percs , & entr'autres faint Ber-

nard 5 déclamèrent contre. On les

abolit au Concile de Baie ; mais avec

<^uelques exceptions. La Pragmati-

que Sandion ôc le Concordat les.

abolirent pour la France -, 6c enfin

le Concile de Trente , Seff'.. 24. de

Refprm^ cap., j^.. les a abolis en*
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tferemenc dans toute l'E^life.-

Nous avons pourtant retenu en
France àts efpeces d'Expeclatives

5

qui font les Induits , le droit des

Gradués , le Joyeux avènement a la^

Couronne , le Serment de fidélité.

Les Mandats,par rapport à la for--

me dans laquelle ils lont conçus^,

&c aux perTonnes auxquelles ils font

accordés , font diftingués en deux
efpeccs. Les premiers font appelles

in forma communi , o\x in forma fau-^

ferpim , ou in forma jecundum J^psf.

toUir/?.. Ce font ceux par lefquels;

le Pape ordonne à un Ordinaire de-'

donner un Bénéfice convenable à
un Clerc qu'il a ordonné fans ti--

tre.. On les appelle informa corn-:

muni , ou p^t/iprrnm , parceque les^

Mandats iront d'abord été établis-

que pour les pauvres , Ôc qu'il n'y

en avoir au commencement poinr-

d'autres. On les appelle fecptndhm'

yipoftoiu?n , parceque ces Mandats»

font fondés fur le Chapitre Seam^
dkm ylpojîolum , î6. cxtr, de pra^

bend. Panorme dit qu'ils font des>

Mandats de Juftice. Rebufie au^

contraire, foutient^, & avec raifoa'.^.
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qu'ils font de grâce. Les leconcts-

Mandats font appelles in forma no^

va ^ on gyattofa , ou in forma, di-

gnum. Ce lonc ceux que le Pape
accorde par pure libéralité , fans

avoir égard à la pauvreté du fujet ;

mais feulement à fon mérite. On
les appel 'e m forma nova , ou gra^

tiofa
,

parcequ'autrefois le Pape

n'accorJoit cette libéralité qu'eu

égard à la pauvreté du fujet , Se

qu'ils font de pure grâce. On les

appelle in forma dignum
^

parcequ'ils-

commencent par ces mots : Dignum
arbitramnr.

Enfin la quatrième efpece des Conf>

tutions perfonnelles (ont les Ref-

crits fpéciaux , c'eft- a -dire, ceux,

que le Pape donne pour les affaires

purement des particuliers , Se qui

n'ont de ^ozcq qu'entre les perfon-

laes qui y font compri es. Ce font:

ces fortes de Refcrits dont il eft

parlé dans les Decrétales , leSexte

S: les Clémentinis , au titre des ReC-

ciic5 j Se que les François appel-

lent Lettres Apodoliques. C'eft auiïl

ces fortes de Refcrits dont il cfè

important de connoitre les règles ^
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parcequ'il eft très - fréquent d'y voir

nakre des diiKcultés , tant dans les

Officialités que dans les Tribunau?£

feculiers.

Le Refcric eft' la conceflion da
Pape répondant par écrit Ôc Let-

tres authentiques , félon le dio't ca-

la raifon , à U fuppliqne faite pour

quelqu'un- Dans cette définition il

y a trois chofes à remarquer. i°.Que

ce n'eft que les Lettres émanées

du Pape qu'on appelle Refcrics ,

comme dans le Droit Civil il n'y

a que les Lettres émanées du Prin-

ce qui portent ce nom : cap, Olim,

de Refcript. 2°. Que le Pvefcrit ne

vaut pas s'il n'eft écrit , Ôc même
que les Lettres n'en foient authen-

tiques : eap, Executor. de Concejf, m-

6. L I. cod, de mandat. ?rwc, cap. i.

& 1. de fide i.ftrHm. 3^. Que parle

Rcfcrit le Pape établit un parti-

culier 5 ou ordonne de le faire en

vertu de fa délégation, cap. licet.de

ojf. oràin.

Toutes fortes de perfonnes peu-

vent obtenir des Refcrits en tout

Gtat de caufe , excepté les excom-

iKuniés & les Hérétiques , a moins.
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que la claufe d'abrolatioii ah excornr

munieaùons & cenfitris n'y foie ap-

pofée : autremenc ,i]s ne pourroient"

s'en aider. On en accorde cepen^-

danc contre les excommuniés , mfita
malïîiA vidsantîir commoda refortare:

cap. 'mtelleximus , <xe judic. On peut

en obtenir contre toutes fortes de

per Tonnes. Comme TefFet du Rei-
crit eft remis à la preuve & juftifica^

tion des faits qu'il contient , & à

l'entérinement que le Juge délégué

en L\\t j il l'obtient fans citer ni

appcller ceux qui y ont intérêt.

Il y a deux, fortes de Refcrits j

ceux de Grâce & ceux de Juftice.

Les Refcrits de Juftice font ceux

qui fervent à faire rendre Juftice

à quelque particulier , comme les-

Monitûires , les Délégations de Ju-
ges , &:c. Cdp, 10. de Rcfcript &c.

Les Refcrits de Juftice pour-

roient ne pas paroître des concef-

fions : nam f^HJ^ra -precibus implora-

tur (juod jure communi conceditwr,

L I. Cod,.de Thefaur. Cependant ils

en font, parceqae les Délégations,

ou autres chofes , font toujours pour
la plus grande^ commodité des £ar.«-
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tfes. L'ufage de ces Délégations

s'étoit (i fore étendu , loriqu'on Sb

compilé les Decrétales
,
que les Or-

dinaires ne décidoient plus rien. Le
Concile de Eâle , la Pragmatique

Sanciion , & le Concordat , titre de-

Caufis , en ont aboli le fréquent ufar-

ge. Ils ont ordonné que les Or-
dinaires connoîrroient de toutes les

Conftitutions, à la réferve des cau-

fes majeures exprimées dans le Droit :;

que les caufes d'Appel n'iroient au:

faine Siège que félon les degrés de

Jurifdi6bion établis , & non pas omif-

fo alicjuo medio : enfin
,

qu'en cas;

d'Appel le Pape commettroit des

Juges fur les lieux pour décider

les Procès , ôc faire droit aux par-

ties. Aind les Reicrits de Juftice

n'ont lieu en France que dans ce

dernier cas. Le Conciie de Trente

a ordonné , Sejf. i^, de Reform, cap.

lo. qu'il y auroit dans chaque Dio-

eèfe un certain nombre de perfon-

nés auxquelles le Pape pourroit dé-

léguer :: mais ce Décret , contraire au

Concordat, n'eft point ici en ufage ;

8c même ne pourroit l'être que dans

le cas où la caufe ell portée à RomcL
gar Appel.
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Les Refcrits de grâce font ceux
par lefquels le Pape accorde quel-

que chofe par pure libéralité -, com-
me les Diipenfes , les Indulgences

,

les brefs de Pénirenceiie , les Pro-
vifions des Bénéfices , & autrefois:

les M2,x\à2iX.s deprovidendo.

Les Refcrits de grâce & de Juil

tice ont p^ufieurs différences , foie

pour leur forme , foie pour les ef-

fets qu'ils produifenc. Ils différent

quant à a forme.

Primo. Le Pape figne les Refcrits

de grâce par le mot fiât , &: ceux

de juftice par le mot de ^laceu La
claufe de moUi proprio , ajoutée au-

Refcric c^e grâce , eft une ampli-

fication de faveur qui dans les ma«
tieres Pcnéficiales décharge Pîm-
pétrant de ce qu'il pourroic avoir

d'odieux dans fon Droit , ou d'o-

mis dans fa fupplique -, vu qu'il eft

préfumé par-là qu'il n'en a fait au-

cune. Ceux qui font prcpofés pour

figner les Pvcfcrits fignent par le

mot Concejium. Le Pénitencier i\p-\Q

par fiât ( ce qui efl: interdit à tout-

autre Miniftrc du Pape ) à caufe que

i'abfolution efl toujours une grâce:.

mail



an Droit Camm^fue. 557
niais ne figne jamais 'friotn proprio

,

parceque rabfolurion doit être de-

mandée.

Secuncto. Dans les Lettres de grâce ^

lé nom du Pape
,
qui commence la

première ligne , efl entièrement écrit

en lettres majuicules. Dans les Let-

tres de Jufdce il n'y a que la Lettre ini-

tiale qui foit ainfi écrite.

Tertio, Quand l'expédition Te fait

en plomb ^ ou en Bulle , la Bulle , ou
plomb eft enlacée en cordon de chan-

vre pour les Lettres de Juilice , & eu

cordon de foie pour les Lettres de

grâce. Les Bulles des Bénéfices Con-
fiftoriaux en France font enlacées en

chanvre , à carife que depuis le Con-
cordat la collation que le Pape en

fait , fur la nomination du Roi , eft

de néceiïicé & de JuPcice.

Ils différent entr'enx , quant au
Droit & aux effets qu'ils produi-

fent , en quantité de chofes qu'on

peut voir dans Rebuffe , traÛ. de

Refcript. ]e n'en rapporte ici que les

principal'-.

rnmo. Les Refcrits de Juftice ne

donnent point \xï\ Droit nouveau^

Ff
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Le Refcric cle gjace donne un Droit,

ô{ n'a pas beloin d'êcre examiné en

caufe. On y procède de fUno & fine

ftrjpitti ; a moins qu'il n'y ait conte^

ftarion touchant la validité , pour rai-

foiî àt fabreptionyOw à'ohreption\ ou à

moins que la claufe voccitis voamdis

ne foie inférée dans le Refcrit de

grâce : & dans ce dernier casjcelui à
qui il eft adrefTé l'examine comme
Juge délégué.

Secundo. Les Refcrits de grâce

,

félon le Droit Canonique & notre

îifage , ne durent qu'un an : ceux de

Jufticefont perpétuels.

Tertio La more du Concédant
fait périr les Lettres de juftice ,

quand toutes chofes font entières,

c^eft-à-dire , avant que le délégué

ait commencé a exercer fa JuriiHi-

dtion ; ce qui commençoit autrefois

à la contefration en caufe , & au-

jourd'hui à la Hmple citation , cap,

19. ciim fsq. Oit, de off.& potcft, Jnd.

dels^. Au contraire les Lettres de

grâce n'expirent point à la m.ort du

Concédant ; en forte que il le Pape

mouroit avant leur expédition , après
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les avoir accordées,en ayant figné la

fuppliqne , ion fuccefTeur feroit te-

nu de les faire expédier. On con-

noîcroic que le Pape les auroic ac-

cordées, par fa fignarure, ou par celle

du Vice - Chancelier.

QHarto, Les Lettres de Juftice

n*ont lieu que du temps de leur pré-

fentation au Juge délégué -, &c ce n'eft

point le temps de la date qu'on y re-

garde,excepté dans deux cas. Le pre-

mier eft ca^, 1, & 11, de ojf, ]ud. de
leg. qui eft 5 (i dans la même affaire

il y avoit plufieurs Refcrits adrelfés

à différens Juges délégués : alors on
regarderoit la date, & le poftérieur

feroit rejette comme fubreptice. Le
fécond eft , C\ dans le fécond il étoit

fpécialement dérogé au premier -, ou
bien fi le premier étoit général , & le

fécond (pécial : car in jw^e generi fer

Jpeciem derogatur. Dans les Lettres de

grâce c'eft toujours la date qu'on

regarde \ en forte qu'entre deux

pourvus du même PénéBce , qu'ifmr

eft temyore
,
fotior efl jure,

Oiùmo Les Refcrits de Juftice

font de Droit étroit , <5c ne s'éten-

Ff Ij
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d^iiî point a, re ad rem , a perfona aâ
ferfonam , k loco ad locum : cap. i j

.

34. ^ fe^. ext, de Refcript, Ils ne

peuvent obliger une partie à compa-
rpître devant un Juge éloigjné de

fon Dioccfe de plus de douze petites

jpurnées, DUtas ; ou d'une , félon le

Concile de Trente. Ils doivent auffi

être adreiTés à certains Juges nom-
més 5 fous peine de nullité. Les Ref-

crits de o-race font favorables: néan-
t.)

moins ils ne s'étendent point d'un gen-

rp de vacance à un autre en matière

B énéficiale.

Les Refcrits de Juftice &: de gra*

ce ont plufieurs chofes communes.
i^. Ils doivent contenir l'année ,

le jour 5 rindidion de leur date,

& lafignature du Pape, :

z°. Les ipéciaux dérogent aux

généraux.

3 \ Le Droit commun explique

ce qu'ils pourroient avoir de dou-^

reux,

4^'. On n'y ajoute aucune foi en
France , à moins qiç l'Authentique

n'en fait figné & certifié par deux

banquiers expéditionnaires eu Coût;
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cte Rome , fuivaiiE l'art, 4* îïî. y*

de l'Ordon. de Louis XIV. de Taii

i^4<^.

y\ La fubrepcion & Tobreprion en

caufencia nullité. Il y a fubreptioii

iorfqu'on tait la vérité, & obreptîon

loiTqu'on avance quelque faufïeté.

Il y a cependant à diftinguet

quant à cet article. L'obreption ôc

la fubreption rendent de plein Droic

nul le Refcric de grâce. Le con-

fentement de la Partie adverfe ne

fauroit le faire valider- Comme
ces Refcrits fervent de titre des

Bénéfices , quand ils font nuls , 011

ne peut au contraire les valider par

ce confentement : (]uia privâtornm
•patïis JitrS fublicmn infringi non po'-

tefl, Ainfi , quand la Loi prononce

une nullité de plein Droit , il n'eft

pas au pouvoir des particuliers de

faire valider , en fait de Droit pu-

blic , ce que la Loi déclare nuL
Dans le Refcrit de Juftice , le con-

fentement des Parties peut faire va-

lider un Refcrit malgré la fubrep-^

lion 6c l'obreption. Si au contraire

la Partie ne confenc pas , on difiiii-

F f iij
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.gue. Ou c'efl: ignorance dans Tlmpc-
trant , ou c'efl: dol. S*il y a de la frau-

de, le Délégué doit s'abftenir de juger,

i& renvoyer les Parties à l'Ordinaire \

parceque Nemini dolm [nus patroci-

'Tiari débet. On préfume plutôt le dol

quand il y a obreption : car il n'efl: pas

•cenfé qu'on avance une faulTeté par

pure {implicite. S'il n'y a que de l'ig-

norance,on difl:ingue encore. Si la vé-

rité qu'on n'a pas dite, ou li faujP-

fêté qu'on a avancée, eft de peu d'im-

portance , en^ forte qu'il paroitfe

que feloii le Droit commun le

Pape auroît accordé la grâce ) le

Ju2;e connoît de raffaire ôc la dé-

.clde , non félon la forme du Ref-

-crit , mais félon le Droit com-
mun feulement. Si au contraire la

fubreption ou l'obreptîon étoit en
:matiere importante , & que l'expo-

fé fincere eût empêché le Pape d'ac-

corder la ^race , le Tu^e déléf^ué

ne connoirra que de la véiite de

la lupolique ; & les mêmes motifs

qui auroient engagé le Pape à ne

point déléguer doivent l'engagera ne

point connoicre de la caufe. eap, ic.
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'€xt. de Refcript. Les Dodeurs tien-

nent aufîï^ fur ce même Chapitre 20,

que quand un Refcrit contient plu-

fieurs chefs , s'il v en avoit un ^éul

obtenu par fraude , tout feroit vicié.

Mais Cl c*étoit fans fraude , le chef

obtenu fur un faux expoié feroit feul

invalide , & le relie vaudroic.

Les Refci'its s'expédient de trois

manières
\ par Signature, par Bref,

& par Bulles.

La Signature cft une écriture en

papier , qui contient d abord la fup-

plique, enfuite au bout de la fuppli-

que la Signature du Pape ou de foiî

Commis , la Déclaration de la grâce

que le Pape accorde, avec les clauies

& la date • le coût fans aucun Sceau»

Cette forme d'expédition fait foi en

France , quand elle eft certifiée &: ap-

prouvée par les Banquiers, les Parties

préfentes ou dûement appellées. Ils la

certifient fur l'envers.

Le Bref q9c une expédition de
la Chancellerie , ou de la Pc ni ten-

cerie du Pape
, qui n'a ni Préface

ni préambule. Cette expédition fe

"fait eji papier > de quelquefois eiî

F f iiij
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parchemin. Elle contient en tète le

nom du Pape , féparé du relie , le

corps du Bref qui commence par dï-

USlo , &C. & eniuite contient fans pré-

ambule ce que le Pape accorde , avec

les claufes : il effc foufcrit par un Offi-

cier du Pape 5 & fcellé en Cire rouge

de TAnneau du Pêcheur. L'adretTe

eftauffi fur le dos. On ne Te fert pref-

que plus que de Brefs en France , à la.

réferve des affaires de ^rrande confé-

quence & des BcnéHces confifto-

riaux. Les Brefs qui contiennent des

Indulgences , des Privilèges ,5cc. font

envoyés ouverts : ceux qui contien-

nent des Délégations, des Abfoludons,

6cc. font envoyés fermes,

La Bulle efi un Refcrit Apodolî-

que écrit fur du parchemJn , d'une

manière étendue > au bas duquel pend

un Sceau de plomb , enlacé ou eu

chanvre , ou en foie. Ce Sceau re-

préfente d'un côté les Images de

faint Pierre & de faint Paul , 6c

de Tautre face eft écrit le nom da

Pape , &: Tannée de Ion PontiiScac.

Cette face eft vuide quand le Pape

n eft pas couronné..
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A regard des difîérentes claufes

qu'on mec dans les Refcrîrs , voyez
Rebuffe , & Grégoire de Touloufe.

Il feroitcrop long d'en traiter ici. Je
pâlTe a la quatrième fource du Droit

Canonique , qui eft le fentiment des

faints Dodeursde l'Eglife.

CHAPITRE XXXVL

Dufenùmem desfaims Douceurs

de lEglife.

Our bien connokre quelle eft

l'antoriié des faint! Pères dnns

le Droit Camràc^m ^ il faut les con-.

fidérer ou comme les témoins de

la Tradition , ou comme Docteurs

particuliers. Comme témoins de la

Tradition , ils font ces hommes fi-

dèles à qui les Apôtres Se les

hommes Apoftoliqucs ont confié le

dépôt de la Foi , à qui ils ont ap-

pris les vérités qui n'ont point été

écrites , & qui ie confervent dans

l'Eglile. Leurs Ouvrages font des
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canaux précieux par où la Docîrme
Apoftolique coule condiiuellement

,

depuis Je sus-Christ 3 notre

unique Maître, juiquà nous. En cette

qualité il n'y a pas de doute que leur

autorité ne foit lautorité même de

la Tradition , (Se n'aille de pair avec

l'Ecriture- (ainte. Mais il y a des Rè-
gles pour connoître (i ks Pères par-

lent ou en Docteurs particuliers , ou
comime ténioins de la Tradition.

La première eft de les confidcrer ^

non chacun en particulier , mais

tous en général. Ainfi ce que la to-

talité des Pères enfeigne eft cer-

tainement une vérité révélée par la

Tradition.

La kconàQ eft de dîfcerner que!

eft le Jugement que l'Eglife a fait

de leurs écrits , & en quoi elle les

a approuvés. Ainli faint Athanafe

fur la Divinité du Verbe , faint Au-
guftin fur la Grâce , faint Cyrille

fur l'Unité de perfonne en Jésus-
Christ, faint Léon fur les deux

natures , ôcc. doivent être regardés ,

après le Jugement que TBglife eu

a fait, plutôt comme les témoins dr
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les organes de la Foi de TE glife Chré-

tienne , que comme des Codeurs par-

ticuliers.

La troifieme eft de voir fi l'Au-

teur que Ton cire eft reconnu pour

un Auteur grave , éloigné d'une cré-

dulité trop fimple 5 s'il n'aime point

à farder la vérité ; s'il dit des cho-

fes dont il puifle être pleinement in-

fliuic ; s'il ne les rapporte point fur la

foi d'autrui , ou comme Ton avis par-

ticulier. Quand tout cela fe rencon-

tre, il eft certain qu'un Père nous in-

ftruit 5 au nioins de la croyance & des

ufages de Ton Siècle.

Voila les piincipales Règles de tou-

tes celles qu'on pourroit produire.

Quand les laints Pères parlent

comme Docfteurs particuliers , leur

autorité n*eft que do6lrinale. Plus

leur fcience eft grande & recon-

nue 5
plus l'autorité de leur fuf-

frage a de poids ; mais toujours

dans le genre de rautorité do-

élrinale. Ce n'eft pas la fcience

qui décide des affaires j c*eft l'auto-

rité & la Jurifdiétion. La fcien-

ce dirige &: conduit \ mais Fauto-
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rite tranche. Ainfi les paffages tirés

des faint Pères n'ont force &
autorité juridique , que lorfqu'rls

font adoptés pour fervir de Ca-»

nons , & qu'ils font employés dans

le corps de Droit pour faire {Loi.

Ainfi les fources du Droit Canoni-

que pofitif 5 font TEcriture-fainte, les

Conciles , les Décrets des Papes , &
le fentinnens des faints Pères inférés

dans les Canons ^ & enfin les Ordon-
nances des Princes Souverains tou-

chant les chofes & les perfonnes ec-

eléfiaftiques : car dès le temps de TE-

glife primitive elles ont été inférées

dans le corps des Canons , chez les

Latins & chez les Grecs -, & les Or-
donnances ont toujours été regardées

comme des marques de l'attachement

que les Empereurs a voient à la Reli-

gion , & des preuves de leur vigilan-

ce pour la paix & le progrès de la

Religion Chrétienne , qui: étoit le

bonheur & la tranquillité de leur

Empire. Nous allons expliquer dans

les Chapitres fuivans Torigine^s: Tu-

fage du pouvoir que les Princes ont

dans. l'Eglife.
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CHAPITRE XXXVII.

Dit pouvoir des Rois touchant

les chofes Eccléftafîiques,

C'Eft une erreur que faine Augu-
ilin a combattue de toutes les

fprces de Ton efprit , contre lesDona-

tiftes 5 que de foutenir que les Princes

ae peuvent faire aucune Loi pour la

Religion. Les Livres de ce faint Do-
d;eur contre Pecilien & Crcfconius ,

fa Lettre ai Donat'ifias , & quelques

autres , montrent la fauileté de cette

opinion , ôc la témérité qu'il y auroit

à la foutenir. Eiîe6tivement , Dieu
qui fait régner les Rois ne leur don-

ne le commandement fur les autres

homm.es
,
qii'aiîn de régner lui - mê-

me & fur les Rois a qui il con-

fie une partie de fon autorité ,
&"

far les peuples ; par le miniftere des

Rois. S'il eft donc du devoir des

Princes de faire régner Dieu , il
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doit être de leur pouvoir de ftatuer

& de faire des Loix touchant ce qui

peut concerner ion culte : car c'eft

par ces fortes de Loix que les Princes

acauittent leurs obligations envers

Dieu. De ce principe il eft aifé de con-

clure
,
que non feulement les Princes

Chrétiens , mais encore les Princes

Payens, peuvent faire des Loix en fa^

fa a veurdela Religion véritable. Airue-

rus a ordonne, tous peine de penr par

le fer , par le feu , èc par le pillage ,

que l'on folemnifât la Fête de la

vengeance des Juifs contre les cruau-

D^«?p/ tés d'Aman. Nabuchodonofor a or-

}. v. 1,6. Jonné la peine de la mort & de

la perte des biens , à quiconque

blaiphémeroit le nom du Dieu des

trois Enfans de la fournaife. Biea

loin de regarder ces Ordonnances
comme des ufurpatioiis , TEglife les

approuve Se en bénit Dieu , com-
me le remarque faint Auguftin.

« Quand on lit ces exemples dans

» TEglife 5 dit - il , pourquoi faites-

*i vous le Signe de la Croix pour
w marquer votre joie ? Pourquoi ré-

»» pondez-vous u4me?2 , fi vous ne
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regardez ces exemples comme pro- «

polés aux Princes Chrétiens , pour «

leur faire voir ce qu'ils doivent eux-«

mêmes faire pour la Religion? « Car,

<îit-il dans un autre endroit ,
«-

c'eft réfîder à la vérité
, que de ré- «

(ifter au Roi qui ordonne quelque «

chofe félon la vérité."

Qiiand les Rois font profeflion de

la E^eligion véritable ., leurs obliga-

tions augmenteiit envers elle. Ils

s'engagent non feulement à ia pra-

tiquer 5 mais encore a la défendre ;

non feulement a exécuter les faintes

Règles qu'elle prefcrit , mais en-

core a munir de la crainte de l'au-

torité temporelle ce qui pourroit
,

aux yeux des hommes charnels , pa-

roître foibîe dans l'autorité fpiri-

tuelle. « En forte , dit faint Au- *•

guftin 5 Efiji, 185. ad Bonif, n^,

19. >• que fi les Apôtres n'ont pas de- <•

mandé aux Empereurs de for-<c

tifier la piété par des Loix ju- «

ftes , ce n'ed que la différence d£s ce

temps qui en a été la caufe. Ce- «

toit alors le temps de Taccomplif- ce

fèment de cette Prophétie : « Aflh
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rerunt Reges terra , & Principes con--

venerunt m unum adversus Domimtm ,

& adversks Chriflum eJHs. « Ce n'é-

33 toit pas encore celui où la Prophé-

« tie contenue dans le même Pleau-

» me dévoie s'accomplir : Et 7JHnc

Reges ïnteiligite, . . Servite Dommo in

timoré. » Or comment les Rois fer-

» vent -ils le Seigneur en crainte 5
{!•

» non loriqulls défendent & qu'ils

« puniiTentjavecune (évérité rcligieu'

» fe , ce qui eft contraire aux Or-
» dres du Seigneur ? C'eft une chofe

» différente que de fervir Dieu en
3î qualité d'homme & en qualité de

« Roi. En qualité d'homme , on ferc

3i Dieu fidèlement : un Roi (ert Dieu
33 en qualité de Roi lorfqu'il em-
« ploie ion zèle & la force de Ton

a autorité à faire des Loix , pour or-

35 donner le bien ^c défendre le mal...

33 Le temps des Apôrres
,
qui ctoit

« le temps où les Rois ne fervoient

>» pas le Seigneur , mais où , foule-

w vés concre le Seiorneur & con-

» tre ion Chrift 5 ils méditoient des

M chofes vaines , & accomplilToienc

» par • là les Prophéties 5 ce n'étoîç

3>pas
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pas-là 5 dis-je, le temps où l'impie- «

ce pût être réprimée par les Loix : «

elles ne pouvoiem que l'exercer ce

Mais depuis que cette Prophétie , ce^

& adorahunt enm omnes Reges ter"

YA 3 » a commencé à s'accomplir ,
^

y a-t-il quelqu'un allez dépourvu f*'

de raifon pour dire aux Rois : Ne w-

vous embarralfez point dans votre «

Royaume de ceux qui protègent ou c*

qui attaquent l'Eglife : qu'un hom- «^

me veuille être Saciilege , ou plein «?•

de Religion , cela ne vous regarde «^

point? Ce feroit dire aux Princes que «

ce n'eft pas leur affaire qu'un hom- «
me veuille être chafte ou impudique.<c

Le Droit que les Princes ont , de'

faire des Loix qui concernent la^

Religion , eft donc un Droit fondé'

fur la nature de la Royauté , & une^

fuite de fes devoirs ic de fes obli-

gations. Ainii nous ne devons pas^

être furpris fi nous trouvons parmii

les Prophéties qui dépeignent là:

Religion Chrétienne celles qur
marquent que les Rois feront fes ,/

aie'^mi'

nourriciers -, que les enfans des é-^70^
orangers bâtiront les murailles dé'

G g:
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cette Ville célefte
5

que leurs Rois

la fervîronc , & que les Rois y amè-
neront & lui donneront la force des

Nations \ qu'elle fera dans la joie &
dans l'a ^'miration , lorique la force

des \ Nations lui aura été communi-
quée , ^z. Nous n'en devons pas être

furpris , non plus que fi nous voyons

les Conftantins & les Clovis , dès le

moment de leur Paptême, faire des

Loix touchant la Religion. La Foi les

inftruiloic des devoirs de la Royauté ,

& la Charité, dont leur ame avoit été

remplie par le Baptême , les leur fai-

foit accomplir.

A ce Droit J'ajoute la poiïefïïon

où les Princes en ont toujours été.

Pour prouver cette poîïeffion ,
j'en

rapporterai en peu de mots àts

exemples tirés, i®. des Rois de

Judée , 2 ^. des Empereurs Chrétiens

,

3^. des Rois de France.

Nous lifons dans l'ancien Tefta-

ment que Dieu ordonna que le

Roiauroitun exemplaire de la Loi,

qu'il recevroit de la main des Lé-

vites. Sans doute c'étoit pour avoir

iieu de la défendre, SaUl eft à pci-'
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ne facré Roi qu'il Prophétife. David

ordonne le tranfporcae l'Arche. Il eft

vécu d un Ephod pendant la cérémo-

nie : il ordonna l'ordre &: la manière

dont elle fut faite , il donna la Béné-

diétion au peuple. Peu de temps avant

fa mort , il régla l'ordre & le mini-

ftere des Prêtres &: des Lévites dans

ce Temple que fon Fils devoir bâtir»

Salomon convoqua l'AiTemblée, in-

diqua le jour de la Dédicace du Tem-
ple , fit publiquement la prière aa

nom du peuple , ik le bénit. Aza fie

prêter au peuple le ferment de garder

la Loi de Dieu. Jofaphat envoya par

tout des Prêtres & des Lévites

pour inftruire le peuple : il ordon-

na un jeûne public , & fit publi-

quemiCnt la prière dans le Temple,

Joas envoie un Officier pour comp^
ter avec les Prêtres l'argent des of-

frandes pour les réparations àx^

Temple. Ezechias brife le Serpenr

d'airain dont le peuple s'écoit fair

une Idole : il affemble les Prêtres y

leur ordonne de purifier le Tem-
ple , 6z leur fait renouveller le fer-

toeiic. de leur Religion* il. écrrc âuSs:

G g ij
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dix Tribus pour leur indiquer &c les^

inviter à la Fête de Pâques. Jo fias fait

faire une levée d'argent pour les ré-

parations du Temple : il convoque les

Sacrificateurs àc le peuple à Jeru-

falem > leur fait faire la ledlure du

Deutéronome qu'on avoir retrouvé,

& fait faire le ferment d'en ob ferver

les préceptes j enfin rétablit par-touc

le culte da vrai Dieu & la Difcipline

eccléfiaftique.

A l'égard des Empereurs , il nous

fuffiroit de remarquer ces paroles

de Socrate. « Du moment que les

ii Empereurs ont été faits Chré-
^ tiens 5 dit - il , les chofes eccléfîa-

» fliques ont dépendu d'eux ^ &: les

» grands Conciles ont été convo-
ie qués par leurs avis , ^ félon qu'ils

« ont jugé à propos. « Effedive-

ment Conftantin donna des Juges

aux Donatiftes , lorfqu'ils eurent

appelle de la Sentence du Pape Mel-
chiade. Il indiqua le Concile d'^Ar-

les pour y revoir leur caufe. Il inr

diqua le Concile de Nicée , celui

de Tyc qui condamna faine Athar

jaafe ^, & a qui TEmpereur. reprochai
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qu'ils abu foi eut du voile du miniftere

pour fatisfaire à leur vengeance , 6c

pour attirer la ruine du genre humain.

Il fit d'ailleurs quantité de Loix &:

d'Ordonnances pour le maintien de la

DKcipline -, en forte qu'il dît à quel-

ques Viè\diis. Fous autres vous êtes Eve-

^nes an dedans de l'Eglife j & pour moi ^

Dieu m en a ctahli Evèqm an de-*

hors,

Theodofele Grand convoqua le fé-

cond Concile général , choific Nedtai-

re pour le Siège de Conftantinople 3

fe fit donner par les Evcques leur

Confeiïion de Foi , & déchira celles

des Hérétiques. Il fît plufieurs Loix

contre les Hérétiques. Il en fît tou-

chant l'âge des femmes qu'on ad-

mettoit au fervice de l'Eglife. Ar-
cadius en fît contre la licence que
fc donnoient les Moines Se les Clercs

d'eiilever les condamnés au fuppli-

ce. Honorius entre piufîeurs autres

en fit une , à la prière du Pape Bo-

niface 5. touchant les Eleétions de
l'Evêque de Rome , par laquelle j.

lorfque deux Evêques font choîfîs^,

par deux Partis différens , il veut:



55^ Hïfioïrer

que pas un des deux ne demeure Evê-
que 'y mais qu'on procède a une nou-
velle tledion.

Theodofe le Jeune eft Auteur du
Code Theododen, dans lequel il y a.

un Livre entier des Loix Eccléfiafti-

ques qu'il avoie faites ou recueillies

de Tes Prédécefleurs.

Enfin , de tous ces premiers Em-
pereurs , nul ne s'eft plus mêlé de la

Difcipline ecclé(îafi;ique queJuftinien.
Il n'y a prefque aucun point qu'il-

B ait traité , &c fur lequel nous ne
Toyons quelque Loi.

Voilà pour les Empereurs. Au re-

fte ces Loix ont réglé la Difcipline de
leurs fiecles ; &c l'Eglife Romaine ,

comme nous Tavons dir au commen-
cement de cet ouvrage , Ch, ; . en a

inféré plufleurs dans fon Code parti-

culier.

A regard des Rois de France ,

Clovis notre premier Roi Chrétierr

a commencé à fe mêler de la Dif-

cipline ecdéfîâflique. Saint Remy
rappelle le premier Prélat du Royau-
me, &: s'excufe fur le commande-
ment de ce Prince , d'une Ordina-

tion dont quelques Evêques fe plai-
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gnoient. Ce Prince aifembla le pre-

mier Concile d'Orléans , il envoya

aux Evêques les matières dont on
devoir traiter dans ce Concile can, 6.

défendit que perfonne fût admis a la

Cléricature fans la permiflion du Roi,,

ou du Juge Royal. Les quatre Fils de

Clovis ont fouvenc élu les Evêques

fans le Clergé ni le peuple -, & fous

leur Règne le cinquième Concile

d'Orléans ordonna queTEpilcopat ne
pourroic s'obtenir qu'avec le confea-

tement du Roi. Le Pape Pelage, Tan:

5 51 . écrivit a Childebert de faire fai--

re réparation à l'Evcque d'Arles ,
par

un Suffragant que ce Roi avoit fak

Evêque d'une autre Ville. Ce fut ce

Prince qui exigea du Pape Pelage ^

foupçonné d'Héréfie , fa profefïioa

de Foi. Charibert , ayant fa que

l'Evcque de Bourdeaux avoit dé-

pofé Fmery pourvu par Clotaire de

l'Evêché de Xaintes , condamna
l'Evêque de Bourdeaux à mille écus

d^'amende , & chafTa celui qui avoit

été mis à la place d'Emery.

Saint Grégoire
,
qui dépofbît par-

tout les Evêques promus par bima-
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nie y n ofa rien entreprendre en Fraiï-

<:e : il reconnut que c'étoit au Roi
à. y donner ordre : c'eft pourquoi it

manda à Vidle , Evêque d'Arles ,

d'avertir & de prier le Roi d'abolir

cette tache dans Ton Royaume. Nous
trouvons la raifon de cette différence

dans une des Lettres de ce faint Pape

hiChilàthtïX, Joutant ^ dit-il ^
que la

Dignité Royale eft élevée par-deffpis les

autres hommes , autant l'Eminence de

^ôîre Royauté ejl au-dejfus des Rois de

tentes les autres Nations. Pépin & Car-

loman ont afîemblé des Conciles ,

& les Ades font faits en leurs noms.

Perfonne n'ignore combien Char-
lemagne & Louïs le Débonnaire

fe font mêlés des affaires Eccléfia-

ftiques. Leurs Capitulaires ont ré-

glé toute la Difcipline de leur fie-

ele : la poftérité de Charlemagne en

France a joui du même Droit. Ro-
bert, fils d'Hugues Capet , fit affem-

bler un Concile à Orléans , où il

interrogea lui-même ceux qui étoienc

foupçonnés d'Héréfie ; &: les ayant

eonvaincus^il les condamna au feu. Je'

ne parle point ici de faint Louis- ,-
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.& de tous les autres Rois fes SucceH
fears, dont le zele pour la Religion

eil connu par la lageile de leurs Loir
concernant TEsliie.

Ceux qui voudront approfondir les

exemples tirés de notre France, que
nous avons rapportés en abrégé , 5^

en trouver une infinité d'autres ^

pourront confuker les Conciles d^

France par le Père Sirmond ^ les Foî-

mules de Marculphe , Grégoire de
Tours, Hincmar, Yves de Chartres ,

les Recherches de Pàquier , & les

preuves des Libertés de TEglife Ga*
îicane.

Il eft donc confiant & par la raifoa

Zc par les exemples « que les Rois ont

quelque autorité dans l'adminiftratioa

de rEglife. Mais quelle peut être leur

part dans cette adminiftration \ Il leur

efi: défendu de mettre la main à TEn-

cen'oir , de toucher à l'Arche. Touc
Souverains qu'ils foient pour le tem-

porel , la PuilTance eccléfiaOïiquc eft

indépendante de la leur. Comment
clone concilier dgs chofes qui paroi.C-

foient u oppoCées?N.ous allons l'eii-

irepreadre àiïis, le Chapitre fuivâiie»

H il



CHAPITRE XXXVIIL

Des bornes de fautorité tempo*

relie dans les cliofes

Eccléfiajliques.

DE puis que la Religion a vu les

Empereurs fournis au joug fa-

lucaire qu'elle venoit impofer aux

hommes , la Puiiïance eccléiîaftique

& la Puiiïance temporelle ont taie

enfemble une fi forte liaiion
,

qu'il a

été difficile de diftinguer, dans les ef-

fets qu'elles ont produits, laque! le des

iieux agiffoit en premier j & qui

écoic celle qui ne faifoit qu appuyer

l'autre. En eifet nous avons des Dé-
crets de rEgli/e prefque fur toutes

les chofes temporelles ; & il y a peu

de chofes fpirituelles (ur leiquelles

iious n'ayions des Loix des Souve-

rains. Ce n'eft pas que les deux Puiil

/ances aient prétendu par-là ufur-

per les droits l'une de l'autre. La
Piiiiîancc Royale a fait des Loix des
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Canons de i'Eglife , aiîn de contrain-

dre par la force, & par la crainte des

cliâtimens humains , ceux que les

Princes fpiricuels ne pouvoient ren-

dre loumis, La PuilTance ecclédafti-

que de même a fait des Canons des

Loix Impériales , afin que les hom-
]^es faiïenc plus foumis ^ non folum

propter tram
, fed & propter confciett'

tiam. Cette liaifon caufe aujourd'hui

i'ea^barras qu'il y a à démêler les

bornes de Tune & l'autre de ces deux

autorités.

La difficulté augmente encore par

la dépendance que les perfonnes a qui

ces deux Puiifances font confiées

ont l'une de l'autre. Les Prélats Ec-

cléhaftiques (ont , comme membres
de l'Etat , Sujets des Princes tempo-

rels i & Ton voit des Lox Impé.ia-

îes concernant les Evêques
,
qu'on

pourroit ttcs-aifcment prendre pour

des Loix qui règlent des chcfes pu-
îrement Eccléfialliques

,
quoique dans

le fond elles ne concernent G^\^c des

perfonnes coniidérées comme mem-
bres d'un Etat civiL

Eafin^ fi des temps de ténèbres iiâ*
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vàient jamais entrepris de troubler

riiitelligence l'une de Tau^re, ou que
Ton pût être aU'uré que Tmc na ja-

n^jais rien entrepris iur les droirs de

l'autre , la difficulté feroic bientôt

levée. La difcuffion des faits fufïîroit

pour trouver la vériccs ^1ais les fau(-

its Dec rivales ont tellemeiit tâché

de diminuer l'autorité des Rois , &
l'augmenter celle des Papes

,
qu*on a

voulu faire un crime aux Princes lé-

culiers des Ordonnances que leur zè-

le leur a fait faire pour Ti glife
,
pen-

dant qu'on n'a fait aucune di^î^cul-

té d'attribuer au Pape , contre toute

raifon , des droits fur le tem.porel

des Rois, Pès^orç on vit les Cano-
niftes mettre au rang des facrifices

6^ des parfums, auxquels il eft défen-

du aux Princes de p£)rter leurs mains,

tour ce qui jufqu'alors avoir paf-

{ç pour être d.u reilort de l'autori-

%^ temporelle;, Leur fcrupule alla

ij loin qu'ils n'oferent pas même ci-

ter les J^oix Impériales en faveur de

la Difciplineo Burchard de Wormes
s. pouffé ctiiQ déliizateiTe jufqu'à fup-

jjefej: des Conciles, pourletir aitrû
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tuer des décifîons qu'il lui falioît rap-

porter , & qu'il ne ti'ouvoit que dans

les Capitulaires de nos Rofs.

Telles font les difficultés qui (o.

trouvent fur cettematiere.il eft pref-

que impoiTible,quelque chofeque Tcii

dife , de ne pas trouver des contra-

di(5teursy Mon delîein n'étant dans

cet ouvrage que de propofer les ma-*

ximes du Droit Canonique de Fran-

ce
, je chercherai des principes cer-

tains dont les deux Parties convien-

nent 5 6c dont les conféquences pour-

ront trouver leur application à touf

les cas particuliers qui font conte-

nus dans les articles de nos Libertés.

Voici quels font ces principes.

Les deux granfîes PuiiTances qui

gouvernent les hommes
,
qui font

éc l'autorité temporelle ôc la fpi-

rituelle , ont chacune leur reiTorc ,

dans lequel elles font fouveraines.

Il eft de précepte divin également in-

difpenfable d'obéir au Roi , & d'o-

béir à fes Pafteurs. Nous lifons é^a-

lement: Ohditeprapo/itis vefîris , &c :

Ohedite Regi quafi frâLcellenù, Lor(^

que ks deux Puiiîances propo fent

Hhiii
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la même chofe , il eft aife d'aceoîK-

plir les deux préceptes. L'embarras

cft lorfqu'elles ordonnent des eho-

fes différentes v & pour-lors il y a

deux Règles qui font difcerner celle

à qui il faut obéir préférablement à
l'autre.

La première eft , s'il y a d'une

part un abus de l'autorité : car, quoi-

que l'une & l'autre PuifTance vienne

de Dieu , elle eft confiée dans des

mains qui peuvent en abufer*, 6c el-

les en abufent lorfqu'elles ordonnent

des chofcs contraires aux comman-
demens de Dieu. Dans ce cas nous

devons dire hardiment à celui qui

abufe de fon autorité : Obedire opor^

tet magis Deo , ^^uà^î Pjomm'tbHS , ÔC

ne point craindre ceux qui ne peu-

vent tuer que !e corps,& n'ont aucun

pouvoir fur Tame. Aind , fi les Prin-

ces de la terre nous ordonnoient de

renoncer àjEsus-CnRisT^
faifons-lenr cette réponfe : fi les

Chefs de l'EgHfe nous ordonnoient

de '^ous révolte^ contre notre Roi

,

fûi^s ^c prétexte d'un© excommunia-

cation lancée contre lui ôc d'un&
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xibfolutioii de nas fermens à fou

égard , nous devons leur dire
; que

nous ne lèverons jamais TEcendarc

contre notre maître ,
parcequ'il eft

rOint du Seigneur -,
que les fermens

qui nous lient à lui font confacrcs par

la Relic>ion , fondés fur le Droit

naturel que nulle autorité ne peut

jamais relâcher ; Se que, bien loin de

regarder leurs voix comme celle de

TEglifc
, nous leur faifons la m.ême

réponfe que Saine Pierre fie autre-

fois à la Synagogue*. Sijptfium efi vos

fodlis aitdire qmm Deum» Voilà la

première Règle.

La féconde ed: d'examiner filacho-

fe qui efl: commandée par une àts

deux PuifTances eft une de celles où
elle eft totalement fouveraine , & to-

talement indépendante de l'autre. Je

ne prétends pas dire par cette Règle

qu aucune^ des deux puiiTances foie

dépendante l'une de l'autre : je veux

dire feulement qu elles ont certains

objets mixtes qui les peuvent regar*

der toutes deux : & quand elles ont

Àts intérêts différens , il faut que

Tune cède à laucre.

HhiiiJ
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Tout ce qui eft purement tempo-
rel appartient à la Puidance tempo-

relle : & là elle eft totalement fouve-

raine.

Tout ce qui eft de la Foi , des Myf-
teres & des Préceptes eft pureuienc

fpirituel , & appartient totalement à

Ja Puiirance fpirituelle.

J'appelle donc objet mixte tout ce

qui da.ns l'Eglife n'cft point en foi-

même ni Foij ni Myftere , ni Précep^.

te 3 quoique cela le puifte regarder.

Par exemple , que la Foi foit annon-»

cée, c eft un objet purement fpiri-

tuel : mais qu'elle foit annoncée par

tel Se tel en particulier , c'eft un ob-

jet mixte. Qu'il y ait des Evêque?
dans TEgiife , c'eft^ un objet on l'E-

glife eft purement fouveraine. Qu'il

y ait un Evêque dans telle Ville en
particulier, ou que tel & tel foie Evê-

que, c'eft un objet mixte: ainii du

refte. Ceci fuppofé

,

Je dis premièrement
,
que quand

la PuiiTance eecléfiaftique ordonne

quelque chofe qui eft d'abfulue né-

.cefîicé pour le falut , comme eft tout

ce qui eft ea foi. Foi , Myftçie^ Qc
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Précepte

,
quelque intérêc contraire

que puifTe avoir l'autorité temporel-

le , & quelque Ordonnance qu'elle

falïe , nous devons , dans ce cas -là ,

obéir à FEglife , préférer notre falut^

qui eft Tunique choie nécelTaire , au
bien même de TEtat : car c'eft dans

ces fortes de cas oà l'autorité ecclé-

fîaftique ed totalement fouveraine ôc

îotalemenî indépendante.

Je dis fecondement^que quand îa

PuilT^nce temporelle ordonne quel-

que chofe de purement temporel
^

comme, par exemple, de prendre les

Armes contre quelque Prince ennemi^

l'intérêt que l'Eglife pourroit avoir à

!a paix ne peuï lui faire employer

que la médiation^ les exhortations &
les prières 3 ^ que l'ordre de mettre

bas les Armes, que les Prélats de i'E-

glife pourroient donner, feroit une
•ufurpaticîi de Jurirdidtion à laquelle

les Suiets de ce Prince devroient ré-

fîi^er^

Je dis en troîfieme lieu, que dans

les objets mixtes , fi les deux Puif-

fances ont des intérêts contraires , il

feue diflinguer. Si rimérêc delEgUcU



^fo Hijîoire

cfi: plus grand que celui de l'Etat, ôu
qu'il foie égal; il n'y a point à balan-

€er que l'intérêt d'un Etat ne doive

cédetj pour ainfi dire, à celui de Dieu,

Si au contraire la chofe n intérelfe

î'Egli fc que pour une plus grande per-

feàion , & que l'Etat en foit nota-

blement blerie
i
le bien & la confer-

ration de l'Etat fera préférable à cet-

te plus grande perfection de TEglife»

fclaircilTons ceci par un exemple.

Je fuppofe que le Pape ait ordon-

îîé une levée de deniers des biens

cccléfiaftiques ^ pour une Croifade

pour la conquête de la Terre- faintc;

qu'il ait ordonné une quête généra-

le 5 & concédé un Jubilé & des In-^

idulgences pour cet effet. Voilà qui

n'eft que pour raggrandlflemient de

l'Eglife, & qui n'eft nullement nécef-

faire au falut : car que la Terre-fainte

foit entre les mains des Infidèles jou

des Chrétiens , nous n'en elpérons

pas moins le Paradis. Si un Prince

Chrétien qui verroit fon Royaume
abfolument épuifé de Finances ^ fi

les deniers ramaiîés tant de cette

levée que de la quête fortoicni de
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îon Royaume , défendoic la pu-

blicanon de cette CroifaJe , la qaête

& la levée des deniers , &: le traiif-

porc d'argent hors de ion Royaume^
il n'y a point de difficulté qu'on ne

dût en ce cas obéir plutôt au Roi
qu'auPape, & qu'on ne dût préférer

de fauter plutôt de l'indigence & de

la niifere des Temples vivans dit

Saint-Efpric, que d'arracher des Tem-
ples matériels de la poireffion àcs In-

fidèles. Il en eft la même choie de

tous ces objets mixtes.

La difficulté eft à préfent de favoÎL'

qui fera le Juge de cet intérêt , & de

la proportion des befoias de l'Eglife

6r de l'Etat.

Je dis que c'efl: Tautorité tempo-»

relie -, parceque l'Eglife n'eft fouve-

rainc que par rapport aux objets pu-

rement fp* rituels , & que dans tous

les autres elle n'a que la voie d'ex-

hortation , de médiation &c de prière*

C'eft ce que S. Grégoire de Tours a
bien reconnu.

Dans l'afFaire de Prétextât il refit

ta à rinjuftice du Roi Chilperîc :

fiais il reconnoifibit que ce Prince
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n'étoit comptable qu'à Dieu feul de

fon inju(lice,& que TEglife n'étoit

point Juge de fa conouite ; Si ^uis de

vobis 5 f^ex.y dit-il, lib. 5. cap. i5>.

JHJïitia tramitem tranfcendsre voluerït ,

#! ?^ cûrriai poteft : y? z/^?*(9 tu excejfe^

ris
,

^«/'f te corripiet ? Lo^nimur enim

ùht : fed fi volueris , audis. Si ^.utem

nolneris , cjuts te condermiAhiî , nljl is 1

^m Je p-^onHnàavitefJ'e JnÇiitiam ? Mais

qucind il s'ed agi de la Foi , ce mê-
me Saint Evêque a parlé à ce Prin-

ce d'ui autre ton; il lui a die que

c'étoic les Evêques qu'il lui falîoit

écouter en ce point , &: non pas vou-

loir leur prefcdre des Règles de la

Foi. Effe<^ivemenc ce Roi vouloft ,

ordonner qu'on prêchât la Divinité

fans parler de la diftin<ftionMes per-

fonnes. LaiiTez - là , dit Saint Gré-

goire 5 ce que vous nous ordonner

de croire : il faut que vous croyiez

vous-même ce que les Saints Doc-

teurs nous ont enfeignc après les Apô-
tres. Il n'y aura qu'un infenle qui

fera capable de fuivre ce que vous
propofer.

Nous voyons pareillement dans h
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nt ào. Saine Airbroife., qu'on n'ac-

:urerapas d'avoir molli dans ion m:-<-

nJil:ere ea faveur de i'autoricé Impé^

riais , toutes les Règles que nous

avons propofées ici
,
pratiquées avec

[a plus grande exaâ:icude. L'exemple

d'unSu grand Saint , & fi généreux
,

fera fans doute très-grande imprefilon

en fav-eur de nos principes.

Premièrement , le Concile d'Aqui-

lée j où Saint Ambroife préfida, fuc

ce nvoqué par les Empereurs. On le

commença par la kdlure de la Let-

tre Impériale pour Ja convocation^

Les Empereurs avoient â'abord or-

donné m'i Concile szénéral : mais cela

fuî changé à la prierç de Saint Am-
broife, qui repréfenta que Terreur

n'étant pouit répandue , il feroic

inutile de caufer ^ oes vieillards les

fatigues d'un voyage, aufîl-bien que

des frais & des dépenfes à ceux des

Evêques qui étoient pauvres ; mais

qu'il falloir ne contraindre perfonnej

éc inviter ceux .qui voudroient venir,

Gmtias agimus , dit l'Epître Synodi».

.que , afud Ambr, Ep, îo^ prim^

Clâffis 5 (^ai aÂ rcmoiimdfl'S 0hçrc^^
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sio?jes' con^regare flnduiflis Sacerdo-

tde ConcUhim , & Epifcopis âigna^

iione vejira honori^centiam refervafiis ,

stt nemo deejfei valens , nemo cogerctptr

invitus,

.Dans la Lettre douzième. Saine

Ambroife demande aux Empereurs

u'i Concile à Alexandrie. Dans la trei-

zième , il demande à Thcodofe un

Concile à Rome pour examiner l'Cr-

dination de Neflaire de Conftantino-

ple 5 ^ pour éteindre le Schifme que

la nomination d'un fuccelTeur à Saint

Melece étoic prête de faire naître

.dans l'Eglife.

îl efl: donc confiant que S. Ambroife

a cru que les Empereurs avoient de

l'autorité dans l'Eglife ; m^i^ ii en a

reconnu ks bornes.

Secondement, lorfqu il s^efl: agi de

la Foi &: delà Religion , il a cru que

les Evêques étoient les Juges des Em-
pereurs , & qu'il valoir mieux mourir

en défobéilTant
,
que de trahir la Re-

ligion.

Valentinien le jeune lui ordonna de

livrer une Bahlique aux Ariens. Les

Officiers & les Tribuns vinrent le
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trouver pour l'en pre{rer5& lui dirent:

que TEmpereur ufoit de Ion droit,

éc que cour lui apparcenoit. S. Am-
Lroiie répondit: Ne croyez pas que U
puiifance Impériale s'étende lue les

choies de Dieu. Les Empereurs ont

les Palais , & les Evêaues ont les

Egîifes. S'il s'agit de mon bien , de

•mon patrimoine , de mon corps , de

tour ce qui m'appartient, je le don-

ne : {î c'eit un tribut que l'Empe-

reur demande , nous ne refufons pas

.de !e payer: les champs qui appar-

tiennent à {'Eglife le payent. Si l'hm-

pereurveut ces champs, il peut fêles

approprier , vindtcare, Perfonne de

nous ne s'y oppofe. Les aumônes
qu'on ïamalTera fur le peuple pour-

ront fuffire auY pauvres. Que les Mi-
iitftres de l'Empereur celTentde nous

rendre odieux a Tes yeux a caufe de

ces campagnes : qu'ils les prennent,

s'il plaît a l'Empereur : je ne les don-

ne pas j mais je ne les refufe pas.

Il y a, dans cette réponfe de Saint

Ambroife , à rembarquer la manière

différente dont il parle des chofes qui

regardent la Foi^ & de celles que noui



avons ap^ellées mixtes, comme font;

les biens de' i'Eglife & les perfon-

nes des Evêqnes. Quand il s'agit de

livrer les Eglifes aux Ariens , il ré-

pond que TEmpereur n'y a aucun

droit. S'agit-il de livrer fa perfon-

ne f II eft tout prêt. S'agit- il de- li-

vrer les biens de TEglife , il ne \(^s

donne pas , non dono
^ parceque ces

biens ne lui appai-dennent pas -, mais

il ne les refale pas. Il reconnoît mê-
me que l'Empereur a llir eux droit de

vindication , Foteftaîcm habet -vindir-

cÂndorum. Or qui ne fait que vin-'

dlcatio fuppofe la propriété & le do-

maine de la part de celui qui l'exer-

ce. Par conféquent , lorfque Saint

Ambroife reconnoît que l'Empereur

avoit ce pouvoir , il rcc^nnoit que

l'Empereur avoit un-e eipece de do-

maine desbiens même eccîéfiaftiques,

& que TEglife n'en avoit, pour ainfî-

dire, que la polTeflîon»

Le même Empereur ordonna une

difpute de Saint Ambroife contre Au-

xence , & les Juges étoient nommés..

Saint Ambroife reconnoît le droic

^ue l'Empereur avoiç d'ordonner cet-



dit Droit Cdrîomque, 3 •7-7

te ^ifpute , & de nommer des Ju-
ges. La rcponfe vigoareufe qu'il lui

faic ne roule que fur quatre chefs

très-différens ele celui-là.

Troiiîemensent , un Evêque avoîc

été condamné par Théodofe à fai-

re rebâtir à fes dépens une Synago-
gue qui avoir été brûlée par fa faute.

Ici Saint Ambroife prie , repréfènte

le tort que cela va faire à la Reli-

gion
^
quelles peuvent être les fuites

d'uuij telle Loi i joint même la cor-

redion publique aux avertiHeiT.ens

particuliers. Il excite la clémence ,

&: prelTe l'Empereur de pardonner,

& lui dit/cntr'autres chofes, ces bel-

les paroles : Seà Difciplm^ te ratio ,

Jrnferator , movet^ ^nid iaitur efl ayn»

fliiis DifcipUyiif. fpecies , ^/; caufa Re"

ligionis f Ced4t oportet cenf^rd devo^

lioni,

Voili les Règles que nous avons

propofées mifes en pratique.

Ce n eft pas tout : non-feulemenc

Texemple de deux illudres Prélats ,

très-recommandables par la fermeté

Epifcopale qu'ils ont eue pour les Em-
pereurs , confirme notre décifioii ;

li
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l'a raifoii le décide de même. Il n'y

^

que deux ordres dans le monde ; le

furnaturel Se le naturel : le furnatu-

rcl regarde les chofes furnaturelles

Ôc divines : le naturel regarde les cho-

fes humaines &c naturelles. La raifoa

demande que l'Eglife, dans les chofes

furnaturelles ôc divines, foit le Juge
fouverain. En effet elle eft à cet

égard au-defTus de tous les Rois de la

terre. Pareillement toutes les chofes

naturelles Ôc humaines font de leur

nature dépendantes du Magiftrat tem-

porel. Or toutes les chofes mixtes

îont en elles-mêmes de l'ordre natu-

rel; & T: glife n'en prend connoi(Tan-

ce que par rincérët qu'elle y peut

avoir. Or l'intérêt que TEglife peut

avoir à une chofe ne la tire pas de
l'ordre naturel. Il l'unit, il eft vrai,

& la lie à des chofes fpirituelles :

mais cette union aux chofes fpirituel-

les ne la tire pas de l'ordre naturel

dans lequel elle dépend abfolument

du Magiftrat féculer. Par confé-

quent, dans ces fortes de chofes mix-

tes, c'eft au Magiftrat féculier à pro-

noncer fur la proportion des befoins
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<3e l'Eglife & de l'Eta:

;
puifque c eft

à celui de qui quelque chofe dépend
efreurie'lement à prononcer fur elle,

préférablen:iént à celui de qui elle ne

dépend que parcequ'il y prend quel-

que intérêt.

Saint Auguftin a reconnu , & a

expliqué Qiagnifiquement cette dé-

pendance que l'Eglife a des Loix hu-

maines 4 c'eft dans le 1 9. Livre de !a

cité de Dieu , Chapitre 17, La Cité «^

célefte 3 dir-il , ou plutôt cette por- «

tien qui eft en pèlerinage dans cecte «f

mortalité, & qui vit de la Foi^ a be- «

foin de cette paix de la terre. Sa •<

mortalité
,
qui en a befoin pour fe ce

foutenir, la lui rend nécellaîre pen- <c

dant cette vie. Ceft par cette rai- «*

fon que pendant tout le temps qu*e]->i

le paffe étrangère Se captive dans cf

la Cité terreftre , elle ne fait aucune «

difficulté d'obéir aux Loix de la «

Cité terreftre , qui font nécefîàires <^

pour l'adminiftration & le foutien ««

de cette vie mortelle , afin de gar- v
der, dans toutes les chofès qui con- «

cernent la mortalité qui leur eO: «

commune , uae_eniiere concorde. ^
1. ».
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i> Les Loîx cîe h Religion ne- leur

» foiK pas communes j mais au reC-

i* te, pourvûquele cuire du vrai Dieu

» ne foie pas empêché , elle garde ,

3? elle fuie toutes Içs Loix , tous les

?' Ufages 5 & toutes les Coutumes
^ qu'elle trouve dans les difïereii-

jî res Nations qui peuvent contri-

« buer à acquérir ^ ©u à pofféder la

p5 paix de la terre.

Il- paraît par ce paiTage que Saint

Auguftina reconnu que TEglife étoic

obligée d'obéir aux Loix des Ptinces

remporels,dans tous les cas où la Re-
ligion & le cuire du vrai Dieu n'é-

toit point intéreffc. Il doit donc de-

meurer pour confiant que dans les

cbofes mixtes l'Etat demeure toujours

Juge fouveraiii
;
que c'cft à lui à pro-

noncer fur fes befoins , & Tur l'inté-

rêt que TEglife pourrait avoir dans

ces fortes de chofes. Car enfiujfi dans

les chofes furnaturelles & divines

l'Egiife fait un corps à part diftingtié

de l'Etat , dans les chofes humaines

& naturelles l'Etat eft le premier. Ce

n^fas , dit Oprat de Mileve , VEîat

^m eft dans rEgliJc ; çe^ tEglifequl e^

dans J^EtdK



dii Droit Canomfdê. ^Sr
Voilà à quoi fe réduit le premier

principe que nous avons propofé pour

expliquer le refiort de îajurifdià-ioii

èc de la fouveraineté de la PuiiFance

eccléfiaftique & de la Pui (Tance fécu-

liere. Ce principe trouve Ton applica-

tion aux articles 7. 14. 1^.43. 50;.

èc quelques autres de nos Libertés.

Ce principe nous donne déjà une
idée générale des bornes de la Puif^

fance féculiere fur lés chofes ec-

cléfiaftiques. En voici un fécond qui

nous en marquera en particulier tou-

te l'extention Se \u limites.

Depuis que les Princes font deve-

nus Chrétiens , ils ont réuni en leur

perTonne , à la qualiré de défenfeurs

de leurs Sujets
,
qu'ils avoientdéja;

celle de défenfeurs de l'Egliie & de

protedeurs des Saints Canons. Eia

qualité de défenfeurs de leurs Sujets,

ils n*ont aucun pouvoir dired fur les

chofes eccîéfiaftiques : mais le pou-

voir qu'ils ont de connoîcre des faits

de la PuilTance eccléfiaftique contre

leurs Su'ets leur donne au moins

un droit indired touchant les chofes

ecclclîaftiques : expliquons ceci,
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L'Eglife peut être confidérée , on
eomme la fociété de tous les Fidèles^

ou comme cette portion compof:e'

d'Evêques ^ de Prêtres y de Clercs ,

qu'on appelle ordinairement le Clergé

©u l'Etat Eccléiiaftiquc.La mère com^

rnune des Fidèles n'a point d'intérêt

qui ne foit commun à tous Tes enfans*

Le Clergé au contraire a Tes droits

,

fes intérêts particuliers , & fes pré-

tentions ; & fe trouvant en main les

armes fpirituclles , il s'en pourroic

fervir , ou pour s'y maintenir , ou

pour s'étendre. Orjdans la fuppofitioiî

que îe Clergé abufe des armes fpiri-

tuelles , à qui les Laïques pourront-

ils avoir recours , fînon à Fa Puilîan-

.x:e Royale, qui pourra feule les déli-

vrer &: de la perfécution de leurs per-

fonnes, & de l'ufurpation de leurs

feiens 5 & qui même eft obligée de

le faire à caufe de la proteâ:ion qu'elle

doit à tous fes Sujets contre tou-

te forte de perfonnes ?

C'eft ce que Saint Louis a recon-

nu j 6c voici comme Joinvillc fart»

I» rapporte ce trait d'hiftoire. « Je
« vis une journée que tous les Prélats
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iîe France fe trouvèrent à Paris pour«?'

parler au bon Saint Loys ^ ôc lui «?-

faire une Requefte. Sirey fâchez que «

touts ces Prélats, qui ci font en vo- œ

tre préfence , me font dire que «^

vous laiiTez perdre toute la Chré- «

tienté , oc qu elle fe perd entre vos «

mains. A donc le bon Roi fe fi- c?

gnede la Croix , & dit : Evefque ,
cî

or me dites comment il fe fait , & <?

par quelle raifon. Sirefix fEvefque, <i

c efl pour qu'on ne tient plus ccmp- «

te des excommunies-, car aujourd'hui « E^com*

un homme aimeroit mieux mourir « ^jons.

tout excommunié
,
que de fe faire a

abfoudre^ & ne veut nuliy faire fatif-» perfon-

fadlionà TEglife. Pourtant, S/W, ils ce nt>

vous requièrent qu'il vous plaife «

Commander à tous voz Baillifz , c?

Prevôcz, & autres Adminiftrateurs cc

de Juftice , que , où il fera trou- <£

vé aucun en votre Royaume
,
qui «t

aura été an & jour continuelle- «

ment excommunié
^

qn'ilz le con- «

traignent à fe fa^re abfoudre par «

la prinfe de Irurs biens. Et le c<

Saint homme répondit
, que très- ve

voulenciers le commanderoic faire «
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^ de ceux qu'on trouveroit hre tor^

3î çonniers a l^Eglife ^ & à Jon f'ref-

^ , a me : ôc rEvefque dit qu'il ne leur

ài'Egiife, » ( aux Baillitz) apparcenoit connor-
ou à ce

,5 çj-g jg igyj. Câufe. Et à ce répoumc
qui lare-

i t-. • >-i i r •

garde : " Ic Roi, qu 11 Hc Ic letoit autrement;
proximè „ ^ difoît ^quc ce feroit contre Dieu

^•. ^5 & raiion, qu il ht contraindre a loy

» faire abfoudre ceux à qui les Clercs

7i feroienttort5& qu'ils ne fulTent oïz

»3 en leur bon Droit ; & de ce leur

« donna exemple du Comte deBre-

33 taigne
,
qui par fept ans a play-

3> doyé contre les Prélatz de Bretai-

35 gnè tout excommunié, & finalle-

79 ment à fi bien conduite & menée
:^ fa Caufe, que notre Saint Père le

3i Pape les a condamnez envers îce-

33 lui Comte de Bretaigne. Par- quoy
3» difoit

5
que fi dès la première an-

30 née il eût voulu contraindre icelui

}9 Comte de Bretaigne à foy faire ab-

33 foudre , il eût grandement meffaic

33 envers Dieu , & envers ledit Comte
9i de Bretaigne.

On voit dans la réponfe de Saint

Louis la confirniatioia de la Règle

que
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que nous venons de propofer , & la

raifon par laquelle nos i ois connoif-

fent de tous les Appels comme d'a-

bus de l'autorité Ecclétiaflique.

Refte a examiner pr: lentement

quels font les droics du Prince tem-

porel , en qualité de Défenfeur de

l'Eglife & de Protecteur des (aiius

Canons. Nous allons en faire la ma-
tière d'un autre Chapitre , afin de

lâiifer rcpofer ici l'application du

Le6U:ur.

^^^^^^^^^^^^^^H» IMf <U!f «H»

CHAPITRE XXXIX.

De la puîffhnce des Rois comme
Proîe^eurs des Canons.

L'Empereur Conftantin dit qu'il

étoit l'Evêque au dehors de l'E-

glife î & que les tvjques étoient les

Evêques au dedans. Le Canon Prirt'

cipes , 20. X X 1 1 I. q. j . & fa glofe

dit au contraire que les Princes du

fiecle ont du pouvoir dans TEglfc

irJrtt Fcclejiam, Et l'Empçreur Ba-

filc die que l'Eglife eft un vaiffeau
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^ont Dieu lui a confié la conduite,.

Il ne faut que concilier ces contrarié-

tés apparentes pour découvrir quel

eft le dro't que la w]ualité de Protec-

teurs des faints Canons donne aux

Princes ceirporels.

Si effeélivement on nentendoit

par les dehors de l'Egliie
,

que les

Payens , les Juifs & les Hérétiques.,

^ que l'on fît coniifter cet Epifco-

pat extérieur, dont parle Conftantin,

à la feule défenfe de TEalife con-

tre ceux qui ne lont point ae loii

corps , on ne prendroit pas la pcn-

fée de cet Empereur. Cétoit le foia

qu'il prenoit de faire exécuter les

Règles de l'Eglife , de pacifier les

troubles qui najiToient parmi les Fi-

<îeles, de retenir par la crainte des pei-

nes des efprits hardis & entrepre-

iians
,
qu il prétendoit mériter cette

qualité, il faut donc chercher d'au-

tres dehors dans rEglile même ; &
par- là nous comprendrons commenc
les Princes font Evêques extra Ec^
€Ufi<;im 5 & ont pouvoir ïntra Ecde^

fiam.

Dans PEglife , il y a la Doctrine

de tout le tréfor des chofes facrées ^
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les Miniftres , le Culte , la Difcipii-

ne & le For. Tout celaçConficléré fous

difl-érens égarJs , cil intérieur ou ex-

térieur. Le fond de toures ces chofes

eft intérieur , ^ les Princes tempo-
rels n'y ont aucun pouvoir : la ma-
nière de les adniiniftrer eft l'extérieur

de l'Eglife j & c'eft en veillant a cet-

te adminiftration que 'es Princes tem-

porels font les Evtques au dehors de

TEglife , & qu'ils peuvent remplir

l'obligation qu ils ont de défendre l'E-

glife i obligation dont Dieu , félon Je

Canon Principes , leur demandera

compte : llie ab eis rationem ex'iget
^

^m CiTHm poteftatifuam Eeclefam cre-^

didxt.

C'eft auiîi le fens de la pcnfée de

l'Empereur Bafile : car ce Prince n'a

pas prétendu ctre le Chef de l'Eglife,

ou y devoir tout faire : il seft r&-

gardé non comme le Pilote du vaiC-

feau, mais feulement comme le Ca-
pitaine. En effet , le Pilote ccnduic

le vaiifeau -, il tient entre fes miains

le gouvernail • il commande aux Ma-
telots ; ils font fous fes ordres le

fervice. Et voilà le partage du Cler-

gé dans l'Eglife. Le Capitaue veille

Kkij
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au bon ordre -, il a foin que le Pilote

lui-même rempliiTe fes devoirs , c'eft-

à dire » ce que le Confeil de Marine

auroit décidé -, il lui fait obéir par les

Matelots -, il combat contre les En-

nemis du dehors ; il établit ou main-

tient la paix au-dedans. Et voilà pré-

cifément les devoirs & les droits des

Princes dans l'Eglife. Appliquons cet-

te idée en particulier aux chofcs que

TEglife peut adminiftrer, puifque,

comme nous avons dit, Tadminiftra-

tion efl: l'extérieur de l'Eglife.

Il y a quatre chofes principales aux-

quelles tout aboutit dans l'Eglife ; la

Dodrine , le Culte, les Miniftrcs &
les biens.

§. I. Touchant U DoSlr'me,

Le fond de la Dodrine confifte

en ce que nous devons croire , & en
ce que nous devons faire. Il n*y a

aucun doute que cela ne foit pure-

ment fpirituel. Là-deffus , les Prin-

ces ne peuvent rien propofer d*eux-

mêmes : ils doivent apprendre des

Evêques. Cen'eft pas le Capitaine du

.vaiiTcâu qui a la fcieace de la Meç :
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€*efi: le Pilote -, Se le Capitaine doic

attendre & fuivre Tes décifions. Mais

l'admiiiiflration de la Dodrine eft

quelque chofe d'extérieur ; Ôc c'eft

ici où le pouvoir des Rois com-

mence.

Il faut pour radminiftration de la

Doéli'ine trois choies.

Premièrement, qu'elle foie annon-

cée.

Secondement
,

qu'on condamne
les erreurs contraires.

Troifiemement, qu'on puniffe les

contraventions.

Premièrement
,

qu'elle foit annon-

cée. Auffi Ton voit que nos Rois ont

fouvent enjoint aux Evêquss de prê-

cher à leur Peuple, ou de leur don-

ner des Prédicateurs. Les Rois fe gar-

dent bien (ïcn donner eux-mêmes
j

car la niifîion nécelTaire aux Prédica-

teurs eft une chofe de l'intérieur de

PEglife : mais ils contraignent ceux

qui ont pouvoir de donner cette mif-

iicn , à le faire.

D'ailleurs , la Doctrine s'explique

ou dans les Chaires , ou dans les

Livres , & par certains Prédicateurs.

Le Roi doit veiller au choix qaç^

Kkiij
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rEvêqae fait de ce'J.x qu'il charge

de i'iiiftrudion : il doit exclure les

féditieux & les efprics remuans , les

fufpecls d'Héréfic j &: peut les empê-
cher de prêcher. A l'égard des Li-

vres 5 l'iacércc de fau Etat &: celui de

TEglife concourent à lui en faire

prendre connoiGTance : & de-la vient

que ni Livres , ni Bulles mêmes ne

peuvent être reçus en France quavec
la permiflion du Roi.

Secondement , il faut coiidannner

les erreurs contraires. Il ell certain

que c'eft à l'Eglii'e à les diicerner ,

éc à en fdre le jugement r maisc'ed

aux Rois à procurer les moyens de

faire ces décifions , quand rEglife ne

s'y porte pas, ou par négligence, ou
par impuiflTance. Ainii, tantôt ils fonr

examiner la queftion par les Prélats

ou parles Univerhtés , &:i's en coii-

facrent les déciiions par leurs Loix r

tantôt nos Rois ont choifi le Pape

pour Juge : tantôt ennn ils ont faic

tenir des Conciles.

Dans les Conciles il y a bien des

cbcfes qui ne font pas purement fpi-

rituelles. Quoique le Concile foit en

lui-même un ade de la Jurifdi6tion
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întcneure de TEglife , le eommodunt

^ ï?ic9rmnoàwm <fe la reiiae du Con-
cile 5 le Uca , le temps , l'ordre , les

préféances , les di( puces qui s'y éls-

venc
, les décidons contraires à un

Etat
, que qu- Ique Puillance enne-

mie y veut faire faire, ne font pas"-

des chofes purement rpirituelles : les

Princes ont droit d'en connoure. Ce
principe nous fait Sroir pair quel droic

les Princes ont convoqué des Conci-

les
, quel rang ils y ont tenu , eux

ou leurs Officiers ; te pourquoi nul

Concile n*a en France force de Loi

fen ce qui eft delà Difcipline ,; à
moins qu il n'ait été accepté par nos
Rois.
• TroinemerTient, il faut punir les

contraventions: c'eft ici un des cas

marqués par le Canon Prmcipes, Les-

Puiffances , dit- il , font nécélTaires «

dans l'Eglife , afin de fuppléer ce

par leur pouvoir à ce que l'éten- c<

àue de la parole ne peur faire.

Mais en cela elles n'entreprennent

rien fur l'Eglife. Elles puniiTent les

Hérétiques , après que TEglife a
condamné les Héréiies : elles les pu-»

niiTent en qualité de Proteâreurs des

K k iiij
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îaints Canons, comme des rebelles

à des Loix qu'elles protègent 5 5c en
qualité de Princes temporels. Com-
me des Auteurs de trouble & de fcan-

dale dans leur Etat : voilà ce qui

«oncerne la Dodrine.

§.2. Tofichant le Culte,

Le Culte, félon faint Thomas, eft

ou intérieur , ou extérieur : le Culte

intérieur confîfte à adorer Dieu par la

foi , l'efpérance & la charité. Com-
me ce Culte fe paflTe au fond de Ta-

me il eft entièrement du retibrc de

la Divinité. Le Culte extérieur con-

iîfte dans la profefïion qu'on fait au
dehors de la Religion : & c'eft celiii-

là dont nous devons ici parler. Le
Culte ed extérieur en trois manières,*

par nos prières
,
par nos adtions &C

par la confécratlon de certaines cho-

{qs, Ainfi il y a trois fortes de Cul-

te ; le Cuke de la parole , le Culte

des adions , & le Culte des cho-

fes.

La prière peut être confidérée ou
en elle-même , ou par rapport aux

jperfonnes qui la font , ou par rap-
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port à fa ^w , ou par rapport au

temps & au lieu dans lefquels elleeft

faite.

La prière en elle-même efl: quel-

que chofe de purement fpirituel. La
forme des prières eft auiïi une chofe

qui appartient feulement à la Jurif-

diâ:ion du Tribunal Ecclédaftique.

La puifîance temporelle ne peut avoir

là-deiTus aucun Droit dired; : mais

elle en a d'indire6fcs. Quatre maxi-

mes générales vont expliquer quels

font ces Droits indireàs lur toutes

les chofes fpirituelles,qui concernent

tant la Difciplinc que ladminidra-

tion des c.iofes puiemenc fpirituel-

les.

10. Le Prince temporel ne peut

pas faire la DiiciplineÊccléfiaftique:

il doit feulement la maintenir.

2^. Lorfque la DUcipline varie, il

peut choifir celle qui efl: la plus con-

forme au bien de fon Etat.

30. Il peut en conféquence réta-

blir & renouveller les anciens Ca-
nons que l'rglifeauroit faits

,
que la

corruption des mœurs ou d'autres

caufes auroient fait laiffer dans le

non-ufage.
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4*^. Il peut fe défendre de tonte in-

novation qu'on voihdroic mtroûtiire

dans la Difcipline.

h'm\\ , ielon ces maximes , le Prin-

ce rempcrel ne peut faire aucun Rè-
glement qui établiffe une nouvelle

DifcipHne touchant les chofes fpiri-

tuelles : mais il peut rétablir & re-

nouvelleu l'ancienne: il peut en pref-

€rire une plus étroite obfervanc^* , &c

y ajout -r des peines temporelles. Ec

la liberté qu'il a de choifir, parmi les

différcns ufages , ceux qui font plus

conformes au bien de fon Ltat , le

met en droit de fe défendre de toute

innovation , de réjetter tout-à-fait
^

ou de modifier les Décrets de Dif-

cîpline faits par des Conciles, -mcme
généraux. Ce font des principes

qu'il ne faut point perdre de vue
dans ce Chapitie.

Et pour les appliquer eii particulier à
la prière, le Roi ne peut prefcrire au-

cune formede prière qui n'auroit poinc

été acceptée par les Evêques & l'E-

glife : mais il pourroit abfolument

parlant ordonner
,
par exemple

, que
dans toutes les Eglifes de fon Royau-
me 011 iè fervic du MifTel & du^
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Bréviaire Romain. Ov^ ne fera donc

plus furpris fi Ton trouve parmi les

Preuves de nos Libertés un Chapi-

tre entier pour faite voir que la

permiiîion du Roi eft nécellaire pour

changer les Mi (Tels & les Bréviaires.

C'eft qu'il n'eft pas permis de chan-
ger rien à la Difcipline fans la per-

miiîion du Boî. Voilà ce qui regar-

de la prière par rapport a dle-mê-
me , & par rapport à fa forme. Par

rapport aux perfonnes qui prient , il

importe à l'Etat de conneître qui

font les perfonnes ou qui s'aifem-

blent pour prier , ou qui font la prieu-

re publique. Ainfi les Chapitres i.

Tome t. & 39. Tome 2. des Preu-

ves de nos Libertés font voir qu'on

ne peut inftituer Communautés , ni

Confrairies , ni tenir des Aitemiblc^sS'

ordinaires , encore que ce ne foit"

que pour prier publiquement , ou cé^

lébrer l'Office Divin , fans la per-

miiïîon du Roi. Le Chapitre lu
Tome 2. fait voir aulïï qu'on peut

interdire l'exercice de la prière pu-

blique à des Prêtres féditieux oa
fufpeds.

Par rapport à la fin de la prière^
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fi la fin eft particulière , comme par

exemple , de rendre grâces à Dieu

pour quelque Bataille gagnée , ou
pour demander du fecours dans un
certain befoin ; nous croyons que le

Roi peut enjoindre aux Evêques d'or-

donner de femblables prières.

Par rapport au temps & au lieu

delà prière, il eft certain que le Roi,

par rapport au befoin de Tes Sujets
,

doit veiller que le lieu choifi pour

prier Toit commode à fes Peuples
5

qu'on ne les iurcharge pas trop, par

rinftitution de nouvelles Fêtes ^ d'un

repos qui ruine les pauvres en leur

otant le moyen de gagner leur vie ;

ô: que d'ailleurs il peut impofer des

peines temporelles à ceux qui ne
fai'jd'nent pas les Fêtes.

le Cu'te des adtions eft ou d'inftî-

tution divine, ou d'inftitution humai-^

ne. Les allions d'inftitution divine

font le Sacrifice & les Sacremens.

Dans cette efpèce de Cuire, tous les

Droits du Roi celTent ; Se fa qualité de

Proctfteur 6çs faints Canons ne lui

donne d'autre pouvoir que de veiller

à ce qu'il Toit adminiftré Se félon

les Canons j Ôc par à^$ perfoiinet
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auxquelles les faints Canons en con-

fient l'exercice & auxquelles le b^'eii

de l'Etat n'exige pas de Tôcer, ( 'efl

à ces deux points que Ce réduifenc

toutes les Loix des Princes quenous
trouvons fur cette matière.

Il faut néanmoins faire différence

entre l'Ordre ôc le Mariage, Se les

autres Sacremens. lU- demandent
dans ceux qui les reçoivent des di{^

poficions perionnelles plus dépen-

dantes de la volonté des Princes.L'Or-

dre eft un changement d'état l aïque

en Eccléfiaftique : or il faut que celui

qui reçoit rOrdre foit fufceptible de

ce changement , feion les Loix tant

Civiles que Canoniques. Un efclave,

par exemple , ne peut être ordonné

fans le confentement de fon Ma-tre
,

parcequil ne peut difpofer de lui ,

& ne peut arracher des mains de (on.

Maître Ton propre bien. Les voeux

ne font valides que quand nous pro-

mettons ce dont nous pouvons difpo-

fer : car Nemo rei aïkndt, leçem dice^

refoteft. Du même principe vient que

Conftantin défendit qu'on ordonnât

les comptables
j
qu'autrefois en Fran-

ce le» Vaffaux ne pouvoieiu être or-
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donnés fans le confentement de leurs

Seigneurs de Fiefs, & que memeper-
ionne ne pouvoir être ordonne fans

la permiiïion du Roi.

A l'égard du Mariage^ il eft conf-

tant que ce Sacrement ayant le Con-
trat civil & légitime pour matière ^

le Roi eft le maître des conditions

qui rendent le Contrat légitime.

C*eft l établilTemencdeces conditions,

ou. le rctabliifement des anciens Ca-

nons, que regardent toutes les Or-
xlonnances des Princes touchant l'Or-

dre 6c le Mariage.

Les actions d'inftitution humaine
dans le Culte font le tranfport des

Reliques , les Croifades , les Pèleri-

nages & les Jeûnes. Le rranTpcrt

des Reliques ne peut être fait que
par la permilîîon du Roi , à caufe

du danger qu'il pourroit y avoir dans

le concours du Peuple dans certaines

Villes. La même rai Ton milite pour

les Pèlerinages
,

qui d ailleurs font

îranfporter les Sujets du Roi hors

du Royaume, Les <. roiiadcs peuvent

être demandées aux Princes. C'efi: à

^ux à les publier
, parceque c'eft au
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Magiftrat féculier a armer Tes Sujets,

félon toute la quertioii 8. C^.itf. 23.

Xinfîn à regard des jeûnes , ils peu-

vent enjoindre aux Évêques d'en im-

pofer quelques-uns de dévotion pour

<îes fin> particulières , & ils doivent

veiller qu'on n'en ordonne pas d'oné-

reux & d'exceiufs.

Le Culce des chofes confifte dans

la Confécration que nous faifons de.

quelque chofe , foit en la donnant à;

Dieu , Toit en la donnant aux hom-
mes pour Ton amour : ce qui com-
prend les Eglifes & les ornemens
dont nous les enricliiiTons , les Vafes

facrés , les Cblations faites aux

Eglifes 5 & les aumônes faites aux

pauvres. Il eft certain que cous les

biens qu'on confacre pour ces fortes

de chofes font du relTort du Magii-

trat féculier avant leur Confecra-

tion. Ainfi il eft de l'intérêt de l'E-

tat de réprimer les abus que pour-

l'oienc caufer les donations témérai-

res qu'on feroit à l'Eglife. Dès qu'u-

ne fois ces biens font entre les mains

de l'Eglife , le Prince temporel n'agit

plus à leur égard que comme Pro-

tecteur de la Difcipline. A l'égaiJ
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des aumônes , nous ne parlons ici

cjue des aumônes qui fe fon: par

quête publique j ôc nous difons qu'en

France on n en [eut faire aucune en

vertu de Bulle , Fardons , Indulgen-

ces, ou fous quelque prétexte que

ce loic , fans la permiffion du Roi :

ainii qu*oM peut le voir dans l'arti-

cle 1 4. des Libertés Gallicanes , &
dans les Chapitres qui en contien-

nent les preuves.

§.3. Des Terfonnes EccUpafiique^»

Les Eccléfîaftiques ont un double

li-enquiles (oumet à l'autorité Roya-
le : leur qualité de Citoyen les Tou-

iret a la puitlance politique comme
tous les autres Sujets : leur qualité

d'Eccléliâftiques les foumct au Pro-

tedleur des faints Canons.

Ainfi leur état eccléfiaftique , loin

de les rendre plus indépendans , fem-

bleau contraire multiplier en quelque

façon les liens de leur dépendance.

On n'ignore pas qu'ils ont des pri-

vilèges: mais, fans examiner ici à qui

le Clergé doit ces immunités , fi c'eft

à l'Eglife , ou fi ce n eft pas pliuôc

aux
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Rois 5 nous tenons pour maxime que

les Ecclcfiaftiques font fournis à tou-

tes les Loix publiques de l'Etat ^ fi

ce n'eft à celles donc nos Rois les

exemptent fpécialement. Effedive-

ment, une contravention de leurs Ju-

ges à une des Ordonnances Roya-

les fuffit pour fonder un Appel com-
me d'abus. Leur qualité eccléfiafti-

que donne encore droit au Roi de

veiller fur eux comme Protecteur des

faints Canons. Il a droit , fous ce ti-

tre , de connoître de quelle manière

ils font promus aux faints Ordres, de

quelle manière ils parviennent aux

Bénéfices , de quelle manière ils les

quittent : & il doit tenir la main à

Texécution de ce que les Canons or-

donnent là deffus. Ajoutez à cette

raifon celle de l'intérêt que peut avoir

un Etat au choix des perfonnes qu'on

nomme aux Dignités del'Eglife. Voi-

là ce qui concerne le Clergé en gé-

néral. Il y a à l'égard des Réguliers

plufieurs autres motifs qui obligent

la Puidance temporelle de connokre
de leur état , & de ce qui les coi>^

cerne.
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i^. Ils ne peuvent s'établir dans le

Royaume Tans la permiflioii du Roi,

parceque le Prince temporel doit

agréer & permettre tous les nou-
veaux établillemens qui le font dans

-foa Etat. D'ailleurs le Roi, comme
Protedeur des faims Canons, a droit

.d'examiner il un nouvel établiffement

eft une nouveauté utile ou préju-

diciable au bien de TEglile. Voyez le

Chapitre xS, des Preuves des Liber-

tés.

2°. Cette même qualité de Protec-

teur donne droit au Roi de veiller

fur les mœurs des Réguliers , auflî-

tien que fur celles des Séculiers ; de
faire enforte que les Supérieurs foient

obéis , âc que les Supérieurs s'ac-

quittent eux-mêm-es de leur devoir,

€n s'oppofant au relâchement. Voyez
le Chapitre 53. des Preuves des Li-

bertés .

5f>. Les privilèges dont jouïilenr

prefque tous les Ordres Religieux.

loiK encore en quelque façon de la.

compétence de l'autorité Royale. Ces-^

privilèges font de trois iortes : les:

mis ne regardent que l'Eglife, corn-

MQ'y par exemple, l'exemption de i^.
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jurifcTidion Epifcopale , & quelques

autres : les auires ne regardent que

TEtat, comme, par exemple, l'exemp-

îion des fubfides : les troifiemes re-

gardent l'EgUre de TEcat , comme la

permiiïion de. tenir des Collèges ^

&c.
Les privilèges qui ne regardent:

que l'Eglife ne peuvent ou être ac-

cordés , ou avoir lieu en France ^

que par la permiiïion du Roi , art, 7 : »

de nos Libertés
;
parcequ il appar-

tient au Proteâeur des faints Ca-
nons de connoitredesdirpenfes quota

en fait à l'égard de quelques Socié-^

itSi Aufïï nous voyons que la plû*-

part de ces privilèges n'ont été ac-

cordés qu'à la prière da Roi, Nous-
voyons auffi quelques Ordres Reli-*

gieux qui n'ont été reçus en France,
qu'à condition de n'ufer point dans ce

Royaume des privilèges qui leuB

avo'ent été accordés par les Papes,

D'ailleurs, quand des privilèges de cet»

îe forte fons accordes > ou à la prière:

Qti Roi , ou fous fon bon plaifir , le-

Koi s'en rend le Prorcéteur , & pro-

met de les maintenir aind que les-

Éibertés de l'Eglife Gallicane.

L 1 ij
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Les privilèges qui ne regardent

que l'Ecar font certainement du rel^

fore Je la PuilTance temporelle. A re-

gard de ceux qui regardent TEglifè

&rEtat^ le Roi en prend connoif-

fanee, Se comme Prince temporel, &
comme Proredeur des faints Ca-
nons.

§.4. Des Biens ecclèjîaftiqms»

A regard des biens eccléfiaftiques^

tîeux nouveaux titres, outre la qualité

Ac Prince temporel & de Protec-

teur des faints Caiions , les font dé-

pendre du Roi. Ces deux titres fonc

la féodation &c la fondation. En
France, bien fouvent ces quatre titres

concourent pour un même bien :mais^

fî un feul fufKt pour donner droit au
Prince (éculier de prendre connoif-

fance de !cur adminiftration
, je ne

faî aucun cas où le Foi n'ait autori-

îé de connoître de ces fortes de biens.

Ainfî nous ne devons pas nous éton-

ner fi l'Fglifè ne peut ni rien acqué-

rir , ni rien aliéner fans la permiC
fîon du Roi ; Ci le Roi a droit d'o-

bliger les Bénéficiers aux répara<*
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tioiis 5 & à fatisfaiue aux charges ca-

noniques des Bénéfices j fi le Pa-

pe ne peut ériger en France , ou di-

vifer aucun titre fans le confente"

ment du Roi
;

quoique cependant

Fevrec Traité de l'Abus , Lib, 2. ».

49. & M^. Charles Dumoulin ad
keg, de mfiym. Refign. tiennent que le

Boi puilTe unir , ou divifer , fans le

confentement du Pape , des Bénéfi-

ces de fondation Royale & qui n'ont

point charge dames , ainG qu'on en

peut voir des exemples au Chapi-

tre 50. n. 41. & 55. n. 10. des

Preuves des Libertés Gallicanes.

Telle eft l'étendue & telles font

les bornes de la Puiffance Poyale

dans les chofes eccléfiaftiques. Les

Ordonnances font la cinquiem.e

& dernière fource du Droit Ca-

nonique. J'ai fuivi , dans l'expli-

cation que je viens d'en faire ,

ce qui m'a paru plus conforme à
nos principes , & aux exemples que

l'Hiftoire nous fournit fur ce fu-

}et. Je n*ai garde ^ propofer

mes décifions comme des Règles
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indubitables. Je les foumets trè?»

refp2CUieufem?nc, auiîî-bien que tout'

ce pecic Ouvrage, au jugemenc&à !

U Cenfure de i'Egiife,

Bïv N.
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DISSERTATION
SUR LE DROIT

DES SOUVERAINS,
TOUCHANT VADMINISTRATIOlf

de l'Eglife,

F
* E G L 1 S E eft confidérée

tout enfemble comme
Corps politique , de comme
Corps mydique de facré,

C'cft un Corps politique par rapport

à TEtat: c'eft un Corps myftique par

relation à Jefus-Chrin:,

Comme Corps politique , c'eft

une Aiïemblée de peuples unis par

les mêmes Loix fous un même Ciief

temporel. Comme Corps myftique ,

c'efl une Ademblce de Fidèles unis

par une même Foi fous un Chef Spi-

rituel
,
pour travailler enfemble à la

gloire de Dieu , ôc chacun à fon fa«



lut particulier. LePape en eft le Chef
fpiricuel , comme Vicaire de J. C.

Aiafi deux Puilfances Souveraines

font alîociées au gouvernen^.ent de

rEsilife. La temporelle ell ia premiè-

re dans Tordre naturel -, car TEçrlife

^ ed dans l'Etat , ^ non l'Etat dans

l'Eglife. La Spirituelle eH: la premie-

*Optatusre dans l'ordre furnarurei "<.

M^ievit.
j^çg jg^^ Puiirances entreprennent

iouvent l une lur 1 autre
,

parcequ il

eft difficile de diftinguer ce qui appar-

tient purement à chacune en particu-

lier.

Ceux qui ont travaillé fur cette

matière y ont jette de la confufion ,

{bit par complaifance , Toit en con-

fondant le fait avec le Droit.

La confufion dans les faits vient

encore de ce qu'en négligeant la fuite

de l'Hiftoire , on ralTemble dans un

mêine lieu des chofes éloignées de

plufieurs fiecles.

Pour examiner les faits , il faut

commencer par ce qui s'eft palfé fur

ce fujet chez les Juifs^ôc fous les Em-
pereurs Romains , depuis Conftan-

tin jufqu'àjuftinien, qui eft le temps

où h Difcipline Ecciéfiadique a été



^ans fa grande vigueur , & voir en-

fuite ce qui s'eft palIé fous les croîs

Races de nos Pvois.

Dans la queftion de Droit , il fauc

ci'abord fe former une idée de la

conduite de TEglife en général , 66

de la parc que nos Rois y peuvent ié-

gitiniemenc avoir; & divifer enfuite

toute cette matière en quatre parties

principales , dans lefquelles toute la

Difcipline de l'^glTe eft renfermée.

I °. De la conduite de l'Eglife en
général , Ôc de ion partage entre les

Puifïances temporelles 6c fpirituel-

les.

i"*. De l'autorité du Roi touchant

radmîniflration de la Foi.

3**. De la même autorité dans I2.

Difcipline qui concerne le Culte Ec-.

cléfiaftique.

4". Idem ^ touchant les perfomies

Eccléfiaftiques.

De ce qui concerne les faits.

Parmi les Juifs, les faits cirés de l'E-

cricure Sainte font d'autant plus im-
porî:ans,queDieuatoujours été parmi

eux fljaloux de foa autorité &: de celle

Aij



Je fes Prêtres
,

qu'a peine peut- on
trouver qu'elle ait été violée par eii-

trepriie de la Puiilance féculiere, fans

quâu même inftant la Juftice Divine

ait donné des marques de (on défaveu,

êc que la témérité nen ait été châtiée

par quelque punition exemplaire.

Le Souverain Sacerdoce a été fou-

u[^ de'vencunià la perfonne des Rois. Ain-
Waaa , Cl il faut prendre garde de ne pas

' ^*"^* prendre pour aifle de Magiftrature

politique , C€ qu'ils n'ont &it qu'en

qualité de Sacriiîcateurs. Il ne faut

point confondre ce que fît Moyfe
,

qui avoit une mifïion particulière de

Dieu 5 ni ce que fit Aaron
,

qui cft

nommé par l'Ecriture Roi ôc Grand

Prêtre tout enfemble.

Deut. Le premier exemple où nous pou-
P7.&;i8iyons juger que Dieu a voulu alTocier

les Rois aux Prêtres , eft celui , où
promettant aux Ifraélites de leur

donner un Roi , il ajoute que le Roi

Avant eft uu cxempk de la Loi facrée. Ce
L c. cn-çgj^p5

^i^Yii venu , Dieu voulut qu'il

1057. tut Oint comme etoit le Grand Prêtre;

*^^- 6c il eft remarqué qu'auflîtôt rEfprit

Rois I. jg Dieu entra en lui , & qu'il pro-

T»!&Î5. phétifa comme les Prophètes ; ce qui



marque le privilège Se la lamtetc de^

Rois. Cependant Saiil ayant facrifié

en rabfcnce de Samuel , il en fut pu-

ni.

David ordonna le tranfport de Avant

l'Arche , & en fît prefque toute la J- ^•

cérémonie

Oza,ayant voulu foiitenir FArcIiej

fut puni de mort.

David étoit revêtu d'^un Êphod de Rois 2.

lin, qui étoit l'ornement d\i Grand^-^-

Sacrihcareur ; mais l'ctoffe étoit dif- 1. 17]

férente. Le Roi avoit rendu le Taber-

nacle : il donna la bénédiclion au

Peuple , il régla l'ordre & le minifte-

re des Lévites.

Salomon Ton fils dépofa AbiatHar

de la Sacrificature , & ordonna que
Sadoc fût feul Sacrificateur : il fit bâ-

tir le Temple , il convoqua l'AiTem-

blée 5 &: indiqua le jour de la Dédica-

ce : il fit fa prière au nom du Peuple,

auquel il donna fa bénédiâ:lonj & il

régla le Miniftere des Prêtres.

Ses SuccelTeurs firent de même.
Jofaphat établit desPrêtres en Je-

Eufalem pour connoitre des caufcs

des Eccléfiafliques 5 de leur prefcrivit

rétandue de leur Jurifdidion.

A iij:
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Joas orcîonna .lux Prêtres c^e prerî-

dre loue l argent des offrandes des

palTans de Tcinp oyer aux répara-

tions de la couveiture du Temple,
«araiîp- Les ' évires poitoient le tronc au

a. c. *4*Roi , ôc l'ouverture s'en faifoû en
p.QkncQ d'un des Officiers du Roi Ôc

au Grand Prêtre , &c.
Ezéchias fît ouvrir le Temple que

rimplété de Tes pères avoit fermé : i!

comm.anda aux Prêrres de purifier le

Sanctuaire, Se leur fit renouveller le

ferment de leur Religion : il fi: alTem-

. bler les Tribus d'Ephraim & de Ma-
nalTé pour la célébration de la Pâque,

& le jour en fut délibéré dans foiî

Confeil.

2. Par. Jofias commanda au Grand Prêtre

«' i-i' de faire fondre en lingots le redanc

des offrandes, pour en faire des vales

lacrés : &; ce Pontife ayant trouvé les

Livres deMoyle, il les envoya au Roi,

qui en ayant entendu la ledure,déchi-

ra Tes vêcemens , de douleur de voir

que Tes ancêtres en avoient fi mai

obfervéles préceptes. Il convoqua les

Sacrificateurs , les Lévites Se le neu^

pie a Jerufalem , leur fit faire leclure

des Livres facrésj Se étant ailis fur



fon Trône, il leur fie prêter ferment

de les obferver &c. Sa mort fut fui-

vie d'un dcfordre univerfei da is TE-

gUfe, par la fameufe captivité des

Juifs , &c par leur tranfportà Baby-

lone.

Après cela les Juifs Furent long-

temps fans autres Rois que ceux de

Perle &c de Syrie. Ces derniers don-

nereot la fouveraine Sacrificature à

leur gré , ôc tranfporterenc à une

même perfonne, en même temps , le

pouvoir des chofes civiles & fa-

crées.

Enfin cette double puifTanccsayant

pe.i a peu repiis de nouvelles forces,

s'eft confcn'vée pendant 700. ans.

Aridobulc , fi's d'Bircan, ie dé-

clara Roi & Souverain Sacrificateur

tout enfemble. Ces deux titres ne
lailTerent pas d'être féparés ; mais ou
ne voit rien dans leur adminiftration

qui puiffe être utile à notre iujet.

Epoque des Empereurs Romains,

Des que les Empereurs ont été socrat.

Chrétiens , les chofes Eccléfiaftiques ?; 7* '''

ont dépendu deux , & les grands

Aiiij
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Conciles ont écé convoqués par leurs

avis , & comme ils ont jugé à pro-
pos.

An de Du temps de Condantia^tout ce qui
7.C.307. {q pa(roit de conlîdérable dins TEali-

fe fe faifoit par Ton ordre.

Eufcb. Des. Evêques fedateurs de l*Héré-
L. 6. fie de Donat ayant accufé Cecilien
*^'

^t* devant l'Empereur, ce Prince exer-

L. 10. Ç^ quatre ou cinq acres de Souve-
«•7' raineté remarquables , 1°. il leur

donna des Juges à qui il commanda
de s'y trouver, 2^. Les Donatiiles con-

damnés par le Pape ayant appelle à

l'Enapereur , Conflancin indiqua un
Concile à Arles pour juger l'appel.

3^. Deux ans après , les Donatiftes

ayant appelle delà Sentence du Con-
cile à l'Empereur, il connut de l'ap^

pel & confirma le jugement.

L'HéréHe d'Arius ayant fuivi, Con-
flancin convoqua le grinJ Concile de

Nicée;& tous les Hilloriens convien-

nent que les Evcqnes reconnurent

TErapereur pourjuge naturel de leurs

différends.

Socrat. Dans la faulTe accufatîon des

€•3 5' Ariens contre Saint Athanafe , l'Em-

gereur convoqua le Concile de Ty:?.



f Voyez fa Lettre aux Evcques , ècc^'

Saint Aihanafe condamné fe recira

vers l'Empereur
,

qui écrivit aux

Evcques de venir lui rendre compte
de ce qu'ils avoient fait : »' A moi, dit-

j> il , à- qui vous ne contenez point

« la qualité de Miniftre lîncere de

» Dieu 5 Sec.

Il confacia par une LoileDiman- Eufeb.

ehe '5c les Fctes des Martyrs au rcpos^^
'/^l^

& à la prière, il dit qu'un Evêque nec. 4. c §;

l'eft qu^ d'un Dioccle , & qu'il l'étoic

de tous.

Une autre fois, dans un fedin que
fit ce Prince à. quelques Prélats , il

leur dit : »> Vous autres, vous êtes

>ï Evcques au-dedans de l'Eglife
; dz

>5. pour moi , Dieu m*en a éxabli Eve...

}i que au -dehors.

ïl donnai quantité de privilèges l. 2. de

aux Eccléfiaftiques , & entr'autres iP'"P'-f-
^

permit a quiconque voudroit choilir rheod.

des Evcques pour juger^au préjudice Eufcb.

des MadRrats Séculiers , de le pou-i^
^'^*

• r • iM » 1
Conlt.c.

voir laîre iîoremen!: ^ ordonna que le.}., c 27.

iueement tiendroit com.me fi TEm- Le? y,

pereur l'avoit (igné & prononcé lui-^\|^^'

même , & enjoignit à Tes Officiers jud.codi.

d'y tenir la main. Ce qu'il CQnfirma'^^"'^'^'
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depuîsjtant à regard des caufcs cîyî^

les, que des caufes Ecclcfîaftiques.

L'Empereur aiïembla un Concile

à Smyrne contre THéréfie de Pho-
tin , lequel ayant été condamné eut

recours à l'Empereur Conftance, quî

délégua des principaux Officiers de

fon Confeil pour en connoître con-

jointement avec les Evêques.

Socrat. Quelque temps après, Conftantiii
^' ** étant mort ^ Tes enfans demeurèrent

ThcQd. dans la même polTeiîîon. Marcel aïant
^' »^ été condamné par la brigue des Ariens

'sozom. clans un Concile â Condantinople y

^L. 4- les Empereurs Confiant & Confian-

ce ordonnèrent la révifion du pro-

cès.

Ces Princes convoquèrent un
Concile à Nicce touchant THércfie

d'Aëcius : ils ordonnèrent quaprès

que les Evêques auroient donné leurs

avis , ils en députaffent vingt d*en-

tr*eux pour leur venir rendre compte
de ce qu'ils auroient arrêté ; » afin ,

« dit rHiftorien
,

qu'ils vilTent fi

«leurs fentimens étoient co formes

3> aux fainres Ecritures, a Cela fut

exécuté
i

&C l'Empereur condamna
Acciys»
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Ce fut rOfficier de ITmpereur,en-

voyé pour être prefent à la difpute ,

qui prefcrivit aux Evêques Tordre

des queftions qu'ils dévoient décider.

L'En-ipereur avoit convoqué ce

Concile ôc le Licemid,

Il n'y a rien de considérable à ob- An. de

ferver fous les Empereurs Uilien qni J- ^*

apoltalia , jovien qui mourut auiii-

tôt apr s (on éledion , Valentinien,

èc Valens qui fur Arien.

Gratien fît pludeurs Lo'x fur la Leg. 4*

Police de 1 Eglife. Il fie rayer de Tes ;!5«^^"-

titres la qualité de Souverain Pon- Theod.

Valentinien/on fécond frcre,mou-
rut trop jeune pour fe mêler de cette

Police.

Théodofe le Grand convoqua le

Concile univerfel contre Macédo-
nius, fur la Divinité du Saint Ffprir..

Il fit un Edit pour établir la Foi C"a-

tholique dans fes Etats. Il choific

Neâ:arius pour Evêque après Saint

Grégoire : il décida de la Foi en fa-

veur des Catholiques contre les

Ariens : il défendit d'admettre aa

fervice de TEg'ife aucune femme quî

n'eue eu des enfans^^ qui a eût paffè



Socrat. folxante ans: il ordonna de cha(Ter

^Soz^j^Ti'
^^ l'EgH^e celles qui fe failoientcou-

L. 7. c. per les cheveux , Se de dépofer les

'^* Evêques qui les y recevoient.

Arcadius, Ton fils,, fix diverfes Loix

contre les Hérétiques Se les Payens ,

pour défen-dre leurs A(îemblées,pour

arrêter la licence des Clercs & des

Moines, quienlevoient les condam-
nés au fupplice.

S. Jean ChryToRome ayant été dé-

pofé par un Concile tenu dans un
Fauxbour^"^ de Calcédoine, Arcadius

Texilav puis l'ayant rappelle , Saint

ChryToftome le pria de faire alTem-

bler un autre Concile.

E3ro-. Ce fut par l'auroriié d'Honori«s V.

an. 4i!.que fut convoquée la fameufe Con-
^* férence d'E^êques en Afrique fur le

Schîfme & rHéréfiedes Donatiftes ,.

de ce fut Marcellin, Tribun de la Mb-

lice
,
qui fat envoyé pour y tenir la

main , en prefcrire la forme , enten-

dre les contefiations , Se y pronon-

cer au nom de l'Empereur.

Cor.c. Un précédent Concile deCartha-

Diîr^r't^'S^
députa vers lui deux Evêques,

j^
pour lui demander des Loix fur pla-

ceurs chefs de la Difcipline Ecclélia-

ûiqu?^



Le Pape Boniface le pria de faire Socrat.

^ne Loi qui pourvue à empêcher que ^''^'

l'Evêque de Rome ue fût déformais

élu par brigue ^ &c Pîonorius lui ré-

pond
,
que fi deux fonc élus, pas un

des deux ne demeurera Evêque.

Théodofe, fils d'Arcadius ^ convo-
qua le grand Concile univerlel d'E-

phefe
,

qui eil le troifieme (Ecumé-
iiique , Se y envoya un des princi-

paux OfEciers de i'aMaifon.

Qwatre ou cinq ans après,!! publia Vih.i6^

le Code intitulé de (on nom , où il y a S?^'
,

un Livre entier de Loix Eccieiiaitu

ques, dont les titres ionc , i°. de la

Foi 5
1°, des Evêques , des Eglifiss

,

des Clercs
,

5°. des Moines , &:c.

Valentinien IIL régla aufii la Dif- An. Ac

ciplineEccléfiaftique. J c.428.

Martian convoqua le Concile de 453.

Calcédoine : il y fut'prefent avec

rimpcratrice fa femme , Se plufieurs

des principaux perfonnages de fon -

Confcil. Ils y réglèrent diverfes con-

teftations , y prononcèrent la dépo-

fition de l'Evêque Diofcore Se de fes

complices: ils y rétablirent la Métro-

pole de Tyr , Se exercèrent divers

ades dejurifdidion.



4Sj. Léon écrivit aux Evêques d'Orient,

êc leur ordonna de lui envoyer leur

confeiïlon de Foi.

Majorien, Ton Collègue, fit une Loi
par laquelle il défendit de donner le

voile aux Religieufes avant quaran-

te ans.

Severe, Antonius , Léon le Jeune,

ôc Anaftafe , ont peu régné , & ne

fe font mêlés de l'Eglife que pour la

troubler.

5ÎI. Juftin envoya par Edit le Symbole
de la Foi aux Eglifes , avec injonc-

tion de le recevoir , en ces termes :

w Si quelqu'un défend une Foi coii-

w traire , nous le déclarons anacliê-

9) me.

Juftinien s'eft mêlé de la Foi Se de

la Difcipline Eccléfiaftique : il a mis

la main à tout, excepté a l'encenfoir:

il a convoqué les Conciles généraux

ôc particuliers, il a bâti des Temples,

ôc ordonné du nombre de leurs Mini-

flres : il a fait des Loix furrétablilTe-

ment de la Foi , fur la vie & les

mœurs des Eccléfiaftiques , fur leurs

biens , leurs privilèges , leur Jurif-

didion ; fur Tufage & la forme de

l'Ordination des Prêtres , des Diacres
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ê^ aatres Miiiiflres: fur leur dé^rac^a-

tion, ou ctépofuîon -, lur la vérure , la

profefïioii ôc la régularité des Moi-
nes : & il en;oignic aux Mccropoli-

tains , aux Evêques Se a tous les Ec-

cléfiaftiquesd'obierver ces Loix, fous

peine, auxcourrcveaans, d'être dépo-

Tés de l'Ordre de Prêtrife.

Le Pane Vigile écrivit à Auxonne, Ep- j.

qu'il ne lu' pouvoir donner l'ufage
finTcolf.

du Pâllium , (ans l'avis de l'Empe- Aiird.4.

reur : c'écoic pourtant un homme ^^" ^"'

tout Ecclélîaftique.

Epoque de la première Racs de nos

Rqis,

Ce qu'il y a de mieux éclairci dans g -t^.

les faits de la première Race de nos ^"^°"'

Rois eft eur autorité dans i'admi-

niftration des chofes Ecclcfiafliques
;

foie parceque Grégoire deTours,lsuc

principal Hiftorien , étoit Evêque
;

ioit parceque de tous les Adtes pu-

blics de ce temps-là il ne nous refte -

prefque plus que des Conciles. On
peut commencer par Clovis , qu': le

premier fe fit Chrétien. Avite , E^ê-
que de Vienne , lui écrivit: » Enfin ,



5J la Providence Divine nous a trouvé

»» un Arbitre pour décider nos dïtlé-

?5 rends j car le choix que vous faites

« pour vous de notre Foi eft un ju-

^'gementpar lequel vous condam-
« nez tous vos Peuples à la recevoir.

Saint Rémi écrivant à des Evo-

ques , 6c parlant de Clovis , rappel-

le prédicateur ôc défenfeur de la Foi ;

Se en un autre endroit il dit : « Vous
« m'écrivez que ce qui! m'a comman-
« ce n'eft pas canonique. . . . C'efl le

9» Prélat du Royaume ^ . . . qui me
9> Ta commandé.
En 511. le Concile d'Orléans fut

î€nii par le commandement exprès

du Roi. Son fixieme Canon porte
,

que nul féculier ne pourra être pro-

inu à l'Ordre de Cléricature que par

le commandement du Roi , ou la

permiffion du Juge ; ce qui a été

pratique même dans la féconde Ra-
ce.

An. de LedeuxicmeConcile d'Orléans acte

J.C.533' convoqué au nom des quatre enfans

de Clovis.

Greg. Théodebert 6c fon fils en ont fait
Tuion.

jgj-jii- ^eux en Auvergne.

Hift. Saint Gai , Evêque de Clermont ,

étant



étant décédé , le Roi fît coiifacrer L.4. c 5.

Goftin
,
quoique le Clergé eu eûc^^^"^*

élu un autre.

Clodomir donna TEvêché de Tours

à Dinife.

Childebert, diftingué par fa piété ,,

afTembla le jme Goncile d'Orléans»

Il y fut décidé que l'Epifcopat ne pou-
voit être obtenu que par la volon-

té du Roi, fuivant le Tuffragc du
Clergé Si. du peuple. Il eft vrai que
dans le troifieme Concile de Paris il ç,^^^

tut dit que l'Evêquc feroic élu fans Ic'Oaii.t.x.

commandement du Roi ^ mais ce Ca- ^^ ^^'

non ne fut jamais obfervé.

Ce Prince avoir non-feulement îè lePape

choix des Evêques , mais il leur don-
^^^f^-^

noit des Juges j ôc quand ils avoient au Roi.

manqué , le Pape s'adrefToit à lui

pour le prier de faire réparer IcuE

faute.

Dans une lettre du Pape à trois

Evêques, il dit : jj Puifque la Divi-

3} ne Providence vous a trouvé di-

» gnes de l'Epifcopat , Ôc que vous

^> avez pour vous la volonté du très-

î> glorieux Childebert Roi de France",

5>&:c. ""
,

Pelage étant foupçonné d*héréfie , Boriniw

B

vit



VIII. en- ChiMebcrt lui demanda fa profeUTon

rj'ofïi^ ^^ ^^- ^^ P^P^ ^^^ * " Nous devons
fion de >3 confelTer notre foi pour obéir aux

rhiH ^e
" ^^^^ 5 ^ cjui nous fommes fournis

le Bel en » fclou la dodriiie de l'Ecriture.
'*^'** Après la mors de Goncaire Evê-

que de Tours , Clotaire 1. commanda
au Clergé d*élire Catron.

Clotaire donna TEveché de Xaintes

k Emery , & le fit confacrer d'auto-

rité abiolue , fans la participation

du peuple , du Clergé ôc du Métro-

politain.

Léon Métropolitain de Bordeaux

aiïembla un Concile a Xaintes , dans

lequel ii fit dépofer Emery pourvu

par Clotaire , Ôc fit élire Heraclius à

fa place : ce dernier vint rendre

compte de fon élection à Chariberc

Roi de Paris , l'un d:s nls de Clotaire.

Le Roi le fit mettre dans une charret-

te pleine d'épines , & l'envoya en exil

avec ces paro es : » Penfes-tu que
n Clotaire foit fi malheureux

,
qu'il

» nait pas lai (Té d'enfans capables de

» foutenir Se de f ire evxécucer C&s

» volontés après ù mort ?

Le Ro' envoya rétîblir Emery
^ans fon Evêché , condamna Léon



en mîlle ccus damende qu'il lui fie

payer , & les autres Evoques qui

avoient aiïîfté au Svnode à d'autres

amendes proportionnées.

Grégoire ,de Tours
,
qui rapporte ^^ ^^

cette Hiftoirs , blâme lui-même l'en- J.c. 562.

tieprife du Métropolitain.

Contran Roi d'Orléans Se de Bour- p^j- ^.j^^.

gogne. convoqua plu(ieurs Conciles , 9. l. j.

^. en fit palier tous les articles par

un Edit.

Les Evêques condamnés n'ofoienc

fe retirer vers ie Pape que par la

permidion du Roi. Ceux d'Embrun
ôc de Gap , ayant été condamnés
dans les Conciles de Maçon êc de

Valence , obtinrent la permiffion du
Roi pour fe pourvoir vers le Pape

Je.ui Ill.de qui ils obtinrent leur abfo-

lution. Le Pape écrivit au Roi pour

les faire rétablir dans leurs Evêchés.

Le Roi le fie : mais n'étant pas de- 5^*»

venus plus fages , le Roi convoqua
deux ans après un Concile à Châ*
Ions,où ils furent dégradés -, Se le Roi
les fit enfermer dans des Monafteres.

Quoique Sigebcrt Roi d'Auftrafie

ne vécût pas long-temps,nous voyons

cependant des marques de Ton auto-

Bij
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rite clans les lettres de Grégoire le

Grand. Ce faint Pape, qui dépofoitpar

toute la Chrétienté les Evêques pro-

mus par (imoniejreconnut qu'il n'avoir

pas droit d'en uler ainii en France ,

ôc que c'étoit au Roi d y donner or-

dre. Il manda à Vigile Evêque
d'Arles d'avertir le Roi d'abolir cet-

te tache de Ton Etat ; &: dans^pki-

iîearsde les lettres au lloi, il l'exhor-

te d'ordonner la convocation d'un

Concile , Sec,

Oreg. Après la Sentence du Concile de

^
jron,

pQJjjgj-g [^^ \^ fédition arrivée dans

liiit. le Monadere de Siies , les Evêques

écrivirent au Roi y ôc par leur lettre

ils reconnoiffent ne s'être allemblés,

&c n'avoir connu de cette affaire

,

que par fa permilîion Se Ton com-
mandement , & n'en, avoir jugé que

par Ton autorité : il ne s'agilToit cepen-

dant que d'une difcipline Eccléfiafti-

que.

590» Cliilpéric convoqua à Paris ua
Concile où fut jugé le procès contre

Prétextât Evêque, dans lequel Gré-

goire de Tours dit au Roi : « Sire
,

33 fi quelqu'un de nous paffe les bor-

» nés de. U Judice ^ vous avez le

Turon
c. I
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Si pouvoir ae le corriger : mais Ci vons^

jj les paiïcz vous-mêmes
,
qui vous-

jj reprendra ? Nous vous parlons &
M nous vous écoutons ciuand il vous.

^3 plaît : n^ais fi vous ne voulez pas

j? nous entendre ^ qui vous condam-
35 nera , finon celui qui s ell nommé
w lui-même la Judice }

Dans ce tem.ps les Evêques croient Ore^i.,

promus par les Rois. Voici les termes "^'^o^-

de Grégoire de Tours : '> Il fut ordon- & jo.

33 nj 6c îonlliré Evêque par le Roi,

Clotairell.fîc alTembler un Concile 615,.

à Metz,oû Gilles Evcque de Reims fac

condamné comm.e criminel de leze-

Majeflé. Le Roi lui accorda la vie à.

la prière des Eveques,

Il convoqua le cinquième Conci-

le de Paris fur la réformation de la

Difciplinede TEglife^dont il fît paf- .

fer les articles par un Edit,oi\iI chan-

gea ôc ajouta planeurs chofes,

Dacobert donna TEvêché de Ca- e^s.^

ors a un de les Ornciers nomme ^j^^ ^^^

Didier. Il défendit de tenir un Con-i'»-g-Ga}.

elle fans Ton congé.
^

^ ^
\o\^^^\

Clovis 11. furnommé le fainéant , i^- Çu-

convoqua deux Conciles , l'un a Char
""^'^'nou.

Ions (ur SaonC; l'autre à Clichy. înKor.

ad Ibrm.



C. 2.

Le

mu

(II)
Marcni. La (ixîeme lettre du Roi au Mé-
j^'^^^'-'P'* tropolitain Se la fepcieme prouvent

que le Roi étoit en pofTeiïion de

^'"^T choilir l'Evêaue , de commander au
Moine Métropolitain de le coiiacrer , ôc
waicuifc Qyg \q jj-QJj ^^ peuple n'éroit , à
fcnt bien proprement parler

,
que celui d'ufer

tksAuto envers le Roi d'unt très humble (up-

plicatîon.

Il ed vrai que fur la fin de cette

première Race, depuis 660. les guer-

res cauferent tant de confufion ôc

d'ignorance
,
qu'on ne (avoir pref-

que plus ce que c'étoit que police

Eccléfiaftique.

On ne tint plus de Conciles ; ce

qui fit que vtrs 711. le Pape Grégoire

envoya l'Archevêque Bonifacc Légat

en Allemagne, ôc enfuite en France
,

pour y rétablir la Dilcipîine Ecclé-

fiadique -, ôc même le Chriftianirmet

5. Fnk. ^^^^ ^'^ ^^^' obierver , 1 ^. Qiie ce Lé-
Grt^ç. 3. gac obtint la permifîion de Charles

lll'^'^"^' Manéi, 2°. Que le Pape avoir limi-

7*8. té Ton pouvoir en France au droit d*y

prêcher, par ces mots : » Pour exer-

>} cer nos Fondions ôc notre Vicariat

î> par la Prédication qui nous eft eii-

« jointe.



(^3>
Carloman Se Vepin , Ducs & Prin-

ces des François fous Childeuic IIÎ..

convoquèrent fuccefTivemenc chacua
un Conci'e.

Le premier efl celui de Liptines y

ou Leftines. Carloman y prcfida en

préfence même du Légar. En voici

les termes : « Au nom de notre Sel-

w gneur J. C. moi Carloman , Duc&
w Prince des François , Tan de l'In-

jj carnation 741. le i u des Calendes

>j de Mai
,

j'ai alTemblé en un Con-
» cilc

5
par le confeil des ferviteurs

js de Dieu Se Seigneurs de ma Cour

,

55 les Evêques de mon Royaume avec

» les Prêtres
,
pour me donner con-

3) feil fur la manière en laquelle on
» pourra rétablir la crainte & le Ser-

33 vice de Dieu , & la Religion Ecclé-

33 (laftique qui eft tomibée en ruine

« dans ces derniers jours , 6c com-
33. ment le peuple Chrétien pourra

33 parvenir au fàlut de Ton ame , &c

y> s'empêcher de périr par la trompe-
33 rie des faux Prêtres. "

Tous les Canons de ce Concile

font remarquables fur notre fujet r

cependant le Pape Zacharie approu»

v.e ca Concile , cS: en félicite tou5>
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les Evêques qui y ont affi.^é.

L'autre Concile s'eû: tenu a Sold-

ions , convoqué par '"epin
,
qui né-

toh encore que Duc des Franço's. . .

Moi Pépin , Sec. Sur la fin il eft dit :

» Celui qui contreviendra à ces Dc-
n crers , établis par 23. Evêques Se

î» autres ferviteurs de Dieu , du con-

» fcntement du Prince Pépin , de des

n Seigneurs François , fera jugé ou
» par le Prince ou par les Evêques. «
Et le Concile eft figné , Pépin.

Epo<^He àe la féconde Race de nos Rois^

L. 3. Pafquier , en parlant de la féconde
*• 5« ïï'Race 5 dit que fa jeuneiTe avoir été

fous Pépin , fa virilité fous Charle-

magne , & fa vieilleife fous Louis le

Débonnaire; car fa caducité com-
mence fous Charles le Cliauve , après

lequel on ne voit rien de remarqua-

ble jufqu'à la troifieme lignée. Aind

il ne faut s'arrêter qu'a ce qui s'eft

^ paOTé fous ces quatre Rois.

Sous Pépin le Bref, il ne fe pada

prefque aucune année qu il ne fit te-

nir un Parlement ou Concile dans

fcn Palais, & prefque toujours en fa^

préfencê;



Us}
prcfencej oii pout Tordinaîre on ne

ciaitoit pas amplement de la Difcî-

pline Ecckfiaftique , mais encore des

principales affaires de l'Ecar, Dans can.4,?^;

un Concile qui fut tenu a Vernon *• f°"°*

iur Seine il y a deux Canons: par
a^^,^' ^^

l'un il eft dit qu'il le tiendra deux

Conciles par an
,
par-tout ou il plai-

ïcl au Roi de l'ordonner, & en fa pré-

fence: par l'autre, que nulle Abbef^

fe ne pourra ;ortir de Ton Monaf-
tere , fi ce n'eil que le Roi lui

commande de venir vers lui ; auquel

xas elle fera tenue d'obéir.

Ce fut lui qui ordonna le premier

que i'Eglife Gallicane quitreroit le

chant dont elle ufoit dans les Tem-
ples

5
pour prendre celui de rEglife

Romaine : mais cela ne fut exécuté

que fous Charlema^ne fon fils. Cet

Empereur fit tenir louvent de ces

alfemblées , appellées Parlemens ou
Conciles : on en compte jufqu'à cinq

en une feule année/, eui d'Arles finit

par ces termes : « Yoila en abrégé Ar-eiatc

?> les chofes que nous avons trouvées ^^o^'cii.
_

» dignes de notre corre6tion , ôc de- in concl-

ii voir être préfentées à l'Empereur
,
^2'^' '«•'

?j|ioui: le conjurer , s'il y manque

c
2.
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^i quelque chofe , de le vouloir bîeti

» fuppléer -, s'ily trouve quelque cho-

5. Epit. jj fe de mauvais de le corriçrer par (on

WagLd " jugement
i & s'il y a quelque cho-

£iop, « fe de raifonnable , de lui donner fa

» dernière perfection par Ton alîîf-

J3 tance.

Le plus conGdérable eft celui tenu

à Francfort en 744. couchant l'ado-

xation des Images &c l'héréfie d*£li-

pand ôc de Feiix
,
qui foutenoienc

que J. C. né:oit que le fils adopif de

èicu.

Il paroit que Charlcmagne y pré-

fida ; car dans les Canons il eft dit :

Can. 4. *' Notre Roi très pieux a flatué avec
^- 7- y-^j le confentement du faint Synode:

* ou bien , // a été ordonné par le Roi

notre Seignenr ^ ou par le faine Syno-

de,

ibki. ad Dans le Conci'ede Mayence, tenu

Can^^i*
^u^^^ss années après , il y a un Ca-
non qui porte que les Reliques ne

pourront point être transférées d'un

lieu en un autre fans l'avis du Prince

,

ou fans la permiffion des Evêques ou

d'un Concile. Ainfi l'autoiicédu Prin-

ce va de pair avec celle des Evf qucs

pu d'un Çoucile , da>is une choie q'vâ



fetrble être toute Eccléfiaftique.

Pour voir dans quel eiprit Se avec

quelle aurorité ce Prince faifoit tenit

les Conciles , il faut voir là Préfa-

ce d.- celui d'Aix la Chapelle de Pan

789. où il fe qualifie de dévot défen-

feur de la Sainte Eglilè : il y dit qu'il

a envoyé les Capitulaires aux Evê-

qiies par fes Députes , afin de chan-

ger ou de corriger avec eux , fous

l'autorité de Ton nom , cequMsjii-

^reroient digne de corredion.

Il fit un Edit par lequel il enjoint Monacîi4

à tous les Evêques de Ton Royaume -^^^^^

de prêcher dans leurs Cathédrales ,

dans un certain temps qu'il leur U-

mite à peine d'être privés de Thoii-

neur derEpircopat.

Il fit une (ordonnance pour établir 5.Conft*

xîes Ecoles dans tous les Evêchés Se ^^^°^'

Monafteresde resEtats.oii il dit qu'il a per sin^,

été obligé de prendre le foin de-. Eve- ^p^^*^- ^
, ,

o r tam. in

ches & des Monalteres dont Dieu condi.

lui a donné le Gouvernement & la ^ ^'- |^dan. 7«'w'
uîte.

Dans le Recueil des Lettres écri-

tes à ce grand Prince , il y en a une
pourlefupplier de vouloir bien , par

le confcil d'un Synode Frarçois , en-

C ij



ifuite d'un jeûne , établir nne Fête

(«en l'honneur delaTrcs SainteTrinicéj,

des Anges & de tous les Saints , &
.ordonner la célébration d'une Meffe

MC S, Michel & de la Paffion de Saint

Pierre.

Hlft. L'idée de fon admîniftration eft
Franc, r.

^^^^^ ^^^^ Lettre d'Hiucmar à queU
;*'«-437-

T- r. j T- Ti-
ques Eveques de rrance. Ii y avoit

dans la Maifon de ce Prince deux

Officiers qui avoient foin du Spiri-

tuel & du temporel ; favoir, l'Àpo-

crifiaire 5 ou Chapelain 5 ou Garde
du Palais , pour le Spirituel ; ôc le

Comte duPalais pour le temporel.

Etant allé à Rome après la défaite

des Lombards , il y célébra un Conci-

le avec le Pape Adrien , où le Conci-

le & le Pape lui donnèrent le droit

d'élire le Souverain Pontife , & d'in-

veftir tous les Archevêques & Eve-

ques , fans qu'ils puiïent être con fa-

ciès qu'après qu'ils auroient reçu

l'inveftiture de lui.

- Hîncm. I^ ^ porté l'autorité Eccléfiaftique

Hhem. àun (î haut point
,

que non - feule-

^^J'jjs £p ment il régloit les affaires de l'irglife

France, parleurs avis , mais même cePes de
^^'

l'Etat.C'étolent en partie des Prélats
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qui compofoient ce Confeil^ou Par-

lement qu'il tenoic deux fois l'an
,

dans l'un defquels on traitoit des af-

faires de l'année courante , Se dans

l'autre on délibéroic fur celles de

l'année prochaine.

Il renouvella dans Tes Etats la Loi 874.

de Conftantin qui permet aux Sé-

culiers de porter toutes leurs caufes

devant les Evêques, pour les juger

ians appel,à la feule réquifuion d'une

des parties. Louis le Débonnaire

continua la tenue des mêmes Conci-

les , & fit auiîî des Capitulai res.

îl convoqua deux fameux Conci-

les a Aix-la-Chapelle , où il eft dir

que c'étoit le Roi qui propofoit, qui

avertiiToit , Se qui fît de belles re-

montrances à tous lesPrélats touchant'

.

leur conduite. Par un Edit il enjoi- 828. <.

gnit aux Prélats de fon Royaume de"^;f"^^j

tenir en même temps quatre Conciles an. 82S.

en quatre différens endroits de fon^- ^' ^

Empire. Par fa Lettre circulaire il leur

preicrit les Loix de PArfemblée , de

les points qu'il vouloit y être trairés.

Au commencement de la même Let-

tre, il leur marque qu'il avoit cette

année, oidonué ua jeûne général

C iij

C, J .
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cîaas tous Tes Etats ,
par le confeil aes

Prêtres &c de Ces autres Con eillers.

L. 5. En confc queiiGe de cet Edit , le

*^^ft* fixie'TJs Concile de Paris fut tenu
,

dontla préface eft remarquable. Ay-
moine, foiicoiiremporain ^dit qu'il Ec

publier un Livre entier touchant la

Dircipîine Eccléfiadlque.

Il commença pourtant à fe reli-

cher de la pofleiîion de (es prédécef-

feurs en un point. Les Rois de la pre-

mière Race Se les deux premiers de

la féconde avoient confervé le pou^

voir abfolu dans le choix & dans la À
promotion des Evêques : il rétablie

la liberté des éleclions en faveur da

Clergé Ôc du peuple. Il eut lieu de
s'en repentir par la fuite.

Chari. Pafquier dans fes Pvecherches dit

fcch.an. que tQQ5 \^^ ^qJj de cctce Race quî

5.. cl n! Succédèrent à Louis le Débonnaire

ne firent que radoter. On ne voie

plus en effet que dîvifions &c partia-

lités
,
jufqu'au moment qu'ils furent

déchus d^ leurs Etats..

Cependant Charles le Chau-ve eut

de grands reftes de l'autorité de ies

prédécelfeurs. Nous voyons plufieurs

Conciles CQnvoq[ués par Cou autorités



nous avons une infinité Je Capim-
laires de Ton nom. Dans quelques-

uns, faits à Touloufe, il ordonne d'au-

torité Souveraine une infnité de

points de Difcipline Ecclcfîadique,

» par provihon , dit-il
, juiqu'a ce

>i qu'il y fut pourvu par un Synode.

Trois ans après, ayan: fait a(Tem-

bler les Evêques pour lui donner

leurs avis , ces Prélats lui préfente-

rent Lurs cayers : il les examina en

préfence de fon Confeil^ où il ne fit

entrer aucun Evcque , étant a ors

mécontent d'eux. Il choifit & rejetta

d'autorité abfolue tous les articles

qu'il jugea a propos de retrancher 6c

de retenir
,
quoiqu il fût queftion de

Difcipline Eecléfiartique.

il fe fervic aufii du droit & de lainConc.

pOileiTion de faire iueer dans le^^'^^"^,*^

Fvoyaume les caules des tveques desôj. &
France qu'on accufoit , nonobftant '

^^"^•

les appels interjettes en Cour de oc

Rome. Nous en avons deux exem-^^"^"^*

pies ; l'un dans la caufe de Rorhade

,

Evêque de SoilTons , ôc l'autre dans

celle de Hincmar.

Charles le Chauve fouftritque fou ibid^

autorité reçût de grandes atteintes*

Ciiij
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Tôulant élever Ton oncle Evêqde ^e-

Metz au-de(ïus des autres , il con^
fentit qu'il fût nommé Léchât en
France , avec droic de convoquer
les Conciles , d'y préfider , d'y ju-

ger,&d'y procéder contre les autres

Evêques. il prédda en cette qualité

auConciîe tenu àThionvil e.

Nous trouvons plufieurs autres

échecs à Tautorité Royale, entr'au-

tres dans l'affiiire de Lothaire , Roi
d'Auftrade , depuis appellée Lorrai-

ne du nom de ce Prince i quand il

voulut répudier Thietberge fa femme
pour éponfer Valdrade fa concubine..

Le plus conGdérable eft ce qui fe

paffa au Concile dePontion , après

que Charles le Chauve eut été décla-

ré Empereur: car s'étant lié d'intérêt

avec le Pape JeanVIÎI. à qui il avoir

obligation de fon couronnement, fait

au préjudice de Tes- neveux , il fem-

ble qu'il prit à tache d'ctab ir l'auto..

rite du Pape dans Ton Royaume ,,

peut-être ponr mieux établir celle

qu'il tenoic de lui. Pour cet efrec ,

ayant convoqué un Concile National

à Pdntion , il y fit trouver Anfegife

de SejîS;, que le Pape vouloit ériger eu.
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Primat des Gaules & de k Germanie,,

êc fit faire a ia première féance i'ou-

\^ertute des Lettres pour établir cette

Primatie^où ilyavoituii pouvoir de

convoquer ies Conciles &c d'exercer

les autres droits portés par les Bullesj

& le Prince porta l'aveuglement de

£on zèle jufqu'à combattre lui-même

ia rédltance des Evêques qui ne pu-

rent foUifrir cette nouveauté.

Depuis ce temps
,
quoique Louïs

le Bègue Se CtKirles le Gros fe foienc

encore mêlés de quelques points de

la Dircipline ; néanmoins les Papes

ont commencé leur ufurpation. Paf^q-.iîer

Les E'/êciucs fe voyant abandonnés,^* l' ,

des Rois
3 qui dereroient trop au Pa-

pe 5 furent enSn obligés d*y avoir

recours eux-îi'jêmes.

On ne voit rien fous les Re2;nes

de Louis le Be^iie , de Louïs 5c de

Carioman les enfans , deCliarles le-

Gros , d*Eudss , de Robert , de

Raoul 5 dt Charles le Simple , de

Rodolphe on Raoul , de Louïs IV.

dit d*Outremer , de Louis V. & de

Lothaire , finon des Lettres-paten-

tes de Charles le Gros
,
par letque!-

les il donne à TEelife de ChâlansIsL-

de



^roit d'élire Ton Evêque ; 8c une

Lettre de Charles le Simple aux Evê-

ques de Ton Royaume
,

par laquelle

«53. ji leur ordonne de dépofer un certain:

Hilduin qui s'étoît intrus dans TEvê-

ché de Liège, ^ d. confacrer en

fa place un nommé Richaire,

Efoque de la troifieme Race de nos Roîs^

La troifieme Race de nos Rois y

qui a déjà plus duré que les deux

premières enfemble , nous a confer-

vé des monumens infiniment plus

amp'es. Il feroit trop long de les dé-

tailler tous. Il TufEra
,
pour en donner

une idée générale , de choifir de

temps en temps quelque exemple.

Depuis Hugues Capet }ufiqu*à

Saint Louis , nos Rois ne fe font

gueres mêlés de la Difcipline Ecclé-

liallique. Cn rrouvedu temps de Ro-
bert fils de Hugues

,
que quelques

Hérétiques ayant voulu femer une

do^Lrine contraire à la Foi , il fit afL

fembler un Concile à Orléans. Il in-

terrogea lui . même ceux qui lui

étoient fi.ifpeéLS ; & les ayant con-

YaincuS;ii les condamna à être brûlés.
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L'Abbc Suger ayant été e^û fans la.

parti ipadoii de Louis le Gros , ce

Roi fit emorrfoiiner ceux oui lui

apportoient l'acte de Ton élection.

Les meubles des Evêques anpar-

tenoient au Roi. On trouve au Tré-

for des Chartres un privilège par le-

quel Louis le Jeune , fis de Louis le

Gros, accorde a TEvêquc? de Chalons

de à Tes SucceiTeurs Evêques ^ que

déformais les Officiers du Roi ne

s'empareroient plus de leurs meu-
bles

5 à l'exception de l'or & de

Targenc, qu'il fe réferve félon l'ancien

ufage.

Nous tro :von^ aufii dans les Anti- Dnrcuii

quîics de Paris un don
,

qu'il fait à p- io«6.

des Religieiifes , de la Régale fur

i'Evêché de Paris.

En II 80. les nouvelles étant arri-

vées que Salajias éroit emparé delà

Terre Sainte , Philippe- Augufte af-

fembla un Concile^ ou Parlement à

Paris On y réfolut une Croifade,

Se ïo\ accorda an Roi la dixième

partie des revenus de cette année-là ;

ce qu'on appelle Dixme Saladine.Les

Evêques d'Orléans & d'Auxerre vca-

Imeat is rexirer de l'Armée , précea-



dant ne devoir y aller que quand îe

Roi y étoir en perfonne. il les con-
dan:ina à l'amende , Se faute de paye-

ment il coniîiqua leur temporel : ils

s'en plaignirent à Innocent III. Le
Pape ne voulut pas contrevenir aux

Loix du Royaume : i!s payèrent l'a-

lïiende.

Le Pape Luce III. voulut ériger

en Métropole l'Evêché de Dol : le

Roi Tempêclia , & lui manda que
e*étoit entreprendre fur les di"oits de
la Couronne,

la coutume des Papes & des Eve-

ques écoit de fe faire obéir par la

voie des excommunications.

3«2f.- Saint Louïs fit une Ordonnance
,

par laquelle il enjoignit aux Juges de

contraindre par failles les excommu-
niés de fe faire abfoudre : mais Join-

ville remarque qu'un jour les Eve-
ques dirent au Roi , qu*il lailloit per*

dre la Chrétienté
;

que le Roi à ces-

motsjaifant un grand (îgne de croix,..

leur demanda comment cela étoic

pofîible ? » Parceque , lui dirent-ils,

« perfonne ne fouhaice plus d'être

i> abfous des excommunications :;

« Gommaiidez > s'il vous plaie 5 à vos.
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» Juges 5 que quand un homme fera

« pour un an & jour excommunié

,

j> il foitconcrainc de Te faire abiou-

« dre.

Le Roi répondit qu'il l'ordonne-

roic volontiers, pourvu que les Juges

irouvalfenc l'excommunication jude.

Les Evêques répondirent que ce n'é-

îoit pas aux Laïques de connoitre

de la juftiee ou de l'injurtice des ex*

com.munications. Saint Louis leur

répliqua qu'il ne î'ordonneroit ja-

mais autrement , parcequ il croiroit

en cela faire lui - même une grande

injuftice : « Car, par exemple , leur

M dÎL- il , le Comte de Bretagne a

» plaidé fept ans contre les Evêques
»> de Bretagne qui l'avoient excom-
sj munie , 6c a gagné fa caufe en
>5 Cour de Rome, où il a été abfous :

'

j> /i je l'eulfe contraint de fe faire

3> abfoudre dès la première année ,

M n'eût - il pas fallu qu'il leur eût

jî abandonné ce qu'on a )ugé qu'ils

« luidsmandoient injuftement ?

En effet , l'Archevêque de Reims Preuvft

eut un procès contre les habitans de j^" y°'

fa Ville : à ce (ujet il les excommu- oai. 1.*

nia.Le Roi ordonna qu'il ieroit tenu -- s^-î»
^

5. ibid.



Dans ic Jes abfoudre. en payant ramenJe

,

^onTiiL^^^ cas que cela fût trouvé jufte pac

V. 15. 1. deux prudhommes par lui commis
pour aiïifler TArchevêque , tant à
l'information qu'au jugenent.

Ce faint Roi fit revivre par fa

Pragmatique Sanélîon'^ a plupart des

libeités de rEs-life Gallicane ^ étehi-

ces fous Tes prédécelîeurs.

Sa réponfe aux Envoyés de Gré-

goire IX. fur ce que ce Pape lui

mandoit avoir excommunié rÉrnpe-

reur Frédéric II. eft remarquable.

Math. " ^^^ quelle entreprife téméraire ,

paris, 53 leur dit-il , le Pape a-t-il préten-
^^'^'* " du dépouiller de la dignité îrtipé-

3i riale un fî grand Prince ? Fn tout cas

>} il ne le pourroit être que par un
» Conciie général , &:c. J'enverrai

« des perfonnes fages Se avifées vers

>î Frédéric
,
pour s'enquérir des fea-

aj tin^ens qu'il a fur la Foi.

Phfiippe m. fon fils , dit le Flar-

<îi j ne fut pas fi fcrupuleux tou-

chant le Royaume d'Arragon
, que le

', " Pragmatique vient de Pragmation ,

qm , en Efiagne , fîgnifie Ordonnance
dans le Droit- pYagmati:tim tÙ. une Loi

ou un Fdit dePEmpereur. I. 10. Cod. d&

SacYO Sanftis EccUf,
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Pape lui offrit pour fou fils , après

l'avoir mis en interdit fur Pierre

d'Arragoii qu'il avoir excommunié.

Mais la conféquence de l'exemple

penia retomber iur les fucceireurs
,

par l'interdit de Boniface VIII. con-

tre Philippe le Bel Se contre touc

le Royaume, au fujet de la Trêve

que ce Pape avcic pr>étendu lui pref^

crire«

A la vérité Philippe s'en tira

mieux que Pierre d'Arragon : il ap-

prit aux Papes ,
par un exemple fa-

meux j ces m.aximes importantes

qui font la bafe & la pierre fonda-

mentale de nos Libertés : qu'en cg

qui concerne le droit de prendre Se

de pofer les armes dans leurs Etats

les Rois n'ont de Supérieurs que Dieu

feul
j
que le temporel du RoyaumiC

ne relevé que de lui &c de leur épée
;

Se que, quand les Papes penfent abu-

fer du glaive fpi rituel ôc de la puif-

faiice Eccléiîaftiquejils relèvent eux-

jmêmes de TEglife univerielle ôc des

Conciles Généraux •-, Se qu'en atten-

dant , lesPuilTances humaines y peu-

vent pourvoir.

£n effet , le Roi protefta de nul- p^. des
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xib. 1. Hté de toutes les Monicions Se Ceii-'
*• ^- 7' fures du Pape ^ il en appella au fu-

"c. i*o. tur Conciie général : tous les ordres
To. ry.^-^Q fon Royaume en firent autant.

Rechcr- Lcs Communautés Eccléîiaftiques
chcs deprenoient des permiiïîons du Roi

^.c.ij.^^^^^^ elles vouloient acquérir des

immeubles, de quelque peu de valeur

qu'ils fuflent j & dans les nécejfi^

tés de l'Etat , le Roi faifiit des levées

fur fin Clergé fans la permiffion de la

Cour de Rome,

Conti- Le Pape ayant avancé dans une
nnuaieur P];édication , que les âmes de ceux
ce Àv.an- • 1 ' / 1

gis , fur qui decedoient ne verroient Dieu que
^33^- par elTence , & ne feroient parfaite-

ment hcureufes qu'au jour de la Ré-
furreélion des corps » il envoya deux

Religieux en France pour prêcher

cette dodrine. Philippe de Valois

£t aiTembler à Vincennes toute la

Faculté de Théologie , avec tous les

Prélats qui fe trouvoient à Paris , en

préfence des Religieux : & tous

ayant condamné cette propoiition ^

Je Roi eu fit faire trois originaux
,

dont il en envoya un au Pape.

Il le pria d'approuver l'opinion

des Douleurs de Paris , qui favoienc

mieux ,



înîeux y lui dit - il , ce qu*il fal-*

loi: touchanc la Foi
,
que des Ca-

noniftes , & que d'autres Clercs qui

n'avoient que peu,ou peut-être point

du tout de Théologie \ le fupplianc

de vouloir corriger ceux qui foutieii^

droient une opinion contraire à cel-

le qu'il lui envoyoit.

il réunit
,

par fa feule autorité ,

une Prébende de Notre - Dame de

Poifly à l'Abbaye de Joyan val , Tune

èc l'autre de fondation Royale.

Un Archevêque de Bourges ayant

ofé publier dans fes Statuts Sy*no-

daux
5
que les Juges Séculiers ne

pouvoient j fans encourir excommu-
nication 5 juger civilement ou cri-

minellement les Clercs ; il fut obli-

gé à'tn prendre- une abolition da

Charles. V.

C'eft particulièrement fous Char- 13S0.

.

lesVI. qu'éclate l'autorité de nos Rois

dans la Dilcipîine Ecclcfiailioue. Le
Vailfeau de lEiilife étoir defticué de

pilote : ce Prince en prit le gouver-

nement , ainfi que de (on Royaume.
Le Schîfme des Papes Urbain V..chioSq^.

& Clément VIÏ. fit que ce dernier ,
deFraw-

pour fatisfaire trente fix. Cardinaux %ç,^^^
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dont il avoic befoiii , leur acc©rd"oîr

toutes les grâces expectatives. Pour

y remédier , Charles Vf- fît une Or-
j

àonnanee
5
par laquelle il enjoignit

aux Bail! ifs &: Sénéchaux de fairs

fàifir tout le temporel des Cardinal^:,

êcc, ôc de l'employer aux répara-

tions des Eg'ifes j ôc de faire faifir les

fucce(Iîo:îs des Eccléfiaftiques décè-

des
,
pour les faire délivrer à leurs

héri tiers.,

Reg. Sur le Schifme de Fierté de la Li\-

menrtâ ^^ s
^^'^^ ^^ ^'^^^^ ^^ Bénédid OU Be-

tjr. ordi* naît X.U. &c de Boniface xAntipape,!e-
Banones

^q| g^ ^.-jg fecoude Ordonnance^ par

5,4.1,' laquelle il déclara, de ravis de ion

Eglife , des Princes , des Seigne^irs

& autres qu'il avoit alTemblés ,
qu'il

n'entendoit plus obéir au Pape, ni à

FAntipjipe , Se fit défenfes à tous Tes

fujets de les reconnoitre en quelque-

façon que ce fût. Il ordonna que les

bénéfices feront conférés , favoir , les

PrélatureSj dignités & autres béné-

fices électifs 5 par la. voie de l'élec-

tion 5 &e,

9,tom. Cette Ordonnance fut fuivie d'e-

^^^^^^^'"plufieurs riutres : il y en eut une nar
\IPQ des •

uh. c.^,. laquelle le Roi défendit même les



pèlerinages à Rome pendant îeSchif-

me.

Boniface IX. décéda : mais le

Schifme ne s'éteignit pas avec lui *

Ôc la voie de la ceiîion étant l'uni-

que moyen d y remédier , le Roi or-

donna qu'à faute de la faire dans un
temps limité , il ne prêteroit robéif-

fance à aucun des deux.

Ce fut alors que Benck envoya k!8,.

en Fraace cette étrange Bulle
, por-^^''^'

tant excommunication contre ie Roi
ôc contre tous ceux qui approuve-

roient la CQŒ.on. On fait comme la

Bulle & Tes porteurs furent traités..

L'Eolife Gallicane fut adminiftrée 'S^^

par les Prélats , fous l'autoiité dé

Charles YT. qui fit défenfes dé fs

fervir des Bulles de Pierre de la Lu-
ne 'y &c cette conduite fut approuvée

par rUnWerfité de Paris » par toute

L'Eglife de France , & même par TE*-

glife univerfelle , comm.e il patolt.

par un Décret du Concile de Pife..

Charles Vlî, fit un Edit où il dé- 141^,.

fend de conférer des bénéfices à des

étrangers. Dans la préface il dit qu'il:

le fait, conformément aux Ordonnai
ces.

D ij
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Ce Prîiice étant daivs l'Aflemb'ce

générale de l'Eglife Gallicane qu'il

avoit convoquée" à Bourges ,1e Con-
cile de Bâle l'envoya prier que VAf-

femblée reçût Tes Décrets, li fut avi-

lé qu'ils ieroient vus & modifiés , s'il

s'y trouvoit quelque chofe. contraire

aux mœurs du Royaume.
I , tom. En effet les Canons de ce Concile &c

t^^ J![' ceux de celui de Confiance n'y furent
des Lih,

, .
J

c. 14. n. acceptes , en ce qui concerne là

^* Difcipline , que fous les modifica-

tions qui font dans la Pragmatique

Sanélron, qui faz faite dans cette ce—
iebre alTemblée.

Le Pape Eugène ÎV. fulmina des

Cenfures contre le Concile de Bâle ^

Se le Concile cor tre le Pape. Le Roi
défendit de publier aucune de ces

Monicions dans l'Eglife de France.

L'année fuivante, il fut arrêté par

«ne déclaration du Roi
,
que les Dé-

crets de la Pragmatique Sanclioii

n'auroient effet que du jour de la

Pragmatique , c'efl-à- dire , du jour

que la France les auroit reçus.

3545^, Au décès de TEvêque de Langres ,

le Chapitre voulut procédera l'élec-

îion fuivant les formes de la Frag-



matiqae : le Pape leur envoya imé
Ralie porranc défen/es de procéder

a aucune cleélioii , attendu qu'il avoit

pourvu à TEvcché : le Roi en eut avis,

& en fit interjerter appel au furu^

Concile- Ces fortes d'appels au futur

Concile furent fort ordinaires depuis

Charles VI. julqu'à Louis XII.

Sous le règne de Louis XI. nous

trouvons plufleurs Ordonnances con-

tre les grâces expedlatives Se contre

les exactions de la Cour de Rome.
Louis Xn. fît adeaibler l'Univer-

verlîté aux Mathurins fur trois quef^

lions ; favoir , î°. Si le Pape de-

voit alTembler un Concile tous les

dix ans, repréfent-ant TEglife univer-

felle , attendu le défordre qui étoir

notoire tam iyi capite cjiikm m mem"
bris ? Il fac répondu qu'oui.

2^. Sx dans unenécedîcé ur2;ente ,

comme à préienf, ou lorfque dix

ans feroienr paiTés après le dernier

Concile , le Pape fommè à'tw af-

fembler un, néctligroit ou dirtéroit

de le faire ; favoir , fi les Princes

tant Eccléfiaftiques que Séculiers
,

& autres membres de PEglife , fe

pouYoient aifembler d'eux-mêmes ,



&c s'ils feroient le faiiit Con-cile re-

préfeiitaiu TEgliiè univerfelle , fans

erre alTemblés par le Pape ? Il fat ré^

pondu qu'ouï.

3^. Si en cas de ncGeiïlié- urgente
,

comme à. préfeiit, Câpres dix ans

palTcs
_,
une grande & notable partie

de la Chrétienté, comme le Royau-
me de France , ou le Roi , prioit

,

fommoit le Pape & les autres par-

ties de s'aiTembler pour pourvoir à

la néceinté de rEg.irs : fi le Pape,.

oa les autres parcies , ou quelques-

unes d'elles , néglif^eoient ou refa-

foient -, favoir , fi ceux qui fe trou-

veroient alTemblés pourroient célé-

brer le Concile fans les autres , &
pourvoira la néceiïité de l'Eglife ? Il

fut répondu qu'ouï.

Preuves Ce Prince fit faire une Aiïemblée
des t'b. ^ Orléans , qui fut depuis transfé-

n. 28. & ree a Tours, ou 11 y a pluiieurs reia-

*^' lutions importantes fur les droits des

Rois contre les entreprifes des Papes,

& nommément contre Jules II. Il fie

défenfes à Tes fu'ets de fe pourvoir

en Cour de Pvome , pour quelques

affaires que ce pût être.

». 50.^
' C^ P^F^ ^^^ fufpeiidu par le Cou^
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, ,

cile de Pile
,
qui avoic écé transféiie

à Mil in. Nous voyons un Edit àa

Roi qui approuve le Décret de la

fufpeiiuoii , & quienjoiiît de garder

ceux du Concile , avec défenfe de fe

fervir des Bulles de ce Pape.

On connoîc le Concordat de Léon
X.avec François I Nonobftant l'échec

^^'^ ''

que ctue pièce a donné à nos liber-

rés , el!e efi; pourtant un monumeat
de l'auterité de nos Rois d:iws l'ad-

miniRration de TEgHle
;

puifque les- .

Papes ont reconnu pai-là que nos

Rois avoient droit de coiiîrader far

cette matière aveceux,& de fe réfer-

ver la connoilTance de rexécucion

que le Roi a déléguée à Tes fujets.

Il V a un Edit de ce Prince portaat ^.

,

d-erenies aux Q^cteurs de paraons ^.^

étrangers , de les publier fans permii^

fion (péciale du Roi.

Voici les termes d'un autre : >» Sa-

35 voir faifons
,
qu'après avoir fait

53 voir dans notre Confeil privé cer-

« tains articles de la détermination

w Se Ceiifure doctrinale de la Facul-

35 té de Théologie , &z qu'ils ont été

», trouvés conformes à la dodluine,,

» 6cc, donc nous fommes conierya^



3? teurs
,
protedeurs 8c exécntearr,

*» autant qu'à nous eft avons au-

« torifé & autorifons lefclîcs articles

,

» défendons à tons nos Sujets de

3:» prêcher chofes conrraires.

Et dans un autre contre les Luthé-
sy riens , il e(l dit » que les Prélats de

»' les Officiaux feront le procès aux
iy Eccléfiafiiques conftitués dans les

3> Ordres facrcs , coiîpables de cette

?î hcré/îe ; & qucî les Juges Royaux
«le feront à tous autres , foit Lai*

>»ques, foit Ecclénaftiques
,
pour la =

»' punition defquels il ne fera pas né-

>i cefTaire de les dégrader: même à l'é--

" gard de ceux qui auront befoin de:

i3 dégradation , s'ils fe trouvoient.

37 chargés dliéréGes où il y eût un;

» grand blafphême mêlé
, que les

» Ofîiciaux feront tenus de les en-

«voyeraux Officiers Royaux ,
pour

» être punis com.me perturbateurs--

35 du repos public.

M57- Henri II. modifiant cet Edît,.

permit aux Eccléfiaftiques d'exécuter,

.

fans permiŒon du Juge Séculier, les

Décrets de prife de corps qu'ils au-

roient décernés : mais il eft dit qu il

le leur permet >' par privilège , tant

qu'il



55 qu'il lui plaira. Se en ce crime ieu-

3, îement. " L'Arrêt d'enregiftrement

ajoute : ,, A la charge qu'ils nepour-

3, ront prononcer aucune amende pé-

5, cuniaire.

Les Héréfîes du fiecle obligèrent

ce Prince de demander à Rome des

Inquifiteurs delaFoi; & le Pape en-

voya le Bref de cette Commiffion aux

Cardinaux de Lorraine , de Bourbon

& de Châtillon. Le Roi leur permit de -

l'accepter -, mais a la charge queeeux
qu'ils délcgueroient prêteroient fer-

ment au Roi 5 ôc que pour le Juge-
ment des appellations , dans les Vil-

les où' il y auroit Parlement , ils

feroient tenus de choifir jufqu'au nom-
bre de dix perfonnes, dont il y en au-

roit fîx, pour le moins, Confeillers des

Cours fouveraines , Se que les con-
damnés feroient mis entre les mains

des Officiers du Roi pour l'exécution

de leurs Sentences.

Charles IX. fît l'Ordonnance d'Or- 1 5<îo»

léans , où il y a un chapitre entier,

compofé de 19. articles, touchant la

Difcipline Eccléfiaftique. Les articles

ont pour objet lesAbbelTes, les Prieurs,

E



rage des Piètres, qu'il règle à trente

aus j les Profeflîons des Religieufes

,

qu'il dccermine à lo. (3c zj.anSj&rc.

tettrer- La même année il convoqua une
ratcmcs Alfemblcede rEalifeGallicaneaParis,
du 10. .^ O

, ^
5

février pour aviier ce quidevroit etrepropo-
*^^'^' lé au Concile général qui fut enfuite

tenu à Trente.

Aaes Les Pères de ce Concile voulurent
3^

C'-"*^- entreprendre fur les droits du Roi :

te , im- niais les Députés de Sa Majefté for-
-prtmés jxierent leur oppofeion au Concile

;

OC julqu a preient il n a ete reçu en

France, pour ce qui concerne la Dif^

cipline, que fous des modifications

portées par les Ordonnances de nos

Rois.

is6q. Le Cardinal de Chàtillon, Evêque

de Bcauvais , fut accufé de crime de

LezeMajeftc. Le Parlement lui fît fon

pxoccs par contumace. L'Arrêt le pri-

ve de tous les honneurs & dignités

qu'il tenoit du Roi , des fruits & de

la poiTeiïion de Tes Bénéfices -, & pour

le délit commun le renvoie à Ton

Supérieur.

Charles IX. fit une Déclaration

tctuichant la nomination aux Prélatu-

ÏS7I.
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res, les Appels coït.me d abus, la Ja-
rifclicLion Ecclcfiallique , les Reli-

gieux , les Prébendes Précenroriales ,

les Portions congrues, rimpreffioii

des Livres , les Coilaxions des Béné-

fices, la Réfidence, les Libertés de

TEglife , la Dégradation des Clercs

condamnés, les Dîmes, TUlurpatioii

des Bénéfices , les Cenfures Eccléfiai^

tiques.

Henri III. fît l'Edit de Blois, donc i574*

îe premier chapitre, qui contient 64,

articles , concerne la police de TE-
glife, ainiî que l'Edit qu'il avoit don-
né trois ans auparavant fur les remoii-

t.

tcances du Clergé , que nous appel-

ions l'Edit de Melun.

Henri IV. ordonna à Tes Parlemens
de procéder contre le Nonce qui étoic

entré en France fans la permifTion du
Roi , pour fulminer des Cenfures

contre ceux qui lui obéiffoient. Les
Parlem.ens déclarèrent les Bulles abu-

fives, &c firent défenfes de les publier

fous peine de crime de Leze-Majeflé
;

déclarèrent Grégoire XIV. fe difant

Pape, ennemi de la paix &: de l'union

de rEgUle j du Roi Se de Ton Etat , ad-

Eij



herant à la conjuration dECpagnCySc

fauteur des Rébelles; défendirent à
tous Banquiers de faire tenir aucunes

lettres de banque ni argent a Rome;
ordonnèrent que le Nonce feroit pris

âu. corps, & fon procès fait & par-

fait.

Les défenfes d'aller à Rome ne
furent levées qu'en i^^6.

Ce qui s'eft paflé depuis ce temps

exige un Traité particulier , par bien

des raifons.

En voila cependant alTez pour don-

ner une idée de la part qu'a eue la

troificme race de nos Rois dans Tad-

niiniPtration des chofes eccléluiftiques.

Ce n'efl: point pour diiïimuler la

Yerité qu'on a palfé fous filence les

exemples que les Ukram.ontains peu-

vent oppofer aux nôtres. Notre ob-

jet n'eft point de faire une Hiftoire,

mais feulement de rapporter les faits

qui établiiTent la part que nos Rois

ont eue dans l'adminiftration des cho-

ies eccléHaftiques.

Si l'on objede qu*on ne peut pas

juger la-delfus du Droit qu'ils y peu-'

vent légitimemenc avoir, n'ayant en-



Or).
tendu qu'une des Parties ; on répon-

dra que ce n'eft pas fur le fait que
nous voulons établir le Droit, &que
cette première partie n'eft qu'une pré-^

paration ôc une introdudion a la fé-

conde, qui réciproquement fervira

d'explication & de dénouement aux

difficultés de la première partie.

Eiij
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SECONDE PARTIE.

De la conduite de FEglife engéné-

ral ^ & defon partage entre

les Puîjjances temporelles.

QUo'qn*on ne doive décider que
par les Loix & non par les exem-

ples 3 cependant s'agifïanc d'un parta-

ge entre deux PaiiTances Souveraines,

donc elles ne font jamais bien con-

venues 5 il ne faut pas efpérer de trou-

ver tous leurs diflèrends décides par

les Loix \ d'autant moins que celles

que nous avons fur ce fujet font fou-

vent contraires l'une à l'autre : car

îa Puiifance (J-»!
rituelle a fait fes déd-

iions à fon avantage, de même b
temporelle les fiennes.

Il ne faut donc pas s'arrêter entiè-

rement aux Loix. Il faut taclierde ti-

rer une Jurîfprudence certaine de tou-

tes les deux, en tempérant l'une par

l'autre, & rapportant le tout à des

principes généraux reçus p;r les deux

parties



C'ell un principe général, qne TE-
gliie eft un corps politique & myfti-

que tout enfemble. Comme corps

myilique, elle n'a point d'autre Chef

que la Puiffance fpirituelk. I>ans le vie.

VK Concile de Paris, il eft dit que )^'^^
„ fuivan t la Dodlrine & la Tradi-Can. j.

„ tion des Pères, le Corps de laSain-

„ te Eglife a été principalement divi-

3, lé en deux perlonnes, la Sacrée &
„ la Royale.

Le Roi a droit dans la conduite

de TEglife comme Corps myfH-
que , non en qualité de Chef ,

maie en qualité de Prctedeur , de Gar-

dien &de Défenreur. La terreur de^Ia

Difcipline eft néceifaire dans l'Eglife.

Le Royaunie célefte tire fouvent

fes avantages du terreftre. Si ceux

qui font dans l'Eglife agiifent contre

la Foi & la Difcipline de l'Eglife, ils

en font punis par la févétité des Lo'x

que la puifiance des Princes impofe

fur la tête des faperbes ; ce que l'im-

milité de l'Eglife ne peut faire.

Le Droit du Roi fur l'Eglife com-
me Corps politique eft plutôt fur

l'Eglife & hors de l'Eglife, que dans

l'Eglife : mais le Droit du Roi , corn-

E iiij



îne Protedeur , eft dans TEglife mê-

me.

Le premier eft un droit perpétuel

,

parceque le Droit de la Monarchie

ne foufFre point d'interruption dans

le Corps politique. Au contraire > Te-

xercice du fécond ne lui eH: accordé

qu'en certaines occafions.

Ce Droit de protedion eft diHerent

de celui que le Moi a fur l'Eglile com-

me Corps politique. Cela eft d'autant

plus important à remarquer y que cet-

te diftindion bien conçue, on trou-

vera que la plupart des dilFiCukés de

cette matière ne proviennent que de

la confufion qu'on fait d'ordinaire de

ces deux difïérens Droits , dont la feule

diftinélion eft capable de décider tou-

tes les queftions qui s'élèvent à ce

fujet.

Les Droits du Roi dans TEglife,

comme Protedeur , s'entendent par

. le mot Protetheur : car , comme on

donne des Tuteurs eu Curateurs aux

Enfans dans les chofes qu'ils ne font

pas capables de faire eux-mêmes, aîn-

fi le Fils de Dieu a voulu c|ue Ion

Egiife e-'^t la implicite, &, ielon le

iï5onde, la foibleife des Enfans : il lui
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a donné les Rois comme Tuteurs

,

pour la protéger Se la iecourir dans

toutes les choies où elle n eft pas ca-

pable de le défendre par les propres

forces.

De-là il réfulte que le Roi a feul

fur l'Eglife, comme Corps politique,

le Droit de i'adminiftration fouverai-

ne ; & quand il s'agit de l'Eglife com-
me Corpsmyfbique, c'efl-a-dire, feu-

lemiCnt par rapport à la gloire de

Dieu & au falut des Ames, le Roi
n'a que le fimple Droit de garde & de

protection.

Cela étant, il efl aifé de voir les

cas dans lefquels l'Eglife a beioin de

protection, & ceux où elle n'en a

pas befoin j à moins que l'intérêt de

l'Eglile ne le trouve tellement mêlé

de fpirituel & de temporel, qu il fût

impoflTible de les féparer, ou que tous

les deux fuifent oppofés -, ce qui ar-

rive quelquefois. Comment faire en

ces occafions,où deux Puiifances iou-

veraines , également jaloufes de leurs

Droits, ne peuvent fouffrir de com-
pagnon ?

Outre ces difficultés , il y en a d'au-

tres fur les Droits qui appartiennent
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aux Poîs, comme Procedeurs du

Corps myftique.

Dans les premiers ilecles du Chrif-

lianifme, où l Egiiie encore au ber-

ceau avoic la foibleiîe &: la hmplicité

«les Enfans pour le temporel,, quoi-

que dan^ le fpirituel fa force &lafa-

geife fufTenE parfaites , on connoiiroit

aiiément les occalîons où elle avoir

befoindelaprocedi-on des Rois. Mais

aujourd'hui qu'elle eil parvenue, non
à une plus grande puiiîance fpirituel-

b 5 mais a une plus grande force

temporelle, il arrive que ceux qui la

gouvernent croient que non-feule-

ment ils n'ont pas beloin de la pro-

teclion des Rois, mais que les Rois

font fous la leur, 5c que la Puiifance

fpiricuelle eft la fouveraine Difpenfa-

trice des Royaumes mimes.

D'un autre côté, il s'eft trouvé des

Princes fi iajufles , quencore bien que
TEglife ne fut plus ious le joug du
Paganifme, 3< qu'elle put par elle-

même fe défcndïc, ils auroient néan-

moins voulu ctoufrer ion autorité par

la leur, & lui faire de leur Droit de
procedicn une lervitude.

Ces deux exu'émicésj également h\-



jnfles 5 caufent tous les déforârcs.

Voyons quels ronc les rriiicipes

c]ui peuvent lervirala décifion de ces

difficultés.

Nous ne voyons que deux natures

de diflérends a accommoder.
La premie»"e;^ à caufe des Droits

des Rois iur FEglife comme Corps

politique. La féconde, a cauiede leurs

Droits de protedioa comme Corps

myfiique.

Ces diflercnds nai'Tenc de ce que
les intérêts 5 comme Corps politique

& coinn^e Corps myftique, ionc mê-
lés. CeoeiKiant , ou ces intérêts ten-

dent a une même fin, ou iL> nv ten-

dent pas.

S'ils tencent a une même fin , leurs

Loix doivent s'accorder, folt qu'elles

agiifentréparémentjouconjointemenc,

chacune dans Ton reilcrt.

Si les objets font oppofés, voi-

ci comme Saint Augufdn s'en expli-

tvùe. Ou il s'aait dune chote de né-

celTité au faliit , ou non. Tout ce qui

a eft point de commandentent divin

&defoij mais qui tend ieulemenc

à une grande perfeélion, n'efi: point

de néceffité abfQlue au ialut. Ce qui
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eft de commandement divin & de
foi , eft de nécefTité au lalut ; & en ce

cas point dlntérct , point de Loi de

TEtat qui piûlfe entrer en comparai-

fon avec la néceflitéau falut, qui eft

Tunique nécefTité.Mais s'il s*agit d'une

chofe qui ne foit point de nécefïité

té au falut , ôc qui ne tende qu'à une

plus grande perfedlion-, elle doit cé-

der aux Loix ^^ aux ncceiïitcs de l'E-

tat, qui font d'exprès con- mande-

ment & d'obligation. Donc les Loix

du Prince qui ne font point contraires

au commandemiCnt de Dieu, font

préférables à celles qui ne tendent qu'à

une plus grande perfection j à moins

que les intérêts de l'Eglife Ôc de l'Etat

ne fuifent égaux : auquel cas ceux de

l'Eglife doivent l'emporter. Par exem-

ple 5 il eft de nécefTité de falut que

l'Evangile foit annoncé: donc, s'il fe

pouvoit faire qu'il fût de l'intérêt del'E-

tat qu'il ne fut point prêché , le Prince

nepourroit Tem.porter légitimement.

Mais il n'eft pas de nécefïité de falut

que l'Evangile foit prêché par un tel

plutôt que par un autre, dans un tel

lieu, à une telle heure. Cependant

,

s'il fe peut faire que l'Etat ait un no-



table iikérct qu'an Prédicateur ne

prêche pas
,
qu'il ne prêche pas dans

un tel quartier de la Ville , parceque

c'efl le quartier des Hérétiques, où
celapourroit exciter une rumeur; en-

fin, qu'il ne prêche pas à une telle heu-

re, parcequ'il importe au public qu'il

ne loit point diftrair de Ton travail à

cette heure ; certainement le Roi a le

pouvoir de régler le choix d'un Pré-

dicateur 5 le lieu Ôc le temps de la pré-

dication.

Autre exemple. Il eft de nécefïïtc

au falut qu'il y ait des Prêtres. Ainlî,

quand il feroit de l'intérêt de l'Etat

d'abolir le Sacerdoce dans le Royau-
me , le Roi ne le pourroit faire légi-

timement. Mais il n'eft pas de néceir

fité qu'un tel ou un tel loit Prêtre :

il peut être important à l'Etat qu'un

tel ou un tel ne loit point Prêtre
; par l. <.

exemple, un Efclave qui veut par la$°^/ ^*

le loultraire a ion Maître, un Vallal cieric.Lj

à Ton Seigneur , un Débiteur à fes '** '^^^*

rcanciers , ou même un ^ujet au ier- deOrdin,

vice qu'il doit a Ton Maître. En pa- ^'^^v. c.

reil cas le Magiftrat peut empêcher domo-"*

ce particulier de fe faire Prêtre, fup- rumcver-

pofé qu'il fût plus préjudiciable àl'E- Ô^J^'^^



tat qu'utile à rÉgliie , de le lui per-

mettre.

La difficulté eft de favoir qui fera

Juge de cet intérêt, &c à laquelle des

deux Pui(îances le droit de décider

tn appartiendra. Si c'eft au Prince , on

le rendra niaitre de tous les iutérêrs

de l'Eglife : f\ c'eft à la PuiiTiince fpi-

rkuelle, on la rendra n-iaitreife du

temporel des Monarchies
;
parcequ'el-

ie n'aura qu'a dire qu'il y va de Tin-

tcrct de rEglife &: du falut des hom-
mes, pour fa 'te tout ce qu'elle vou-

xira établir.

C'efl fous ce prétexte qu'au com-
mencement de la troifieme Race de

nos Rois les Papes fe mirent, ou peu

s'en fallut, en po(re(Tîon de dirpofec

de tous les Royaumes de la Chré-

tienté. Qiiand Boniface VIII. enjoi-

gnit à Philippe le Bel de pofer les ar-

mes en faveur du Roi d'Angleterre,

il difoit : „ il s'agit de la concorde

„ entre les Princes Chrétiens ; il s'agit

,, du précepte de la charité, le plus

^, important de toutleChriftianifme :

„ qu'y a-t'il qui regarde plus le falut

=,, des âmes, qu'une guerre jufte ou

^^ injufte? Il y va donc de l'intérêt de



5, 1 Egllfe. C'eft au Pape, Chef de TE-

3, gliie, a juger de cet intcrêc, &: au

5, Roi de lui ohck avec fou million.

De nos jours la Cour de Rome a

renouvelle fa chimérique prétention

par la Légende de Grégoire VII. Nous
n'^n dirons pas davantage (ur les con-

féquences. Cette matière a été trai-

tée d'une mianiere qu'on n'y peut rien

ajouter.

Cependantquel tempérament pren-

dre. Car il faut que quelqu'un décide :

de n'y ayant point de Puilfance au-

delfus, il faut que ce foit ou l'une ou

l'autre, ou toutes les deux enfemble.

Toutes les deux enfemble, celafcroic

à fouhaiter : mais le moyen qu'elles

s'accordent, quand leurs intérêts font

o^pofés! Or il faut dire que dans tou-

tes les chofes mixtes, c'eft-a-dire, où

l'Eglife &c l'Etat prennent intérêt ,

mais dans Icfquelles il ne s'agit point

de la Foi, le Magiftrac politique eftle

fouverain arbitre de Tintérêt de l'E-

tat: c'eft a lui a juger fi l'intérêt de

l'Etat eft tel qu'il doive prévaloir ou
céder aux beioins ou aux intérêts de

l'Eglife. La raifon efi: que, comme
en tout ce qui cft de Foi l'Etat çft
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fubordonné à TEglife, demëme, en

tout ce qui n'eft point de Foi, TE-

glile eft lubordonnée à l'Etat j Dieu

n'ayant établi que ces deux fortes

d'ordres, le naturel & le lurnaturel

,

l'un pour les chofes humaines , Ôc l'au-

tre pour les divines. Hors la Foi, tout

eft naturel & humain : le m^embre

doit obéir au Chef : TEglife eft un
membre de l'Etat : donc, &:c. Ne fe-

roit-il pas contraire à la Juftice de

Dieu d'avoir rendu les Princes ref-

ponfables de la conduite de leurs Etats,

s'il leur ôroit la liberté d'ordonner les

chofes néceifaires à leurs commande-
mens ?

Quel défordre 5 par exemple, ftles

Princes, pour laconfervationde leur

Etat, étant obligés de prendre les ar-

mes , la Pui (Tance fpirituelle , fous pré-

te^cte de l'intérêt que l'Fglire prend à

la Paix entre les peuples , avoit droit

d'enjoindre aux Rois de mettre bas les

armes, 6«r, faute d'obéir, de fulminer

des Cenfures.

Il eft vrai que la Puifïance fpîrî-

tuellej refponfable du falut des âmes,

doit s'oppoier à tout ce quipourroit

être contraire à leur falut : mais il y
a

/



a deux manières d agir & de s oppo-*

fer; l'une du Souverain, l'autre du

Médiateur. Il y a des cas où TEglife

doit adr en Souveraine, & d'autres

comme Médiatrice. En matière de

Foi 5 elle doit agir en Souveraine; de

hors de la Foi, comme Médiatrice.

ïl eft vrai que les Rois peuvent com-

mettre des abus : mais Dieu l'a pré-

vu ; & c'eil: ce qui a donné lieu à Gré-

goire de Tours de dire : „ Sire , fi

55 nous manquons, vous nous jugez :

„ (i vous manquez, qui vous jugera,

„ finon celui qui eft la fouveraine

„ Juftice 1

Yves de Chartres dit la même cho-

fe dans une de les Lettres, à la finde

laquelle il dit : que fi le Prince reçoit

dans fes bonnes grâces ou à fa table

un Excommunié , les Prêtres ni le peu-

ple ne feront point de difficulté de le

recevoir à la converfation.

Celaparoit cependant injufte ;
par-

ceque le Roi n*a pas la pui (Tance d*ab-

foudre de l'excommunication : mais

c'eft que , dans un Etat Chrétien , on
ne peut retrancher l'homme de la

communion des fidèles, fans le re-

trancher de la fociété civile : donc
F
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c eft un de ces Ades mixtes ou le

Corps politique & le Corps myftique

font intérellcs tout a la fois^ Cette

féparation par l'excommunication
ii'eft pas une chofe de commandemeivt
néceilâire au falut : elle n'efl qu ua
A6te de Diicipline qui tend leule^

ment à une plus grande perfedlion
;

ôc il peut être de conféquence à l'E-

tat que tel Excommunié ioit admh
à la participation de la focicté civile.

C'eft pour cela que les Loix ont déci-

dé , fuivant nos principes, qu'en ce

cas le Roi pou voit comn^uiiquer avec

un Excommunié, & par h. commu-
nication le faire rentrer dans la com-
munion de l'Eglifei non pas qu'il le

puiife impunément à l'égard de Dieu,

s'il n'en a une caiife légitime : mais

il eft Juge de l'importance & de la

néceiTité de cette caufe devant les

hommes , à la charge d'en répondre à

Dieu feul.

Voyons quels font les principes

fur la conduite de l'Eglile comme
Corps myftique, fur laquelle le Roi

n'a droit que comme Proteéteur. Ser-

vons-nous pour cela des termes du

Canon 3 . du ûxiente Concile de Pa-



ris : Les Princes du fiecle tiennent cjueU

^uefois le premier rang d^^-ns i'Eglife,

Quelquefois : mais quand ? Cela s'ac-

corde-t-il avec ce quedifoitrEmpereur

Conftantin , qu'il n'étoic Evêque qu'au

dehors de TEglife î

ïl faut obferver qu'une chofe peut

erre appellée extérieure à Tégard de

TEglile, en trois manières : i^. Pa:r

rapport a l'intérieur , qu on appelle

Sanctuaire , dans lequel eft renfermée

la Doélrine desMyfteres; en un mot,
le Tréfor des choies (acrées. i^. Par

rapport au fond du Tribunal intérieur,

5^. Par rapport a l'Eglile engénérar,.

prife foit matériellement pour les

Temples , foit myftiquement pour

raifemblée des Fidèles.

Au premjier & fécond fens > le Prîh-

ce n'a d'autorité que dans Textérjeur

de TEglife. Ceft ainfî qu'Ofias étant

entré dans le Sanduaire pour offrir

les parfums, il en fut puni>de même
quOza pour avoir touché à rAr-

ehe-, n'étant pas permis aux Laïcs de
toucher aux chofes facrées, non plus

que d'exercer l'Empire des Chefs dans

l'intérieur des confciences.

Miiis ceft au dernier fens que no-



tre Décret veut dire, qu'ils tiennent

quelquefois le premier rang au-de-

dans de TEglifei ce qui arrive dans

Texercice du Droit de protection.

Notre Texte va plus loin. Il dit :

Le premier mnç de la p^djfance qu'ils

ont accjiiife : d*oùil faut conclure que
ce Droit , quoique de devoir & d'o-

bligation aux Rois, eft pourtant un
Droit de Souveraineté. Car qu eft-ce

que la puiifance qu'ils ont acquile ,

finon l'autorité fouveraine 5 en forte

que tout ce qu'ils font dans l'exercice

de leur Droit de Garde & de Protec-

teur, ils le font immédiatement de

toute puiilance fouveraine & humai-

ne t Si une Puillance fupcrieure pou-

voit rélifter , ils ne tiendroicnt pas le

premier rang dans l'Eglife : car , com-
me dit la Loi , nous n'appelions pre-

mier que ce qui n'eft précédé par

aucun autre.

Mais y a-t'il donc deux Chefs dans

l'Eglife commeCorps myftique î Non:
l'Egliie myftiqae n'a qu'un corps, elle

n'a qu'un Chef: mais outre ce Chef
elle a un Proteéleur ; & la différence

entre eux eft , que le Chefa une Sou-

veraineté perpétuelle dans l'Eglife y
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8c que le Protedeur ne Ta que quel-

quefois. Le Chef la gouverne par

des Loix qu'il prend immédiatement

de Dieu, le Protecteur fait les fiennes

fur le modèle du Chef. Le Chefcom-
mande pour fe faire obéir > le Pro-

tedeur pour faire qu'on obéilTe au

Chef. Ce n'efl: pas fcn autorité pro-

pre ', ce n'eft que celle de la Puiirance

Ipirituelle qu il a en vue : &c c'ell ce

que dit notre Décret : ^fin de munir

•par cette ptdjfance la Difcipline Ec-

cle/iajïz^m, Sm quoi il faut remarquer

qu'il ne dit pas la Dodrine ; mais la

Difcipline Ecclé/iafli^tic, Pour enten-

dre cela il faut favoir qu'il y a deux

chofes par lefquelles toute l'Eglife fe

conduit 5 la Doclrine & la Diici-

pline Eccléfiadique.

. La Dodrine eft la fcience des cho-

fes divines : c'eft la boy (Tôle du vaif-

feau facré , c'eil le flambeau qui éclai-

re toute l'Eglife. Il y en a de deux

fortes 5 d'écrite , & de non écrite : l'é-

crite conlifle dans les Saintes Ecritu-

res ; la non écrite dans la Tradition

des Pères. L'une <Sc l'autre font d'inf-

titution divine: ainfi elles ne relèvent

point de l'autorité des hommes, 6c

ils ne peuvent rien y ajouter*



La Difcipîine eft farc Je dirpcnfer

&: dVidminiftrer la Dodriiie, &c gé-

néralement toutes les choies tcclé-

fiafliques : celle-ci ed de rinventioii

hiimùine. Elle confifte aux Loix Se

aux Canons, parlelquels la prudence

des hommes a pourvu aux nécefFités

de l'Eelile.

Notre Canon ne die pas que les

Princes puilTent faire cette Diicipline,

comme d'inventer un culte, de nou-

velles cérémonies , de nouvelles ma-

nières de ptier : cela n'appartient qu'à

la Puiifance fpfrituelle. Mais il die

qu'ils la peuvent ?nuKirj c'eft-a-dire,

que les Loix eilcnti elles de la Diici-

eiplrne Eccléliallique étant faites , le

Roi , comme Protecteur , peut lus-

pîéer ce qui manque. IP parle de la

Difcipîine , parceque les Loix y peu-

vent fupplcer^ 6c non pas à la Doc-

.tiine, fur laquelle ils n'ont aucun

droit.

Je dis fuppléer, par les termes de

notre Canon : Les Puijjances ne /f-

raient point néee[faires an -dedans de

rEglije^fi ce nétoit pour y fuppléer

far la Doctrine. Ces paroles éclair-

cilPent notre fujet. Voila le partage

entre le Chef (3c le Protecleut de TE-



I^Iife mydrqne bien expliqué. LePré- -

tre a la parole de la Do6trine5 & le

Procecleur a la terreur de la Diici-

pliiie.

Il femble que le Canon ne donne

en partage aux Prccres que la Doc-

trine, Se la Difcipline entière aux

Princes. Il n*en eft cependant pas ain-

il, & il ed certain qu'ils ne pdjcagent

entre eux que ce qui eft de la Diici-

pline : donc il faut dire qu'il y a deux

lorres de Diicipline, Tune qui dépend

de la parole de la Doctrine, l'autre qui

ccpenddek terreur de la Diicipline.

Quoique la Dodrine ôz la Difci-

pline eccléhafliques foient diflérenrea,

elles ont cependant ce rapport entre-

elles , que la Dodlrine ne peut être

adminiftrée que par le moyen de la

DHcipliiie , & que la Diicipline ne

peut agir iûrement qu a la faveux

de kDoélrine. LaboulFole fexoit inu-

tile fans fart de s'en (ervir , & Tart

eft inutile fans la boulfole : maiSyConi-

me en certaines, rencontres ni la bouf^

foie 5 ni l'art de s'en fervir , ne fufti-

roient pas fans le fecours de quelque

force plus piùirante *j ainfijdans la con-

duite du vaiiTeau de TEglife ,, il y a dés

occafions où l'art qq k iervir de la



(70
Bodtrine fe trouve impui'fTant pour fa

gouverner, &CLiil faut avoir recoure

a des foî^ces plus fenfibles.

L'inflrument & l'organe naturel de
la Doflrine eft la parole : & en eftet

,

Jefus-Chrift ne gouverne fon Eglile

que par la parole de la Doftrine. De-
la vient que ce Concile appelle Tauto-

rité des Prêtres dans la Difcipline Ec-

cléfiartique , la parole de la Dodtrine,

êc que les Apôtres difent aux Ades

,

qu'ils font palfés au Miniftere de la

parole. Au contraire, on appelle ter-

reur de Diicipline celle qui appartient

aux Rois, parcequ'^elle ne leur ap-

partient que pour intimider par leur

puiifance ceux qui n'obéilTent pas à la

parole. Voila le partage des deux Puif^

lances bien expliqué.

Toutes les parties de la Difcipline

qui dépendent de la Dodtrine , ôc qui

peuvent s'exécuter parla parole, ap-

partiennent aux Prêtres.

Mais tout ce qui eft indépendant

de la Dodlrine, ou qui étant dépen-

dant ne peut être exécuté ni mainte-,

nu par la parole , doit être fuppléé par

la terreur de la Difcipline.

Il faut pourtant remarquer que

quand



^qnand norre Texte dit : ce cjuelePrê"

tre ne peut , c'eft-à-dirc , (]tiil ne peut ,

foit par un défaut de volonté , fcitpar

défaut de puiffance.

Le Proteâreur de l'Eglile fuppîée

en quatre occafions & en quatre ma-
nières au défaut de la Puifiance fpi-

riruellc. i^. Si ceux qui font dans

rEfz;lifeagiirent contre la Loi & la Dif-

cipline de i'Eglife, ils en feront punis

par la lévérité des Loix. De-la tant

d'exemples de la connoiilance que les

Empereurs ont prife de la Foi, non
pour la réformer^comme vouloit faire

Clotaire : car cela ne lui appartenoit

pas , mais pour ladéfendre, oc pour en

punir les infraéteurs. De4a vient qu'un

Conflantin, un Childebert ont deman-
dé compte de leur foi ^ non-feulemenc

à des particuliers 3 mais à des Evêques

& à des Papes même , lorfqu'elle leur

a été fufpecce. De-là nous avons vu
un Charles VIL fe fouftraire à l'o-

béiffance d'un mauvais Pape. De-là

tant de Loix pour la j.- uni tion des Hé-
rétiques, des mauvais Prêtres, (5c des

Evêques. i^. Si Ton n'a pasie refpect

qu'on doit avoir peur les ordres de

rEglife , le Prince les fortifie de>

G
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ileas. De-là tant d'Ordonnances des

Empereurs &c des Rois fur les déd-
iions les plus importances de la Foi

,

6c qu'ils ont fou vent fait palfer les

dédiions des Conciles par Tautorité

de leurs Edîts. Ils ne prétendoienc

pas décider de la Foi : ce n'étoic que
pour donner force & autorité à l'E-

gUle dans la di(j?enfatîon de la Doc-
trine. 3°. Ils veillent à la conferva-

tîon de la paix dans rEglifejquand el-

le eft brouillée. 4"^. Si la Difciplineeft

négligée , ils en empêchent le relâche-

ment , comme dit notre Canon : foie

que la Paix & la Difcipline foientaug^

rnentées , foit qu'elles loufîrent du re-

lâchement 5 c'efl: au Prince d'en ren-*

dre compte.

De-la viennent les fommations &
les inftanccs que nos Rois ont fou-

vent faites, tantôtaux Evêques, tan-

tôt aux Papes. d'alTembler des Con-
ciles 5 ou Provinciaux , ouUniverfels :

de-là ceux qu'ils ont convoqués eux-

mêmes, au refus des Eccléfiafliques :

de- là tant de Loix, &cc.

Voilà les quatre effets de la pro-

teébiondu Roi au-dedansde rEglife,

y g II y punie ceux qui l'attaquent*
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2*. îl y feic refpecler ceux qui lame-

prifent. 5
^. Il y mainrient la paix. 4^.

Il y empêche le relâchement de la

Difcipline.

L'Eglîfe eft un navire que Dieu a

commis a la conduite d'un Pilote pour

préfider à la navigation , Se d'un Ca-
pitaine pour veillera la (ureté &àla
défenfe du vailfeau. Quand tout eft

paifible dans le vailleau , le Capitaine

n a rien a faire : mais s'il paroit des

Adveriaires au dehors , s'il furvient

quelque rumeur en dedans
;
que les

Mareiots ou le Pilote lui-même pré-

variquent, eu fe relâchentde leur de-

voir j alors le Capitaine a la terreur

de la Difcipline en main pour remé-

dier à tout : c'eft à lui à défendre le

vailfeau des ennemis du dehors ; de
faire au dedans qu'on obéiiTe au Pi-

lote, que la paix & la Difcipline y
foient confervées; Se d'empêcher en-

fin que ceux qui doivent agir , Se le

Pilote lui-même , ne fç relâchent.
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TROISIEME PARTIE.

De Pautorité du Roi touchant

[adminijîration de la Foi.

L'Adminiflration dans TEglife eft

renfermée dans quatre chofes
j

la Doctrine , le CulrCj lesMiniftrcs,

ôc les Biens de l'Eglife.

La Dodrine nous apprend qu'il y
a un Dieu

, qui il eft , ôc ce que nous

lui devons.

' Le Culte, par lequel nous lui ren-

dons ce que la Dodlrine nous eniei-

gne de notre devoir.

Les Mmiftres , par l'entremife def-

quels nous fommes inftruits de la

Doctrine , Se nous exerçons ce qu'il y
a de plus facré dans ce Culte.

Enfin, les Biens deftinés à la nour-

riture de;s Miniftres & des pauvres.

Si l'on confidere la Dodlrine de

TEglife en foi , elle eft indépendante

des Rois : mais Texercice de fon ad-

miniftration n'eft autre chofe que la

Foi. Elle confifte ou en Myfteres^
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OU en Commaiidemcns ,

qui dépen-

dent d'une adminiftration. Il ned
befoin que d'en inflruire les peuples

,

& de faire qu'ils en foient bien per-

fuadés.

Les Sacremens demandent , outre

rinftruction & le refpeâ: , d'être cor-

porellement adminiftrés , pour' com-
muniquer la grâce dont ils font les li-

gnes : mais cette féconde adminiflra-

tion concerne le Culte , ainfi on la

renvoie au Chapitre qui y a rap-

port. Nous ne traiterons ici que de

la Difcipîine5qui concerne l'inflruc-

tion des peuples , Se qui confifi;e en

trois choies : i ^. A expliquer la Doc-
trine. 2**. A condamner les erreurs.

3^^. A punir les concraventions.

Dans l'explication de laDodrine,
il V a bien des chofes à diftinauec :

car ou elle s'explique dans les Chai-

res 5 ou dans les Livres. Il y a deux

fortes de Chaires -, celles des Eglifes

pour les Prédicateurs , Ôc celles des

Univerfités pour les Régens.

Les Prédicateurs doivent avoir une

]Vli{Iîon,& les Regens leur inftru'Slion,

leurs Livres, & leur approbation.

La première idéQ Tuperficielle efl

G iij
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que cela ne regarde que le Carps
myftique. Cependant le Prince a

droit iur plufieurs de ces choies, non-

feuiement comme Protedear , mais

encore comme ML^.giilrat politique.

La Million des Prédicateurs eft du
for intérieur : mais , Ci la Piiîifance

fpirituelle n'a pas Tatrention qu elle

doit avoir , le Prince s'en doit mêler

en qualité de Protedeur. De la vient

que Charlemagne enjoignit auxEvê-
ques de prêcher dans leurs Cathédra-

les dans un certain temps , à peine

d'ùre privés de leurs Evêchés. C'eft

de-là que dans les Capitulai res il

prefcrit les matières aux Prédica-

teurs. De-là nos Ordonnances défen-

dent la Chaire aux condamnés ou
fujpecls d'Héréfie. Si la Miffion eft

donnée à un féditieux , le Prince a
droit de Tinrerdire comme Magiflrat

politique
;
parceque , quoiqu'il foit

néceiîaire au lalut que la parole Toit

annoncée , il n'eft pas de néceflité

que ce foit par un tel , ou un tel j ôc

il eft important au bien de TEtatque

ce ne foit point par un féditieux.

De-là les Ordonnances qui défen-

dent aux Pré(îîcateurs , fur peine de
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îa hart , de fe fervir de paroles fcan-

daleufes , ou tendantes a émotion
^

Quant à rimpredion des Livres

qui concernent la Reli^^ion , il appar-

tient à l'Eglife â^^n approuver ou
d'en cenlurer îa Dodcrine : nnais le

Prince a droit , comme Protecteur ,

d'en procurer l'approbation , eu la

ceniure , Ci la Puiflance Ipiriraelle le

néglige ; Se en qualité de Magiftrat

politique , il a droit de les admettre ^

ou de les excîurre , félon qu'ils con-

tiennent uae Dodrine utile, ou per-

iiicieufe au bien de TEtat. De-là

vient que ni Livres , ni Ecrits , ni

Bulles même ne oeuvent erre reçues

en France qu'avec l'agrém.ent du
Prince. De-Ià tant d'Ordonnances

touchant riinpreiïïon des Livres: de-

là ce? privilèges de la Chancellerie :

de-là Louïs le Débonnaire enjoignit

de traduire l'Ecriture Sainte en Lan-
gue vulgaire , pour être entendue du
îimple peuple; ce qu'il faifoi: en qua-
lité de Proteéleur, pour fuppléer an

défaut d'inllruclion que l'ignorance

6c la négligence des Prêtres dero-

boient à les Sujets.

Giiij
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Outre rexplicacioiî cîe la Foi , il

la faut purger des erreurs : c eft à
TEgHle a les décider, comme dépen-

dances de la parole de la Dodrine
j

mais c'eft aux Rois à procurer ce dif^

cernement & la condamnation des

erreurs , quand l'Eglife ne le fait pas y

non-feulement comme Protecteurs >

mais comme Magiflrats politiques ; à

caufe du fcandale & du défordre qui

pourroient naître dans leurs Etats.

Tantôt ils ont fait examiner \^

Dûftrinepar les Prélats, ou par l'U-

niverlité : ils ont enfuite aucorifé

ieurs décifions par les Edits & les Dé-
clarations , ou en les faifant homo-
loguer par Arrêt du Parlement. Nous
en avons vu de célèbres exemples

fous Philippe de Valois , Louis XIL
&c François I.

Tantôt ils ont envoyé les diffieiiî-

tés au Pape , au Jugement duquel iis

ont obligé les Parties de s'en rappor-

ter. Mais la meilleure & la plus an-

cienne voie eft celle des Conciles,

que les Rois ont provoqués ou même
convoqués. Ce point important de-

mande une difcuiïion particulière.

La tenue des Conciles eft de la
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yurilBidîoii de i'Eglife , principaîe'»

Hient quand ils font convoqués* fui*

les doutes & les erreurs dans la Foi.

S'agillant de riiiterprétatioii desSain-

tcs Ecritures , il n'appartient qu'au

Légiilateur d'interpréter la Loi. La
Do6crine de la Foi eft l'ouvrage de

Dieu, elle ne peut être interprétés

que par Ton Saint Efprit. Ainii les

Apôtres (Se les Prêtres n'appellerens

point les Puiifances temporelles à la

decilion des dimcultcs touchant la

Circoncifion des Gentils , oui don-

nèrent lieu au premier Concile r ils

n'y appellerent que rEfprit de Dieu.

Et fi la même Charité regnoit encore

aujourd'hui , il ne ferait pas befoin

d'y appeller un autre efl^rit : mais les

paillons humaines ne l'écoutant plus,

il faut avoir recours à. des Puiifances

étrangères.

Voila l'origine de l'autorité dont

les Princes ont joui dans cette partie

de la diicipline. Nous avons vu dans

les premiers fiecles des Conciles te-

nus , convoqués , féparés par les Em-
pereurs Se les Rois: leurs Officiers y
ont préfidé , décidé , prononcé ^
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t^uolque tout cela fût en foi fpiricael;

mais ils ne s'en font mêlés que com-
me Protedeurs.

Par rapport aux Conciles , il faut

diftinguer trois temps ; celui de leur

convocation qui les précède, celui de
leur tenue qui les accompagne , ôc

celui de leur leparation qui les fuit.

Dans le temps qui précède, il faut

en faire la convocation : elle con-

/îfle en pluileurs chofes , a réunir

î'AileiT.blée , a choifîr les perion-

nes , & à diflinguer les temps 6c les

lieux.

Dans le temps de la durée , il y a

Tordre , le rang , le jour des féan-

ces , le choix & la propofkicn des

matières , le droit d'examiner ^ de
prononcer & de décider.

Dans le temps qui luit les Déci-

dions 5 nous trouvons la nécefilté de
publier les Conciles , d'en, faire exé^

cuter les Canons «Se les Jugemens.
Pour connoître le droit des Rois ,

on verra qu'il n y a preique pas une
de ces cérémonies dont les Princes

ne fe foicnc mêlés. Les Confrancins,

les Théodofes j nos Rois de la pre-
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miete Se féconde Race ont convoqué

les Conciles , ont choiiî les temps >

les lieux , & quelquefois les perfon-

nés.

Dans la tenue des Conciles , les

Officiers des Empereurs rcgloient

Tordre , les rangs & les jours de

féance. Nos Rois de la première Se

féconde Race ont prefcrit les quef-

tîons & les matières. Charlemagne

diiputa fi.ir l'Héréfie dont il s'agiiToit

au Concile de Francfort. Carloman

ôc Pépin préfenterent , prononcèrent

Ôc décidèrent aux Conciles de Lipti-

nes Se de Soiifons. Dans le Concile

de Conftantinople , Conftar.cln con-

damna THéréfie d'Aëtius par l'avis de

fon Confell & de vingt Evêques.

Théodofe décida feul 3 pour ainu di-

re , par înfpiration , la difpute des

Ariens & des Catholiques fur un des

plus importans articles de notre Foi.

Léomarc fépara le Concile de Scleu-

cie 5 par l'ordre de l'Empereur. Ce
font les Princes qui les font publier

& exécuter dans leurs Etats. Il ne

faut pourtant pas conclure que les

Princes foient les maîtres des Conci-
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les. Nous allons voir leurs droits lé-

gitimes , fans entreprendre fur l'au-

torité de l'Eglife j de en diftinguant

les occaiîons 5 les temps & les lieux ,

nous en verrons les coniéquences lé-

gitimes.

1^. A regard de la convocation

des Conciles dans les premiers iîe-

cles j l'autorité des Papes n'étant pas

univerleilement établie , ils ont eu
befoin des Princes ,

peur obliger les

Evêques & les Prêtres à obéir. Ba-

ronius dit qu il ne doute pas que les

Empereurs ne communiquairent avec

les Evêqucy, ôc qu'ils ne les aiTem-

. blaifent peut-être à leur folli citation,

quoique les Hiftoriens ne le dïfent

pas. La négli^j;ence, la malice Oc la

prévarication des ^'rélats à fe refulér

aux nécefïîtés de TEglife ont obligé les

Princes d'y fuppléer par la terreur de

la Difcipline. Cefl ce que TUniverh-

té a décidé fous Louis XIL D'ailleurs

la Loi politique défend les AlTem-

blées dans un Etat fans la permiffion

du Prince. Les Loix du Royaume ne

foufirent pas qife les Prélats en puii-

fent fortir fans fon congé. Ced pour



cela que le Roi, comme Souverain,

eR- maître des temps & des lieux : (1

le Concile fe tient dans Tes Etats , ou
dans un pays étranger, il peut récu-

fer ceux qui lui lont incommodes, oa
raiionnablement fuipeds. C'eft par-

la qu'il faut concilier les différens

traits de l'Hiftoire de Confrantin , de

-Théodole , & de Charlemagne , qui

ont convoque tant de Conciles , & de

Yalentinien, qui repondit quil ne lui

appartenoit pas de fe mêler de ces

chofes. Ils ne doivent pas s'en mêler

quand la nccefiitc de TEgliie , ni de

l'Etat ne le requièrent pas. Sechs, con^

tra. Si dans le Concile les chofes fe

palfent avec juftice, les Princes nonc
que le droit de prcfence pour en être

témoins : mais quand il y a des bri-

gues , &c. la terreux de la Difcipline

,

Dans les Conciles , il s'agilfoit

quelquefois des biens & du temporel

des Eglifes ; des biens , de l'honneur

6c de la vie des perfonnes , comme
dans ceux de Carthage & de Tyr

,

par rapport à Cécilien & à Athanafe ;

quelquefois des affaires des Sécuiit-cs
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Se des Laïcs : ces points appartien-

nent au î\lagiftrat politique. Ainfi

les deux Pu: (lances ont pu préfider ôc

ordonner chacune dans ion rellort.

Pour ce qui luit les Conciles , les

Princes les peuvent féparer , comme
Prctedeurs de laDifcipline Eccléfiaf-

tique 5 quand ils voient des partis

formés centre le bien de rEsliie ; de

comme Magiftrats politiques
, quand

il s'y fait des négociations fulpeéles

à l'Etat. Ils les font publier , ôzc.

tantôt commue Prote6leurs , tantôt

com.roe Monarques , pour rejetterce

qui eft contraire aux intérêts de leurs

Couronnes 3c de leurs Sujets. De-là

le principe de nos Libertés , que les

Conciles n'ont point force de Loi en
France qu'ils n'aient été exprefTé-

ment acceptés par nos Rois ; ce qui

s'entend de la Dilcipline : car ce qui

eft de la Foi n'a befoin que d'ctre

connu pour obliger.

Ils peuvent , comme Roiis & com-
me Proted^eiirs , cafîer ôc annuller

tout ce qui s'efî: fait contre les Loix
civiles ôc canoniques. C'eft ce que

fit Conilancin au Concile de Tyr cou^
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tre Saint Athaiiafe , & Théodore au

Concile d'Ephefe. Il faut cependant

diftinguer : U les Conciles ont été te-

nus dans leurs Etats , contre les dii-

pofitions des Loix , ils y ont une Ju-
riididion Touveraine : u c'eft hors de

leurs Etats , ils peuvent ou les refufer,

ou en appeiler à un autre Concile lé-

airime , prcteller contre
;,
ou faire dé-

clarer abuiif ce qui a été aburivement

déterminé contre les Loix de leur

Etat.

- Enfin , ils peuvent , en faifant pu-

blier les Conciles , établir des peines

contre les contrevenans , pour munir

la parole de la doétrine par la terreur

de la diicipline.

Ils peuvent conferverles originaux

des Conciles, pour empêcher qu'ils ne

foient détournés , ou altérés. Pafquier

remarque que dans la p>remiere Se

féconde Race les Rois les confer-

voient dans les Archives de leurs Pa-

lais.

Ils doivent maintenir Texécutioii

des Lob: Eccléilaftiques. Ainfi c'eft à

double titre que les Rois puniilent

ks contrevenans à la Dodriae de



TEglife ,& qu ils condamnent les Hé-
Tcciques après que FEglife a condan:-

né rHcré(ie.

Il faut diftinguer les peines : les

fpirituelles, favoir, les Pénitences &
les Excommunications. Elles font du
relTort de la Puiilance fpirituelle ; Se

le Roi n'y a. infpeclion que comme
Protedeur : cependant, comme M a-

gixlmt politique , il doit veiller à ce

q^u'on ne s'en ferve point pour en-

treprendre indireâ:ement fur le tem-

porel de iTtat , ôc troubler mial-à-

prcpos la conkience des peuples , ni

-les Officiers dans Texercice de leurs

charges. De-là les Loix dans les Ca-
pitulaires , lur les pénitences publi-

ques ; dans nos Ordonnances , peur

empêcher le mauvais ufage des Ex-
communications : de-là tant d'Arrêts

-qui ont déclaré plufieurs Excommu-
iiicat'onsabuiives, ou qui, enatten-

dant le Jugement de l'appel comme
d'abus5ordonnent qu'il fera donné aux

Appellans des abfolutions àCautele,

c'efl-à-dire , des abfolucioPiS provi-

foires.

Quant aux peines temporelles , il

n'appartient _
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n'appartient qu*au Roi de les ordon.-

lier j foit comme Prote6tear , par

la terreur de la difcipline ; foit com-
me Magiftrat politique ; le Roi ayant

l'autorité fur les corps ôc fur les biens

de Tes Sujets.

En qualité de Protedeur , il punie

les Hérétiques, comme coupables d'u-

ne mauvaife Doctrine. De-là les Dé-
clarations de François I. &c d'Henri

3

II. touchant les Héréfiss de leur fie-

cle.

H



(9^)

QUATRIEME PARTIE.

De l'autorité du Roi dans la dif-*^

cipline qui concerne le Culte

Eccléfiafrique,

IL y a un Dieu : d'où naïc la néceiC-

iîcé d'un Culte. On ne peut con-

noîcre un Dieu fans le lervir & l'a-

dorer ,"& c'eft en cela que confiftele

Culte : l'un eft intérieur^ oc l'autre eft

extérieur.

L'intérieur confifle à adorer Dieu

par la Foi , rEfpérance & la Charité.

Ce Culte qui fe pafTe dans le fond de

l'ame , & dans le for intérieur , la

conduite entière en appartient à la

puidance divine.

Il faut obferver que Dieu peut être

honoré extérieurement en trois ma-
nières ;

par nos paroles , par nos ac-

tions 5 & par nos biens. Ainfî la EHf^

cipline du Cuîce extérieur confifteen

trois fortes de Cultes \ celui de la priè-

re ou de la parole , celui des a(^ions ,

& celui des chofes.
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Nous regardons le cuire de la priè-

re , i^. En elle-niéme. i°. Par rap-

port à la manière dont on doîr prier.

' 3". Par rapport aux perfonnes qui

prient. 4^. Par rapport à la fin , au
temps & aux lieux de la prière.

La prière en elle-même n'a rien

que de fpiricuel : ainli, y a-t-il quel-

que confeii ou commandement à

nous donner touchant le choix des

termies les plus propres à honorer

Dieu 5 & à lui demander Tes grâces ?

C'eft du redort de la puiiTance fpiri-

tuelle5& de la parole de la Dodrine:
les Prêtres ont dans leur partage le

tréfor des Sciences divines 8c facrces.

Pourquoi y a-t-il parmi les preuves

des Libertés de TEglife Gallicane un
Chapitre entier ou il paroît que , fé-

lon notre ufage , le changement des

prières, favoir, des Bréviaires & des

MllFels, ne fe peuc faire fans la per-

miiïîon du Roi ? EP:-ce une entrepri-

fe fur la PuiiTance fpirituelle ? Nulle-

ment. C'eil: un des droits légitimes de

la protedion que nos Rois donnent

à l'Egliie, parceque, comjme Protec-

teurs de lEglife Gallicane , ils font

obligés de maintenir la Difcipline

Hij



quand elle efl attaquée : or c'eft l'at-

taquer que d'y vouloir innover : donc

on ne peut changer celle qui a été

légitimement établie dans le Royau-
iTiejfans leur ordre^ou leur permiiTion.

Il eft vrai qu'ils ne doivent pas la re-

fufer fans rai ion : mais ils en font Ju-

ges y 8c il n'y a que Dieu feul qui

pullfe leur en demander compte ,

comme dit le Canon du Concile de

Paris : foit que la diicipiine de TEgli-

ièfoit augmentée, foit qu'elle foufire

du retranchement. Dieu en deman-
dera raifoa aux Rois, à la garde & à

la protection defquels il l'a confiée.

Il en eft de même de la manière

dont la prière doit être faite. Si c'eft

à genoux ou debout. Si c'eft tête nue

ôc en habit Eccléfiaftique , &c. le

Roi n*a droit que d'autorifer ou de

conferver les.Loix que l'Eglife aura

prefcrites.

Capit. Quand Pépin &c Charlemagne en-
CaroJ.

m^-'^'pl
'^^y^^^^^^ ^ Rome des gens pour ap-

i.c. 8. prendre le chant Romain & l'appor-

ter en France, ils l'ont fait en quali-

té de fimp^es Proteéleurs. C'eft de

l'Eglife qu'ils empruntoient ce chant

,

pour le donner à l'Eglife, pour pro-
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citrer Tordre Se raugmentatîon nc-
cedciire à cette force de difcipliiie

,

conformément à nos principes. Mais y

s'il s'agidoic de la prière par rapport

aux perfonnes qui la doivent faire ,

alors il faut diftinguer. Eil-ce de fa-

voir par qui Dieu fera le plus hono-
ré , par un Laïc , par un Clerc y par

un Diacre, ou par un Prctre } Alors

c efl a TEgiife à décider, 8c au Prince

à faire exécuter fa décifion
;
parce-

que cela dépend delà fcience des cho
fes divines , ôc nQ-Acedc point la com-
pétence de la Dodtrine. Mais (i nous

confidérons ces perfonnes par rapporr

à l'intérêt de l'Etat , comme fi ce font

des Communautés , un Corps, & des

particuliers fufpedls ; alors l'Etat peut

y être intérelTé. De-la la maxime que.

fans ta permifîlon expreiTe du Ror

on ne peut faire des Airemblées ex-

traordinaires , infticuer des Commu-
nautés. Les Rois & leurs Parlemens

peuvent interdire les Prêtres fcanda-

leux & fédicieux de la célébration de

rOfEce divin Se des prières publi-

ques , de crainte qu'ils n'excitent

quelque rumeur : nous en avons quan-

tité d'exemples*
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Si on confidere la pnere par rap-

port à la fin -, oa elle eft générale , oa
elle eft particulière. La fin générale

efl: la gloire de Dieu & le lalat des

âmes. Or tout ce qui y tend concer-

ne purement le Corps myrtique. L'E-

glife a feule la fouveraine direclion

de ces fortes de prières : elle n'appar-

tient aux Rois que pour l'exécution.

La fin particulière fe rapporte aux

prières publiques pour les néceflités

temporelles de l'Etat , pour rendre

grâces à Dieu de quelques avantages

temporels 5 pour un Fondateur, pour

un Haut-Jufticier. Cette fin particu-

lière appartient au Roi Se à fes Offi-

ciels 5 (bit en vertu de la Magiftratu-

re , à caufe des intérêts de l'Etat &
d^s Droits honorifiques , qui font des

Droits temporels -, foit à caufe de leur

Droit de proteétion -, parceque tout

cela ne tend qu'à Tentretenement &
à l'accroilTement du Cul te divin , &
des points où fouvent la parole de la

Dodrine ne peut pas pourvoir.

Car qui peut ordonner des prières

publiques , fi ce n'eft celui dont Tau-»

torité eft nniverfelîe ? C'eft pour cela

que les Rois envoient leurs Lettres



de Cachet aux Gouverneurs Se aux
Evêques , à l'exemp-e de ce qui s'ob-

fervoic chez les Juifs. Les Rois étant

oints les pourroienr faire eux-mêmes,

à l'exemple de David , d'Afa & de
Jofapliat. Ceft de-la fans doute quej

quoique les Laïcs ne puident polTe-

der des Bénéfices , les Rois font Cha-
noines de pîuiieurs Egiiies.

Il en eft de même du temps & du
lieu de la prière : le Roi y a les Droits

comme Protedeur. C'eft à l'E-Jife à
déterminer les temps & les lieux les

p'us décens à l'égard de Dieu : mais

s'il s'agit ^'0:1^ déterminer un commo-
de ou préjudiciable aux intérêts des

particuliers ou du public , comme
d'inftituer une nouvelle Fête , ou de
choiiir un lieu qui faffe cellerou qui

incomm.ode le travail à^s peuples i

cela ne fe peut faire que du confen-

tement du Roi, à caafede l'intérêt de

TEtat. Ainlî Conftantin fit des Loix
pour l'obfervation du Dimanche& de
quelques Fêtes des Martyrs. Dans le

deuxième Concile de Châlons-fur-

Sabne, les Bvêques demandèrent une
Loi àCharîemagne pour renouveller

la célébration du Dimanche*



Suivant nos Libertés , on ne peut

tânir en France ni Oratoire , ni Tem-
ple fans le confemement du Roi.

Au Culte cie la parole fuccede ce^

lui des adtions. Il y en a de deux for-

tes : l'un eil d'inflitution divine, l'au-

tre d'inftitution humaine.

D'inftitution divine, tel quela cé-

Icbracion des facrifices , & l'admi-

iiiftration des Sacrernens. Cela appar-

tient a l'Egliie, & dépend de la fcien-

ce des choies divines.

Nous voyons pourtant dans les

Capitulaires de Charlemagne ,
qu'il

prefcrit tantôt la manière de dire la

MefTe 5 tantôt les perfonnes qui ieivi-

ront à l'Autel.

]uitînien,à Texemple de David ôc

de Salcmon , fit une Loi pour régler

le nombre des Minières de TAutel.

Pour en connoître la raifon , rap-

pelions nos principes. I! n eft jamais

permis aux Laïcs de toucher à TAr-

che, ni de pénétrer dans le Sanétuai-

re : mais le Proteélieur doit veiller à

l'Arche, 6c à la porte , pour ainfi dire

,

du Sanduaire ,
pour en maintenir le

Culte, & obliger ceux qui le doivent

faire à s'en acquitter félon les Loix

Ôc
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& les Canons , & pour empêcher

qu'il ne fè glilfe du défordre & de la

confuGon. C'eft ce qu'ont fait & doi-

vent faire les Rois : ce n'eft que pour

faire exécuter les Sacres Canons , que

Charlemagne parle dans fes Capitu-

iaires des Sacrifices 5&C. de c'eftpour

cela qu'il cite les Conciles , &c.

L'adminiflration des Sacremens

comprend trois chofes , la difpenfa-

tîcn des Sacremens ; le droit d'en

prefcrire les Loix , &: celui de juger

de la validité de ces A(5t€S.

Dans la diipenfation, ii faut diftin-

guer le pouvoir d'avec l'exercice de

ce pouvoir.

Le pouvoir de difpenler les Sacre-

mens dépend du for intérieur : c'eft

ie pouvoir des Clefs que Dieu n'a

donné qu'aux Prêtres, & non au Ma-
giftrat 5 qiii ne peut ni donner , ni

oter ce pouvoir. Ainfi
,
quand Gré-

goire de Tours dit qu'un tel a été

ordonné ou tonfuré Evêque par le

Roi , c'eft que le Roi a commandé
aux Evcques , à qui le droit de con-

férer les Ordres & de facrer les Eve-

qncs appartient.

Quand le Parlement a interdit Icç

î
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'Prêtres de leurs fondions les plus fa-

rrées, comme il tic a un Evêque de

Saintes en 14,81. il a ordonné que les

3?rêtres,a qui ce pouvoir appartient^

xîégraderoient le coupable j ce qu'il a

pu faire au nom du Roi en fa qualité

de Prote6leur j &c pour rexécution a

déclaré qu'il y avoir nullité dans la

Prom.otion ^ & ce par la contraven-

tion aux formes Canoniques.

Les Loi^ concernant cette adrai-

nîftraticn dépendent de la fcience des

chofes divines. :Cependant on trouve

bien des Loix des Em.pereurs & des

Rois concernant la diipeniation des

Sacremcns , foit en général , pour

qu'elle foit toujours gratuite , com-
mode 5 & toujours préfente aux be-

foins des peuples ; foit en particulier,

pour l'âge , la forme & les condi-

tions 5 ou du Mariage , ou de quel-

^ques-uns des Ordres facrés. Ce n'eft

rpoint une ufurpation : ce n'eft que
pour munir la parole de la Dodtrin^

par la terreur de la Difcipline, parce-

jque les Canons l'ont ordonné.

Il y a des Sacremens qui ne ré^-

•querent qu'une fimple capacité fpiri-

melle j, c eft-à-dire ^ une ûmple difpo-
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•/îtion intcrieure a recevoir la m-ace i

xomme le Baptême , la Confirma-

tion , la Pénitence > rEuchariilie ^
rExtrême-Ondion.

Le Prince ne fait de Loix à cet

•égard que comme Protecteur.

Il y a d'autres Sacremens qui exi-

gent encore une capacité extérieu-

re 5 temporelle Se civile ; tels que

l'Ordre& le Mariage : Se de ceux-ci

le Pvoi eft en droit de faire des Loix

,

en qualité de A^agifirat politique.

A l'égard duSacrement de Mariage,

le contrat civil en étant la matière né-

celfaire , il dépend en cette partie de

ia Magiftrature politique. Ainfi, eii

diftinguant dans Tadminiflration des

Sacremens ce qui eft du droit de
protedion d'avec ce qui efl de Magif-

trature politique , le droit d'un cha-

cun efl facile à expliquer. Et attendu

•que celai qui fait la Loi , foit com-
me Protedeur, foit comme Magiftrac

politique , eil: Juge de l'exécution de
la Loi, il s'enfuit que le Roi eft Ju-
ge, &c. Sur quoi il faut diflinguer le

for intérieur dont le Prêtre leul eft

Juge 5 du for extérieur dont le Roi
feul efl Juge.
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Apres avoir parlé du Culte des ac-

tions d'infticunon divine
,
parlons de

celui qui eft d'inftitution humaine.

Il y en a de plufieurs fortes, parce-

que les hommes ont inventé plufieurs

fortes d'adions pour marquer leur

reiped à Dieu. Choifi(îons-en quel-

ques exemples qui établiront les prin-

cipes des autres j le tranfport des Re-

liques , les Pèlerinages , les Croila-

des 5 les jeûnes. Le Roi a droit à la

difcipline de ces chofes , tantôt com-
ir^e Prorecl:cur , quelquefois comme
Magiftrat politique.

Le traiifport des Reliques ne fe

David peut faire fans Taveu du Roi, fuivanc
©rdonne jç Çoncilc de Mayçnce. Les Féleri-

port t!e nages font des aifemblées , ô:c. Les
TArche. Croîfades ont traie au temporel.

Can. ]. Voyez le Décret de Graticn.

Charles Le deuxième Concile de Chàlons

fendit ic^ ^i^ ^^'^^ appartient au R.oi de régler

Pt-icrina. les Pèlerinages 5 non pas pour décider
gcs a o-

^ J)jg^ ^ pi^g agréable d'être prié

dans un lieu plutôt que dans un au-

tre , ce qui ei de la fcience des cho-

fes divines ; mais pour Tintérét de

l'Etat , à caufe des aifemblées illici-

]:es qui fous ce prétexte peuveni; fc
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faire dans le Royaume, & de Focca-

fion que ces voyages peuvent donner

à Tes Sujets de le quitter, ou d'entre-

tenir commerce en des Royaumes
fuipeds. Ceft pour cela que Charles

VI. défendit les Pèlerinages a Rome
pendant la fouftradlion de l'obéit-

fance.

Le Roi peut ordonner des jeûnes , k
l'exemple de jofaphat & de Louis le

Débonnaire , & empêcher qu'on n'ea

introduire de nouveaux& d'exceffifs,

contraires à l'ancienne Dilclpline de

l'Eglife , dont il eft Protecteur.

Il ne rede qu'à dire un mot du
Culte des chofesjainfi appelle, parce-

que ce n'eft ni par nos paroles , ni

proprement par nos adlions que nous

le rendons à Dieu j mais parles cho-

ies que nous lui offrons.

Il eft de deux efpeces : i°. Des
chofes que nous offrons diredtement

à Dieu, pour lui demeurer confacrées

ôc être féqueftrées de l'ulage des

hommes, i^. De celles que nous

donnons aux hommes en confidéra-

tion de Dieu *, mais pour Tufagc des

hommes. Les premières font , par

exemple 5 les Temples, les Ornemeiis,

liij



Icc» TT les faut confidérer avant 5c

après 5 & dans leur confccration : de-

vant leur confécradon ^ comme tem-

porelles 6c profanes , elles ne relèvent

que du Magiftrat : ainfi on ne les

peut coniacrer que de fon. coniente-

inent, exprès ou tacite, lelon Timpor-

tance. L'Etat eft le premier proprié-

taire de tous les biens temporels , &:

la Loi porte qu'on ne peut rien vouet

ni confacrer fans l'aveu du proprié^

taire. Mais, dira-t-on, tout eft a Dieu

avant que d'ccre à l'Etat ? Ouï : mais

Dieu a foumis les chofes temporelles

aux P^oîs pour les nécefïités de l'E-

tat -, & il n'ed pas permis de dérober

pour donner à Dieu. C'ell: pour cela

que Dieu s'adVeiTa à David & à Salo-*

mon,. & non au grand Sacrîncateur ,.

pour bâtir un Temple oc rentichir.

Mais à qui app:irtient-il de décider

s'il eft à propos de bâtir d^sTem>ple?

& de les enrichir ? Cela dépend de la

fcience des chcfes divines : mais le:

choix des lieux dépend du Magiftrac

politique.

Qiîanc à la Dédicace, Salomon dé-

^ia le Temple , ôc Afa TAutel qu'il

.fit élever : mais parmi les Chrétiens-^
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il entre dans ces ades des cérémo*-

lîies qui dépendent du for intérieur ,-

dont les Laïcs ne font pas capables.

Les Rois tiennent feulement la main à-

ce que les Canons foient exécutés.

Après la I>édicace , la Confécra-

tion des chofes faintes appartient à la>

puiifance fpiricuelle ; &c les Rois ne
s'en mêlent qu'en qualité de Protec-

teurs : d'où nos Rois & nos Parle-

mens font obligés de faire des Regle-

mens touchanr- l'adminiflration de

l'Eglife, foit pour régler les rangs de

les fondions de leur» Mi ni (1res , à

Texemplede Salomon &c de Jullinienj

foit pour veiller aux réparations ,

comme Joas & Jouas, foit pour main-

tenir le refped & le culte (a), conc.

Le droit de franchife n'a duré dans Canh. î-

nos Eglifes qu'autant qu'il a plu à nos

Rois.

(4) C*eft ce qui a fait dire à d'Argentré 5

en fon Confeil 5'. que la propriété des Egli-
fes n'appartient à perfonne , & qu'elles font

feulement en la protedion du Roi. Licèf

fiib Jiir:fdi6îîone Domînî in qiia Jitxfunt Ec-
clefîiz , fivè tenrpla remaneant ; tamen ipfa-

rum dominiitm & fropnetas millius efl »

jhuqi'.e dîsntaxat fub prctcfilone Régis j aiif-

Principis.fuvremi y Jars fuperioritatis.

I iiij
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A regard des chofes qtie noirs

donnons aux hommes par rapport à

Dieu, mais pour l'ufage des hommes,
comme font les dîmes^, les prémices,

les oblacions &c les aumônes : ces cho-

ies font en partie eccléfiaftiques :

nous en parlerons dans la dernière

Differtation.

Il faut feulement remarquer fur

les aumônes , que perfonne ne peut

en France ni lever , ni faire des

quêtes en vertu des Bulles de Pardons

ou d'Indulgences , ni fous quelque

prétexte que ce foit , qu'avec la per-

miiïion du Roi. Cette maxime fait u»
4es points de nos libertés.
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CINQUIEME PARTIE,

De Fautorité du Roi touchant les

JPerfonnes Eccléfiajliqnes.

LEs Eccléfiaftîques font ceux qui

font coiifacrés au Miniftere de
l'Eglife par l'impofition des mains. Le
Concile de Nicée die que les Diaco- Can.

neires font cenfées Laïques , parce- ^^ *

qu'elles ne reçoivent point Timpoli-

tion des mains , quoique deiliiiées au

Miniftere de l'Eglife.

II y a deux fortes dTcclcfîafti-

ques 5 les Séculiers & les Réguliers.

Commençons par les premiers : ils

font les plus anciens. On a déjà '^vt

que l'Eglife étoit tout enfemble un
Corps politique , &c un Corps myfti-

que : par cette raiion on doit confî-

dérer les Séculiers comme Citoyens

,

ou comme Eccléfiaftiques. Comme
Citoyens , ils font foumis au Magiftrat

politique. Quand Dieu foumit les

douze Tribus à Saiil , il y comprit

celle des Prêtres. Saint Paul die que



toute ame eft foumife aux Puiffanees r

il n'excepte perfonne. H eft cepeiV'

dant des devoirs dont les Eccléfiafti-

ques font affranchis : mais ils tien-

nent leurs privilèges du Magiftrat

politique ; car ils font nés Citoyens

avant que d'être faits Eccléfiaftiques.

Le Fils de Dieu a dit, qu'il n'eil point

venu pour délier les Sujets de l'o-

béilTance aux Rois : au contraire 5.

cette obéiifance fait un despréceptes-

de l'Evano-iîe : & s'ils cherchent l'o-

rlgine de leurs privilèges , ils ne la.

trouveront que dans les Loix de

Condantin , &c. C'eft pour cela que

Saint Louis dit qu'il les confirme dans

les privilèges à eux axicordés par lui

& fes Prédécelfeurs.

Les Eccléfiaftique? font fournis au

Roi , non-feulement com.me Ecclé-

fïaftîc^ueé, mais encore à caufe de fon

droit de proteélion.

Pour examiner leurs privilèges , il

feut établir que les droits des Rois fur

leurs perfonnes font au nombre de

trois V à leur donner des Loix, à leur

irnpofer des tributs , Se à les juger.

Les privilèges des Eccléiiaftiques-

â^écendent auffi à trois , à les âïf^'^X"



&L de certaines Loix , à les affi-an—

chir des Charges publiques , & à les:

exempter de la Juriididion Royale de

Séculière.

Aucune Puiffance ne peut les dit

penfer des Loix auxquelles font fou-

mis les autres Citoyens, mais bien de

quelques-unes en particulier : par

exemple de là contrainte par corps

,

&c. Et cette lujétion aux Loix eft (i

indubirable, que pour fonder un ap-

pel comme d'abus il ne faut que
prouver une contravention aux Or-
donnances.

Ils iont fiijets aux hTipofitions :

mais il faut diitinguer les réelles Se

îes nerfonnelles. PalTons les réelles .

dont nous parlerons dans la nxieme

Partie. Aind nous allons traiter des

perlbnnelles ^ comn^ e tailles , iubfides,

tùrelîes 3 fervice a la guerre Ôc autres

femblables.

En général , les Rois , à caufe de

Pexcellence Se de la noblelfe de leurs

fon6tions , leur ont accordé avec raî—

fon des immunités : mais c'eft une

grâce dont la fource eft uniquement

dans les Loix Civiles. Un Pape, par-

lant du tribut que Jefus-Chrift paya:



Cio8)
pour foi Se pour Saint Pierre, die que

ce tribut fut pris dans la bouche d'un

poiifon , pour montrer que les Ecclé-

fiaftiques ne doivent de tribut aux

Princes
, que des biens extérieurs

qu'ils acquièrent.

La réponfe eft , qu'il ne s'agilfoic

point d'un tribut réel : Jefus-ChriO:

ne pofTédoit point d'héritages tempo-
rels. Ainfi, ne s'agiffant que d'un tri-

but perfonnel , il enfeigne par-là que
tous les Sujets indiftindement le doi-

vent à leur Roi en reconnoilfance de

leur fujétion.

Ces tributs ne font pas dûs aux

Rois fèulem.ent pour la poireiïîon des

biens 3 mais auiïi pour le Gouverne-

ment qu'ils ont de nos perfonnes ,

dont ils font refponfables devant

Dieu. Ils le font des Prêtres comme
des autres ; & par confcquent Jefus-

Chrift ni les Apôtres n'en dilpenfent

point les Prêtres.

Si on allègue les Conftitutions des

Papes 5 on répondra que les Papes

n'ont point d'autoricé fur le temporel

des Rois (^). Combien d'exemjples

(a) Voir la Déclaration du Clergé de

France , fur la piiilTànce Eccléfiaflique , du

jp* Mars ieî8a. à la fin de cette Dillertation,



<îe levées fur le Cierge, fans la parti-

cipation des Papes ! Ec combien de

procédures contre les Eccléliaftiques

<lès le temps de Philippe le Bel, pour

avoir oié révoquer en doute cette au-

torité !

Quant aux tutelles & curatelles, il

eft vrai que Saint Paul dit , qu'il efl ir. tî-

indécent à celui qui s'eft enrôlé dans ^''^^'^- <^'

la milice de Dieu , de s'embarraiTer
^' ''"'*'

d'occupations féculieres j mais il n'a

pas prétendu par-la difpenfer ua
Àion Eccléfiaflique des devoirs d'un

bon Citoyen envers l'Etat. Il lui dé-

fend de s'en mêler par un eijirk du

nion.^e 5 d'orgueil &c d'intérêt j mais

non quand il s'agit de le faire dans

un eiprit de foumilîton à la Loi .:

cCii ce qui eH; formellement décidé

dans le Concile de Calcédoine.

Ils ne font pas entièrement déga- Can. t^

gés par leur profefTion de fervir de

leurs perfonnes dans les guerres. Il ell

vrai que leurs armes naturelles font

la prière, comme Moyfe fur la Mon-
tagne. Il peut cependant fe trouver

des néceflités preiîantes où le de-

voir envers le Prince les enp;a2:e à le

foiyr^ daas fes armées , &c quelque-



a. c. a.

(no)
^foîs mtme d'y combattre. La Loi clés

^iiigots y oblige les Laïcs ôc les Ec-

•cléiiaftiques. Il eft -vrai que nos Or-
donnances défendent aux Clercs de

tremper leurs mains dans le fang :

c. 9. c'eft pourquoi les Capitulaires de

Charlemagne portent qu'il n'y en ira

qu'autant qu'il fera nécelTaire pour

.î'adminillration des Sacremens. Mais

dans un Concile les Evêques de

Trancc ont reconnu être obligés d'af-

Conr. iifter le Roi dans fes guerres, & n'en

habkum ^^^ difpenies que par grâce. Un Evê-
an. 845. que d'Orléans & un d'Auxerre fu-

rent condamnés en Famende , pour

avoir manqué à ce devoir. Nous trou-

vons des commandemens de Philippe

can. 19. le Bel à tous les Eccléfiaftiques de fe

"Can. 35. trouver en armes dans la <2;uerre de
-48. &c. ,

^
&.6.id. rlandres en 1 504.
inGiof. Non-feulement ils font fujets aux

Eufch. Charges perfonnelîes de l'Etat, mais

27."^ de ^ulïï a la Juriididion Royale. Un
vita particulier de Conftantinople deman-
Conft. 1 • \ -ï r< • • «

doit a Jultmien comme une grâce ôc

un privilège , que les cauies civiles

ôc eccléfiaftiques fulTent renvoyées

aux Archevêques avant-que de les tra-

duire devant le Magiftrat. Donc il ea



(m)
"étok autrement de Droit commuH.
Les Ordonnances retranchent aux

••Clercs, qui ne font pas au moins Sou-

diacres, le droit de plaider devant le

Juge d'Eglife. Donc le Roi eft maî-

tre de ce privilège ,
puifqu'il Tctend

i&r le reftraint comme il lui plaît.

Auiïî rappjslions-nous le privilège clé-

rical.

Quant aux eau Tes criminelles ;,

Jefus-Chrin: s'en eft rendu lui-même

jufticiable. Les Ecclcfiaftiques ont-ils

plus de privilège que le Fils de Dieu?

Auiïi les Empereurs ont jugé Céci-

lien , Félix , Achanafe , &c. Tantôt

ils leur donnoient des Juges Ecclé-

fiaftiqucs , comme dans la caufe de

•Cécilien ; tantôt leurs propres Offi-

•ciers , comme dans celle de Félix :

tantôt ils mandoient les Juges , com-
me dans celle de Saint Athanafe ,

condamné par le Concile de Tyr :

tantôt enhn ils recevoient les appel-

lations des Juges Eccléilaftiqucs &
de^ Conciles, comme dans Tappei des

Donatîftes , &c.
. A la vérité , nos Rois ne font pas -

allés fi loin. PafTons les exemples ^

pour nous attacher aux principes.



(m)
Il faut diftinguer la nature des cri-

tnes. Ou les Eccléfiaftiques ont man-
qué à leur devoir Eccléilaftique , ou à
celui de Citoyen : ou bien le délit efl

purement Eccléfiaftique : ou pure-

ment politique , ou tous les deux en-

iemble. S'il eft purement Eccléfiafti-

que 5 comn>e fimonie , ou liéréfie

fans fcandale , la punition en appar-

tient à TEglile feule. CefI: comme
un père qui punit ion enfant , un
m^aître fon domeftique , pour faute

de fon état , ècc. Et fi les Rois s'en

iont quelquefois mêlés, ce n'eft qu'en

qualité de Frotedleurs. Si le délit eft

purement politique , la connoilfance

en appartient toute entière au Ma-
giftrat politique 5 fi ce n'eft pour la

dégradation des coupables. S'il s'agit

d'un crime m.ixte , i'Eglife ôc le Ma-
giftrat en doivent connoître. LesCr-
donnances {a) portent que l'OfEciai

jugera le délit commun , ôc le ]ugQ

Royal le délit privilégié. Il faut ob-

ferver cependant que c'eft par abus

que l'on nonvme délit privilégié celui

d,o;it con;ioifteat les Juges Royaux :

(.1) Voyez. rOi'donnançe de Mclun de

eu
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car celui donc connoifient les Cin-
ciaux n eft que par un privilège à

eux accordé par nos Rois , contre le

droit commun (a) : il devrqit plutôt

être nommé privilégié , 6c l%utre délie

commun.
Le for extérieur appartient au

Roi feu! ; ôc tout for , autre que celui

des confciences , efl extérieur. Mais,

outre la dépendance des Eccléiîafti-

ques comme Citoyens , ils font en-

core dépendans comm.e Eccléiiafti-

ques. Le Roi , comme Pror^dleur ,

doit veiller à l'exécution des Canons.

Si la parole de la Dodrine eft imi-

puiiïante ou négligée , la terreur de la

difcipline vient au fecours, & le Roi

y oblige par faifie du temporel ^ par

des peines pécuniaires, par la fuipen-

fion , & même par la privation de

leur Miniftere. Le Magiftrat politi-

(a) C'eft «ne concefTion des Prince? en
faveur de rEgiife, dont ii y a des traces dans
quelques Loix Romaines du Code Theod.
& du Code JufHnien : mais rura2;e n'en a

été bien établi que parla Conflit, deFrédéric

qui eft dans le Livre des Fiefs De-la la diC-

tindion du délit commun dont les ]uu:e?

d'E^ife connoiiToient feuis , & du cas privi-

légié dont connoifToit le Juge Laïc. ^

K



qt^e peut auflî faire des Reglemeiis à.

ce lujet.

Outre les diRinélions de Citoyens

3c d'Eccléiiaftiques, il f<iut encore les

regarder cfomme promus fimpleraenc

aux. Ordres, ou a quelque Dignité ,

©ince, <Scc;

Anciennement ces deux chofes ne

fe diilinguoient pas : car TEgliie pri-

mitive ne permetroit pas qu'un Sé-

culier fût ordonné , qu'il ne fût en

même temps attaché à une certaine.

Eglife y. & qu'il n'y lùt chargé de

quelque adaMnidration. Mais, quand
l'es adminiftrations ont été jointes à

de grands revenus ious le titre de bé-

nénces , on a léparé Tordination de;

fon titre légitime & canonique, pour

y lubroger un étranger , pour ainfi

dire, bâtard . &c eue nos Ordonnances^-

appellent Saceràots,

Le véritable titre de Prêtre eH: au-

}ourd hui féparé du Sacerdoce. Nous
confidérons les MiniPtres de l'Eglile

eu comme promus aux Ordres , ou

comme revêtus de Bénéfices. Dans le

premier cas , le Roi a fon droit de.

proreétion - 6cc. Et commue revêtus de

Bénéfices ^ hd.m mêlés de fpiriaiel &



âe temporel , le Magiflrat y partage

l'ailcoricé avec le Proted'eur. De-là

les Ordonnances iar les préventions

,

les réiignations , les permutations &
aiîtres devoirs des Bcnénces : de-la les

Loix fur les dévolues Se la privation

des Bénéfices : de-la les fameufes

Ordonnances par lefquellcs Charles

VI. pourvue a Tadminidration de

fon Royaume , pendant la lourtrac-

ticn de Ion obélifance.

Il faut er.core diftineuer les Bénéfi-

ces d'avec les Prclatures. Le Pvoi a

intérct d'emp.'cher que les premiers

ne foient conférés a des étrangers, à

caufe du tem.porel qui y eft annexé :

mais dans les Prélarures, comme il y
a Jurildiécion &c une autorité impor-

tante , il ed de l'intérêt de l'Etat

qu'elles ne foient conférées ni à des

étrangers ^ ni a des factieux , ni a des

ennemis du Roi & de fa Couronne.

Delà le droit ou Pvoi de nommer aux

Evêchés ) aux Abbayes & aux Préla-

tures de fon Royaume, & celui de

ferment de fidélité des Prélats.

Quant au droit de nomination 5.

c'ed faire tort à nos Rois d'en rap-

porter rétabiiiïem.enc au Concoidac.



L'Empereur Théodofe , entre-autres

,

choifit d'autorité abfolue Nedarius

pour Evêque de Conftaiitinople. Nos
Rois de la première Race jouilToienî

à cet égard des droits dont ils iomC-

fent à préfent. Il eft vrai que le

Clergé Se le Peuple avoient leur fuf-

frage aux élections des Evêques , les

Moines à celle des Abbés : mais il

ctoit fubordonné a la volonté du Roi.

Il leur mandoit fouvent d'élire , & le

plus fouvent il nommoit la perfonne

qu'il vouloir être élue : témoin l'Ar-

chidiacre Caulus. Et fi Clotaire I.

leur lailToit quelquefois la liberté de

l'élcélion , il avoit droit d'approuver

ou de refufer l'élu.

Ce n'eft pas des Fiefs que provient

le ferment de fidélité des Prélats: car

ils ne le doivent pas moins quand ils

ne polfédent point de Fiefs.

N'eft il pas jufte qu'ils prêtent fer-

ment par rapport à leur adminiftra-

tion ? Ce ferment les aftraint telle-

ment au Roi , qu'ils ne peuvent for-

tir du Royaume, ni prêter fecours au

Pape fans la permiiïîon du Roi. Dans

le fécond Concile d'Aix la-Chapelle,

il eft dit que fi un Evêque 3 ou quel-
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iqu'uii du fccoiid Ordre , viole le fc-

ment de fidélité qu'il a fait au Roi ;>

il doit être dépofé.

De ce Concile il réfulte que le

Roi a droit au choix des Béncficiers

de fou Royaume , comme Magiftrat

politique , de à leur dégradation ôc

dépofition.

La dégradation dépouille le Clerc

du caradtere Clérical j non pas de ce-

lui que rimpofixion des mains impri-

me jufqucs dans Tame (car celui -là

ne peut jamais s'efïàcer ) mais d'un

caradere d'honneur ôc de Dignité at-

taché au Sacerdoce : elle le chafTe da
rang qu'il a dans la Hiérarchie de la

milice de l'Eglife.

La déposition ne va pas (î loin: elle

le prive feulement de la fondion du

Miniftere dont il eft dépofé. Si cette

dépofition efl pour un temps , on

l'appelle fufpen(ion: (i c'ed pour tou-

jours , on l'appelle dépofition.

Sur cela deux difficultés : i**. Si les

Rois peuvent faire des Ordonnances

fur la dégradation , la dépofition ôc

la fufpenfion. i . S'ils peuvent ac-

tuellement dépofer , dégrader ôc fui^

pendre.



(iiS)
Sur la première 5. il faut diftinguer

kur qualité de Protecteur de celle

de Magiftrat politique.

En qualité de Proredeurs , ils peu-

vent faire toutes fortes de Loix , mais

leulement en exécutant ou en confir-

nnant les facrés Canons-: c'e.il-a-dire>

qu'ils établiilent des peines dans les

cas oùrEglifea voulu qu'elles euifent

lieu. De-la la Loi d'Honorius fur l'é-

iedion du Pape , qui porte nullité en.

cas de contravention, conformément
aux Conciles , qui déclarent nul! es

les promotions ambitieufes 6c fimo-

niaques : de-là la Novelie'iixieme de

JuiHnien.f^ ).

Le Roi 5 comme Magifcrat politi-

que,?- fou droit. Ou il s'ag,it de faire

nue Loi qui mette feulement un
obuacle irritant , félon les jurifcon^

fuites 3 à uuQ promotion quin'efrpas

encore faite -, ou il s'agit d'en faire

une qui cade & annulle une proir.o-

tion déjà faite. Dans le premier cas

d'un obftacle irritant, le Ma9:in:rat

peut faire cezzQ Loi , parceque tout

Bénéfice eil mêlé d'adminifrration-

(a) Tit. 6. De Epifcop^ crdmandl mori"

vas , Vita , bonëjlate & fortima,

.



temporelle. De-la les Edits c?es Infi^-

nuacions , &c. Mais dans le fécond

cas d'une promoiion dcja faite , cela

palfe le pouvoir da MagiRrat politi-

que : il ne peut plus Tannuller fins

rautoriié de TEglife , à caufe du mé-
lange d'adminiftratiGn fpirituelle 3 qui

ne peut être otée ni donnée que pai'

la FuilTance ipiricaelle.

Voila ce qui regarde la première

queflion fur la dégradation, occ. Paf-

ions à la féconde : elle coniule.a fa-

voir li le Roi peut actuellement dé-

grader 5 dcpofer ëc lufpendre. Ce
(ont les mêmes principes dans les

deux quefrions. Pourquoi doncChà-
ribert dcpofa~t-il l'Evêque de Sain-

tes r Didinsuons le Bénéficier léc^iti-

mement promu de celui qui Ta été

illégitimement & contre les formes.

Dans le premier cas , le Roi ne peut

jamais le dépofer , ni comme Protec-

teur, ni comme Magiflrat politique :

ilpeut feulement, comme Proteéleur,

prêter fa puiifance à TEglif:. C'ed

dans ce fens que les Pvois & leurs

Parlemens ont fouvent enjoint aux

Evêques de dégrader les Prêtres 6c les

autres Clercs condamnes , &c qu ns



ont déclaré furpenduslesBéiiénciers,

©u privés de leurs Bénéfices. Mais

quand un Bénéficier a été pourvu

contre les formes , le Roi peut le dé-

pofer j foit comme Magiftrat politi-

que 5 parceque Texécution des Loix

lui appartient ^ Toit comme Protec-

teur, pour l'exécution des Loix Cano-

niques.

Ce n'eft pas dépoîTéder , c'eft

empêcher l'injufte polTeiïîon d'un

ufurpateur. De-la les Parlemens con-

noifTent
, par appel comme d'abus , de

la validité ou invalidité des provi-

fions obtenues en Cour de Rome,
foit de Bénéfices fimples , foit d'Evê-

chés ou d'Archevêchés.

Voyons préfentement quelle eft

l'autorité du Roi fur les Eccléûafti-

ques Réguliers.

Ils ne font point Citoyens , ils font

morts au monde , ils ne polfedent

rien da s l'Etat , ils ne jouïlTent d'au-

cuns Droits civils , ils ne font point

tête dans la P^épublique. Du temps

des Papes Sirice & Zozime , ils n'é-

toient point admis aux Ordres , ni

compris dans la Hiérarchie de l'Egli-

/ê. Mais leurs familles étant incorpo-

rée?



{..zi)
irées dans l'Etat , nous envifageotts

non ies particuliers , mais leurs Com-
jTiunautés , comme membres politi-

iques j ôc les particuliers étant admis

aujourd'hui aux Ordres facrés , fou-

lent même aux Bénéfices, ikjus ies

confidérons jcomnie autant d'Ecclé-

fiaPciques.

En ces deux qualités , il y a quatre

chofes principales dans lesquelles ils

font fujers au Roi , tant comme Ma-
giftrat politique^ que comnie Protec-

vieur.

1 ^. Ixur établiilem eut. vÇ^^-eft une
maxime en France que nulle Com-
munauté Religieufe ne peut s'établir,

ni confrruire 4e Monafteres , fans la

permilîîon exprelïe du Roi, par deux
raifons.. D'abord , lelon les Loix poli- .

tiques 5 il ne peut fe former de

Corps , de Communauté , ni de Col-

lège dans un Etat fans la permiflioa

du Magiftrat politique, par mille rai-

fons. Seroit-il j-ufte qu'un nouveau
Corps vînt s'aiTocier a celui de l'Etat

ians l'agrément du Chef? Cela répu-

gne aux Loix même naturelles. Enfin

tout nouvel établilTen-ient de Reli-

gieux eft une nouveauté dans la Di6



cîpline de TEgliie. On ctetruiroit le

devoir de Froccdeur, (i ondiioic que
ce n'eft pas à lui a examiner fi cela

ell utiie ou non à l'Eglife . quand la

Puiirance fpiricaelle en a donné fon

fentimenc. Le Concile de Paris dit

,

que fi ceux qui font dans l'Eglife, que
Dieu a confiée à la puiirance du Roi,

agilfent contre la Difcipline, &c. il

Pmîvesen rendra compte à Dieu. Il faut

Te r£g*
^^^^^ 4''-^''^^ ^'"^ prenne connoilTance ,

Gaîiic.t. Sec. AulTi nos Rois en font en potfeC-

*' *^- 5^- fion.

Le fécond point dans lequel les

Religieux font fujets à l'autorité dû

Prince eft la difcipline des mœurs. Il

y a deux iortes de mœurs Eccléfiafti-

ques : les unes ne concernent que le

faluc de l'ame & la gloire de Dieu :

les autres concernent le corps & la

cranquillîté de l'Etat.

Le Roi ne connoît des premières

que comme Prorecteur , pour faire

que les Supérieurs foient obéis , &
qu'eux-mêmes s'acquittent de leur

devoir ; car il répond roit du relâche-

jnent (a). A l'égard des m.œurs poU-

^' (a) Nov, 6, Jujlhh ca^, 3»
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tiques, qui peuvent produire du fcan-

dale , 6: troubler le repos public , le

Roi a droit de punir lui-même , ou

d*en remettre le foin aux Supérieurs.

Le troiiîeme point concerne les

privilèges des Religieux, qu'il faut dii-

tinguer en trois efpeces. Les uns con-

cernent rEgliiejles autres TEcat. 11 y
en a qui concernent l'un ôc l'autre.

Les prem.iers,qui concernent lEglile,

com.me l'exemption des dunes Se de

la Juriididtion Epifccpale , ne dépen-

dent du Roi que comme Protecleur.

Il peut maintenir ceux Icgitirr emenc
accordés, & empêcher que les Papes,

par un relâchemjeni delà Difcipline,

n'en accordent de contraires aux Ca-

nons & préjudiciables à fon Eglife.

Les privilèges qui concernent l'E-

tat , comme les immunités des fubfî-

des 5 ôcc. que le Roi accorde aux

Comimiunautcs Rel'g^eufes, dépendent

du Roi feul. Nous parlons des Com-
munautés , parceque les Religieux en

particulier lent exempts, étant morts

au monde par leur profeiîîon. Ils

ne font plus confidérés com^mie Ci-

toyens , mais comme faifant partie

d'une Communauté politique.

Lij



Les^privileges qui coiiceruent l'E-

glife^ l'Etat tout enfemble, comme
iespermifTions de tenir des Collèges,

la coiinoiirance en appartient au Roi,

tant comme Magiftrat politique , que

comme Protecteur , l'Etat & l'Eglife

y étant enfemble intérefiTés.

"Le quatrième point dans lequel les

Religieux dépendent de l'aucorité du
Roi concerne rcrabliirem;ent ôc l'exé-

cution de leurs Statuts. Dans l'éta-

blilTement des Statuts , le Roi commue
Magiftrat a droit d'empêcher qu'il ne

s'y glilTe rien de contraire aux inté-

rêts de Ton Etat j & comme Protec-

teur 5 qu'il n'y ait rien de contraire à

la Difcipline eccléfiaftique.

Pour ce qui eft de l'exécution , il

n'en connoit que comme Proteéleur :

c'efl en cette qualité qu'il cpnnoît de

la réformation, des Monafleres
;
qu'il

délègue des Commiffaires
;
qu'il fait

des Reglemens à cet effet -, qu'il juge

dans lei Parlemens de l'appel comme
d'abus de l'exécution des difpenles

des voeux 3 des tranCations d'un Ordre

dans un autre , des permifîîons q\Te

le Pape donne à des Religieux de

fuccéder;de tefter, & de tout ce qui

eft contraire à leurs vosux»
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SIXIEME PARTIE.

De fautoritédu Roi touchant tad^

minijlration des biens de PEglife.

LES deux qimlincs de Magiflrat

politique & de Protecteur , font

les deux lources de l'autorité du Roi

dans la Diicipline qui concerne la Foi,

leCuke &les Perionnes Ecclédadi-

ques. Mais, outre ces deux (ources , il

y en a deux autresaubordonnées, qui

dans IVdminiflrarion des biens ecclé-

fiaftiques forment les liens & l'ohli-

gation d'une dépendance plus étroite.

Ces deux nouvelles lources font

Tes droits de Féodalité & de Fonda-

tion. Le premier efi: fubordonné à la

qualité de Magiftrat politique, & le

fécond à celle de rotedeur.

Le premier, parcequ'il comprend
éminemment cette Seigneurie directe

&fouveraine de toutes les Terres du

Royaume. Il y a cependant quelque

différence^ en ce que le Roi ne por-

L iij



tâiit fon autorité fur les biens Je TE-

glife 5 qu'au befoin de l'Etat , il peut

,

comme Seigneur de Fief, les employer

à ion utilité particulière. Le iecond

eil: le titre de Fondation, ajo té à la

qualité de Protedeur , parcequ'il don-

ne au^Roi un droit plus particulier

fur les biens des Egliies qu'il a fon-

dées. CeO: ce qu'on iepropoie d'ex-

pliquer dans cette Diilercation, qui

eft la plus importante.

Il faut d'abord diftinguer les biens

eccléfiaftiques , des biens des Ecclé-

iîaftiques. Les biens des Ecclcfiafti-

ques font pofTédés par eux comn:ie Ci-

toyens : ainfi nulle difrérence à c^t

égard avec les autres Citoyens. Les

biens ecclénaftiques appartiennent

plutôt à l'Ef^liie qu'aux Bénéficiers

,

qui nQn ont que la (Impie joui ifance.

Cette partie de la Difcipline fe peut

réduire à quatre points j leur acquid-

tîon, leur adminiftration, leur con-^

fervation , & leur aliénation.

Dans l'acquifition on regarde i °*

îa qualité de la chofe, 2*^. la m.aniere

de l'acquérir , 5
'^. la capacité de l'ac-

quéreur. L'acquifition confide en

droits corporels ^ foit nieubîes ou im«
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jfiieubîes, ou en droics incorporels. Là
n:ianiere d'acquérir eft civile , ou na-*

turelle. La civile confifte en Contrats*

ou autres A6les qui produilent une
adlion.La naturelle confifte en voie dg

fait, a prendre de à recevoir ce qu'on

nous donne.

La capacité eft de même civile , oa
naturelle. La capacité civile efl: nécef^

faire pour acquérir par les voies ci-

viles, comme par fucceillon, tefta-

ment, ôcc. Tout le monde ne l'a pas ^

par exemple, les Efclaves chez les Ro-
mains , éc les Religieux parmi nous»

La capacité naturelle eft celle d'ac-

quérir par les voies naturelles.

Dans les trois premiers fiecles de
TEglife, elle ne polTcdoit aucun héri-

tage. Les premiers Chrciienj ven-

dolent leurs fonds , en apportoient le

prix aux pieds des Apôtres : il ctoic

remis aux Diacres, qui en avolent la?

difpcnfation.

Le Pape Melchiade dit que les pre-

miers Chrétiens convertiftoient leurs

fonds en deniers , parcequ'ils pré-

voyoient que l'Egliie feroit transfé-

rée aux Gentils : c'étoit plutôt à caufe

du peu de liberté qu'elle avoir dans

les poliéffions, L iiij.



L'Egîife ne pouvoir même poînr^

alors acquérir par les voies natureiles.

Les Empereurs^ qui la mectoient au

nombre; des Collèges &i des Commu- À

naucés ( à. qui il écoic défendu d'ac- I

quérir ) ne. foufFroienc pas qu'on fît i

des donations ni d'inftitucions d'héri-

tiers en fa faveur.

Conftantin fut le premier qui liir

permit d'acquérir par toutes fortes

de voies civiles ; ce qui fut dans la

fuite tantôt reftraint, tantôt étendu

par les Empereurs , félon les nécefîi-

tés de TEglife ou de l'Etat. D'où il ré^

fuite le principe important, ^ue la ca^

facitéâ'accjuérir & de -pciféderdeshicns

temporels lui vient unicjuemeyit de^ la.

concejjion des Empereurr:& des Rois

o

Saint Augudin le déclare par ce?

paroles : » Grez le. droit des Princes

yy temporels 5 qui ofera dire : cette

:,5 maifon , ce fond eft à moi ? Pre-

,5 nez donc garde, dit-il, de ne point

55 dire : Qu'ai-je à faire, qu'ai-jede

,5 commun avec les Rors? Car c'e(t

5, par leur Droit que vous tenez vos

55 polfeiîîons.

Depuis Conftantin l'Eglife n'a pas

toujours été capable d'acquérir des



Wens en France par tontes fortes de
^oies civiles. Grégoire de Tours , les

Formules dans Marculfe, <5cc.nGUsea'

fourniirent des preuves.

Le droic d'Amortiifemenr en efl"

mi monument authentique. Après ce-

la, peut-on douter que TEgliie ne rc-^

levé entièrement de l'autorité du Roi

en ce qui concerne Tacquifition de

fcs biens temporels, foit par rapport

à la capacité , foit par rapport à la ma-
nière d'acquérir l-

Appliquons préfentement cette dé-

pendance aux quatre îources donc

nous avons parlé. Il importe a l'Etat

que l'Eglife ne poifede pas -trop de

biens dans le Royaume , qu elle n'eiî

po(iede qued'unecertaine nature, ôc

qu'elle n'en acquière que par de cer-

taines voies : cela ed du relTort dir

Magifurat politique, de pourvoir au: l. t.

bien de l'Etat. C'efr à cette autorité Cod. de

qu'il faut rapporter les Loix de Conf-
-l'Jf]

^

tantîn,d'e Chilpéric, Sec. Il importe cour.

à la mouvance des Féodalités du Roi j^^
'

^^^^

que les Fiefs netombePit pas en Main- 4î-i'Au-

morte. L'Eglife pourroir tomber dans
^^^}^l^^[

ié défordre parTimm^enfité de fes biens d'Oii.-H-

&:. de fes richelTes. Le Roi peuten ar- ï,
'^^^



reter le cours en qualité de Protec-

teur : il peut s'oppofer aux acquifitions^

qui pourroient être ruineufes.

Au:h. De-la Juftinieii défend aux Eglifes

ço,,^^'^l° d'accepter des donations des chofes

Ssc. Ec- onéreufes& flériles. Le Roi a un inté-'
clef.

rêtplusparticulier dans les engagemens

des Eccléfiafliqu'^s de fa fondation.

Non- ieulen/.enc TEglife dépend du .

Roi pour la capacité civile d'*acqué- 1

rir j mais les Eccléiîafliques en dépen- |
dent tellement, que c'eft un des prin-

cipes de nos Libertés, que le Pape ne
peur donner aux Eccléfiafciques étran-

gers Lettres de Naturalité pour tenir

des Bénéfices en France, ni aux Ec-
cléiîafliques bâtards Lettres de Légi-

timité pour pouvoir fuccéder, ni aux

Communautés Eccléfîafliques , Sécu-

lières & Régulières, Lettres d'Habi-

litation pour pouvoir acquérir,, ni aux

Religieux pour tefter.

Notre premier principe eft que TE-

gîife ne peut acquérir civilen:ent en

France aucuns biens que du confente-

ment du Roi. On dira peut-être qu'il

y a des biens que TEglife tient , 6c qui

ne relèvent pas du Roi : tels font les

Prémices , les Oiîi:andes &c les Dîmes.



^
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Ces chofes étant dues de Droit Divin

n'ont point été acquifes par la con-

ceilion des Rois. La réponfe e(l d'a-

bord 5 que ces choies ne font point de

Droit Divin. Et ii on objeéle qu'elles

ont leur fource dans l'ancienne Loi

,

on répondra qu'elle n'a pas lieu à cet

égard dans la nouvelle, qui ncn parle

que comme conleil ^ au lieu que dans

l'ancienne, la Tribu de Lcvi n'ayant

point eu fa part dans la divilion

de la Terre de Chanaan , les au-

tres Tribus contribuoient, par la di-

xième partie de leurs fruits, à la fub-

(îftance de celle qui n'étoic occupée

qu'au fervice commun envers Dieu -,

au lieu qu'aujourd'liui les Prêtres par-

tagent dans leurs familles. La Jurii^

prudence en efc C\ certaine, qu'il eft

inutile de s'écendre'a ce fujet. Mais,

en tout cas, il faut diilinguer le droit

de dime de lachofefujettea ladîme.

S'il s'agit du droit de dime, l'ufage,

à la vérité abufif , veut que l'adtioii

au Pétitoire foit portée devant le Ju-

ge Ecclcfiaftique : le Pvoi n^n connoît

que comme Protecteur , par l'appel

comme d'abus. Mais s'il s'agit de fa-

voir Cl la dime eft due fur celle ef-



M Louer pèce de fiTLiits , à telle quotité & poiTt
en loi ^ 15 ; 1 3 "/T" ? 1

coirm. ^^^^^ ci années; alors, s agîilant de ia

La. s. IV choie& non du droit, laconnoilTance
*^' en appartient au Magiftrat politique*

Voila ce qui regarde i'acquiiition.

Le point qui concerne Tadminiâra-

tion& la confervation eft plus éten-

du ; car il enveloppe à l'égard du Roi
deux chofes trcs-importames :-i^.

L'obligation de chciiîr debonsAdmi-
iiKlrateurs : 2^. de veiller à ce qu'ils

en falfenc une bonne adniiniftration.

• Quant au choix des Adminiura-

teurs, il yen a en titre, d'autres par

commiiïïon.

Les Adminiftrateurs en titre font

les Titulaires des Bénéfices. Le Roi y
pourvoit tantôt parla iimple nomina-

tion 5 rinflitution appartenant a 1 E-

glife ; tantôt en conférant les Béné-

fices dcplcm droit, comme les Cano-

nicats de la Sainte Chapelle de Paris,

& plufîeuTS autres.

Les Adminîflrateurs par commîffTon

font ceux que le P.oi nomme par Let-

tres- Parentes, après le décès des Pré-

lats, pour toucher les revenus julquà

-ce que fe Bénéfice loit rempli de itik

-& de droit».Us font appelles Econo-

nomes.'
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Cela nous conduit à traiter de la

collation libre Ôc abiolue des Bcné-

fices.

Quoique le droit de conférer des

Bcnérices ioit fpirituel, néanmoins le

Roi en jouit ^ i°. à citie de fondation >

z^'. de régale, 5". de joyeux avène-

ment., 4^. de ferment de fidélité.

A titre de fondation il confère tous

les Bénéfices de fondation royale où

il n'y a pas charge d'ames.

A titre de régale, ceux qui n'ont

pas charge d'ames , qui vaquent de

droit. ou de fait pendant la vacance

des Evêchés de Archevêchés dont ils

dépendent.

A tiere de joyeux avènement, le

Bénéfice ou la première Prébende

vaceUite,aprèsfon avènement a laCou-

ronne,-dans les Eglifes Cathédrales.

Et à caufe du^erment de Fidélité,

la première Prébende vacante dans

l'Evéché GuÂrchevêché nouvellement

H.

L'explication de Forigine de ces

droits feroit trop longue. Nous di-

rons f-ulement,par rapport ànos prin-

cipes, qu'à l'égard des Bénéhccs de

Fondation Royale ? ce n'ell propre-

rem pi!.



ment ni comme Prctecfleur , ni com-
me Magiftrac politique > qu'il en a la

collation j mais en qualité de Fonda-

teur. Si c'étoit en qualité de Madi-
trat polîtîque, il conrereroit toujours

tous les Bcnéhces de fon Royaume.
Ce n'eft pas non plus en qualité de

Protedeur, oarcequele droit de pro-

tedtion n'a lieu que pour fupplcer aux

befoinsdelTg'lire. C'efldonc en qua-

lité de Fondateur j non pas que ce

Droit foit naturellem.ent attaché aux

fondations , mais parcequ'il a été

annexé aux fondations, & que cette

flipulation efi: ordinaire. Dumoulin ,

& après lui FAuteur du Traité de l'a-

bus, obiervent qu'il y a d'autres Sei-

gneurs dans le Royaume qui jouïlTenc

du même privilège, comme ceux de

Lufarche 3i de Chauny en Bretagne ,

&ZC. Dum.oulin ajoute que ces Béné-

fices font moins fpirituels que pro-

fanes, 3<: que, s'ils étoient vendus, ce

ne feroit point une SimiOnie de Droit

Divin, mais feulement de Droit pofi-

tif, à caufe de la prohibition du Droit

Canonique de vendre des Bénéfces.

Ainfi le Roi peut non-feulement les

conferer 3 mais il peut les charger de



telles penfions que bon lui fembîe ,

fans qu'il foie nécellaire de les faire

homolos:uer en Cour de Rome. *•

Quant à la collation des Bénéfices

en régale , il n'efl; pas étonnant qu'on

n'en trouve pas l'origine, quand on
ne la clierchera que dans les feuîs

droits du Magiftrat politique Se du
Protedeur. Mais quand à ces deux ti-

tres on joindra ceux de Seigneur de

Fief & de Fondateur de toutes les Ca-
thédrales de Ton RoyauPxie; on trou-

vera par la Jurifprudence que le droit

de garde & de protedion emporte or-

dinairement la jouilfance des fruits

au profit du Gardien , tant que les

biens (ont dépourvus de légitimes Ad-
miniftrateurs j & que les collations

des Bénéficesl font coiriprées par les

Canoniites entre les fruits ; en forte

que ces deux droits fe rencontrant

dans la perfonne de Fondateur, il s'en

fait une exteniion favorable , parce-

que les mêmes biens font originaire-

ment partis de fa libéralité j & tous

les trois concourans enfem.ble dans

ia perfonne du Magidrat politique , il

s'en forme un droit de régale auflî

fouverain ôc auffi indépendant que la



Royauté même , par la maximiC- que
touc ce qui eft reçu , l'efl a la manie-

Di!mcu-re de ceiui qui le reçoit , c'eft-à-dire.
In

, ^^^xiSLinàpe de la dimiicé & de la puif-

de Paris , lauce ^de Ja perlonne qui i a reçu.
Giofî; 4. Quant.au droit de collation dont

Je Koijouita ntre d^ joyeux-avene-

ment & de ferment de fîdclité j il eft

difficile d*en trouver la ra-iion hors

âe la -longue poifeiTion &c des Edits

extraordinaires de nos Rois. Auilî, peu

de Parlemens les connoiifenc j & ils

«e font gueres reconnus qu'au Grand
Confeil.

Le Roi pourvoit donc au choix des

Adminirtrateurs en titre, tantôt par

la nomination des perfonnes, tantôt

par la collation libre ôc abfolue des

Bénéfices.

Voyons comment il pourvoit au

xhoix de ceux qui ne le font que par

commilTion.

Les Adm.inirrrateursparcommiiilion

fout les Diredeurs des Hôpitaux ( de

cjeux qui ne font point érigés en ti-

tre de Bénéfices ), les Economes ou
Séquedres des Bénéfices vacans.

L'adminiUration des Hôpitaux con-

cerne
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cerne Tintérct, i^. du Corps myfti-

qiie', pour le foulagement des Fidè-

les; 1^. du Corps politique pour la

décharge de l'État. Donc le Roi a

droit de veiller au choix des Adniinif-

tratears, tant comme Protedeur que

comme Magiftrat politique.

Mais il faut diftinguer les Hôpitaux.

Les uns font de fondation royale ,

d'autres de fondation publique, d'au-

tres de fondation particulière. Le Roi

feul commet aux Hôpitaux de fa fon-

dation : aux autres, ce font ceux qui

en ont le droit par les titres de fon-

dationjmais toujours fubordonncmenc

à l'autorité du Roi , qui en qualité de

Protedeur a droit de veiller à l'exé-

cution de l'intention des Fondateurs j

&: comme Magiftrat politique , à ce

que rien ne s'y palfe contre les inté-

rêts publics de l'Etat.

En ces deux mêmes qualités le Roi

a droit de pourvoir a l'Economat ôc

au Séquefire des fruits dépendans des Tra'té

Bénéfices. Ce qu'il fait , tantôt immé- ^^ ^'^"

j. l'A j ., bus , L,
diatementparluî-meme,quandil nom- 1. c. 3.

irie des Economes aux fruits des Eve- "• ^•

chés Se des Abbayes vacantes -, tantôt

inédiatemenc par fes Officiers, quand
M



l^s Juges nomment des Séqueftres aux
fruits des Bénéfices litigieux, ou quand
s'agillant du PoirelToire ils adjugent

la récréance au plus- apparent Poiref-

feur.

Mais il ne fufHt pas d'avoir donné
de bons Adminiftrateurs : il faut veil-

ler à ce qu'ils falfent une bonne ôc

légitime adminirtration. Ainll il faut

diilinguerdeuxfortesd'adminiftrations

des biens eccléfiailiques : l'une eft pu-

rement temporelle , l'autre efl mixte,

temporelle &c fpirituelle tout enfem-

ble.

La temporelle concerne le feul

temporel des Bénéfices. Le Roi y a des

droits différents , félon la différente

qualité desAdminiilrateurs ; par exem-

ple , s'ils font Adminiilrateurs en ti-

tre, les fruits leur appartenans, le

Roi n'a droit à leur égard que d'em-

pêcher qu'ils ne dégradent les bâti-

mens ou les fonds , de les obliger aux

réparations, de fatisfaire aux aumô-

nes & aux autres charges canoniques^

ce qui appartient à l'office de Pro-

tedteur. S'ils n'y fatisfaiioient pas

,

le Roi en cette qualité peut faire des

jftifies 5 ôc même commettre d'autres

perfonnes. Ainiî Joas. ôta le pouvoir



aux Prêtres de recevoir les Offrandes»

deftinées aux réparations du Temple,
ôc commit un de les Officiers pour y
veiller conjointement avec le Grand

Prêtre. Et parmi nous les Officiers

peuvent faire faifir les revenus des

Bénéfices &c des Bénéficiers pour fû*-

leté des réparations.

Maisfi ce font des Adminiftrateurs

par com.miiïion, le Roi peut Veiller

fur leur adminiilration , non-feule-

ment par les m.émes voies, mais me*
me deftiner les deniers aux néceiTitcs

les plus urgentes , & s'en faire rendre

compte par fes Officiers. De-îà tous

les Reglemens fur le fait des Hôpi-

taux, tous les Jugemiens donnés eiit

exécution , o.ui fe rapportent tantôt

au droit de Proteéicur , tantôt à ce-,

lui de Magiftrat politique.

L'adminifiration mixte efl: celle quf^

outre Tadmainirtration temporelle y

em;porte une admi nid:ration ipirituel--

le ; par exeniple , Tunion ou la divi-

fion des Bénéfices, qui fe fait, ou par

la fuppreiTion, ou par la mul'tiplica;-

don du titre bénéficiai.

Quant a cette adminiftration y fe

litre du Bénéfice étant fpirituel y oBé
Mij
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dépend plus de la Puilfance fpirkuel-'

le que de iautoricé du Roi; parce-

qu'il y a des Bénéfices que le Roi ntî

peut unir ou diviier fans la participa-

tion de. la Puiifance ipirituelle , au

lieu que la Puilîance ipirituelle le peut

faire daias le Royaume fans la parti-

cipation du Roi.

Pour entendre ceci, il faut diftin-

guer les Bénéfices de Fondation Roya-
le des autres. Se divifer ceux qui en

font, en Bénéfices à charge d'ames ,

3c ceux qui n'ont point charge d'ames.

Traité Le Roi pcut uuir ou diviier d'au-

feus L torité abiolue , fans le miniil:ere de la

a. c. 4- Puilîance Ipirituelle , les Bénéfices de
^* '*°* Fondation Royale qui n'ont point

charge d'ames, félon qu'il le juge uti-

leaux befoins defon Eglife de de Ton

Etat ; parcequ'ils font Bénéfices fé-

culiers & profanes , que le Roi n'a

T>ffmou érigé qu'a condition d'en avoir tou-
^" * j"^ jours l'autorité 6c l'adminiil:ration fou-
ïcg. de '

înr. n. veraine. De-là Philippe de Valois a

^Y'
y^i de fon autorité abfolueune Prê-

tes Lib. bende de Notre-Dame de PoilTy à
c. 35. n. PAbbaye de Joyenval.

c. 16, n. Si les Bénéfices ont charge d'ames

,

4I' k Roi ne peut pas les unir ni les divi-



fer d'aiitoricc abfolue
; parceque le

titre des Bénéfices a charge d'ames

emporte Jurifdrci:ion au Foriiitérisur,

Se lia droit d'adminifiratioii dans 1 in-

térieur du Sanduaire. Or ces droits

ne peuvent: être donnés ni ôtés, muU
tipliés ni fLippriniés que par la Paif-

fance rpirituelle.

Mais auQl il efl certain que la Pnlf^-

lance ipirituelie ne peut faire ces

unions ou^ divifions en France fans

la permilTion du Roi , de quelque

fondation que foient les Eéi:iéhces :

car s'ils font de fondation Royale

,

ou en Patronage Laïc , la Puiilance

(pirituelle ne peut rien faire au préju-

dice du droit des Laïcs ,• dont le Ma-
giftrat politique eft confervateur.

S'ils font de fondation ou Pa-

tronage Eccléfiadique.leRoi, comme
Prote6teur , eil; obligé d'empêcher les

innovations qui y font préjudiciables.

Donc il en doit prendre connoiifance.

Se y donner fon confentement.

Il y a plu (leurs autres raifons par

lefquelles le Magiftrat politique erb

intéreifé dans ces changemens, félon

îa nature & l'importance des Bénéfi-

ces j par exemple 5 la fupprelîîon des



Evêcîiés , <Sv:c. Cela Te doit fafre par

le concours des deux Puiirances. De-
la nous avons vu que le Concile de

Conc. Calcédoine a calTé des divifions des-

Se/r_ 5.
' Mérrcpoles qui avoienrétc faites par

la feule autorité Impériale : de-la, dans

la troifîeme Race de nos Rois, le Pape

Vide Sv- Luce III. ayant voulu ériger enArche-
nod Sucf^-vêché l'Evéché de Dol , Philippe Au-

Menard.^' g^^^^ s'y oppofa , & manda au Pape
Succe/r. quec'étoit entreprendre fur les droits
Caroli j r d
Calvi.an. ^^^0"^^Oy^.^l^^^-

^5Z- Après avoir parlé des droits du Roi
concernant i'acquifition des biens ec-

cléfiaftiques , voyons quels lont fes

droits touchant Taliénation des

mêm.es biens. Sur quoi ii y a trois

chofes à confidérer : le pouvoir d'a-

liéner, les eau fes, & les folemnicés

des aliénations.

Capir. Quant au pouvoir d'aliéner , il eft

Rcgis ir. cîécidé par les Conciles que TEglife

propcfit.' ne peut aliéner que par la permiiïîon
Preuves Ju Prince. L'Eçrlife eft fous la protec-

t^sdePE- fion du Roi, comme un Mineur eft

giifcGa!- f^us celle d*un Tuteur. Ce droit lui

». c.dti-^ppartientcommeProreéreur.Au con-
^^"* traire il y a des cas où le Roi peut

©rdouner Paliénatioii de fon autorité
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abfolue, tantôt comme Protedeut ,.

tantôt comme Magiftrat politique.

Comme Protecteur ,
quand elle eft

utile à TEglife , quand les fonds lui

font à charge, &:c. De- la l'Empereur

Juilinien ordonna que l'Eglife donne-

roit des maifons ruinées en Emphi-

théofe 5 dans une de les Novelles.

Comme Magiftrat politique , quand

Faliénation eir nécelfaire au bien pu-

blic. De-la les Arrêts qui ont ordon-

né les échanges à des conditions fa-

vorables.

Quant aux caufes de raliénation,.

le Patrimoine de TEgliie étant inalié-

nable , il ne peut être aliéné fans une

cauie légitime. Mais a qui appartient-

il de déterminer fi la cauie eft légiti-

me, ou non ?

Pour décider cette queftion , le Roi
a quatre fortes de droits a régarddes

biens ecclédaftiques , fous lefquels il

faut confidérer les biens de TÈglife r

comme Magiftrat politique, comme
Seigneur Féodal, commjeProtecleur,.

comme Fondareur. Sous ces quatre

titres on peut voir quels font les;

droits des Rois dans raliénatioa des

biens Eccléfiaftiques*.
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C*eft au Magiilfât politique , com -

me Souvemin , à régler la proportion

du lecours qui luieft dû par les biens

Ecclciiaftiques dans les ncceiricés de
fon Etat, c'eft-à-dire , d'en détermi-

ner les caufes , les occafions & la qua-

lité. Il peut l'exiger de plein droir:

autrenienc fa Souveraineté ieïoirima-

gmaire.

Mais pourquoi donc en pareilles oc-

cafions les Roisont-iîseu recourSjtan-

tôt à des Afiemblées du Clergé, tan-

tôt à des Affemblées d'Etats, quel-

quefois même à la Cour de Rome ?

Pourquoi Clotaire le vouLint appli-

quer le revenu d'une Eglife, unEvê-
que lui repartit-il que s'il vouloit s'em-

parer des-bi-ens- apparrenans à Dieu >

Dieu lui ôceroit Ton Royaume ?

ïl faut expliquer cela avec quel-

v]ues di[tin<ftions. Premièrement c'eft

un principe , que quand nous dilons

que leMagiftrat peut quelque chofe,

-cela ne s'entend que d'une puiflance

iubordonnéê à la Juftice & à la Loi
;

ceft-à-dire, qu'il ne le peut qu'en

cas qu'elle foit jufte & néceflaire :

car dans la matière dont nous parlons,

il n'y a que la nccelTité qui puiiîe fon-

der
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„

cier la Juftice. Il faut même diftinguer

la nécelîîté urgente , de celle qui ne

reft pas. Si la nécefTité eft urgente ,

par exemple , qu il s'agiife d'une fubitc

irruption des ennemis , on ne peut

nier que le Roi ne puilfe ufer d'une

autorité abfolue des Biens de TEgliie,

comme des autres , pour la défenfe

de fon Etat. Ainfi David ne fît point

difficulté de manger les pains dcpro-

pofition -, Se cet exemple eft canbnifé

dans TEvangile par la propre bouche

de Jefus-Chrift.

Hors cette nécefTité urgente, il faut

diftinguer les Edits qui tendent à l'alié-

nation des Fonds de l'Eglife , de ceux

qui ne touchent que le revenu. Ceux
qui vont à Taliénation des Fonds de

l'Eglife ne peuvent être faits fans la

PuilTance fpîrituelle, parceque l'Eglife

étant propriétaire incommutable de

fes biens , elle n'eft pas de pire condi-

tion que les autres propriétaires donc

on ne peut aliéner le bien que de

leur confentement. De-la Carloman inconc.

voulant aliéner le bien de l'Eglife , Liptin,

cela ne fe fit que par un Concile où
le Légat du Pape étoit préfent.

5'il ne s'agit que du revenu , cela

N



n'atfede le fonds que jufqu'à tin cer-'

tain point. L'Eglife étant dans l'Etat,

elle doit contribuer aux befoins de

l'Etat. Ne jouit-elle pas5ain{i que les

autres Citoyens , de ta tranquillité Se

de l'abondance que procure une heu-

reufe adminiftration?

Si enfin il s'agit de rimpofitioii

d'une certaine fomme , c'eft plutôt

un tribut perfonnel que réel. Or le

Roi peut faire des importions per-

fonnelles fur tous les Sujets ; Ôz ce

n'efl: que par concefllon des Rois , il

les Eccléfiaftiques ont des privilèges

qui les en exemptent.

Voilà le droit du Pvoi pour déter-

miner les caufes légitimes de l'alié-

nation des biens eccléfiaftiques , com-
me Magiftrat politique.

Voyons maintenant fes Droits de

féodalité , de proteétion de de fonda-

tion.

Comme Seigneur de Fief, le Roi.

a une qualité plus étendue en un fens,

de plus reftrainte dans un autre. Il a

dans un fens une qualité plus éten-

due , parceque comme Seigneur de

Fief il eft Jucre Souverain de toutes

k§ Cây 'es pour lerguelles l'Eglife peut



aliéner Se perdre fou fonds , par la

Loi & la condition des Fiefs. Par

exemple, il e(ï ]uge des commifes &
des confifcations , Toit à défaut de

payement du Canon emphytéotique,

foit par la contumace des Vairaux5roic

à caufe des crimes de trahifon & de

félonie des Eccléfiaftiques : mais cette

autorité eft reftrainte a la feule efpe-

ce de biens fujets aux féodalités de

aux emphytéofes. C'eft pour cela que

nous avons dit que ce pouvoir eft aufli

plus borné en un autre fens
;
parce-

qu'il ne s'étend point fur les biens

que TEglife tient, quand ce n'eft ni à

titre d'emphytéofe ^ ni a titre de féo-

dalité.

CommeProteéleur, le Roi a droit .

d'approuver ou de réprouver toutes

les caufes des aliénations. Ainfi Tufti- l. San-

nien permet d'aliéner les vafes fa- ^-^'^j^^ç

crés pour la rédemption des captifs. Sacr.Ec-

Dans un temps de famine , le Roi '^^^'^^^•

peut permettre ra'iénation des fonds

pour la nourriture des pauvres.

Mais le Roi eft encore plus abfolu

en qualité de Fondateur -, parceque

ces biens demeurent toujours en

quelque forte féculiers de fujets im-

Nij



{fïiéclatement à raïuorité P<oyaîe.

Le Roi peut donc ordonner l'alié-'

nation des biens eccléfiaftiques pour

des cauies légitimes , & déterminer

même la jufhice des cauies. A lui feul

appartient de prefcrire les formalités

des aliénations: elles regardent le de-

voir du Protecteur. C'efi: donc au

droit du Proteéleur qu il Faut rappor-

ter les Loix de l'Empereur Léon ^ &
les Novelles de J'^Oiinien touchant les

formalités des aliénations des biens

^ccléfiailiques, ôc généralement tou-^

tes celles de nos B.ois fur la mêmç
matière.



CLERI GALLICANI
DE ECCLESIASTICA POTESTATE/

DECLARATIO
Die 15;. Martii 16810

ï.

TT) Ej4T0 Fetro , ejiifque Succejfo-^

X5 ribus Chrifti Vicariis , ipfîcjue Ec^

clefi(Z reriim fvlrittîaliitrn & ^d £îer-^

7îam [alutem pertinemium , non autem

cîviliitm ac temporaliitm , a Deo tra--

âitam potcftatemjàicente Domino : Re-

gnum m eum non ell de hoc mundo -^

& herum : Reddite ergo qux funt

Cxfaris , Cacfari \ &c (]ux lunt Dei,-;

Deo 5 ac Proinde fiare Apojlolicum il-

lîid : Omnis anima poteftatibiis fiibli--

mioribus fubdita fit : non efl enim

poteftas nifi à Deo: qua2 autem funty

à Deo ordinars funt. Itaquè qui potei--

tati refiftic , Dei ordinacioni refiflit,-

Reges ergo ^ Principes ,. in temporali^



to 5 fifillz Eccle/iafticiZ potefiatî Dei
ordinatione fuhjici j neque anctoritate

clavutm Ecclejiâ , directe y vel indi*

reftè depom y ant illorum fubditos exi-

mi a fide atque chediemià , ac prjijïito

fidelitatis Sacramento fclvi pojfe : eam^
que fentemiam publics trancjuillitatî

neceffariam , nec minus Ecclefi& quam
Imperio utilem , ut verho Dei y Pa^

trum traditioni y & SanVionim exem*'

plis confonayn y omnino retinendmn,

I L

Sic antem inejfe j^poflcïic& Sedî ^

ÂC Pétri Succejforibus Chrifti Kita-*

riis y rerum fpintualium plenam potef-

fatem , ut fi?nul valeant atque imrno^

ta con/iflant fan^& (EcumenicéL Synodi

Co7iftantienJîs a Sede Apofiolica corri'

probata y ipfoque Romanorum Pontifi-

cum ac totius Ecclejïiz uju confirma^

ta y atque ab Ecclejta Gallicana per-

pétua Religione cuftodita y Décréta de

AVtBoritate Conciliorum aeneralium 1

qudi fejjîone quarta & quintà continent

îur : nec probari a Gnliicana Ecclefia j

qui corum Décretorum ^ quafi duhi^fin^



éltiBorhatîs fie minus approhata ^ rohuY

infringant , aut ad foliim fchifmatis

tempHS Concilii dicla detorqneant^

I I I

Hinc ApoflolicA potefiatis ttfurn

moderandum per Canones SpiritPi Dei
condhos , & totius mundi rêveren--

tià confecratos : valere etiam régulas

,

mores , & inftituta a regno & Ecclefia

Gallicane recepta ^ 'Patrumque termi-

nos manere inconcujfos : atque id per-

tinere ad amplitudinem Apoflolic^ Se"

dis ^ ut jîatuta & conjuetudines tan-

ta Sedis , & Ecclejîarttm confenfione

€rmatdt , propriam ftabilitatem ohti-

néant,

I V.

ïn fidei quoqvie cju&jtiomhiis prdcî^

pnas Çummi Pontifi^jis e[fe panes y

ejufqite Décréta ad. omnes & fin (ridas

Ecclefias pertinere j nec tamen irrefor--

mahile ejfejudicium ^ nifi Ecciefi<f^ con--

fenfus accejferit,

^liiZ , accepta a Patribus, ad. omnes

Ecclefias Gallicanas atque Epifcopo^

N liij..



ils Spirîtu fanElo auElore prdtfidentes 3

mittenda àecrevimus \ ut idipfum di'

camus omnes , fimu^que in eodem [en^

fu y & in eadem fententia.

FINIS.
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DÉCLARATION
DU CLERGÉ DE FRANCE

SUR LA PUISSANCE

ECCLÉSIASTIQUE,

î.

QUE Saint Pierre, & Tes Succef^

leurs Vicaires de Jefus-Ciirift ,

ëc que toute l'Egliie même , n'ont

reçu de puilTance de Dieu que fur

les chofes fpirituelles & qui concer-

nent le falut , & non point fur les

chofes temporelles & civiles : Jefus-

Chrift nous apprenant lui-même que

Jon Royaume nefl ^oi^t de ce monde i

en un autre endroit
,
quil faut ren-^

dre a CéCar ce qui appartient a C/-

far j & a Dieu ce qui appartient à
Dieu

j
qu'il s'en faut tenir à ce pré-

cepte de TApôtre Saint Paul : jQhs.



toute perfomie foit foumife aux Pmf*
fanees /upérieures : car il ny a point

de Puijfa?2ce qui ne vienne de Dieu j

C^" cefl lui qui ord.onne celles qui font

fitr la terre : cefl pourquoi celui qui

s'oppofe aux Puiffances réfifie a l'or-^

dre de Dieu, En ccnfequence , nous

dcclarons que les P.ois ne font fou-

mis à aucune Puiifance eccléfiafti-

que , par l'ordre de Dieu , dans les

chofes qui concernent le temporel y

qu'ils ne peuvent être dépofés direc-

tement ni indiredement par l'auto-

rité des Clefs de TEglife ; que leurs

Sujets ne peuvent être exempts de la

foumiflîon Se de l'obéiffance qu'ils

leur doivent , ou difpenfcs du fer-

ment de fidélité : que cette Do(5trine

nécefifaire pour la paix publique , &
autant avantageuie à l'Eglife qu'à

TEtat, dcic être tenue, comme con-

forme à l'Ecriture Sainte , à la Tra-

dition des Pères de TEglife , 3c aux

exemples des Siiints.

I r.

Que la plénitude de puilTance ,

«[ue le Saint Siège Apoftoiique



ôc les Succeffeurs de Saint Pierre 9

Vicaires de Jelus-Chrin: , ont fur les

choies fpirituelles , ell: telle néan-

moins que les Décrets du Siint Con-
cile (Ecuménique de Con (tance , con-

tenus dans les SefTions IV. & V. ap-

prouves par le Saint Siège Apoftoli-

que , & confirmés par la pratique de

toute rE;-ijire & des Pontifes Ro-
mains , & obfervcs de tout temps re-

ligieulement par TEglile Gallicane

,

demeurent dans leur force & vertu ;

& que TEglife de France n'approuve

pas l'opinion de ceux qui donnent

atteinte à ces Décrets , ou les afîoi-

blil^ent , en difant que leur autorité

n'eu pas bien établie
j
qu'ils ne font

point approuvés , ou que leur difpo-

fition ne regarde que le temps du
fchifme.

I I I.

Qu'ai nfî , il faut régler Tufage

de la Pullfance Apoftolique par les

Canons faits par l'Efprit de Dieu ,

& confacrés par le refpeét génér.il de

tout le monde; que les règles , les

mœurs , &: les Conftitutions reçues

dans le Royaume & dans lEglife



CalHcaiie , doivent avoir leur force

ôc vertu ^ & que les ufages de n&ë
Pères doivent demeurer inébranla-

bles i qu'il eft même de la grandeur

du Saint Siège Apoftolique , que les

Lôix Se les Coutumes établies du:

confentement de ce Siège ôc des Edi"
les 5 aient l'autorité qu elles doivent

avoir.

I V.

Que quoique le Pape ait la prin-

cipale part dans les quedions de
Foi 5 & que Tes Décrets regardent

toutes les Eglifes 5 Se chaque rgiile

en particulier , Ton Jugement n'ed

pas irréformable Ci le confentement

de TEgliie n'intervient.

Ce font les maximes que nous

avons reçues de nos Pères , & que
nous avons arrête d envoyer a toutes

les Eglifes Gallicanes , ôc aux Evêques

qui les gouvernent avec ralliftance

du Saint Efprit -, afin que nous difions

tous la même chofe
;
que nous foyons

dans les mêmes fentimens , ôc que

îious tenions tous la même Dodbrine..

FIN. •














